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CONSEQUENCES ECONOLI'TJES ET 30CIALES DES PRATIQUES

1M DISCRIMINATION RaCIAL3

I. Introduction

1. La presente etude repond a la resolution 26 (ill) de la CEA qui prie

le Secretaire executif "d'effectuer des etudes sous-regionales traitant

des consequences economiques et sociales des pratiques de discrimination

raciale sur la mobilisation de toutes les ressources disponiblus pour

le developpement economique equilibre de tous les territoires situes dans

l'aire geographique a laquelle s'etend la competence de la Commission".

2. II a fallu en reetreindre assez radioalement I'eten&ue eu egard a

la complexity, des problemes qui se posent et .du delai r.eXativement court dont

nous disposions entre 1'adoption de la resolution et 1'ouverture de la

quatrieme session de la Commission, date a laquelle le Secretaire executif

doit presenter son rapport, - Sn consequence, elle i'embrasse qiie trois

sous-regions du continent, 1'Est, le Centre et le Sud, soit sept pays dont

quatre seulement ont pu etre visites par nous en raison de circonstances

diverses^. le choix des pays a visiter a ete dicte par un certain nombre

de facteurs, parmi lesquels nous citerons les suivants :

a) frontieres communes facilitant les visites et permettant ■

d'effectuer des recherches dans des pays de situation a peu pres

comparable 5

b) existence de communautes raciales heterogenes relativement impor-

tantes - grotipes europeens^ africains'et asiatiques en

■ particulierj '

c) pays ou les relations entre les races font l'objet, ou ont fait

1'objet a une epoque encore recente, d'une politique gouverne—

mentale ou de dispositions soit legislatives soit administratives

t"i'".~r.t * :'..":-^onr-" r,;\ ?• contr^ocarrer la discrimination raciale.

1/ Pays consider:^ •'Ou^anda, Kenya, Tanganyika, Federation de Rhodesie
et Nyassaland, Angola, Mozambique et Republique sud -afrioaine. Les

pays visites ont ete 1'Ouganda, le Ilenya, la Federation et le

iiozambique. ' La Republique sud africaine a refuse d'accorder un visa

cl'sn^reo. Le Tanganyika a demands que la visite fut ajournee, en

raison co "lTir-.l-. ejic3 Co la prcr-lamacii on d:independance.



n. 14/132
Page 2

3. De toute evidence, meme dans les limites de ces considerations, la

prasente etude aurait pu englober de nombreux autres pays. Iiais comme

nous 1'avons dit, le temps tres court dont nous disposions du moins pour

la premiere :-)hase du travail, la complexity du probleme, ont impose une

solution selective et restreinte, d'ailleurs oueloue peu arbitrage.

De meme, nous n'avons pas etudie les pays choisis d'une maniere systematique

et exhaustive? nous nous somes bornes a retenir des exemples represen-

tatifs de discrimination raciale dans chacun des pays, plus ou moins au

hasard, a titre d'illustration? cependant la Republique sud africaine

comme la Federation de Rhodesie et ^Tyassaland font 1'objet d'une etude

plus approfondie. De toute maniere, nous esperons que de nouvelles

etudes sous-regionales portant sur d'autres parties du continent seront

faites ulterieurements il serait possible egalement, si la Commission en

manifestait le desir, d'etudier en detail un nombre limite de pays ou

certains aspects particuliers du problSme.

4. De meme qu'une methode selective aisement applicable est necassaire

pour aborder le probleme, il peut etre utile de preciser a nouveau la

portee de ce document en se reportant en particulier a quatre expressions

pretant a interpretation du premier paragraphe du dispositif de la

resolution, a savoir : i) pratiques.de discrimination raciale, ii) conse

quences economises et sociales, iii) mobilisation de toutes les

ressources disponibles et iv) developpement economique

i) fatigues de discrimination raciale

5. On ne saurait attacher trop d'importance au probleme de.la discri

mination raciale qui a fait ?. 'objet d» etudes nombreuses en Afric-ue comme

ailleurs de la part de particuliers comme d'institutions. Faute de temps

et de place, nous^n'avons pas la possibilite de passer en.revue 1'abondante

' litterature qui existe deja eur ce sujet. ITcus citerons neanmoins les

travaux representatifs aux paragraphes qui s'y rapportent. Quoi.qu'il

en soit, il importe d'etablir un certain nombre de distinctions quant a la

discrimination raciale proprement dite5 car les esprits. ne sent pas

■unanimes sur ce qu'est la discrimination raciale; de neme il n-est pas

toujours aise de preciser les effets concrete de la .discrimination.
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6. A cet egar'd,: dans le present.'document, nous avons retenu uneL

me*thode pratique pour aborder le probleme. " Nous avons a&mis::eh"premier

lieu "la definition de la discrimination adoptee par l'OIT' aussi bien

que~' par I'UNESCO, a savoir que le terme discrimination (visant ia race

et^la couleur) s'-'applique a : ':~ "

"toute distinction, exclusion, limitation ou preference qui, fondee

- ' sur la race, la couleur a pour objet ou pour effet de

detruire ou d'alterer l'egalite de traitement . . . . . IUJ1

7. Etant donne cette definition, la discrimination raciale se bornera

■ essentiellement a celle qui ezisteentre les populations de descendance

europeenne, les Afrioains, les Asiatiques et les uetis. II s'agit la

du genre de- discrimination le plus important et aussi,- sans doute, le

plus mariifeste.. Dans les sous-regions choisies, des lois ont souvent

sanotionne ou maintenu cette discrimination, ou "bien'.elle fait partie

de la politique gouvernementale. Cn peut aussi la-distinsiier de la

discrimination intertribale, cjue certains peuvent tenir pour importante

du point de vue racial comme du point de vue economique. Dans 1'esprit

de- la presente etude et, certainement, de la resolution, ?1 apparait

que la discrimination tribale est autre' chose que la discrimination

raciale. De toute facoh, il est possible que la Commission v-euille

- approfondir ce point. Dans la presente etude, la discrimination- dont

il s'agit est celle qui se limite aux groupes Africains-^uropeens-

Asiatiques-J'ietis, comme en Afrique du Sud, par exempler

l/ Les conventions de l'OIT comme celles de 1'UNESCO reconnaissent

des-distinctions fondees sur d'autres motifs que la rade ou la

■" couleur, par exemple le sexe, la religion, les opinions

politiques, etc. On n'a retenu dans cette citation que la partie

pertinente. ■

of. i) Convention 111 de -l'OIT - Convention concernant la discri-

. mination en matiere d'emploi et de profession, Article l(a) -
1947. ii) UK33C0,. Conveition contre .la discrimination dans

. ." l'enseignement, adoptee par la Conference generale a 1'occasion

. de sa lleme. session, le ler decom"bre I960 - Article l(l).
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8. De mSme il irnporte de considerer a part la discrimination qui peut

exister entre etrangers et nationaux en tant que tels, dans le cas,

par exeraple, de la preference donnee aux Africains a 1'occasion de.

lIMafricanisation" des services publics apres I1accession d'un pays a.

1'independancepolitique. Slle peut s'accompagner d'elements de discri

mination raciale, mais ils ne sont pas deliberes-1. Fondamentalement, il

s'agit d'une affaire entre nationaux (quelleque soit leur race) et

etrangers (egalement quelle que soit leur race). En consequence, il ne

sera pas question de ce genre de discrimination dans la presente etude.

9- Par ailleurs', les pratiques de discrimination raoiale peuvent proceder

d!une politique congue deliberercent pour, les creer et les maintenir. En

d'aut'res termes, la discrimination peut etre fondle sur une politique

officielie, sur des lois ou sur des reglements administratifs. En revanche,

il est possible que les pratiques discriminatoires (economiques, sociales

ou politicoes) soient de nature historiquej ce sont les conventions ou les

ooutumes qui peuvent les avoir fait naitre et les perpetuer, le gouvernement

s^y, pretant ou s'efforgant d'ameliorer la situation. II esx evident cue

oes deux genres de discrimination sont malsains, le premier surtcut, en

;ce- sens qu'll est officiellement sanotionne et institutionnalise, meme s'il

est inoifts repandu que le second—'. La presente etude traite de ces deux

discriminations, tout en s'attachant davantage a celle qui est regle-

menta'ire ou officielle, plus aisement tangible et plus directenent impu-

tablea la-politique ou a 1'action des pouvoirs publics.

1/ C'cst*a—dire dans le cas ou la qualite de citoyen est accessible a tous*
sans consideration de race et est acceptee par les non-Africains. Sn

. . pareil cas "africanisation" eq.uivaut a "localisation".

2/ k. Charles D.'Ammoun (Rapporteur special de la Sous-Commission de pre
vention de la discrimination et de protection des minorites) fait une
distinction entre :

i) "les pratiques discriminatoires resultant, d'.ime politique
manifesteraent destinee a imposer,, a. perpetuer ou a. aggraver

lesdites pratiques...." et

ii) "les pratiques discriminatoires dont 1Vorigine est economique,
sociale, politique ou historique et qui ne resultent pas d'une

politique de ce genre...". St il avance, avec raison selon

nous, que si la ligne de demarcation est fort tenue entre ces

deux sortes de discriminations, la derniere est plus repandue.

Gf. Study of Discrimination in Education - Document

E/CK-4/Sub/2/l8l/Rev.l (United Nations, New York, 1957), P- 5«
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10. Enfin, si la discrimination peut avoir des origines differentes, elle

a ega&tiJAont'.rjtes' f:in;g- di^fere.n'tes:, vC&.jqu'il, impQ^-te; lie ne; pa» "pardre de

vue, ca3& c^e ;.serait une '9;ra?eur-.:d^ $axei*:d'jBnibl^e ;-<ilriii^U3'tiiC&,-ifoute forme

de discrimination raciale dans Is cas, par exemple,, .4'une,. societe

compose© d'une communaute /"puissante" et d'une -Gommunaute "faible".

Faute de termes plus acceptables et pour les besoins de la presente etude,

on pourra definir la discrimination raciale comme etant :

i) restrictive et monopolisatrice, c'est-a-dire destinee a etablir

et a perpetuer les privileges de la communaute superieure d'une

. . societe; ce genre de.discrimination, nettement condamnable,

existe dans plusieurs pays^

ii) protectrice et s.oucieuse de progres,' c'est-a-d'ire destinee a

prpteger la communaute la plus faible de 1'exploitation par ia

., ..Plus forte, et revetant la forme, par exemple, d'une protection

.-■I ,-, - ;fc)nciere dirigee entre 1'expropriation ou 1'acquisition abusive

de la part de 1'element le plus astucieux ou financierement le

....,,, , .,.?fus Puissant de la population, element qui se trouve appartenir

: a un groupe racial distinctj -.■■■-

iix) l±6e a dos differoncoa -h-n->orairej% culturolles ou autres, '

par exemple 1'existence temporaire d'ecoles elementaires distinctes

dueau fait que des enfants de races differeMtesi-ne"parlent pas

£ l^poque la'meme langue| une telle solution peut- ^tre u-feile

comme elle peut 6tre inevitable, mais prend un autre aspect;!si

L- !elle testreint ou supprime le droit de choisir,;si elle empeche,

par'-'exemple, des enfants africains qui parlent 1'anglais-de1'

■ J-Vfrequeriter une1 ecole primaire de langue anglaise, 6u; si

aiibutit: a une difference dans' les mbyens'offerts^

.!- ,■;:

1/ On peut observer en passant'que, dans de nombfeux pays, le fait de
-■■■■ J ■ pr^voir'-des moyens separes1. a abouti'ihevitablement'a l»inegalite
■ -i-;. fe:s.c^,s^moyens,. A vrai dire* le Tribunal, supreme des Etats-Unie a

decrete en 1954 que 1'enseignement caracierise1par la segregation
est ihtrinsequement fonde sur 1' inegalite. . ' "':-
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iv) 116e a dos besoins religious: ou autres, qui pouvent suivre

des categories raciales; ©n I'occurrsnce, e"galement, la

discrimination cesse immediatement de se justifier si elle

perpetue des privileges, ou abolit le droit de l'individu au

choix.

11. On admet ici que toutes ces formes de discrimination, qu'elles soient

moralement et socialement justifiables ou injustifiables de par leurs

intentions, peuvent avoir des consequences economiques et sociales

nefastes (ou peut-etre favorables) sans egard a leur objet. C'est ainsi

qu'en voulant proteger lea droits fonciers d'une majorite raciale moins

doue"e d1 esprit d'entreprise, on peut aboutir a freiner 1'accroissement

de la production agricole et de meme, si I1on reserve ou distribue les

terres a un petit groupe racial, alors que les masses aspirent a en

posseder, on risque d'affecter la production et la raise en valeur, tout

en infligeant de lourdes epreuves aux populations depourvues de terres.

Dans ces conditions, la discrimination protectrice et la discrimination

restrictive peuvent avoir des consequences economiques comparables, encore

que"la premiere puisse se justifier a d1autres egards.

12. Le sujet, de toute evidence, est complexe, si bien qu'une etude

systematise et exhaustive serait impossible dans les limites qu'imposent

et le temps et la place disponibles. En consequence, nous le repetons,

la presente etude est selective; elle s'attaohe aux effets, reels ou

potentiels, de la discrimination raciale sur le developpement economique,

plutot qu'a l'origine ou a la raison d'etre d'une forme ou d'une autre

de pratique discriminatoire, encore qu1il soit manifeste que l»origine

ou la raison d'etre deteindront sur la qualite des effets et influeront sur

le fdegre de justification ou de non-justification. Le point central.et

primordial, c'est que la resolution est axee sur le progres economique,

en sorte que la discrimination doit etre jugee, essentiellement, sur ses

consequences economiques. Les paragrapfa.es suivants s'etendent

davantage sur ce point.
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ii) Consequences cconooiques et sociales

13. Par ordre dfimportance,.le deuxieme point a considerer est celui du

contenu de la resolution, a savoir lea consequences economiques e.t

Sociales. II est evident que dans des secteurs tels que lAsnseignement,

l'empldi, le regime foncier et le lo.gement, la discrimination a-das

effets sociaux qui, a leur tour, influent.par exemple sur la mobilisation

de la main-d!oeuvre et sur le rendement. ifois la discrimination raciale

a aussi'des consequences ecoiiomiques diractes, en particulier sur la

pleine utilisation des terres et des ressources en main-d'oeuvre partout

ou il existe des.^pratiques re.atrictives fondees sur les differences de

races. Ces pratiques, a leur tour, peuvent avoir des consequences Isooiales

nefastes? lorsque les pcpulat:ons sor.t dopourvues de terres,ou.en chomage,

il peut eh resulter des fleaux scqiaux et des soulevements polatiaiues.

Point n'est "besoin de signaler qu'entre les factears ecor.omique^ et les

f-acteurs sooiaiu: il o::iste dec rapports de causo a effet,. ainsi qu'une

reaction en chaine. Ceper-dant, conme la. -resolution mentionne expressement

la mobilisation dec rescources et le developpemont economique,; la presente

e*tude attache' une inportanco particuliore aux consequences economiques et

au tieveloppemeht economiquoj oncoro que les aspects ,sociaux ne coicnt

jamais perdus de vue, les elements s'y rapportant etant simplefiient signales,

lors'qii'il est indisipcncpble de les traiter d'une m^niere-plus ■

14> De meme.que Is. discrimination raciale eoit oxi puisse etre une

negation ou une violation das droits de l!hbt*me, c'est ce que la presente

etude admetune foia. pour toute. La Cliart'e de 1'Organisation des Nations

Unies.et les insJ:ruraents sur lesquels ce fondent les autres organisations

Internationales condamnent la diGorJmirptdon ^^ciale pour cette raison,

sans aucune equivoque. .La Coiijuij ssion des droits de l'hbmme de 1'OiTU, le

Conseil de tutelle, la aomnission des-torritoires n6n autohomes et d'autres

organisations ont etabli des documents nombrbu:c et pertinents sur ce sujet.

La presente etude s'occupe ^de. devolopx^ement econom'iq.ue et non des aspects

moraux ou juxidlquos d- la discrimination raciale en tant cue telle, car le

probleme poso par la resolution ne se rapporto pas rrincipalement aux

droits de 1 'honme mais a. un clovelopponent ^conciiiiqus equilibre.
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) Mobilisation des ressouroes

15» La resolution parle de la mobilisation de toutes les ressources

disponibles. On s'efforcera done ioi de decouvrir quelles sont les

barrieres, restrictions ou differenciations artificielles qui existent *

pour des motifs raciaux e't dans quelles conditions ces barrieres influent

sur la mobilisation des ressources humaines, et, de plus, de tous les

facteurs de production en general (terres, main-d'oeuvre et oapitaux).

iv) Developpement economique equilibre*

16. Au sujet de la question du developpement economique equilibre, on

a parfaitement bien saisi qu'il s'agit d'un point sur lequel, en theorie,

l'accord ne regne guere. Quoi qu'il en soit, on a consider^ que le

developpement equilibre doit etre etudie non seulement dans les relations

entre secteurs, dans le jeu de l'offre et de la demands ou dans la balance

des paiements, mais auesi dans sa signification interraciale, II est

possible, par exemple de rencontrer une economie relativement equilibr^e

:entre les secteurs — lorsque ceux-ci sont complementaires, representant

des debouches les tins pour les autres et se soutenant mutuellement dans

le processus de d4veloppement - et, en rae*me temps, des ecarts tres marques

entre les salaires et les revenus, pour des raisons raciales. De mSme

il est possible d'avoir un developpement non equilibre entre les secteurs, qui

soit egalement non equilibre entre les racesg il en est ainsi par exemple

dans le cas d'un developpement rapide dans les mines ou dans l'industrie •

manufacturiere sur une base chrematique, au profit largement d'un seul

groupe racial ou de sources exterieures de capitaux, alors que les secteurs ~"

agricoles, auxquels se consacre principalement un autre groupe racial de

.la- communaute, est neglige. Le probleme est alors multiple : il s'agit

a la fois de 1'attribution et de 1'utilisation equilibrees des facteurs

de production, de 1'integration des activates des divers secteurs, de

la resolution des difficultes dues a. la balance des paiementa et aussi

de 1'integration dans 1'economie. des divers groupes socio-<raoiaux«
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17- Bu point' de vue de la repartition du revenu national, on peut

avancer, et on ne manque pas de le faire, que pour favoriser le develop-

pement economique il faut concentrer les gros revenus dans une petite

portion de la communaute, celle qui sait comment on epargne et qui peut

epargner; on a ainsi la possibilite de mobiliser les economies faites

par les particuliers en vue de la formation de capital, au lieu de

disperser les revenus au nom de l'equite". A vrai dire, dans plusieurs

pays de 1•Afrique meridionale, on a admis ou on continue d'admettre que

, le colon europeen se caracterise par une propension plus grande a 1

et l'.Africain par une propension plus grande a la oonsommation, et que,

pour cette raiaon, les gros revenus dodvent etr-e concentres dans la partie

eu>rop6enne de la communaute. Gomme nous le verrons, ce principe se

traduit souvent par la concentration d'une portion du revenu national

repreaentant.de 50 a 70 pour cent sur une partie de la population totale

repr,esentant de 5 a 25 pour vV*2t, c'est-4-dire. en somme, entre les mains

de minorit&s raciales de tres faible importance. II s'atfit la d'une

, repartition manifestement inequitable du revenu. Certea, ses effets sur

le develo-ppement sont subordonnes dans une large mesure a la structure

de la consommation dans la partie de la population recevant la plus

grande part du revenu-national, au genre de politique et de mesures

fiscales adoptees et aux rapports entre les investissements publics et

prives et les projets. Cependant, on doit observer que, loraqu'on

concentre ainsi la formation de capital, on risque t6t ou tard d'atteindre

un point pour lequel l'etroitesse du marche interieur, due au pouvoir

d'achat tres bas des masses, porte prejudice a la creation et a 1'extension

des industries nationales axees sur les debouches locaux. En effet,.de

meme que I1 expansion (ou les investissementa) engendre des ;i

nouveaux (ou,favorise la consommation), les marches suscitent

sement economique.

18. Dans le sens socio-economique, la presente etude considere Te!progres

economique oomme signifiant "integration economique" dans son acception

dynamique, ce qui implique une participation plus pleine et.plus active

de tous les groupes raciaux ou autres de la societe au processus du
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developpement economique. II s'agit done, pour citer Myrdal, dIHun

objectif caracterise par une evolution Bociale plutot que par un equilibre

statique"—'. C'est la un processus d1 adaptation interne et mutuelle des

populations, rapprochees en une interdependance plus etroite et allant

de l'avant en "bloc, sans aucune barriere artif icielle, economique ou

sociale, fondee sur des considerations de couleur, de race ou analogues.

19. Enfin, insistons sur le fait que la presente etude n'entend pas

etablir une comparaison entre les pays, ce qui souleverait toutes sortes

de problemes que les economistes connaissent bien. On a prefere s'attacher

davantage aux effets de la discrimination sur les economies nationales qui

en sont affectees. Si, par example- la Republique sud africaine, en depit

de sa politique raciale, est plus evoluee qu'un pays comme la Nigeria, ou

il n'y a pas de politique raciale, et si son revenu par habitant est

plus important, on ne saurait en deduire que la discrimination raciale est

une bonne chose. A vral dire, si l'on peut soutenir que l'economie de

la Republique sud africaine est ce qu'elle est malgre sa politique

(ou, eventuellementj a cause de sa politique) on peut egalement avancer

que ladite economie aurait pu se developper d'une maniere encore plus

rapide si les barrieres raoiales n'avaient pas existe. De toute fa§on,

il intervient ici le probleme pertinent des avantages relatifs, economiques

et sociaux, revenant aux differents groupes raciaux.

20. Si l'on a evite les comparaisons entre pays., il n'en resulte

nullement que toute forme de comparaison ait ete ecartee. Bien au

contraire, tout en ne perdant pas de vue que de telles comparaisons

peuvent etre souvent fort aleatoires et ne presenter qu'un interet

pratique plutot restreint, il existe dans le domaine de l'emploi, de

la distribution et de 1'utilisation des terres, par exemple, des circons-

tances a la lumiere desquelles la comparaison fait apparaitre, par

contraste, l'absurdite des pratiques de discrimination raciale oomme les

manques a gagner qui en resultent.

l/ Gunnar kyrdal* An International Economy (Harper &, Brothers,
New York, 1956)3 p,"" 10.
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21. Pour conclure enfin ces remarques preliminaires, nous repeterons

que cette etude tend a embrasser toutes les formes de discrimination

raciale, mais vise plus-particulTerement la discrimination officielle

ou sanctionnee par la legislation. Elle se borne ainsi a la discri

mination qui, dans les sous-regions con'siderees, prevaut entre les

principaux groupes raciaux ou, pour preciser, entre les populations

d'origine europeenne, les Africains, les Asiatiques ou les Arabes et

les Metis. Elle est d'autre part axee sur les aspects economiques de

la discrimination et non pas sur ses aspects moraux, sociologiques ou

juridiques, car le problems qui se pose est essentiellement celui d'un

developpement economique equilibre.
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II. POPULATION ET ACTIVITE ECOTOMIQJJE

22. Un chapitre preliminaire sur la structure e*conomique des pays

interesses pourra mieux faire comprendre les consequences e"conomiques

des pratiques de discrimination raciale etudiees dans les chapitres

suivants. Le but de ce chapitre est d'indiquer soramairement les caracte-

ristiques structurelles qui interessent particulierement oette e"tude«

23» Les exemples dont nous nous sommes servi sont tires de pays-qui

sont tous complexes, ou plus precisementj de societes multi-raciales,

c'est-a-dire de peuples d'origine raciale et culturelle diff^rente,-

oonstituant des groupements secondaires plus ou moins separes et

distincts du point de vue social, economique et me"me politique au

sein du me"me Etat ou pays. La communaute europeenne locale, elle-m§me

compos^e d1immigrants nettement minoritaires a ete l'element dominant

du point de vue politique, economique et administratif, situation

qu!elle a souvent gcir&oe en utilisant des mesures restritftives et

pe"pressives contre I1 element plus faible, mais quand m6me majoritaire,

de la population.

24- On peut se faire une idee ge*nerale de la composition raciale des

populations des pays que nous allons etudier sur la base des chiffres

des tableaux 1 et 2,
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Tableau 1

Population - Ensemble et par groupements raciaux

Pays

Total

Anne"e (en milliers

En pburcentage

de personnes) Africaihs Suropeens' Indiens .Autres

Afrique du Su<

Federation de Rhod4-

sie et Nyaasaland

Rhodesie du sud

Rhode"sie du nord

Nyasaaland

Kenya

Tanganyika"

Ouganda

Angola

Mozambique ' »

i960

1956

1956

1956

15.841 68,2 19,4 3, 0*/ 9,4

1959

1?5?

1959

1955

1950.

489

-730

.172

■587

.450

,076

.536

.362

5.733.

96,3

93,0

96,7

99,3

95,7

98,7
96,8

98,5

3,3

6,5
3,0

0,3

1,0

„ ' °>2 ■
0,2

2,5

0,8

...

...

...

t • •,y

. .0,8?/..
1,0

. a *'-'

0,2

0,4

0,5

0,3

o,4

o,7

0,4
0,1

0,7

0,5

a/ D'aprea'les r^sultata prdvisoires du recensement de 1960.

/ q
c/ Indo-Pafcistanais et Goans.

Sourceat, South Africa - State of the-Union Yearbook of South Africa, 1961•

.Federation of Rhodesia and Nyasaland -'Census of Population 1956*

Kenya, Tanganyika, - Quarterly Economic and Statistical Bu^.le1>inf .. . .

June I960. Uganda - Census 1959 - Tribal Analysis for Protectorate.

'Angola'-.Anuario Eatatistico, Ano XXIV. 1958. Mozambique - .

Reoenseamento Geral da Po-puiapao. 1950.

25, Lo tableau 1 ind.iq.ufi quo la part dos-Africains dans la population

totaio est a environ 96-99 pour cent dans ia Federation de Rhodesto et

Nyassaland, au Kenya., au Tanganyika, en Ouganda, en Angola et en Mozambique,

et-68 pour cent en ESpublique sud:africaine, tandis que la oommunatt***-'1'

europeenne, qui est un groupement minoritaire distinct, repr^sente 0,2 .;

pour cent de la population totale au Tanganyika et en Ouganda, 0,8-1,0 pour

cent en Mozambique et au Kenya, 2,5-3,3 pour cent en Angola et dans la
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Fe"de*ration de Rhodesie et Nyassaland, C!e8t seulement en Republique

sud africaine que la part des Europeens dans la population totale est

plus importante, soit de 19,4 pour cent,

26. Les chiffres du tableau'2 montrent la repartition de la population

entre les regions urbaines et rurales

Population urbaine et

Pays

Afriqiue du Sudi

■, {urbaine

rurale

Federation de Rhodesie

et Nyassaland :

urbaine

rurale

Rhodesie* ctii Su-fl.1*

urbaine

rurale

Rhodesie du Nordi

urba&ne

rurale
,-' i ■ v-

Nyassalandi

urbaine'

rurale .

+ Asiatidues

Annee

1960-

1956

1956

1956

(en

Total

. 44,0

56,0

<100,0

<100,0

19,3

. 80,7

US

■ ■' ■

Tableau 2

rurale par

pourcentage)

Europe*ens

80,2

19,8

70,1

29,9

m..68,3.

■78, i

21,4

'37,3

■ 62,7

ffpoupements

Africains

29,5

70,5

<100,0

(100^0

17,4 ..

82,6

98,3 -

raciaux

Indiens

80, 4*

60,5

39,5

86,3+
13,7*"

33,3;
66,7+

41,2+

Autres

62,7

37,3

- €0,7

39,3

63,0

77,8
22,2

33,3

66,7

.1 ' ■■
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Tableau 2 (suite)

Population urfraine et rurale par groupeme'nts raciaux

o-j-

Pays Anne*e Total Europeens Africains Indians Autrea

Kenya 1

urbaine

rurale

Tanganyika t

urbaine

rurale

Ougandai

urbaine

rurale

Angolat

urbaine

rurale

Mozambique 1

urbaine

rurale

1948

1957

,1959

1955

1950

4,9

95,1

3,3

96,7

7;3

92,1

1,0

99,0

55,1

44,9

42,7

57,3

59,6

40,4

61»7

71,4

28,6

2,7

97,3

2,6

97,4

(100,0

.5,6-

94,4

0,04

99,96

81,
18,

73,

26,

61,

38,

—

■*

64>3 !

35,7 ...

80,1

19,9

) 3,4
) 96,6

47,9

52,1

52,0

48,0

47,2

jy T compris les Pakistan:a±sj ■- ■■■.■■ ;-.:

2/ T compris 2652 personnea en transit. . ,,;.,.-

Sourcest South Africa - Monthly Bulletin of Statistics, July 1961 ..

Federation of Rhodesia & Nyasaland — Census of Population 1956?

Kenya - ^7Jl.n3?-torly-, D^ost- of Colonial igtatistics>january 1960' - " ■'

The Eaat Afxican Statistical Department .Economic and .Statistical

Bulletin»' Decembr e 19^0

Tanganyika - Tanganyika, report for the year 1958*

Uganda - Census 1959 Non-African Population. Uganda General African

Census 1959' !Tribal Analysis' '■■'■ : : . ::.

Angola - Anuario Estatistic.q,, Ano XXlV,, 1958 ., . . .

Mozambique - Recenseamento Geral da Populacao 1950*
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27 • Au Kenya, an. Tanganyika; au Nyassaland, en Angola et en. Mozambique,

la population rurale represente 93-99 pour cent de la population totale

et la population urbaine un pourcentage negligeable. La part de la

population urbaino est baaucoup plus importante en Rhodesie du Nord

et en RepubliqUe sud africaine ou elle constitue 19*3 et 44*0 pour cent

respect!vement*. ,

28. La repartition do la population urbaine et rurale entre les

groupements raciaux donne un tableau tres caracteristique dont les

causes seront etudieec a fond dans les chapitres suivants,

: La plupart des Europee'ns ct des Asiatiques sont des citadina,

tandis que les Africains sont ruraux. La part de la population

europeVnne urbaine dans la po'pulation europeenne totale varie de 43

pour oent au Tanganyika a 55"^2 pour cent au Kenya, en Ouganda et

en Angola, et 1Q-&Q pou:-? cent d&ns la :\5d.£ration de Rhodesie et

NyassaTandj en Mo'sambique ei 'en Republique sud africaine* Mais

l'ecart entre I03 ohiffrse pear la repartition des Africains entre

lea regions urbaines ct rtiraloc: est moins grand^ ^tant donne que la1

population rurale rep^esente environ 73—99;9 pour- cent de~la popula

tion totale dtA£ricain3 (7-t:.'.S^M^\!0^*.,"^n'::'^publiaue.i Bud_af5piq'ain©> ■

83 pour cen^-en-'BttLOdesie du-Hord, et-9^-99f9 pour cent en "Angola* -aa

Kenya, au Tanganyika, a Nyassaland et on Mbzaolbiquee. :.■-■ .■-.,... ,,.,

29* La repartition de la population entre les regions: rurales et ,,- ; :

urbainec est en rapport etroit avec la structure eo6noffiique--dai::pays

interesse et son niveau de developpeinent.
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30, Le champ convert par cette etude englobe des pays a des stades

tres differents de developpement eoonomique. Du point de vue 5conomi-«

que, la Republique sud africaine est beaucoup plus develbppee que la

Federation de Rhodesie et Nyassaland, qui est elle-mSme plus avance"e qu

que tous les autros pays que nous allons e"tudier. En Re"publique eitd

africaine le revenu national;par t&ts est plus de deux fois superieur

a celui de. la Federation de Rhodesie et ITyassaland, environ trois fois

et demie a, celui du Kenya? environ cinq fois a celui de l'Ouganda, et

environ s:U fois g,;oslui du Tanganyika, qui a le niveau le plus "bas

des pays indiquds-a.r.s lo t'jx.a^i 3U Los cLiffres sur le revonu national

en Angola et, en; Mpaaaifcique he sont pas disponlbles, mais il est probable

qu'ils sont encp^e plus bas qu'&u Tanganyika,.

Tableau 3

iRevenu national par t6te,. 1959

' Revenu par t6te

Afrique du Sud ' -j-jg

P^d6ration do Rhodesie et Nyassaland 54

Kenyar-^! ' 33

Tanganyikar- -° 20

2/ ■ . r , -,
Ougandar' ; 23

jj Parite sterling dans toxis les casH

2/ Produit national brut au^ pri^c des facteurs par tgte.

Sourceas <■- '.r--> de statistiques des oomptabilites nationales, 196O

Uganda Government Statistical Office.
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31. Les stades differents de developpement de oes pays refletent -

entre autres Clcces - lea" df.nr—ites do leura richessea naturelles

(ressources naturelles) auasi"hion que de la part de l'apport du

capital utilise dans 1'exploitation de ce potentiel. Etant donne

que les conditions generales du developpement de 1'agriculture sont

loin d»e-trefr./ci-aV.03 dans la plupart des pays Studies ioi, le stade

plus avance do developpement economique atteint en Republique sud

africaine et dans la F<§de"ration de Rhodesie et ttyassaland, par rapport

a celui des auferes pays, est le re"sultat des occasions suscitees par des

ressources minerales abondantes et par l'apport de capital qu'elles

ont attire pour leur exploitation*

3?, £:i P.fcp-;.b:.iiu- sud af-.iccire, les conditions de 1'agriculture ne sont

pas particulierement favorables-{ Cela est du en.partie aux oarenoes

du sol (lea sols de l'Aixique du Sad manquent generalement de phosphates),

et ^.F3^^16 au2..irrW:i;ai'e:t®El des pluies. Les pl.uies varient enormement

non seulement d'une ren^e a l'autreP mais la plus grande partie du pays

n'en re5oit presque uniquement qu'en ete et dcit regulierement faire face

a une secheroase hivernale de six: mois. Done, du point de vue de

1'agriculture, la plus grande partie du pays ne convient qu'a l'elevage.

II y a tres peu de bois dans le pays, mais pendant les annees recentes

1'Industrie de la pgche s'est developpee rapide.ment apres un debut

33. La .Eepublique sud africaine"est >lche en ressources minerales. Les

industries de l'or et du diamant- sont^e^s■• J4us'" Important^' du pays,

Otitre l'or et les diamants, se trouvent de vastes gisements de charbon

1/ W.N. Frarklin, Economics in South Africa (Oxford University Press,
Cape Tovn - London - New York, 1954).
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et de riches gisements de fer et pluslours autres mineraux, y corapris

les caloaires, I'as'beste, le chrome, et le manganese* L'abondance du

charbon et son has prix relatif, sont des facteurs importantB dans

1' eoonoinie de_ la Eepubligue sud africaine et favorisent dans une large

mesure-'les-ln-dustrials ^africains en concurrence avec cetuc' d'thrtre-Her.

La production d'uranium par nombre de societes qui exploitent des mines

d!or est un fait de premiere importance*

34# Ces faoteurs favorables ont concourru au developpemenij remarquable

des Industries manufacturieres. La part de 1' Industrie njanufacturiAre : .,

priv^e (y compris le batiment) dans le produit national brut t6rtal;en T959

a represents 25 pour cent et Jointe a I1extension des mines et des car-

rieres - a environ 38 pour cent. Les categories d1 industries les xilus ..

importantes ^sont celles du metal et de la construction) de l'alimenta-

tion et des ho^s.sons; de l'habillement et _de.s textiles? et celles des

produits~chimiqueB;-~Ir*±ndxistrie manufactariers est fortement Conc'eritree ~"

dans quelques regions, ce qui n'est pas sans inconvenient du point de

vue du deVeloppement' social et"dcononiique da pays en ge'ii^alj aais~un

nombre important d'usines ont domarre dans dea petitea villes pendant les

annees recentes. :- ■ . ;

35- La structure econdmique du pays etudle ci-dessus a eu dea inciden

ces sur celle de son commerce etranger, "Les exportations d'or represen-

tent environ 37 pour cent des exportations! totales (i957-59)• Le tableau

4 Indique la Otructure des exportations'(non compris I'1 or) et des

importations* ll'lt''J'1'1" • ':; : '
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Tableau 4

Afriqae da Sud

Ezportations et importations (moyenne 1957~59)

Marcb-an&ise

Alimentation, toisson8 et

Materiaux de base

Combustibles mine'raux

Produits fchiMques

Produits manufacture's

(classes surtout d'apres

les mate"riaux)

Machines et materiel

de transport

Autres

Total

\] Non compris l'or

Code

CTCI

tabacs 0,1

2,4

3

5 "

6

7

8,9

0-9

Source t Yearbook of International Trade

En pourcentage

Ezportationsi/

22,8

43 j 2

' 1,6

4,2

20,4

4,5

3,3

100,0

Statistics, 1959>

Importations

4,8

7,2

7,7

6,4

29,4

36,7

7.8

100,0

t Vol.I

UN, ITew York, i960.

36, Les materiaux de base (43 pour oent des ezportations totales) et

les products manufactures representent environ les 2/3 des uxportations

totalesr Parmi les mat^riauz de base, les artioles. principauz dtexpor-'

tation sont la.laine (14 pour oent de^ ezportations totales) et les

matieres fissiles (13 pour ccnt)j ot paxmi les .pnoduiHis manufacture's

les ezportations des diamants represented 9 pour cent.
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37• Les'.machines,-le materiel-'&e; transport et les artioles manufao-^ '^ :;'

ture"s repr&sehtent les 2/3 de: la valeur totale'des Importations. Les*; ; ^

veTiicules-*autom6Eiles routiersyle; materiel de cherain de fer, les v "'"'•

ge"ne>&t9urBj.ile-s.moteursj< les transformateurs, les machines utilise^ea1 ■ :v

dans la cohsfbruGtlon et dans les mihesy. et.les traoteurs const!tuent .':.:■

les principatLz.'articles importes. dans~ les secteu^s des machines' et ■' -: :

materiel de transport; tandis que le^ fils «t tissufe des mati&res-teztiles,'

les m^taux utilises dans la construction des "bottes, le papier et le

papier carton. repre"sentent.plus, des 2/3 des produits manufaptures

importes, ... .

38. Pans;.-3;aJ:F€d6ratibn.-de.1Rb.odgs3.e et-Nyassaland,- les; rsoi

g^neralement pauvres.e't s'epuisent:.rapidemen't^;:"-et 1'irrigation"

ne"oessaire, en dehors dela saison des plui'es, i si &n veut' fair© de ': — :

"bonnes cultur9B*; .La plus grande^ parties du pays1 oonvient le' mieuk'd#T-'-"

par sa nature-.h l'elerage du b^tail, mais icl aussiy des problemes'^ -"';

se posent^.tels q>«" le manqu« d'abreiiYoirs, particulierament dsms la ^ ' f"'

saison BecliS; et. du fait qu'une grande partie de la surface et; surtout .

en Rhode sie.(iu;Hord^. ©stirifestee des - tse-t.oe-^ ■■ . ■ . ; . ,;.

39- Les trois territoires qui constituent la Federation sontassez

diff^rents du point de vue de la structure economique, Jai Nyassaland, -

le plus:petit des trois territoires - l'activit^ principals des Europ4ens -

aussi "bien que des Africains est 1'agriculture, les produits africains° '

les plus.impoftants sont les produits alimentaires cultiv^s principalSment'

1/ Structure et d^velopp'ement de l'eoonomie de quelques pays d'Afrique. *
UK, New York, 1958, pp. 1-1C,
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pour la consommation immediate,, Le the est le produit d!exportation

principal du Hyassaland? suivi du coton et du tafoacj ces deux derniers

sont cultives pour la commercialisation par les Africains. &' activity

manufacturicre consiste pour la plusv££ande partie dans la preparation de

produito agricolec;°tcllo quo collo du the? l'eroballage et le tri du

tabae. En dehors de 1'agriculture, la plupart des Europeens gont

employe's dans les services gouvemementaux.

40. La Rhodesie du Nord est le plus grand des trois t.err^toires et-

a la population la plus petite. Nombre de triTauo les plus arrie"re"es

de la Federation se trouvent dans oe territoire, a peine stabilisers,
-;■■■;: ■ . .i:t.:. ■ :> . ■'■>■' ■ . . '■- .■ " ■

pratiquant une agriculture iT;iji§r"ante, oultivant le maSs et d'autres

denr^es alimentaires pour la consommation immediate, Cependant, la

"base de l'^conomie de la Rhodesie du Kord est 1'extraction miniere.

Ceoi comprend le cuivre, le plomt et le zinc. La zone de cuivpe,

se situe au nord et a l'ouest de Ndola, Plus de la moitie de la

population europeenne et presque la moitie des Africains employes en

Rhodesie du Uord se trouvent concentres dans cette region. Le cuivre

est le produit d*exportation qui rapporte le plus a la Federation,

n contribue plus que toute autre Industrie "iixdifvldaelle au produit

national et au revenu du gouvernemeriiv ; '

41• Par constraste avec le Uyassaland - qui est presque exclusivement

agricole - et avec la Rhodesie du l.'ord - qui compte principalement sur

I1 extraction miniere - la Rhodesie du Sud a une economie plus diversi

fied. • L1 agriculture qu-er^pratiquent les..Europeens e-at l|;industrie r
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de oe territoire, le tabac et le ma51s etant les produits principaux»

L'extraction miniere est quelque peu moiris importante quoiqu'elle ■ -

soit aussi une Industrie raajeure. On produit plusieurs genres de

mine*raux, dont les plus importants sont l'br, le mineral de chrome,

1'asbeste et le charbon. Finalement, la Rhodesie du Sud devient

rapidement le centre industriel de la Federation; parmi les activite"s

industrielles du territoire, l'industrie manufacturiefe occupe la"

premiere place, -a rc-Iacn do 1'importance plus grande de I1agriculture

que pratiquent'les Europeens en Ehodesie du: 3.udj ot du fait que la

colonisation europeenne remonte a la fin,du siecle dernier, la

superficie que co'^vro.ij les reserves indigenes est proportionnelle—

ment plus petite que dans les deux autres territoires,

42. Pour toute la Federation la part de 1'agriculture, des forSts, de

la chasse et de la pe"che, dans le produit national brut est d'environ

19 pour cent, contre 12 pour cent en Republique sud africaine* La

part des mines et des c&rrieres dans le produit national "brut est

beaucoup plus e"levee dans la Federation (21 pour cent), qu'en Repu

blique sud africaine (13 pour cent)- ce fait est du aux riches

gisements de cuivre dans la Federation—^ Mais, la structure plus

avancee et plus developpee de l'economie sud-africaine se manifests

dans la part rolativement plus elevee qu'occupent les manufactures

dans le produit national brut par rapport a celle de la Federation,

\] La valeur brute de la production de cuivre de la Federation de

' HHodesie et'ttyassaland a repre"sente" 3.054'millions de dollars

tandis.que celle de l:6r-en Afrique du Sud a represents 5.542

millions de dollars (i955^:5l)* Etude sur la situation 6conomique

de 1'Afrique depuis 1950* Nations Unies, 1959, P- 6?#
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les pouroentages fitant 25 et 17 pour cent respectivement (y compris

le batiment). £u sein des industries manufacturieres, la part des

machines et du materiel de transport en Republique sud africaine

represente environ 19 pour cent de la production totale nette, tandie

que dans la Federation elle n'est que de 5 pour cent environ (y com

pris les reparations^

43- Les. :chiffr&s du tableau 5 montrent la structure du commerce

etranger de la P§d5ration, influences par les ressources naturelles

et la structure eponomique du pays.

\j Les chiffres relatifs a. l!Afrique du Sud couvrent la periode 1953^54,
a la Federation de Rhodesie et Nyassaland - 1956-57. Etude sur la

situation economioue de 1'Afrique depuis, 1950. pp. 75-^76.



E/CN.14/132
Page 25

Tableau 5

Federation de Rhodesie et Nyassaland

Importations et importations (moyenne

■•- Code En pourcentage

-...•;.:;•■ _■ ;. ^ _ CTC.I._, ggportational/ Importations

* jSlimentation, boissons et tabao 0,1 '--■• 23?9 9,6

Mat^riaux de base 2,4 10,4 4,2

Combustibles mineraux 3 0,3 5t9

ProduitS' chimiques - "5 ^2— "7,9 "

Produiis manufactures (classes

surtout d'apres les mate"riaux) 6 62,5 25,1

dont } cuivre •.'. 5115 ~

Machines et materiel de

transport t. 7 0,4 " 35,0

Autres : ■ 8,9 1,3 12,3

Total ' ' 0-9 100.0 100.0

\] L'or nonk dompris. ' '*"" """"'

Source!, Yearbook ,of. International Trade. Statistics, 1_959» Vol. I . . .: .

UN Newr-Tork, 1960* T.. ■

Monthly Digest of Statistics, N° 4, July 1960.

44*° Les deux articles principaux d!exportation sont le cuivre (57,5 pour

cent du total des exportations) et le tabac (19 pour cent), qui repr4s,en-

tent plu.s^des 3/4 de tJla y.aletir .totale, d&^ expQr't^tion^.* •/--; ,■-■- .-;i ■:-: Jf.. ■ ,,■

fc 45» Les machines et le materiel de transport (vehicules automobiles

jou-fciers et'-tracteurs, materiel de chemin de fei1, machines et appareillage

electrique>gen6rateurs) constituent la principale importation , 35 pour

cent du total, Les importations des produits manufactures .(.25 pour cent)

sont oomposees .surtout d,es fils et tissus, et d1 articles confectionn^s

aussi bien que de produits manufactures en fer, en acier et de raetaux,

* 46. ■ La1 mesur!e dans laquelle la consomraation depend des importations d'une

part et de la production nationale de 1'autre, est revelee par les chiffres

du. tableau- suivant :*'■>'■'- . . :...,. ■-.. .. ■-■-■ ■ ■-"■■■ '. ■■- -■■■
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' ' ' ' ' ~ "Tableau1^ ■ ■ ■■

" Federation de Rhodesie et ^Jyassaland

Production -nationale-en tant que pouroentage de oonsommation

■ • Produits

de certains produits

1952 1953 1954 1955 1956

Viande (abattage de betail)

Eeurre

Froraage

Produits alimentaires manufactures

Produits des industries de la "boisson

Vetements et chaussures . .
> .1

Autre-s produits

95

27

31

88

79

43

22

95

.22

37

88

83

43

-■25

99

16

49

■ •

• *

97

21

80

■J8 .

15

39

43

■ •

22

87

• ■

• 9

Source : Struoture et develo^pejnent.de 1'.economie;. de. quelques pays',

d'Africiue. UN, New-York, 1959, PP- 63-69. - : ■■'-■■

47» Les trois pays de 1'Afrique orientale : le Kenya, le Tanganyika et

1'Ouganda sont "beaucoup moins evolues du point de vue economique que les

deux pays decrits ci-dessus'et ce fait se reflete tant dans le niveaudu

rnvenu per capita'(voir tableau 3) c[ue dans la structure'du produit

national (voir tableau 10), -

48, En Afrique. or,ientale, les sols sont par nature relatiyement pauyresi

improductifs et fragiles, comme dans une grande partie du raonde tropical-',

A part quelques exceptions, consistant surtout en terrains volcaniques ou

d'alluvions, 'il's manquent souverit de cotnposants chimiques et d'humus, et

retiehnent difficileraent 1'eau. ■ Materiellement ils sont" tre^s friables et

leux tehdance a l'erosio.n est alarmante-.-'vLorsau'ils ne sont pas treites de la

maniere qu'il convient, leur fertilite diminue rapidement et ils se desagregent

l/ East Africa Hoyal Commission, 1953-1955 Report, London, pp. 262-263-
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en peu de temps sous 1'action du vent et de la pluie. Loreque 1'Africain

apu choisir librement sans que d'autres facteurs se dressent en<-obstacle,

il a naturellement concentre ses efforts sur les sols, les plus fertiles*

II en. est- result© que la plus grande partie des regions- fertiles - et relies

qui, correspondent approximativement aux zones a pluviosite tres1 regullere'.—

so.nt de-ja: oecupees. • les seules regions a sols non encore mis en- valeur:. mais

ohiraiquement fertiles qui ne sont pas. encore utilises■sont ou bien-celles

ou d'autres fapteurs font obstacle aux.peuplements telle la mouche tse-tse

ou'la manq_ue d'eau .ou;.b,ieri celles ou le sol est materiellement inciilfcivable

et decourage.^ 1'agriculteur qui n'a pour, tput moyen .de travail qu'une hache

et une houe. Par consequent, la pauvrete relative des sols de l'Afrique

oriental^ et 1'ignorance a leur sujet font obstacle Routes deux au develop—

pement de 1'agriculture.

49« ;, dial's en depit de ,toua. les-, obstacles au developpement de 1 • agriculture

que nous avons mentionnes ci-dessus, la part que represente 1:'agriculture,

la sylviculture, la cha.sse et; la .peqhe dans le.-produit natio-nal. brut ;, .■

ai,1 el eve a 6y, pour cent environ en-Ouganda, a 59 .pour cent au> Tanganyika et

a env,iron 41 pour cent au Kenya.- Cette part est /beaucoup plus ©levee qu'en

Republ.ique/eud africaine (12 pour..cent), et dans la. Federation de; Rhode's!©

et NyASsaland. • (19 pour: cent). . Cela est du au fait que, dans. les. trois-

pa^s. de l'Afrique orientale., 1'agriculture constitue 1 'activite principals

et.;-que la. quote-r-part d'autres secteurs de l'economie dans le produit

.nartlo^al,-, e.a-t-, relativeinent ti*es peu elevee. ... t

5'0v'■' L'a "paxt que representent les industries extractives'dans le pfoduif -f

national brut s'eleve a, moins de1 \xn pour cent au l^enya et en Ougand'a et a

4 pour -cent .au T.anganyika, alora que dans la Federation de Ehodesie-et

ITyaeealand , ell© ■ so monte a 21 pour cent environ et en Hepublique .... ..

sud africaine a. 13 pour cent. Les progres..qui ont ete faits jusqu'a

present n& peuvent etre consideres connae un indice des richeases minerales

pote-ntiell.es de l'Afrique orientale. Cette region, dans son ensemble,

comprend de vastes territoires au sujet desquels on sait peu de choses.



e/cn.14/132
Page 28

51. La quote-part de 1'industrie manufacturiere dans le produit national

est plus elevee que celle de 1'industrie miniere et atteint 9 P°ur cent au

Kenya et 7 pour cent au Tanganyika et en Ouganda. Au iCenya, l'activite

industrielle porte principalement sur les produits chimiques, la biere,

1'impression et l'edition, alors que les machines et la construction navale

(y compris les reparations) representent seuleraent 9 pour cent du total

de'la production industrielle nette-^. En Ouganda, la valeur de l'egrenage

du coton, de la preparation du cafe et la fabrication de sucro representent

environ 40 pour cent de la valeur totale de la production industrielle.

52. Remarquons combien les trois territoires' different entre yux par

rapport aux peuplements europeens et a la repartition des activites

d'ordre economique entre les populations europeennes et africaines. Ainsi,

par axemple, le Kenya est un pays dans lequel 1©. peuplement europeen a

ete encourage et les agriculteurs europeens ont joue un r6le important

dans le developpement de son economie. Par contre, en Ouganda,

il n'existe presque pas de rjeuplement europeen permanent et la population

europeenne consiste principalement en fonctionnaires du gouvernement, en

raiSsioJjnaires, instituteurs et repreaentants des grandes societes de

1 'exterieur. L'-eoonomie repose presque entiereraent sur 1'agriculture,

paysann-e afrioaihe !qui produit surtout deux articles) le coton e't le oafe.

Au Tanganyika - le plus gr.^nd des trois territoires - les economies sont

melees. Nous y trouvons les exploitations europeennes dans lesquelles les

fermes et les plantations sont melangees, les, fermes paysannes africaines,

et aussi un puissant mouvement cooperatif.

53. t Dans 'des. trois territoires, les groupes non-africains les plus

importants sont constitues par des personnes d'origine. asienne, d.ont-.un"..

grand nombre est fixe en Afrique depuis deux ou trois generations et

occupent une position extremement importante dans les echanges et le

commerce ainsi que dans le tifaitement et l'ecoulement des produits agriooles.

l/ Etude sur la situation economique de 1'Afrique depuis 1950* U.N.,

New York, p. 153-



e/cn.14/132
Page 29

54* He*me lorsque les quotes-parts des non—Africains sont comprises, le

■.reye.mi per capita ,au Tanganyika et en Ouganda est un des plus bas de tous

les pays d'Afrique pour lesquels il existe des donnees suffisantes. Cette

pauvrete resulte pour une grande part du fait qu'une portion minime des

ressources de l'Afrique orientale est consacree a la production de biens

et^de services destines a. l'echange. D'une facon generals, 1'Afrique orientale

cons.titue-uia,exemple .de. ce que 1'on.appelle courammemt une economie double ;

ie,. secteur. de la subsistance d'une part et le secteur monetaire de l'autre.

'5'5"«'''■ '■£& structure des exportations et des importations qui reflets, la .; .

composition du prbduit national apparait dans les" deux tableaux suivants :

~ '"'--'■ -~ i ■' ' . .■■ ,

'■■'."■ ■ ■ ' ■ ■ Tableau 7

Exportations du Kenya, du Tanganyika et de 1 'Ouganda , . ■ .

\>-o ;_'.£.;■. . :(PouTcentage moyen pour les annees 1957-1959)

Kenya Tanganyika Ouganda

-*—-^~~

'"■■-Alimen^tatio'n-^^boisaQns- et tabac

katieres premieres

dqnt + :, Sisal

■ ,, - .Coton "brut

,, . ..Cuirs, peaux et fourrures

......... ■-.. = . ■ peaux1

Produits ohimiques

Articles manufactures (classes surtout

par materiauz)

dont : Diamants '' '

* Cuivre et alliages

Machines et materiel de transport

Divers

61

35

10

25

8

,5

,7.

,9

,5

,7

28,3 .

16,2

1,6..

59,2 ,

26,0

. 52

45

,: ,2

- 42

0

,2

,8

»4

,6

,1

4,6

9,o;

2,9

1,4*

0,1

1,0

16,2

3,4

0,3

10,2

!9,7

"0,0

2,0

38,'3

hi
0,0

5,2

4,9

0,0

1 0,0

Total des expor't'axions 100*0 100,0 ; 100,0

Sources : The East African Statistical Department, Quarterly Economic and

Statistical Bulletins,STo 43 mars 19S9, No 47 mars I960 3t No 49

septembre 196OP



E/CN.14/132
Page 30

56. Lrtrsqu'on considers les chiffres du tableau 7 indiquant la composition

des exportations, il n'e faut pas oublier qu'ils ne comprennent pas les

echanges entre les trois territoires. Ces echanges representent actuellement
w

environ 14 pour cent du total des importations et exportations. Ce fait est

important surtout pour le Kenya, ou plus d'un quart de toutes les expor—

tations vont a l'Ouganda et au Tanganyika. La plus grande partie de ces

echanges entre les trois Territoires consiste toujours en produits alimentaires,

en boissons et en cigarettes, mais, recemment, on a enregistre une augmen

tation considerable des echanges d1articles de toutes sortes manufactures

localement. Par exemple, au Kenya, sur un total de 12,3 millions de livres

de ventea aux deux autres Territoires, pas moins de 4?3 millions de livres

representent actuellement des articles manufactures.

57- Au Kenya et en Ouganda, les exportations de produits alimentaires

s'elevent a 62 et 52 pour cent respectivement, le cafe etant le principal

produit exporte (.36 et 46 pour cent respectivement). . Le Tanganyika exporte

beaucoup moins de cafe (16 pour cent)..que. les deux autres pays et la part.

que representent les produits aliiaentaires dans la valeur totale des expor—

tations s'eleve a 28 pour cent seulement, mais les exportations de matieres

premieres (59 pour cent) sont beaucoup plus elevees en Ouganda (43 pour cent)

et au Kenya (26 pour cent).

58.- En Ouganda, le coton et le cafe representent 84 pour cent du total

des* exportations1) alors qu'au Tanganyika, ces deux produits, plus le sisal,

representent environ 58 pour cent de la valeur totale des exportations. *

Au Kenya, trois produits agricoles, le cafe, le the et le sisal, representent

environ 55 pour cent du total des exportations.

59 • Le fait !e dependre etroiteraent de deux ou trois recoltes d1 exportation

a caracterise l'economie des pays de l'Afrique orientale des le debut

de leur developpement, et rend l'economie toute entiere de chaque pays

particulierement sensible aux changements survenant dans les conditions

de 'l'economie raondiale.

60. Les importations du Kenya, du Tanganyika et de l'Ouganda semblent

avoir une structure tres analogue si on compare les grandes categories.
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Tableau 8

Importations du Kenya, du Tanganyika et de 1'Ouganda

(Pourcentage moyen pour les anne"es 1957-1959)

Produits Kenya Tanganyika Ouganda

Alimentation, boissons et tabacs

i-iatieres premieres

Combustibles mineraux

Produits chimiques

Articles manufactures (classes surtout

par matiereB)

Machines et materiel de transport

Divers

8

1

13

6

30

26

13

,7

,7

,1

,8

,5

,o '
,2

7,3

0,8

11,1

5,2

39,3

25,4

10,9

4,6

1,5

8,1

6,4

38,8

26,8

13,8

Total des importations 100,0 100,0 100,0

Sources s Voir les sources au tableau 7.

61. Les machines et le materiel de transport representent 25,4 a 26,8 pour

cent de la valeur totale des importations (surtout vehicules automobiles

routiers, machines et appareillage electriques, equipement pour.la

construction et les mines). Les importations de textiles representent 19 pour

cent au Tanganyika et en Ouganda, et seulement 1Q pour cent au Kenya, alors

que les importations de produits alimentaires sont beaucoup plus elevees au

Kenya et au""Tanganyika (8,7 et 7,3 pour cent respectivement) qu'en

Ouganda (4,6 pour cent).

62. Les chiffres des importations figurant au tableau 8 sont corriges de

facon a tenir compte des transferts entre Territoires et sont nets de tous

echanges inter-territoriaux. Ces derniers representent environ un

cinquieme du total dans le cas du Tanganyika et de 1'Ouganda et environ

8 pour cent dans le cas du Kenya. La correction des chiffres est encore

plus importante en ce qui concerns les transferts. Bien qu'il y ait
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quelques mouveinsnts de -marchandises du Tanganyika et de .1'Ouganda. vers

le i^enya, ils sont peu importants,mais de grander quanti.tes.de .produits

importes sont reexportes du ^enya vers les deux autres Territoires. ..En..,

regie generale, 1'Guinea obtient 40 pour cent des merchandises ou'il lui

f.au^. icir3rter .pai\lTO.:Le^de..transfert--^--Keaya, al.ors.que pour- le Te.nganyrxay-

ce ohiffre s1 el eve- a 15 pour cent environ, ■■'

63. les economies de 1 'An£2?JU_e_t_du j^oz^ilS^ sont -"ondooc; sur une

agriculture selective et sur lc conmerce <le transit qui passe par plusieurs

norts excellents.

64. ^n Angolaj le cafe, qui est cultive en majeure partie dans les.-: ■ ■■;,.

faaendas europeennea au nord-est de Luanda, ,.cons titue le principal prodiii*^..

agricole do la colonie. , ..,.;- -

65,.. Au...j3zauitxii3ue,- quar.ante-oinq- pour cent envircn1 du territoire'~

(297.657 miles carres) sont'cultivahles; toutefois, une fraction seulement

de'cet'te supirTicie est sxploitee a present (en 1951, la superficie .

totale cultivee par des Europeens representait environ seulement 1 078 nile.s

car-?*es)-^ Le coton cultive par les Africains est la principale exportation,

mais le-siral, le sucre et le ooprah provenant des grandes concessions

cotieres - dont un grand nombr'e sont financees internationalement -

ainsi otue le' the des do'maines montagnards de Gurue et de Milango constituent

la majeure partie de la production agricole de la'colonie.

66, On sait qu'il exicte divers gisements mineraux ,en .Afr.ique portugaise -

ot, plusieurs d'entre eux ont deja ate mis en valeur sur une.petitp' = ■ .;, ; ■

echelle et d'une fa9on sporadique. Oeules les mines de diamants ont ete

exploitees 'sur une grando echelle en Angola, la valeur de la production

egalant plus d'un tiers de celle de la Ropublique sud africaine (1955-57) •

1/ Portuguese i£ast Afrioai (i.oaambique). Overseas Economic Jurveys,
London 1955,, pp. 21-22. ' ;

:£ " ■ ^f ■..■■■■ ■-...- :

sur la situation economique de 1'Afrique depuis 1950. UK,

k 1959 127New*York. 1959, P- 127
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Le ouivTe en Angola et le charbon au Mozambique sont deux raineraux qui

sont extraits en quantites appreciables, mais la valeur de cette production

n'a pas egale 13 pour cent de celle de la production de diamant de 1'Angola.

A cause de l'industrie diamantaire, la valeur "brute de la production des

mines '"'eT'carrieres en' Angola' a "et"e"14 if bis plus'elevee ('1955-57') qu'au

kozambique*.-

67. L'industrie manufacturiere est toujours rudimentaire et, si l'on

exoepte les divers produits poissonniers, le sucre, la graine de coton

et les huiles vegetales, elle sert surtout a satisfaire les besoins

locaux. La production textile coloniale couvre une petite partie des

besoins de chaque province, alors que la biere, les cigarettes, le ciment

et les produits d'amiante, les briques et les tuiles sont fabriques en

2/
quantites suffisantes pour la demande locale—'•

68. En ce qui.oonoerne les exportations et a l'exception des diamants '. i

de-. 1!Angola* -Xi-eoonoaie--d© 1 'Angola et du koaambique repese- essentieilement

sur l'agricultare, Trois produits, le cafe, le sisal et les diarhant's, * '

representent 62 "pour cent des exportations de 1'Angola, et aveo le mais,

les Marines "de poisson pour b^tail et Te c&tori (brut)",' ils.;c&ns$Xtueh't

environ les trois-quarts de la valeur totale des exportations (moyenne pour

les annees 195.^60).. . Au.Mpa.a^biaue,...le .QO.ton (brut), le^sucro (brut), les

anarcades et le cpprah repr#sente'n:t" 65 pour cent de^ exportations, alors

que le the et le sisal en representent 15 pour cent, (moyenne pour les

annees 1958-60). -• -

69. La structure des importations est la meme, a bien des egards i|ans.

les deux pays, ainsi quo le montrent les chiffres du tableau suivant t

]J Eltude sur la situation economique de 1'Afrique depuis 1950.
UK; New*:York, 1959, p. 125. '

2/ Portuguese Africa. James Duffy, Harvard University Press, Cambridge u
-■ Massaciiussetts,. 1959, P. .346. . .; -.
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Tableau 9

Importations de 1'Angola et du Mozambique

(Pourcentage moyen pour les annees I958-I96O)

19,0

4,9

6,0

1,7

13,6

7,1

33,5

14,2

16,1

9,6

6,1

1,0

15,1

7,9

30,3

13,9

Produits Angola Mozambique

Alimentation, boissons et tabacs

Mat i ere s premieres

Combustibles mineraux

Produits chimiques

Textiles

Metaux

Machines et materiel de transport

Divers

Total des importations 100,0 100,0

Sources : Yearbook of International Trade Statistics, 1959, Vol. I, UN,

New York, i960.

Angola, Anuario Estatistica 1958 ■

Angola, Eoletin Bengal de Estatisticat December I960

Mozambique, Comercio Externo, Vol. I, 1959

Mozambique, Boletin Kensal de Estatistica, December I960

70. La part relativement elevee des machines et du materiel de transport dans

la valeur totale des importations (30-33 pour cent) est attribuable surtout

aux importations de vehicules automobiles et de materiel de chemin de fer,

de machines industrielles et agricoles, de tracteurs, de generateurs

electriques et de moteurs.

71. Le tableau general de 1 • frconomie des pays repris; par la presents

etude semble tout a fait clair. Deux pays, la Eepublique sud afrioaine et

la Federation de la Ehodesie et du Nyassaland, sont riches en ressources

minerales et ponsedent une structure economique beaucoup plus developpee

que celle des pays de l'Afrique orientale (Kenya, Tanganyika, Ouganda,
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Mozambique) et que 1 'Angola,..qui sent plus, pauvres et beaucoup plus

arrler.es. Les differences de. structures entre les economies de oes pays,

telles qu/elles ont ete brievement decrites ci-dessus, sont illustrees

par le tableau suivant qui donne la ventilation du produit national brut par

branche d'activite industrielle :
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Tableau 10

Ventilation du produit national "brut

au oout des facteurs en

(en pourcentages)

Paya

Secteur

Afrique

du Sud

Rhodesie et

Nyassaland
Kenya Tanganyika Ouganda

1. Agriculture, sylvi

culture , chasse s 1

pe"che 1 11,7

2. Industries extrac

tives

3. Industries manu-

facturieres

4. Construction

5. Electricite, gaz

et eau

6. Transports,entre-

p6ts et communi

cations

7. Commerce de gros

et de detail

8. Banque s, assur-

ances et affaires

9.

10.

11.

12.

immobilieres

Propriete de

maisons d1habita

tions

Administration

publique et

defense nationale

Services

Divers

3

2

10

13

,7

,6

13,3

(24,62/

i/

11,

18,

20,7

10,3

6,8

41,4

0,6

9,3

3,9

6,0

9,1

8,8

12,6

1,6

3,7
8/

59,1

3,6

7,2

6,4

0,6

6,6

4,7

±5/

2,0

63,3

0,9

6,8

2,5

3,7

9,4

2,4

4,0

5,6

13. Total 100,0 100,0 100 100,0 100,0

14. Total, en mil

lions ? monnaie SA£2

locale, dont:

15- Activites de

subsistance;

a. en millions,

monnaie locale

b. en pourcentage-

du total du P.IT.B.

1.215 £.177,6

85,1

16,5

52,1

24,2 40,2

1150,4

71,4 t 41,0

27,3
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\J Afriq.ue du oud - produit national net.

2/ Entreprises privees seulement.

_3/ Le poste 5 est compris dans le poste 11.

4/ Transports seulement.

M ' Comprend tous les services de l'^tat.

6/ Comprend aussi d'autres activites economiques non reprises ailleurs,

JJ Comprend la valeur du revenu de subsistance des Africains, au prix

des producteurs. •

8/ Les services d1hygiene sont compris dans le poste 10.

2/ IjQ poste 9 se rapporte uniqueinent aux habitations occupees par leur

proprietaire, Les autres re-venus d'habitations sont compris dans le

poste 8.

10/ Representent la difference entre la valeur de la consommation de

subsistance des Africaina au prix du marche de detail et la valeur

au prix dee producteurs.

11/ Comprend le total des loyers nets payes, ceux-ci ne pouvant pas

&tre repartis par industrie.

12/ Le point 10 comprend tous les services de l!3tat.

13/ Comprend les droits a 1'exportation et les redevances aux conseils de

district, africains.

14/ Agriculture^ sylviculture,. chasse et peche.

Le post 8 est inclus dans le post 11.

Activites de subsistance non comprises.

Sources? Annuaire de statistiques des comptabilites nationales» I960,

UK, I96I.

National Accounts of. the Federation of Rhodesia and Hyasaland,

1954-1959.

Uganda Government statistical Office.
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72. La part que represented les industries extractives, 1*Industrie

manufacture et la construction dans .le produit national brut s'eleve

a 38 pour cent en Republique sud africaine et dans la Federation de la

Rhodesie et du Nyassaland (ou la part de 1'Industrie extractive dans le

produit national brut est relativement plus elevee - environ 21 pour cent), .

a 17 pour cent au Tanganyika, a 14 pour cent au Kenya (ou la part de

1 .'Industrie miniere dans le PNB est extremement baese, soit 0,6 pour cent) et

a 10 pour cent en Ouganda (ou la part de !•Industrie extractive dans le

PNB n'est que de 0,9 pour cent). En revanche, la part du secteur agricole

dans le produit national brut est beaucoup plus eUvee en Ouganda (63 pour cent),

au Tanganyika (59 pour cent) et au Kenya (41 pour cent) qu'elle ne l'est

en Republique sud africaine (12 pour cent) et dans la Federation de la

Rhodesie et du Nyassaland (19 pour cent). Bien qu'on ne pcssede pas de

donnees precises pour 1'Angola et le Mozambique, il est probable que la

part que represente 1'agriculture dans le produit national brut des deux

pays se rapproche beaucoup des chiffres des pays de 1'Afrique orientale

figurant dans le tableau 10.

73. La part des activites de subsistence dans le PNB est relativement plus

importante au Tanganyika (40 pour cent du PNB) qu'en Ouganda (27 pour cent),

qu'au Kenya (24 pour cent pour 1'agriculture seulement) et que dans la

Federation de la Rhodesie et du ITyassaland (16,5 pour ^

1/ Bien qu'on ne possede pas de donnfies.precise* pour la Republique sud
africaine, la part des activites de subsistance dans l'eoonomie de
ce pays est relativement peu elevee (environ 1,5 pour oe-it"du total
du produit geographique net en 1951-52) par comparison avec le
Tanganyika, 1«Ouganda et le Kenya. D'apres le rapport pour
J-y53-55 <ie la East Africa Royal Commission (London, pp. 478-479) la
yaleur monetaire imputee per capita des activites de subsistance s'est
elevee a 2,3 livres en Republique sud africaine (1951-52), a
4,3 livres au Kenya (l95l), a 5,0 livres en Ouganda (1952) et a
5,1 livres au Tanganyika (1952).



e/cn.14/132
Page 39

Y4» II ressort des diverse structures economiques exposeea ci-dessus

que les exportation? du Kenya, du Tanganyika, de 1'Ouganda, de 1'Angola

et du Mozambique, sont en majeure partie agricoles et qu'elles consist

tent en deux ou trois produits, repr^sentant de 55 & 84 Pour oent de .

la valeur totale des exportations (en Angola, les exportations de dia-

mants representent 15 pour cent). Les exportations de cuivre constituent

environ 58 pour cent du total exporte par la Federation de la Rhode"sie

et du Nyassaland, mais la structure des exportations de la Republique

sud afrioaine eat beaucoup plus diversifi^e et les produits sont ex-

porte"s a un etade dfelaboration plus eleve".

75- Les differences qui existent entre les stades de developpement

economique et entre les structures du commerce exterieur se refletent

dans les chiffres des exportations et des importations par habitant de

mfime qu!en relation avec le produit national. .

Tableau 11 . :

Exportations et Importations per capita, et en relation avec

... ■ ; -:■-.. le produit national brut

(au cout des facteurs)

Exportations Importations Exportations Importations

per capita per capita en $ du pro— en $ du

nq ft duit natio- produit
nal national

Pays Anne*ee

US

Afrique du Sud 1959

Fe"de"ration de

la Rhodesie et

114 (71) 89 31(19)^

du Nyassaland

Kenya

Tanganyika

Ouganda

Angola

Mozambique

1959

1959

1959

1959

1955

1950

Chiffres entre

j/ Produit national
Source 1 voir

65 (63)

15

14

18

22

T

parentheses

net au coftt

lee sources

52

27

11

11

21

10

- a 1*exclusion

des faoteurs -

des tableaux 4>

37(36)

16

26

28

• • •

• • •

29

29

19

17

• • •

• • •

des exportations d'or.

5, 7, 8 et 9.
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76. Les exportations per capita, mSme sil'on exolut l'or, sont d'en-:

Ti^vn ^\ pour ce^1"fc Plus ©levees-en-Republique sud-afrioaine quo dans

la Federation de. la Rhbdesie et du Nyassaland, et de 3,2 a 10 fois -' '-'

plus elevens que dans les autres. paya figurant au tableau 11. L©8

importations per capita de la Republique sud-afrlcaine sont d'envitfon

70 pour cent pluo elevens que celles de la Federation et de 3,3 a 9

fois plus elevees que celles des autres pays.

77- Les chiffres traduisant lea ezportations et les importations en

pourcentage du prodtiit national oscillent moins sensiblement que les

chiffres traduisant les exportations et les importations per capita.

Les pays les plus arrieres c'est-a-dire le Kenya, le Tanganyika^et

1'Ouganda-7 do'ivent exporter une grande partie de. .leur production, na-.

tionale, pburtant relativement peu elevee, afin _da pouvoir,.importer

les produits'necessaires. A ce propos, il est tres caracteristique

que les importations de la Republique sud-africaine, a 1'exclusion de

l'or, exprimees en pourcentage du produit national, sont beaucoup

moins elevees que celles de la Federation, de X'Ouganda et duTanganyika,

et m§me si---on y inclut 1 'or, elles restent inf^rieures aux chiffree

de la Federation.

78. Le tableau dres...structuTe.s sjconomiques de ces pays et la ventila

tion des populations' europe*en»Ba\: et a'frioai^eH par ■&rane£©'de 1'act-i-

vit^ ^conpiqique (voir tableaux 12 et 13), jettent quelque lumiere sur

les questions examinees* dans les chapitres qui vont suivre.

J/ Les donnees sur le produit national de 1'Angola.et du .Mozambique ,
font

, .. '■ .....--. - . : ; T ■;{_
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Eans •fcouls. ies paya figurant dans 1©-tableau 12, les Europeans eco-

nomiquement actifs se rencontrent surtout dans les services, 3Jes indus

tries manufacturieres et le commerce; ils representent de 58 & 60 pour

cent du total de la population europeenne active .eik Republique sud-j

africaine et dans la Federation de la Rhodesie' et du Nyassaland, et.

de 67 a 83 pour cent au Kenya, au Tanganyika et enjOuganda^/ ;

En cequi concerne les Africains, la part pre^ominante de la po

pulation e"conomiquement active travaille dans I'agriculture et dans:

les services, les pourcentages repre"sentant la part de ces deux see-.,

teurs dans;le total de la population africaine active variant de pays

a. pays (par exemple 64 pour cent en Republique: sud-africaine, 93 pour

cent au Mozambique)-^. j

79- Mais raSme en ne comptant pas les Africains travaillant dans le

seoteur de suDsistance, la part que reprSsente la main-d'oeuvre afri

caine (gages et salaires) concentree dans les secteurs de 1'agricul-.

ture et des services dans le total de la main-d'oeuvre africaine eai

relativement tres e"levee, variant-de 51 pour cent en Hepublique sud-

africaine, 56 pour cenf dans la Federation de Rhodesie et Nyasaaland,

a;6i pour cent en Ouganda et 85 pour cent au Tanganyika (voir tableau

13). . - . . ■ :

Mozambique. Les chiffres 35>6 pour cent - pour les activites raal
definies - figurant sur le tableau 12 semblent comprendre une

population qui, en majeure partie, est non agricple.

2/ South Africa - Bullet n mensuel de Statistiques. juillet 1960
Mozambique - Etude sur la situation eoonomique de 1'Afrique;depui

: 1950 JJewYork 1959. p. 8J. '. '
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80. Les consequences-.pcoijom^ques de ce/tte. distribution de la'main-

d'oeuvre entrei les differentes "branches d'activite 'sont evidehteis..

Alors que; la j structure technologique de 1'agriculture tradition-

nelle peut varierid'une region h. l!autre, maio olle eat essentieilement

primitive et orientee vers une economie de subsistsnce. Sa produicti-

vite, dans le ooniexte .africain est-tr&s basae, oe qui affeote le

revenu de la population africaine. ■- ' ■■ : ;

Les Africkins qui travaillent dans les services remplissent'rdes

fonctions secopdaires et auxiliaires et sont beaucqup moins "biea.remu-

neree que les Europeens. j i ; ;

Les Europeen? au contraire travaillent surtou-ti dans les secteurs

de 1 Economie quioffrent les gains les plus el6ves : dans les indus

tries manufaoturieres ou la productivite est "be$.ucqup plus elave,© que

dans lj1 agriculture, dans le commerce et dans les services ou ils| soit

beaucojup mieux payes que les Africains. \

81• La disparite:entre le revenu tire des gages et des salaires par

les Btiropeens et les Africains peut 6tre illustree

suivani; 1

f Tableau 14

i .": [ ' ' ■ ■ 1 /
Gages ejb sal'aires moyens Ten livres sterling)—'

par le tableau

Pays Ann09 puropeens Afrioaine

Afrique

Industrie

Sud 1 :

miniere

priv^e

1956
1956

Federation

Tanganyika

Ouganda

de Rhode'sie et'du Nyassaland 1956

1959

: 1957

1001

817

1034

1220

150,5

42:

68 '

jj Parity sterling dans tous les cas.

Non-Blancs

Sources } Afriquej du Sud : Union Statistics for: Fifty Years 1910-1960,

^ ! Pretoria 1960, G-4, G-6 and G-20 ; ;

Federation de Rhodesie et du Nyassalahd : Economic Report

1961, p. 27 et Recensement de la population de 1956»

i ■ ■ (Sources%: suite : page suiVante) ''■
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Les disparites dans la moyenne des gages et salaires des Europeans

et des Afpioain© sstL plu^marguee en Ougandaj (18/1) quel-.dans.-la Fede

ration. de^Rhodesie et du;Nyassaland (I5,5t1.).. e.,t e.n Republiqu© sud-.

africaine (dans 1 'iridustri© miniere>-15:1, dans les indus/fcrles prive*ee

-5,5£iK: Eatts.-'fcQus■ les--pays 'indiques^ au tableau 14, les" gages et'ersilaires

moyenS des Europe'ens sont teaucoup plus eleves que les revenus moyens

dans l^s industries manufacturieres et autres au Royaurae-rljn^ (£61^,5

en 1956)-> alors .que le revenu national par habitant au Royaume-Uni

est trois fois plus eleve qu'en Rep^ublique sud-africaine (reirenu

■tional par habitant del'ensemble de la population).

82." "ia .iii'atr.ibutiqn de la popul^ii'on africaine,©^ non-afripaine

les differentes activitis ^conoflaques' (d^Orites plus haut), et "le

systeme de remuneration base sur la discrimination radiate oht pour

consequence une repartition extr§mement in^g^jle du revenu hatianal \

du.point de yue .racial. .,.■..,.-.. ;: :. r. -., ^,-,,.,-.

.r::- : ;^-;.;TiEingahyiis£a r- Commerce^ and Industry in Tanganyika; Ministry

of Commerce and Industry, Dar'-Bs-Salaam, p. 43- '. ,

;;a^:-C Ougahda !t::.-Tbe Geographical-,Income of Uganda, i957/EASD Uganda

Uganda Protectorate, 1960 Statistical Abstract.

_1/ Revenus moyens dans les industries manufacturieres et autres pour
des hommes de 21 ans et plus* S. G. Sturmey, Income and Economic

Welfare« Longmans, London 1959, p. 83.
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Tableau

Revenu national per capita selon

■ : ■.. Pavs

15
les troupes raciaux

(en:livres sterling) l/

Ann^e

Afrique du Sud ' ' 1959

Federation deJ3hode"sie et

■Nyassalancl 4/- 1959

Kenya^/ I957

Ouganda^ . : , ;: . 1957 ;

.' . . ■ . ' ' ■ '

SuropSens

-425

'.- 58O

■ 447^

Africains

39-^

24

15

12

Asiens et

mStis

.■■ 54

235

j/ Parite sterling dans tous les oas.

:2j Revenus des partlculiefs". ■ Le i-^venu national ^t eat plus ^lev^ que le
?«rvenu des particulierar 3^es chiffrss par habitant pour-1*ensemble de la

populati9n etant de £ 55 et £ 45 **spectivenient.

2/ .Reyenu domestique.
^4/Sivehu geo^raphique,
$1 T compris Asiens et Metis. . .... :

Sources t Afrique du Sud : Annuaire de Statistiques de Coraptafcilitee

nationales, 1960 et State of the Union Yearbook for South-

Afrioa, 1959-1960,pp.57 et 68. Ces chiffres representent une

estimation approximative.

Federation de Rhodesie et du Nyassaland 1 Planning the Deve

lopment of the Wealth of Three Nations, Salisbury, 1960,

p.22 et Economic Report, 1961, p.27"" ~"" " '" ■•"

Kenya.": .Etude.de la situation eoonomique de -14Afrj.que depuis

. - 19^0* Nations Unies, 1959> P. 97•

Ouganda 1 The Geographical Income-of Uganda, 3957 > Bast

Africa Statistical Department, Uganda Unit, December 1958.
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.,,...-.A^nsi que 1'indiq.ue le tableau 15., le-revenu par:-habitant des

.Europeans est plusieurs, fois supe"rieur a. oelui- des Afficains, la pro

portion variant de 11 a^i en Republique sud afrioaine,e24 ai 1; dans la

Federation jusqu'a 30 : 1 environ au Kenya et 32 1 .-f :'en Ouganda. Lea

,«carts entre ces proportions sont Men ■entwidu affectes par les struc

tures raQiales des populations des pays en question.rilrtfaut s©

ler que la. colleotiv-ite europeenne represent© 0,2 pour■■ cefr

de la population de 1'Ouganda, 1 pour cent de pelle du Kenya, 3>3 pour

cent de cell© de la Federation, mais 19^4 pour cent de cell© de la

Republique sud africaine. Dans les pays ou lesEuropeans sont tres ;p©u

nombreux, ils occupent des postss dans la vie social© et profession-

nell'e relativement plus eleves q.ufen Republique sud africaine, pules

Europeans sont plus de 3 millions.

83# L'interdependance- entre ieH-volume de—1-a papulation '©urop^enne et

le revenu par habitant-est illustre©:-par le'^ableau suivant,

a, prig,, pour., base (1Qp) les donnees relatives a la Federation d© Rhod^sio

et du-Nyassaland (1'9'59), ■;I"ti"

...~ ;_ .. .-.. Tableau- 16 - ■-- -

Volume de la population europe'enne et revenus per capita

" % Proportion Hevenu -
^Eevenu _ des j^,,. national ^

-Pays national ^ns dans africain euroDeen

per oapit*llenBeBbl. per aapita^) P^'capita

_ _ de la-popul. H|yenuvnational
arncain

.-•'•c: -■■■■ .1 ■>■<-<■ ■ "per^ Capita

Afrique du Sud 215, •■• -. 539 .:■■■■ ! 163 > ' 46

Federation de Rhodesie . „

et du Nyassaland ' fo6' : ^100 "?r 100 '"'' : E-4^^--~

Kenya 61-^ 28 6^ 125
Ouganda ^ . 6 50^ 133

&/ Produit national brut au cout des facteurs par habitant,
b/ Voir notes relatives au tableau 15*

SJ 1957.

Souroes : Voir les sources des tableaux 1,3 et 15.
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84. Lea epar-ts entre le revenu national par habitant d!es Europeens

©t.4e? 4fricainsA(voir..:ta'bleau 15)-sont beaucoup plus largeS'que*

q;ui existent entre les- gains moyeris provenant des gages 4t salairetf

indipgs.au tableau 14* Cela est d£ au fait que le revenu dee 'particuliers

p-ar-habitant provenant d'autres sources que les gages et salaires efft

■ .^aucoup plus eleve dans le cas des Europe*ens (revenus et profits "'des

:en;treprises) que dans le ;cas des Africains (activites de subsiatanoe).

85. La composition du revenu national des Africains differe d»un pays

a lrautre mais la parties activites de subsistance dans le revenu des

Africains est considerable. Le tableau suivant montre le revenu na-

fibrial et la production de subsistance par Habitant' de la population

;-africaine. ■ ■' ' '■' ;" ■"i;r'* ' ■ ' " ■'■■' :'" ; ":"" ' .;.!■-

Tableau 17 " ■■■ ■ . ■ ■. ,(

Revenu national et activites de subsistance per capita i ■

dea Afrioains (en livres storlin^)^

-■■ :■■■■■". v - • Revenu ''Production'de

Pays Annee national. ^J subsistan.ee..
per' capita—' per capita

Afrique du Sud '* 1959 . 39 _

Federatiorfde Rhod^sie et du '_'" "_ '_'

. ' .. 1959 "24 11

■ 1957 " 15 8-9
12 6

j/Parite sterling dans tous les cas.

2/ Voir les notes relatives au tableau 15.

Sources : Voir les sources des, tableaux 10 et

c :-■: ^

1-
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La part de la production d& subsistance dans le revenu national par

habitant de la population africaine-est relativement plus eleve"e au

Kenya et en Ouganda que dans la Federation et en Republique sud afri-
-I/-- -

ca;Lne-r . Le...revenu national par habitant des Africains est plus Sieve

dans les pays ou la-proportion des revenus en eepeces des Africains par

rapport a 1' ensemble ~des~ revenus par habitant des Africains eet rela-

tiveraeut elevee. A cet egard, il faut relever la constatation suivante

de la Bast Africa Royal Commission 1 "Aussi bas que puissent parattre

les revenus reels des gens ayant un emploi remunere? il existe de for

tes, paisons pour supposer que le revenu re"el provenant de 1!agriculture

:'" 2/
de subsistance est encore inf^rieur."—'

86, ti sera plus facile- de saisir la structure raciale de la repar

tition des revenus dans les pays en question si on fait la compar&ison

avec quelques autres pays. Le tableau 18 presente les donnees suivan-

tes : a) revenu national par habitant des Europeens en Re"publiqus

sud afrioaine, dans la Federation, au Kenya et en Ouganda, comparI _

aveo le revenu national par habitant au Royaume-Uni, en France et eh

Italie et b) le revenu national par habitant des Africains dans les

4;'pay|s mentionnes "ci-de'ssus compare avec le revenu national par habi

tant au Ghana : ' -

j/ Salon les donnees de "Bast Africa Royal Commission 1953-1955 Report"
(p.478-479)s on estime 1'equivalent par habitant des activites de

subsistanoe a £2.3 en Afrique du Sud (1951-52), £4*3 au Kenya et
£5-0 en Ouganda (1952) ,;:.-.

2/ East Africa Royal Commission, 1953-1955, Report, London, p.148.

•Lit?-; o ".Q:.-

0-1 *■;:■
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Tableau 18 ■ . L

Revenu national par habitant dans oertajLns pays ; -:l■" - : -";

(en livres sterling) ~~ " _ .

Revenu national^ Revenu national
Pays Annee per capita.des .per capita,des

Europeans -' Africains ^

Afriqxte du Sud

Federation de Rhodesie et

du'Iyassaland

Kenya

Ouganda

Royaume--Uni

Prance

Italia

Ghana

1559 425 39

1959

1957

1957

1959

1959

1959

1959

58O

447

380

Revenu national

per capita

36,4

312 :

163 ::

_

24

15

"liT-'-'1 "
Rovenu national

per capita

-

—

. . -

88

i/ Voir ;notes relatives.au tableau 15. rJ.:

Sources : Voir Ie"s "sources du tableau 151 Annuaire de statistiques des

comptabllites nationales, 1960, Nations Unies 1961; Bulletin

mensuel de Statistiques, septemtre 1961, Nations Unies, 1961.

Le revenu national par habitant des Europeens dans tous les pays

_afrioains indi^ues au tableau 18 est -beaucoup plus eleve que le revenu

national par habitant auRoyaume-Uni, en France et en Italia,* Maia le

revenu national par habitant au Ghana (ou la communautev europe*enne est

extrSmement restrein.te.j environ. 0,15 pour, cent de la population globale)

est plus de deux fois plus eleve" que le revenu par habitant africain^

en Republique sud africainej il est plus de 3,5 fois plus eleve que dans la

Federation et 6 a 7 fois plus eleve qu'au Kenya et en Ouganda.

87- Les colons europeens ont applique diverses mesures destinees a rea-

liser cette structure raciale de la distribution des revenus, laquelle

implique la ooncentration de la puissance eoonomique et politique entre

les mains d'un groupe minoritaire d!Europeens. Nous traiterons de ces

mesures en detail dans les chapitres auivants de la pre"sente
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III. REGIME F0NCI2R ET AGRICULTURE

!• Distribution des terres ' ■■-!'■£>.} r

88. Les prinoipes fondamentaux qui sont a la base de toute la legis

lation et de la politique oohcernant le regime foncier dans la region

etudiee (Afrique du Sud, 'RhodeSie du Sud, Kenya, Ouganda et Tanganyika)

sont discriminatoires du poiirfc de vue racial, ,iin Afrique du Sud et en

Rhodesia du Sud, la politique officielle est la discrimination raoiale

sousoontrdle blanc; en Ouganda et au Tanganyika, le pays est adminis-

tre pour lers Africains, et au Kenya on trouve une politique a mi-chemin

en'tre les deux precedentes.

89.. .. Le "Natives' Land Act No 27 of 1913'i' representait le premier

acte legislatif consacrant,en Afrique du Sud le principe de la segre

gation ^erritoriale et de la separation des droits de propriety entre

Afrioains et non-Africains -/. Cette loi fut modifiee en 1936 par le

"Kdiive Trust and Land Act No. 18" ayant pour but d'elargir la superfi-

cie a la disposition des indigenes.-'

99. . Le "Natives' Land Act" de 1913 contient un repertoire des re'gions

indigenes et il interdit a tput allogene,d'acquerir, sans le consen-

^3ment du Gouverneur.general,des terres dans les regions &umereesj

1/ Summary of the Report.of the Commission for the Socio-economic De
velopment of ^the; Bantu Areas irithin the Union, of South Africa*

■: (P4Bume". duor&pport de la Commission pour le developpement socio-
economique des zones bantoues en Union sud africaine). (The
Government Printer, Pretoria U.Ov 6l/55),-.p. 44,-par,; 30-31^

2/ La. structure^ l|oequpation des terres par les races s'es.t forgee
rr au cours de la periode de formation de la colonisation de l'Afrique

•""du Sud; la creati6hade: feserves indigSnes ©st un resultat des'guerres,
des traites, etc. Un facteur primordial a preside a cette creation,
a savoir la n^cessi.t^ de ces reserves (c'est-a-direla segregai^ipn'
raciale des terres) ^ui n^a-^amais *te perdue de vue»-Idem, p^K' ■

3/ Idem, p. 44,::par. 33:. -: : ■ f -■;- .mi-, ' . :.- : .^*
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T

reciproquement, cette loi interdit 1' acquisition par un indig&ne

de terres ou d'interSts fonciers dlun allogene en dehors des,; regions

enumerees,. sane un tel consentement.

91:. La superficie reservee ainsi aux indigenes selon la loi de 1913

c^uvrait dix millions- de "mopgen'' de terre i'et eonsistait principle-
p /

ment ertxeserves indigenes oonstituees p?recedemment -'. Ce,tte; Ipi- prevoit

egalement la creation d'une coramisaion oharg^e de recqmmander quelles

seraient les terres attributes a l'avanir aux indices. Juequ'au moment

*e la promulgation- du "Native Trust and Land Act of 1936", on n'a pris

auoune mesure tendant a agrandir les zones reservees aux indigenes.,

,La promulgation,de cette,,loi a libere environ sept millions de "morgen"

-de terre supplementaires ^our 1'occupation ezclusive par les irjdig&nes.

■T^e grande partie de ces terres etait dejS en la possession d'Af^icains

et l'achat du reste deces terres ne s'est deroule que tres lentement5

jusqu'a ce 3our»,les Africains ne disposent pas encore de l'integralite

de cette region. ■■. ■ . . j : /

.,92..; La loi.de 1936 prevoit que le Gouverneur general, qui peut deleguer

. ses pouvoirs au Ministre.des Affaires indigenes, sera 1'administrates

des regions indigenes. Le "Native Trust" a ete cree afin "de contriver

sax developpement du bien-gtre materiel,;moral et social--d.es ind^gftnjB

re aidant surges terres" (dans:-W regions indigenes). Le Trust est"

habilite a acheter,des terres dans les regions indigenes et a y etablir

des in;dig.eneBrii:est egalement habilite I opiwftntir. des avanoes a ces

derniers,. pour les aider a developper, leuxs' p;rO^ietes.JLndependamment

''*% "Trust^ les indigenes peuvent egalement acheiter, ou louer des terres

a'/tin "toQTg&nn correspond a un peu moins; de 86 ares.
?/ Les reserves indigenes ont ete etablies en Afnque du
J d'abord au Natal en 1846-47, et plus tard, au cours de

moitie du dix-neuvieme sieole, dans d'autres parties de

3/ N.N. Franklin, op>cit., p. 108.
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(s'ils en ont les moyens) date" les"regions ainsi liberees. Le "Trust"

tire la plupart de ses ressources de fonds qui lui sont accordes par

le Parlement. Parmi les sources subsidiaires de revenui on peut compter

les loyers payes par les indigdnes pour l'occupation des terres, les

loyers commerciauxj les droits de proepection et de concession et cer-

taines amendes -J .

93. 3n vertu des dispositions du "Native Trust and Land Act of 1936",
2/

et selon les chiffres fournis par la Commission -J y la superficie totale

que pourraient recouvrir les regions indigenes, aprSs acquisition totale,

serait la suivante :

1/ H.Bf. Franklin, op. cit., pp. 108-109

2/ Commission pour le developpement socio-economique des regions bantoues.
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■; . ..■■/: . ;■ , Tableau 19

r^flerres indigenes en Afrique du Sud

KoTgen -, Acres*- ; Hectares

Superficie totale actuelle des regions ■ '

attrifcuees aux indigenes.. 10.729.433 22,714.210 9,191-905

Superfj.cie totale actuelle des regions

, liberees..... 6.7S9,544 14.373,465 5-816,602

Reste de la quote-part de terres a .■.-.....

acquerir en dehors des regions

attrituees et liberees 1»903.831 4,030*410 1,631,012

Total 19.422.808 41.129,245 16,639,520

A ajouter; terres que oossedent les

indigenes en dehors des regions

attribuees et liberees (c'est-a-dire

"black spots") sur lesquelles il

faudra statuer lors de l'expropria-

tion 188.660 399.393 161.625

Total general i9.6ll.468 41.517.478 16.801.145

1/ Rapport de la Commission pour le developpement socio-econoraique des
Bantous op. cit.. pp. 44-45, par. 35-44.
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94» La conclusion de la Commission en ce qui concerne la distribution

des terres aux Bantous est la suivante :

"On a laisse entendre que les Bantous ont ete prives de leurs

terres tribales. Mais, loin d'Stre prives de leurs terres, c'est

le contraire en somme qui s'est passe, du moins pendant plus d'un

demi-siecle. Non seulement les reserves bantouea sont restees invio-

lees, mais le "Native Trust and Land Act of 1936" oontient des

dispositions tendant a augmenter considerablement ces terres". -'

Mais oette opinion he tient pas compte de I1injustice fondamentale

et de la distribution inequitable inherente au systems. Car, si le

total general se monte a I9.6ll.468 "morgen" de terre, la superficie

a la disposition des Africains en Afrique du Sud correspondant a 13

■pour cent de la superficie du pays. La population africaine est d'environ

10 millions alers que les 2uropeens et autres groupes raciaux atteignent

ensemble quatre millions, ainsi environ fQ pour Cent de- la population possede

^moins de 15 pour cent de 1'ensemble de le superficie de l'Afrique du

Sud. ;•■■■■■ :

95- On distingue deux types principaux de regime foncier africains :

1) regime foncier oommunautaire;

2) regime foncier individual.

Le commentaire de la Commission pour le devoloppemeht aooio-eoonomique

des Bantous en ce qui concerne ces formes de regime foncier est le

suivant -' :

"Outre le fait que selon les regimes fonciers individuels, le titre

de possession des terres doit dtre enregistre dans le registre

des actes du commissaire indigene, ce titre est sounds a de si

1/ Idenu P^ 46» par» 44 *

2/ Commission pour le developpement socio-econoraique des Bantous, p.
par. 2.
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a* nombreuses conditions et clauses resolutoires que la propriete

n'est guere assuree; et quelle que soit la difference de princi-

■"" pes en ce qui concerne les deux formes ds regime foncier, on

peut dire qu'en pratique la difference est minime... 1!octroi

de titres constitutifs de propriete sous la forme actuelle

n'a pas, semble-t-il, apporte d'ameliorations appreciables".

Ainsi quo nous le verrons plus tard, la distribution inequitable

des terres et le manque de securite de la propriete ont contribue

en oombinaison aveo d'autres facteurs a provoquer de grands maux eco-

nomiques et sociaux.

y&. En Rhodesie du Sud, le "Land Apportionment Act of 1930" etablit

legalement la separation des terres pour ^utilisation et 1'occupation

par les Buropeens et par les Afrioains; il specifie les zones reservess

aux Africains. et le type des regimes fonciers dans ces zones. Aux ter-

mes de cette loi, les reserves indigenes -^deja existantes sont reste"es

inchangees -' et le reste de la colonie est classifie comme suit :

region europeenne, region indigene, region indeterminee, region fo-

restiere et region non attribute. Les Africains n'ont pas le droit

de posseder ou d'occuper des tenes dans la region europeenne^ sauf

sous certaines conditions, c1 est-a-dire'' en taht que fermiere.qui ont

fourni de la main-d'oeuvre au proprietaire du terrain; reoiprequement,

les 2uropeens he peuvent occuper des terres dans les regions afrieaines.

Sn outre, cette loi etablit un Office des terres indigenes charge de

recommander la vente des terres dans la Region d'achat par les indi

genes'-2/. L1 Office des terres est habilite a prescrire les conditions

1/ Celles-ci comprennent 21 millions d(acres reserves, en l894>_aux
Africains par la Compagnie britannique sua>.a£xj,fiai_ne et.:jd5si.

definies dans la Constitution de 1923- * ■ ' ■ ' ■ *-^;:.-:-

" 2/ Second rapport du "Select Committee on Resettlement of Natives'1
(Commission d'enquSte sur le re-etablissement des indigenes) LASC

3-1960, pp, 33-35 (Rhodesie du Sud).

3/ Terres indigenes autres que la Reserve, ou les Africains peuvent
acheter du terrain et acquerir des titres individuels.



e/gh.14/132
Page 57

auxquelles les terres peuvent etre accordees et ces terres sont aujettes

a reprise si elles ne sont pas exploitees.

97, Par l!effet de oette lot, jusqu'a son amendement en 1961* la

repartition des terres en Rhodesie du Sud i/etait la suivante :

Tableau 20

Rhodesie du Sud - Distribution des terreB

Miles oarres Kilometres carres

2/
Reserves indigenes -/

Region indigene speciale

Region d*achat par les indigenes

Region non attribute

Region inde"terminee

Region forestiere

Region europeenne '

t -yx ..iiinsi, le total cLe la superficie attribute aux Africains est de

;50.701 miles carres (129,795 km oarres), contre 75.910 miles oarres

.'. (194.330, fcm oarx,^s;}-r,a;ttribues aux Suropeens. Au moment de cette distri

bution des terres, le pays comptait 2,6 pillions d'Africains et 215-000

Europ6ens.

• I)an£--->les reserves indigenes et dans la region indigene speciale,

©asres sont sous le regime de :i:av:pq*opriete communautaire; dans la

!d!achat par las indig^ie-s,^ les't^re^ peuyent @tr© achetees indi-

vidue^lenrent maisi la |ouissa*ioe de la terres depend d,e I1 approbation

du CommissaJLre,,ijicl4.gene et l%ofeat; en est llmi-be par de nombreuses

condit^pnSfSpecialGS. Dans la region europe'enne' pai^ conire', le regime

32.532

5.888

12.281

22,081

. : . 88

1.543

75*910

■ 83.282

■ 9.953

31.439

56.527

■ ■': 225

3.950

.. 194.330

l/ .Central African 'Terri torfsa, Crad.8235 (l95l)j P»

2/ Idem, p.206. - . -. -1- !.L\
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fonoier est en grande partie celui de la pleine propriete fbhci&re,

bien que dans certaines regions designees comme terres' de la Cox£ri>nne

on ne puisse disposer du terrain qu'aux termes d'un bail ou d.'un accord

d'aohat, ou les deux ensemble »-'

99. Le "Land ApportionHuaafc Act" a ete amende en 1936, 1937* 1939- Eb

1941, oette loi fut remise en vigueur; elle conservait les principes

fondamentaux de la segregation territoriale et aggravait les conditions

d*occupation, par les Africains, de terres situees dans les regions

europeennes*

100. La promulgation, en juin 1961, de la loi Ho 37/'Further to Amend

the Land Apportionment Act, 19411 =/ apporte deux changements fondamentaux

au systeme de la distribution des terres et au regime fonoier. Premiere-

ment, elle declare non reservee, o'est-a-dire non raoiale, une oertaine
... - y

superfioie de terres (qui couvrait environ 5 millions d1acres) -' »

Deuxiemement, par la creation drun Office des terres non reservees, elle

^tablit un organ'isme auquel peuvent faire appel les individus et les

compagnies pour vendre ou louer leurs terres' aux' inembres d'uri autre

groupe racial. Ainsi, un fermier europ^en peut vendxe ses terres a

un Africain ou un Africain vendre les siennes a un Buropeen- -■'

101. Aux termes de cette loi toutes les terres de la Colonie sont

classifiees comme suit : *J

1) les reserves indigenes; . r o

2) la region europeenne, qui est formee des terres n1appartenant

pas a la region indigene ou a If region forestiere;

l/ Idem, p. '206 . '™ '■ ■

2/ Ho 37, 1961, Southern Rhodesia, Act, Further-to. Amend the Land.

Apportionm-ent Act .1941 ^Gavernnie^t Printer, riSalislpr^r;.

j/ Rhodesia and Uyasaland Newnletter, ler septembre 1961 (Salisbury,

Southern Rhodesia) •
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3) Les regions indigenes qui sont d£signe*es comme la "Region

d'achat par lea indigenes11 et la "Region indigene speciale";

4) La region forestiere qui est delimited dans le repertoire?

5) La region non reservee (non raciale).

Cette nouvelle classification e*limine la region non at-feribue'e qui

couvrait 22.081 miles Carre's (56*527 km. Carre's), ainsi que la petite

zone indeterraine*e qul couvrait 88 miles Carre's (225 km* Carre's).

102. Dans cette loi, on trouve aussi lea listes des terres transferees

des regions europe*ennes aux regions africaines. Cet amendement implique

en realite" que 1*011 reconnait que le "Land Apportionment Act of 1930",

avec ses divers amendements, est caduc et n!a plus auoune utility,

s'il en a jamais eu. Les Africains esperent qu'a la prochaine

e*tape toutes les terres seront declare*es non raciales, suivant les

reoommandations du Select Committee on the Resettlement of Natives.

Sn attendant, cet amendement permettra a quelque 750 fermes europeennes

sous-developp4es d'augtnenter leur rendement, et une partie des pfiturages

europ^ens seront ouverts aux fermiers africains dont les terres ne

peuvent actuelleraent nourrir tout le ^

103. Toutefois, les hommes d'affaires a£ricains ont e±6 de9us? car:

cette loi ne leur permettra pas de faire du oommerce dans le centre de

la ville ou d'actieter des biens, fonoiers dans les actuelles zones

residentielles europeennes. Toutefois, il semble qu'avec le consentement

du Gouverneur et des autorite*s locales, les Africains pourront acquerir

des proprietes ou louer des terres dans la zone industrielle. Ainsi,

alors que cette loi ne va pas aussi, loin que la plupart des homines;

d'affaire africains l'auraient desire., il semble cependant qu'elle

apporte plus qu'on ne.s'y at^endrait.a premiere vue=C (Voir la section

sur 1'urbanisation). ;

1/ Rhodesia and Nyasaland Newsletter, ler juillet 1961.

2/ C'est certaineraent 1'opinion de quelques Africains. cf. The Afrioan
^ Businessman IT juin I96I (Salisbury, Rhodesia).
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104. Un autre acte legislatif reglemente le regime foncier en

' Rhodesie du Sud. II s'agit du "Land Husbandry Act of I95I" (Loi sur

1'administration des terres) qui tend a stimuler 1'agriculture africaine.

Aux termes de cette loi, tout Africain cultivant des terres dans quelque

region'que ce soit au moment de 1'entree en vigueur de cette loi a droit

;:Kalcune certaine superficie" de1 terres arables et a un certain nombre" de

tetes de betadlj il ne s'agit pas toujours de pleine propriete fohciere,

mais le titre est enregistre et negociable.

" 105« Jiin analysant le "Native Husbandry Act", le Select Committee a trouve

"que cette loi etait trop rigide en raison precisement des conditions pour

lesquelles elle a ete con9ue... Elle tend a fixer, dans la mesure du

possible, des unites standard (terres arables et paturages), pouyant fournir

la nourriture a la famille de celui qui les oocupe et lui donner un certain

supplement a porter au marche. On designe ces unites sous le nom de

p'roprietes "econoiKicue^"11. ;v Toutefois, dette loi, sous sa forme actuelle,

'"ne prevoit que des attributions individuelles de terres arables, le reste

devenant patures communautaires. Elle ne contient pas de dispositions sur

les proprietes remembrees consistant en terres arables et en patures, mais

1'occupant peut acquerir trois de ces droits. Cela signifie qu'un seul

individu peuf avoir trois diff-e'r'&ntGS proprietes cu'ltivables non' coiitigues"..

' Cet'te legislation vise'-a encdurager la propriete individuelle", ihais elle

n'a que partiellement atteint ce:-but. ; "En se tenant au systemede la pature

■■• coHimuhautaire,"'!6n a:'abouti a cette 'situation ou 90 pour cent des terres

■ 'ai'ricaines sont 'encore sous le systeme- communautaire-^, Le Select Committee

■ declare- egal-ement que, selon le Departement- des Affaires indigenes, "la

mise en-oeuvre de cette loi a revele la penurie- aiguede terres dispo-

nibleb dans lesitones' indigenes pour les Africains titulaires1 de ces

' droits... On compfte 346.000 titulaires, mais les -sup^rf i^cies^ d-isponibles ne

suffisent que pour 235.000 dotations completes en -fermes et en ■'■ ':-"■

paturages, en appliquant la formule qui, selon "le 'D

—:i^--"-';;-Select Committee.'on Resettlement of Natives.,;
pp. 18-20, par. 57, 59, 62-4.
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des Affaires indigenes, exprime le minimum necessaire a" .une famille

pour tirer ea subsistance de I1exploitation de ce lopin de terre,

tout en preservant la fertilite du

106, Ainsi, en de"pit de son objectif, cette formule ne semble pas

fournir 3, l!agriculteur africain le terrain necessaire pour Clever sa

production au-dessus du niveau de subsistance. En outre, il semble

que selon la presente politique agricole envers les indigenes, t>ase*e sur

la structure des proprie"tes "<$conomiques" du "Native Land Husbandry Act",

il reste encore 111.261 families africaines pour lesquelles il faudrait

trouver des terres. Pour le moment,.ces Africains occupent des terres

dans les regions non-africaines d'oH ils devraient €tre evaou^s aux
' 2/

termes de la loi,-/

107* Le Select Committee reoommande 1 .'abrogation du ^Land Husbandry

Aot", ajoutant que cette raesure devrait e"tre accompagn^e d^un araendement

oonstitutionnel ouvrant les reserves a toutes les races «.. oft le titre

a la pleine propriete fonciere.. pourrait Stre acguis,.;quelle que eoit la

terre, par n'importe que1 Africain, qu'i^, ait ;pu non les qualifications d'un

agriculteur, comme c'est le caa dans les regions europeennes^.

En resume", 1© Select Committee -estime que le "Land Apportionment

Aot" et le "Native Husbandry Act" sont..ca^uos' et):recommande par -

consequent que toutes les terres soient. plao^es sur une. base non

raciale, politique vers laquelle le Gouvernement de PJiod^si© -du Sud se

dirige lentement, ainsi que le montrent les evenewents leu plus rooents.

108*.- Au Kenya, la "Qrown Lands'Ordinance of 1915" donne Statut de loi

au systfeme des reserves indigenes. On a"c'6mmence par proclamer. diverses

reserves tribales, dont les limites ont paru a la gazette officielle en 1926.

1/ .Idem, pv 43, par.- 131«

223-
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Enfin, en 1930, le "Native Lands Trust Ordinance" a definitive-

ment affects des reserves qui seront dorSnavant ooouplea par les

indigenes.^

109# Les conditions d'attribution de terres. aux Suropeens ont

fixges pour la premiere fois en 1902. C'est a cette epoque que l«on

vit apparaltre la politique des "White Highlands", sanotionnee

officiellement par Lord Elgin qui, en 1906, en sa quality de Secretaire

d'Etat aux colonies, declara qu'en raison de le superficie limite*e

des terres qui se prStent a la culture par les Europe"ens,, toutes les

terres agriooles de Highlands (Hautes terres) devraient leur etre

attributes. En oonsequence de;cette politique, les "White Highlands"

ont 6U incorpore*es dans les terres de la Couronne^;

110. C'est cette politique officieuse de discrimination raoiale dans

- les terres des Highlands qui a soul eve" le ressentiment le plus amer

:' parmi ies Africains sur la question de la distribution des terres et du

'regime foncier. C'est dans les Highlands que se trouvent les terres

-les plus productives de la colonie; cette region est Sgalement sous-

devel^pp^e et tres peu peupl^e, Jusqu'a ce que l'Ordre en Conseil de

I960 ait mis en vigueur la nouvelle politique non raqia^e du Oouvernement

du Kenya, ohaque bail accord^ a un Burop^en dans les Highlands impliquait

une stipulation que l'Europeen "ne-acmaerait pas, ou ne laisserait pas

un-hon-Buropeen soit devenir directeur soit occuper, aoit gerer-la terre

&6nnee a bail sans 1'accord du Gouverneur en Conseil". 3n outxe., ;"The

Hi^hlands: Board (oonstitug par ordre en oonseil)" contenant une majority

de membres^^lus par les membres europe"ens de la legislature^ qui'en

i*as't ^ica, Royal Commission 19^3-1955 Report, Cmd. 9475.
2/ C'est pour des raisons administrates (en vertu des sections 71 et 73

de la Crown Lands Ordinance of 1915) que les non-Burope"ensTfUrent privfis
du droit de posseder des terres agricoles dans les Highla&ds euirop^ens*
II n'existe toutefois pas d'empechement legal. (Land Law and ^Custom in the
Colonies par C.K. Meek, 2e Edition, Oxford University PressJ.
Le faii que oette region ait ete reserv4e auX Eur'opeens 'etait un© mesure
dirig^e oontre les Asiatiques amends au Kenya pour travailler ft la
construction du chemin de fer, plut6*t que contre les Africains.
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conseillant Xe Gouverneur poursnivaient sans relache une politique do

conservation des terres des Highlands, pour les Europe'ensj lea non-

Surope*ens n'ont pas acquis des terres dans cette region, car le G.ouveraeur,

qui avait souvent l'appui du Gouvernemen.t de Sa Majeste" et du Gouverne—

ment du Kenya, suivait invariablement les avis du "Highlands BoardIL-%

111, Ainsi oe sonjb les membres dm "Highlands Board", tous Europeans,

plutfit que le Gouverneraent du Kenya, dont la .politique avoueV fitai/t

de- re'server lee terres pour les Africains, qui furent respphsa"bl«s des

restrictions affectant.la distribution des terres des Highlands. Cette

region s^appelifce mainienant: "Secheduled Area" et-elle est administree

par; le "Scheduled Areas; Board," ' ^': :i ^;/

On lit dans: Is-mandat 4'un Comit^eree en 1904 ( Hei;an^ doime

^st d^sirabl^ de ^conservar desJ. terres pour les "indigenes^1 ■ et ce

re.coramande l^etftMissemen^-de reserves pour.rles';Africain3^avant

1,'ouverture de laoolonie a^uc.Suropeens. Les accords relatifs aui terres

. Mas^iode .1904 et 1911 j,-paa? ©xemple, reservent & oette tribu oertaines

^regions de*errainees> oe qui. etait conforme a la politique du Gouvernement

de sauvegarder les terresMes indigenes*"' ;:i:

113- Au.Kenya, les-terres1 sont diviseQs en terres indigenes administrees

'■'conform^ment a la "Hative Landar'Trust Ordinance" et en-tefres de la

Couronne,regies par^la "Crown Lands Ordinance1/. Les; tertfes indigenes

qui se oomposent de. ;9 unites de terres indig&nes sont 4-la charge du

: Kative-Iiands Trust Board -(Office de gestion dee terres indigenes) qui

,,.,,"administre les.xegions comprises dans -chaqU'e unit^ de terre indigene

-pour les.-;tri"bus indigenes qui r^sidaieiit ordinairement dans oes regions

2/
. au,iBQmen;1/ d© l'entrfie en vigueur du1 present ordre5'. La "CrOwn Land

etablit les categories suivantes de terres de la ■

Couronne: Reserves indigenes, reserves indigenes temporaires, regions

l/ feast Africa tfoyal Commission 1953-1955 Report, p. 2,6$f par. 5'8t

2/ East Africa Royal Commission 19*33-1955 Report, p. 365, par. 56.
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d^tabl^ssement pour les indigenes, regions pouvant 6tre d0nn4.es a bail

aux indigenes, reserves communautaires, les '•Highlands" (maintenant

^appelees "Scheduled Area", voir plus haut), le District frontiere nord

Tet..le District de Turkana, et les terres de la Couronne qui n'entrent

:dans aucune de ces categories. "Dans ohacune de ces categories le droit

de disposer des terres et leur administration different, Dans les reserves

indigenes et les reserves indigenes temporaires, les droitB exclusifs

de tribus particulieres sont maintenuej les regions pour I1installation

des indigenes sont reservees a des groupes, families ou individus

africains; les regions a donner a bail aux indigenes sont reservees pour

lfoctroi de baux aux Africains; les reserves communautaires sont cree*fis

pour le benefice commun des "habitants arabes et d'une ou de tribus

africaines"; les "Highlands" qui dependaient du "Highlands Board"...

le District frontiSre nord et le District du Turkana sont des regions

"ou les tribus africaines qui y resident actuelleraent auront un inte*r6t

prioritaire"; et dans le reste des terres de la Couronne, il nTy a pas

protection des inter&ts particuliers a une raoe ou a un groupe*.. En

resume, on peut dire que dans les unites de terres indigSnes et dana

toutes les categories des terres de la Couronne, a I1exception des

(ex-) Highlands et des Terres de la Couronne non specifiers, ces

terres sont consacrees a une certaine race ou a une certaine tribu. ■*='

114* Bien que la politique officielle du Gouvernementdu'Kenya ait ete"

de garder des terres dans 1'interSt des Afrioains, les meilleures terres,

c'est-a-dire les terres des "Highlands", ont e"te" reserves aux J&urope'ens

JusqU'a ce que la pression devienne trop forie et que ces terres aient

du 8tre liberees 6n faveur des Africains et d'autres groupes raciaiix.

115. ^--deoembr'e""i1957', la distribution des terres au Kenya' ^iait" la

suivante * Oj" ' ■'■'-■' ;iv. ■. ■• .-.:../■ ■>"'.-;' :-.. -

-/Eas,t Africa Hoya.1 CommissiQH-,19I53-19l5^ Ee^ort, P< 365iy,par. 56,57.
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Tableau 21

Kenya -■ Distribution des terxea '

Miles carres Acres Km2

Regions indigenes (y compriu regions 52.146 33.373-440 133.454

reservees H I1installation

d1 indigene's)

Forets de la Couronne

Communes ' . .

• Reserye.s &u Gouvernement

Terres alienees et terres pouvant

6tre alienees •

Faros nationaux royaux ;

Terres,de la Couronne non cadastrees,

a 1!exception du District

frontiers nord et Turkana,

pouvant 6tre en partie a'l-ienees

:«ubmergees ; 5,171 3.300.440 13.238

13

8

20

.102

492

425

-355

.516

• 462

3.265.280

314.880

272.000

8.547.200

5.450.240

77.095.600

13.061

1.260

1.088

34.189

21.801

308.383

': ': "■'- ■ Total : 224.;960 ... .143.974-400: 575.898

-..,-. j'?rire ?n °Pn?eil «Le 1960?c conjointement avec la legislation locale

du Kenya, a rnis en vigueur la .nouvelle politique fonciere non raciale du

Gouvernement du Kenya. Ce nouvel ordre divise toutes les terres-du Kenya

en trois categories rterree de la Couronne, terres privies et ;terres

sous administration. II etablit egalement un office-consultatif central

des terres charge de oonseillei le Gouyerneur.en matiere de politique

fonciere et habilite le Gouyerneur a emettre desreglements conoerhant le

regime foncier, 1'usage et le c.ontrdle de toutes les terres.-^ Ce't ordre

abroge:l'ordre en conseil .de 1955,, qui avait etabli un office de

I1agriculture pour les "Scheduled Areas"; et un office pour les "non-Scheduled

Areas", elimlnant par la l'organisme foncier de caractere racial;

cet ordre interdisant ^galement des restrictions raciales.yi.aant la

1/ Colonial Office Report (5md. I407, Juin 1961, p.12, par. 61, 67.
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propriete et l'occupation de terres. L'ordre en conseil de i960 repartit

1'ensemble des terres de la Golonie en regions et divisions} pour

chaque division, il etablit un office de contr&le des terres divisionnaire

et pour chaque region un office de contrfile des te;?:"£? regional. Toutes

les transactions foncieres doivent passer par 1'un ou I'atitre de ces

offices; On peut faire reoours contre leurs decisions a un office des

appels, ou en derniere instance au Gouverneur. En ce qui concerne la

discrimination raciale, 1'ordre en conseil porte que : "Toute personne

qui se trouve lesee par le refus de consentir a une transaction portant

sur des terres ou des droits, les ptrties ou certaines des parties a la

transaction etant de races differentes, a la suite d'un recours ou d'une

requ&te... a le droit dans l'espace de trente jours... cLe presenter un

recours par ecrit au Gouverneur, qui a le pouvoir discre'tionnaire de

donner ou de refuser son accord a la transaction et dont la decision en
1 / ■■ ■ - ■■■"■;■ :...vip'-:.

la matiere sera definitive et sans appel.1™

117• £n I960 egalemen't, il a ete question d1 installer des petits

fermiers de toutes raoes dans les "Highlands", cela selon deux plans

differents j un pour 1'installation de fermes paysannes de-15 acres environ;

l'autre pour.1'installation de ferraiers "yeoman" sur des proprie"t#s oouvrant

environ 50 acres. Le Gouvernement "britannique a fourni des fonds pour

permettre la realisation de ces pro jets et un pr&t de la. Banque

Internationale pour la Reconstruction et le Developpement contribue

egaleraent H leur mise en oeuvre—' . ,

118- Ainsi malgre le caract&re l^gferement restrictif en ce qui vconcerne

lee r4^Lons assignees aux fermiers individuels des mesures:.,;propdse.es pour

l'eta'blissement de groupes appartenant a toutes les races dans^tautes

les regions de la colonie, y compris .les "White Highlands", oa-peu't dire

que s'accomplitactuelleqent une premiere etape de l'aiaegement de la

politiquediscriminatoire.de distribution des terres, ■ . -t .

1/ Kenya Gazette Supplement n°ll,7mars 196I; """ "
2/ Colonial. Office Report Cmd. 1407, juin -1961; ■ p. 12/ par,
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En Ouganda. la politique consists essentielleraent a conserver

. les terres en fidei comrais pour les Africains. II s'agit la d'une

discrimination a 1'inverse,de oelle que 1'on trouve en Afrique du Sud

et en Rhodesie du sud. Ici o'est 1'interSt des Africains qui passe -

au premier plan, les non-africains faisant l'obje.t de discrimination.^

La citation suivante deorit clairement la situation generale s

"En Ouganda, 1'ordre en conseil de 1902 confere a toutes les terres

sur lesquelles il n'existe pas de titre prive de propriete le statut

de terres de la Couronne; 1'administration des terres de la Couronne

est reglementee par lal'Crown Land Ordinance of 19O3"et ses amendements

ulterieurs. Afin de determiner quelles. etaient les terres appartenant

a la Couronne et celles en propriete prive*e, la "Crown Land Ascertainment

Ordinance" de 1912 etablit une procedure pour les Africains et les

non-Afrioains qui veulent revendiquer et faire recpnnaStre leurs-droits

et leurs interfets vis-&-vis de la Couronne; mais en 19.22, la "Crown

Land Declaration Ordinance" limita.it a 12 mois la.periode.au cours de

laquelle il etait possible de faire valoir des preventions, Les

revindications des Africains n'ayant pas ete presentees dans le laps

de temps fixe, la reconnaissance legale de leurs droits n'eut pas lieu.

Ue nos jours, la situation est done la suivantej les titres de

propriete privee reconnus legalement se rapportent a des terres attributes

avant 1902 a des non-Africains pour la plupart, a des titres de propriety

"mailo" dans le Eoyaume deBouganda et dans d'autres provinces, et a

( toutes les attributions de terres de la Couronne faites apres.1903 ■

cbnformement a la Crown Land Ordinance. ..,,..-.

"Les terres occupees d'une fagon coutumiere par les Africains et

sujettesaux droits africains selon la loi et la ooutume indigenes ne

sonfpas reconnues comme propriete privee par la legislation; mais la

politique consistait a administrer ces terres au profit et dans 1'interSt

de la population indigene et, Men que la propriete en soit legalement

attribute a la Couronne ct non a la communaute africaine ou a des individus

1/ "Les profits et benefices provenant des terres se trouvant en dehors
. .-ttes.oites etudes centres commerciaux seront conserves en fideicommis

pour_la population africaine". (Uganda Report for i960, H.M.»s
Stationary Office, London, 196I, p.47).
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africains possesseurs selon le droit indigene, les droits d1 ocoupation

des Africains sont respeotes et protegee par 1'Administration, La

plus recente declaration de caractere politique protegeant les droits

et les interSts des Africains sur les terres de la Cburonne eh depit

de leur statut legal strictement defini comme locataires dependants

da la. Couronne, date de 195l» Cette reconnaissance de protection des

aroits et interSts ooutumiers dans toutes les terres est appliquee dans

toutes les terres de la Couronne a 1'exception de celles se trouvant dans

le Eoyaume de Bouganda et dans les municipalites. Aucun Africain ne peut

posseder des terres de la Couronne dans le Bouganda ou dans une

niunicipalite a moins qufil ait un "bail ou une concession du Gouverneur,

et aucuh non-Africain ne peut detanir des terres de la Couronne, dans

tout le Protectorat, a moins qu'il n'o"btienne un "bail ou une concession

du Gouverneur.

"Sn de qul concerne le transfert de droits fonciers, la situation

est la suivante : au Bouganda, les terres "raailo", ne peuvent Stre

transferees a des non-Africains sans I1accord du Gouverneur et du Lukiko,

et en dehors du Bouganda, les terres detenues par des Africains en vertu

de titres enregistr^s ne peuvent Stre transferees a des non-Africains

cans 1'accord du Gouverneur. De meme, toutes les terres de la Couronne

du Protectorat occupees coutumiferement par les Africains ne peuvent .jfetre

transferees a des non-Africains sans 1'acoord du Gouverneur; en effet,

il est contraire a la loi qu'un non-Africain ocoupe des terres d$ la

Ccuronne, si ce n'est au "benefice d'un bail ou d'une concession du

Gouverneur ".-''

1200 Outre ie fait que l'Ouganda est un pays ou, par principe, le

culiuiTateur africain est partioulierement protege, il n'y existe pas de

reserves indigSneo et I1ensemble des terres non alienees est repute terres

! de la Couronne. Les besoins de la population africaine en^ce, qu.% poncerne

la disposition de ces terres passent au premier plan, ainsi que lTindiquent

1/ East Africa fi^jj,., Commossion. 1953-1935) Heport p.363$'■• par* 53-55•



e/cn.14/132
Page 69

lee ohiffres suivants i La superficie totale de l'Ouganda est de

93«98l miles carres, dont 74,622* niiles oarres de terres, 5.670 miles

carr^S; de marecages, et 13*689 milea carres submerges. Le total

de la superficie des terres et des mar^cages couvre done 80,292 miles

Carres, re"partis oomme suit entre la population indigene et non-

indigene : ....
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Tableau 22 a)

'Ouganda - Distribution des terres

Miles carres

Terres octroyees individuellement a des

Africains selon.l'accord du ...Bouganda

Accords Ankole et Toro

Attributions dans la Province orientale

et attributions speciales • •

Terres de la Couronne dans les Provinces

orientale9 septentrionale et occidentale,

& l'usage et au profit des Africains

Terres de la Couronne en Bouganda

Terres possedees ou occupees par

la population non indigene 1

Bouganda

Province orientale

Provinces occidentale et

septentrionale

Total

9*738

62.087

7.948

344

71

104 519

8C.292

Km2

9. 003

710

25

23,048

i.818

64

24.929

158.923

20,347

881

182

266

205.548

Le total de 80*292 miles carres (2O5»548 km2) se decompose comme suit 1/

Terres arables

Vergers

Reserves forestieres

Terres en friche

Terrains batis ou inculte (y com-

pris les paturages et les reserves

de gibier)

9-776

1.494

6,141
3,052

59.828

25.027

3.825

15.721

7.813

•153=162

l/ Uganda Annual Eeportj i960,pp. 47 se.
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121. En Ouganda, le regime foncier varie d'un district a I1outre*

Selon la "Crown Lands Ordinance" de 1902, le. regime foncier peut prendre

la forme de la pleine propriete ou de la cession a bail pour un certain

norabre d'annees ou enfin de 1'occupation temporaire sous concession.

Pendant de nombreuses annees, on n'a pas accorde de pleine propriety a

des hon-Africains sauf lorsqu'il s'agissait d'echanges de terres.

Aux termes du "Land Policy Announcement" de 1950 il n'y aura plus

d'alienations de terres impliquant la pleine propriete.

Les terres de la Couronne, en dehors des municipalites, peuvent

e"tre donnees a bail a des fins agricoles, pour les centres d'egrenage

et les depots de coton pour un maximum de 99 anne*es. Les cessions a

bail a des non-Afrioains portant sur des terrains se trouvant dans les
■ ■ - . ■! ■ '

municipalites, sont valables jusqu'a la fin de l'annee dans laquelle

elles soht faites, mais elles peuvent etre prolongees pour une peripde

de 49 ou 99 annees sous oertaines conditions.

122. De nos jours, la situation est la suivante t les titres de

propriete privee reconnus iegalement consistent en attributions faites

avant 1903* pour la plupart a des non-Africains, en titres de propriete*s

"raailo" au Bouganda et ailleurs et en toutes les attributions de terres

de la Couronne faites apres 1903 conform^ment a la "Cro-wn .Lands Ordinance".

Les terres occupies par les Africains selon le droit et la ooutume

indigenes sont conservees en fidei commis a leur usage et benefice.,

123. Au Tanganyika, la loi fondamentale determinant le regime foncier est

la "Land Tenure Ordinance" de, 1923, Aux termes de cette^rdonnance,

toutes les terres du Tanganyika sont declarees 'terres publiques',

"qu'elles aient ete occupees ou non a la date de l'entree en vigueur,.

de l'Ordonnance". "L'expression 1terres publiques' signifie que la

cpllectivite tanganyikaise est proprietaire de la terre; l!ensemble .;■

des terres du Tanganyika.... appartient au peuple du- Tanganyika".^., '

1/ B.T.G. Chidzero, Tanganyika and International Trusteeship. (Oxford
University Press, 1961), p. 220.
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124, . ;G«tte ordonnance declare "qu'il faut assurer et proteger les

.droits coutumiers existants des indigenes a jouir des terres et de leurs

fruits naturels en.quantites suffisantes pour subveriir a leur propre

subsistence, a.celle de leur famille et a celle de leur posterity et

qu'il $aut sauvegarder autant que possible les oouttuaes indigenes

existantes touchant l'utilisation et l'occupation de la terre".^

"L'ensemble des terres du Territoire, qu'elles soient ocoupees ou non,

sont done declarees terres publiques mais avec cette reserve- qu'aucune

disposition de cette ordonnance n'affecte la validite d'un titre de

propriete fonciere. ou d'un interet foncier acquis legalement avant la

date de 1'entrea en vigueur de, ladite ordonnance, tout titre de ce

genre ayant le m&me effet et;la m&ne validite qu'anterieurement".-^'

125. Ilest important toutefbis de noter que "les terres indigenes Ou

tribales ne sont pas rigidement definies, elles ne sont pas non plus

reservees a perpetuite. Car, a l'encontre du Kenya ou de la Rhodesie

^j-Swd,.-.il;;n!existe pas au Tanganyika de zone reservee legalement pour

1J#$^^1^ss®men^ exclusif d'Africains d'une part, ou d'Buropeens d;1autre

, Le.,principe qui est a la base de 1 'attribution de droits:

d'occupa^Qn a des non-Africains est que leur direction, leurs connaissances

tecliniques. et.leurs capitaux peuvent Stre utiles aux Africains .©ux-mfeaes

mise en pratique de vastes. pro jets agricoles. ou industriels,

?-l®^enaSe de 00ton, peuvent egalement etre profitables

u Territoire dans sorx ensemble du point de vue

economique« • -
-.-. . ■ ■.- ;«■ ■■■'■'.Lrct-: '

12^" L.a, su.Pefficie des 'terres pouvant etre accordee a^un .nonrAfriOain

ne doit pas depasser 5.000 acres; celui-ci ne peut transferor ses droits

d'occupation sans l'accord du Gouverneur; cette restriction ne s'..applique

pas a des Africains. Deux pour cent seulemont do I1ensemble deo terres du

Tanganyika ont ete alienes a des non-Africains-^. ...,. ■."• " """"" ^

I/Meek, op.cit. p.102. ~-

2/ Idem page 102 avec la note de bas de page suivante:"Cette reserve de la
section 3 de I1ordonnance est ambigae. Son but evident etait de proteger

les titres accordes a des non-indigenes par le Gouvernement allemand, mais
ses termes semblent s'appliq.uer egalement aux terres occupees selon un
titre du droit coutumier indigene".
Chidzero, op.cit, p.223.

Chidzero, op.cit. p.222.
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Tableau 22 b).

Tanganyika - Terres enplejno propriete et terres a bail

Titre Superficie estimee Pleine propriete

en acres et bail

■■-'■" 1940 1951 et 1954 '

Pleine propriete - 974-575 acres (l95l) 394.41l(ha)

Bail" - 2,132.670 " (1954) 863^092 »

Total (pleine -: ■
propriete

et bail) 2.150.268 3.107,245 - 1.2-57,502 "

Total de la superficie

en acres : . 217*527.232 ■ 88.033-271 rt

128. Le principe de la politique foncifcre au Tanganyika esi done

1!administration des terres au profit des habitants autochtones; le Gouverneur

contrdle tous les transferts de terre ou d'interSts fonciers.

129. Au Mozambique, ainsi que dans les autres territories portugais

d'outre-iffer, la loi du 9 raai 1901 porte que toute terre qui n'est pas *

propriete pxiirge selon la loi portugaise au moment de la promulgation de la

loi, est declares domaine de 1'Eta"t* Un decret promulgue le 16 mars 1918

(Ho 3983) classifie cdmme reservees a la population africaine certaines

regions du Mozambique. ■ ■■ ■■ ■'

130. L'octroi de concessions sur des parce31es du domaine de l!Stat esi

reglemente par les dispositions de ce decret et pout prendre les formes

suivantes : l) possessions omp'hytheotiques (octroi a perpetuite a condition

que la terre soit exploitee); 2) bail, 3) vonte ou donation et e) libre

transfert de titre.

131. Les drbits de la population indigene sur ces terres1sont garantis par

la Constitution meme de la; Republique portugaise qui declare & 1'article 143 =

"La loi garantit aux habitants autochtones la propriete ef la possession de

leurs terres et de leurs recoltes, et ce prinoipe sera observe" dans tous

les octrois de concession faits par l'itat".
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132* La teneur de 1'article 159 de cette meme Constitution est la

suivante s "Lorsqu'un-individu ou^une...compa.gniB.;.demande .st.J.O'b.tient une

concession sur &es terres occupees par les autochtones, ces derniers,

aux termes des articles 156 et 157 > jouissent de la garantie de pouvoir

soit continuer a occuper les terres ou ils. se trouvent soitjs'ils le

preferent, etre expropries de ces terres, maisons et servitudes comprises

si toutefois ils sont eh mesure d'occuper dans les~'reserves' "d^autres

terres de valeur equivalente". Toutefois, la securite du proprietaife

indigene comporte une lacune qui provient du Statut des autochtones des

provinces portugaises de Guinee, Angola et Mozambique, ordre en conseil

No 39.666 du 20 mai 1954~j qui porte que : ....

■~ "Ce-gfinre.de..prDiprle.te sanctionn^e par un titre et un enregistrement,

sera respectee dans tous les octrois de concession faits par les

gouvernements des Provinces d'outre-mer, a I1exception des cas

d'expropriation aux fins dliatilite publique contre compensation sous

forme d'autres terres disponibles ou d'indemnites dans le sens

legal du terme", ■ • ,:

133# La population indigene poss"ede les terres, soit sur_::uiie:lnse...

communautaire tribale, soit individuellement, aussi toien dans les regions

rurales qu'urbaines. Toutes concessions, a 1'exception de celles acquises

par "bail, seront enregistrees dans le registre des actes d'achat de '

terrain ou de propriety fonciere. Toutefois, "les proprietes foncieres ':

rurales ou urbaines appartenant aux indigenes ne seront pas' hypothequa&les

en contre-partie d1obligations autres que celles assumees envers des ■ -

societes d'aide economique prevues par la loi en faveur des indigenes.

Lorsque de telles societes acquierent des biens fonciers de ce genre,

elles ne peuvent les aliener qu'a des indigenes". Eh d'autres termes, ;

le droit de disposer de la propriete appartenant en theorie a un Africain

revient, en realite*. Jl l'Etat. (La disposition ci-dessus figure egalement

dans le decret Ho 39»,666 que I1 on se propose d'abolir).

1/ Un decret abrogeant la lo.i-decret No 39*666 du 20 mai 1954 est actuellement
a 1'etude.
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134- C'est probablement parce que, ainsi que le suggere Hailey,

"la terre classique d'immigration europeenne a ete le Bresil et que

jusqu'S, une date recente 1'etablissement en Angola et au Mozambique a

ete sporadique",-' que la superficie de terres occupees par des Europeans

au Mozambique n'est que de 2j pour cent de la superficie totale du pays.

135« Un rapport official du Gouverneraent portugais donne les chiffres

suivants sur la distribution des terres au Mozambique :

Tableau 2J

Mozambique - Distribution des terres

Km2

Superficie totale du pays 111*909

Region non-africaine 17-829

Organisations de l'Stat . 1,213

Municipalites 686

Region africaine 758.l8l

136. Le fait que, en depit du decret de 191S permettant a chaque

Africain d'occuper des terres incultes et en friche, les dispositions de

ce decret n'ai.ent pas encore' ete mases a execution en I960, indique bien

que la distribution des1 terr.es. en faveur des Africains a un caract&r'e '■■

plus legal que reel. Le droit de 1'Africain a disposer des terreis:' ost

en outre limits par le fait qu'il-ne peut vendre ses. .terres qu'a un

autre Africain.

137* Lgs concessions octroyees aux Europeens sont soumises a 1'inspection

par 1'administration. Les chiffres indiques plus haut proviennent du

Gouvernement portugais, mais Hailey declare que "la proportion des terres

alienees par la Compagnie du Mozambique (uniquemont) est evaluee a 6 pour

cent(de 1'ensemble des terres du pays)".-' Si cette affirmation est correcte

la Compagnie du Kozambique n'etant qu'une parmi plusieurs compagnies

occupant des concessions couvrant jusqu'a 125.000, acres, on peut en deduire

que beaucoup plus .de 2-| pour cent des^ terres du I'lozambique ont ete alienees

auz Europe"ens. , ,

Miles

300

6

292

carres

,351

.884

468

265

-734

1/ Hailey, African Survey, p.755.
2/ Hailey, op. cit.« p.755.
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138. Lorsqu'on examine la distribution des terres et le regime foncier

au Mozambique de meme que dans toutes les colonies portugaises, il

faut bien se rappeler qu1 "il existe une distinction tres nette entre

les Afr.icaine ayant adopte le regime du "droit commun" (en d'autres

termes ceux qui sont acceptes comme "assimilados") et ceux qui vivent

selon le droit couturaier". Les premiers acquierent, a de rares exceptions

pres, tous les droits inherents a la propriete individuelle selon le

droit civil du Portugal.

"Les indigenes ont la possibilite d'acquerir des droits fonciers

"reels" ou de beneficier. des.institutions del'heritage, du legs ou

de l'achat dans la mesure ou ils optent pour le regime du "droit commun"
. .:. . -:„ ... 1/

en ce qui concerne le regime foncier"—'.

139* Une publication officielle du Gouvernement portugais confirme que

la population des territoires portugais est soumise a deux regimes poli-

tiques differents et qu'elle est par consequent divisee en deux classes,

mais ajoute que de nos jours "notre legislation tend clairement a sou-

mettre I1 ensemble de la population au me"me statut

140. Pour conclure oe chapitre, rappelons que c'ast en Afrique du Sud

et en Rhodesie du Sud que la discrimination dans la distribution des

terres/est la plus rigide. Toutefois, la Rbodesie du Sud, et plus

specialement le Kenya ont reoonnu la neoessite d'une utilisation plus

e"oonomiquemerit rationnelle de leurs terres et ont pris des mesures

decisives pour ameliorer la distribution des terres et le regime foncier.

1/ Hailey, op. cit., p.801.

2/ Ministere des Provinces d'Outre^er, (projet de) deoret abrogeant
le "Estatuto dos Indigenas", Lisbonne, 1961. . :
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2t Pression demograpnique aur les terres et migration rurale—urbaine.

141« La pression deiaographique sur les terres resultant d'une legisla

tion et d'urie poliiique discriminatoires du point de vue racial en oe qui

ooncerne aussi Men la superfioie ^ue la qualite des terres - a fl.es effets

considerables dans le domaine economique et social- C'est le oas en par

ticular en -Afrique du Sud et en Ehodesie du Sud, cu la distribution C.ea

terres a ete partioulieremer.t inequitable et ou les Afrioains sont plus

cu moins striotement confines dans des regions se*parees. Au Kenya 6gale-

ment se font sentir les sequelles nefastes de la pression demographigue
i-. .. ., . •

sur les terres, alora que le Tanganyika et l'Ouganda ne la ressentent que

tres legeremeht .

142. Eh .Afrique du Sud? des eoonomistes experiraentes et avertis ont

ocnstate que "la pression de la population est telle qu'etant donne la

situation aotuelle les indigenes ne peuvent paa vivre dea terres qui

sont a leur disposition".-'Pour I'siasenhle de l'Afri^ue du Sud,la de

de la population hon africaine urbaine et rurale, est de 24 par mile

oarre, la moyenne pour les Afrioains est de 63, mais dans oerta

regions oette densite augmente jusqu'a 350 a 400 par mile carr

1/ Dana carte^nea .regions do l'Ouganda et du Tanganyika Xa. surcharge

pastorale a prcvoqiie une ssrieuee erosion du. sol. Cependant il ne

s'agit pas la de .pression de la population huinaine, mats de la

population en Retail sur pied qui demande a 8tre oorrigee.. . .

2/ N.N. Prankiin, op. pit., p.115-
3/
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143. Lee dix millions de "raorgen" de terres reserves aux Africains aux

teirmes-fc^a-tive-Land Ab-t *>f 1913" comprenaient des regions' ou la.iplat^ *■■

viosite" suffisante et Igs sols non encore appauvris fburhissaient de

Wnnes cultures oude tons paturages, Mais depuis 1913* il s'est pro- '

duit une'forte augmentation de la population - aussi Men humaine -

quranimale - et les terres attributes aux Africains suffisent a peine a

assurer leur sutsistance, Une part seuleinent des 7 millions de "morgenn ''

oottoySs aux Africains par le "Native Trust Act of 1936" a e-fce" reellement '

alienee a des Africains et de nombreuses zones sont surpeuple"es par des ~ J

"squatters". Bifin url^^paftie de ces terres ne sont pas cultivatles du

tout. DanGrles regions ou les Africains ont otitenu la propriete indivi-

duelle de la terre, les superficiesqu'ils ont pu acheter etaient sic ' 5-

r^duites, la qualite du sol si pietre, et les proprie"tes parfois si '

dispersdes, qu'il y est impossible de les cultiver corivenablement. •-''

144. Qae la "Native Economic Commission" ait voulu marquer que l'ori r:-

a cori&cierica Fdes resuliafs desastreux de 1-a politique fonciere sud-

africaine,' c'eWce"que montre'le passage suivant extrait de son rapport

(U.G. 22/1^32 par. 69-73)> *

"Nous sommes maintenant dans des reserves en presence d-'un

,©tatrd© choses ouj a quelques .rares exceptions preBf.la ■oapacit^ ■

"de rendement du sol, que ce soit pour les huraains 'an pour les

aniraaux, est. en, "baisse certaine; a moins quo I'oh-.n'y reme"die

rapidement, cette situation cr^era dans l'espace' d*urie, 'au

maxinnim deux decennies, un effroyable probleme de pauvrete

indigene...".

"A I1exception de quelques rares regions favorisees, une

zone indigene se distingue a premiere vue par son aspect de"sole*. •.".
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"Dans le "Middlodrift" il exists do vastes superficies,ou la .

surface du sol a ete completement erodee et ou l'herbe ne pousse

mftme pas... dans le"Hershel"et le"Glen Gray", la vegetation des

flaha de la montagiie a presqne entierement disparu, les tempfetes

do pluios causant periodiquement la formation cfo torrents qui

entralnent avec eux de grandes quantite"s de terre fertile et

pre"cieuse.«- la difference entre ces regions et d'autres n'est

qu'une question de degres* Dans le"Geluks" on trouve maintenant

des conditions desertiques la ou vingt ans plus tflt il y avait

de tons paturages". ll

1 "A moins que l'bn ne prenne des m'esures preventives contre

la surpopulaticn du betailj les conditions dans le Transkei et les autres

regions indigenes de 1'Union de'viendront 6e qu'elles sont actuell'ement

dans Je "Ciskei", Les mimes causes se manifestcot dans ces regions et

elles produiront inevitatlemont lea, memes offets dans un proche futur :

d4nuement, ravljiemen^r envahissement par.les-plantes nuisibleaj :

deforestation, assechement des cours d'eau, appauvrissement du , .

sol, bref, creation de conditions desertiquesv" ~—■ —

145* 0^' propose de remedied a cette situation *en r^duisant le' cheptel,

mais le probleme; fpndamental est celui de la sur.populaiion liumaine. La

population africaine en Afrique du Sud est d'environ 10 millions alors

que la part de.terre qui lui ost allouee se,monts a 13 pour, cant, de I1 ensem

ble de la superficie de l'Afrique du Sudj la population non afrioaine est
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de 4 millions, occupant un total de 87 pour cent de 1 '.ensemble de la,

aupsrficlo de l'Afrique du SudrC

146. Le surp«uplement des reserves, aveo 1'appauvrissement. des sols

qu'il entraine, fait que dans de nombreusea regions d'Afrique du Sud

et de Shodesie du Sudj la terre ne suffit m&me pas a assurer la sub-^

sistance des gens qui y habitent, II en est re'sulte* la formation d!une

importante main-d'oeuvre migratoire. Les hommes, et dans une moindre

mesure les femmes quittent les reserves afin de gagner de l'argent

qu'ils pourront envoyer a la maispn. pour comple'ter les maigres

ressources tire"es de leurs terres. Ces gens ne quittent pas les

reserves d'une facon permanente* mais oherchent un travail temporaire

et envoient une grande partie d,e leurs salaires a la maison* G'est

de l^,. que sont sor-fcis,- comme on I1 a j-Jidicieusement observe, les: "Men -

ftT "Pwr» Wat! iio'W ■. . <

147. Un Eminent ecohbmiste :d!Afrique du Sud a decrit la situation

de la facon suivante: "Bti consequence du surpeuplement des'reserves^

leurs habitants dependent Ee plus en plus pour leur existence meme

,1/En' Rhode sie du £ud,la part des Africains est de 49 pour cent des terres,

leur population est de 2.600.000 alors que celle des non-Africains est

de 215,000; ui Kenya, jusqu'a 1'abolition par.des lois recentes de la

discrimination raoiale dans la distribution des terres, le probleme ne

dependait pas tellement de la saperficie, mais'du type des terree* Les

Afrioains e*taient exclus des riches terres agricoles et les terres qui

leur etaient octroyees ^taien-fc eloign^es des lignes de chemin de fer

et dest. routes, ce qui etait aussi le cas en Rhodesie du Sud.

2/"!&en of Two Worlds"t Some aspects of Migratory Labour". Professeur D.H.
Houston, The South African Journal of Economics, Vol. 28, N° 3,

Septembre 1960.
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des salaires qufils gagnent dans les rlgions europeennes. La

si oe ne sont les deux tiers des■■homines de nombreuses regions ont .

quitte" leur foyer au moins une fois pour gagner ainsi.cet argent".

Ce que l!on entend en general par main-d'oeuvre migratoire en Afri-

que du Sud, oe sont les raouvements de travailleurs des regions de

taBse productivite vers les regions ok les occasions d'emploi paraissent

meilleuresj mais la majorite de ces travailleurs ne s1instalment pas

en permanence dans les regions industrielles (ou agricoles), Us

travkillent simplement pendant un oertain temps puis ils re.tournent :

vers leur tri"bu, dans les reserves ... 11 n'y a pas, de deplacemen-t, -

permanent de la population. Apres qu'un homme a achev^ sa period©-.-,--

de travail, ii! retoume a la maison et sa place est prise par un

autre migrant. On ne va done pas vers une situation d'equilifcre et les

migrations continuent perpetuellement.,. Mouzi soulagement en vue dans.

1'autre direction car les regions tFatoues nl<mb attire que tres peu d'indus-

trieS, ies capitaux et 1'esprit 'd'entreprise venant principalement

des Blancs, et lesTegions Tjantoues etant dos reserves <ndig&nos ou, pour

les Blanos la propri^t^ d© terre> et les droits de poss^der un domicile

aont atrictement limitds, ees regions: sont restees sous-deTelepp4eff».-»

l/ Voir le resume du: rapport de la "Commission sur le developpement
socio-ec.onomique des regions tantoues en Union sud africaine11 contenant
d©a recommandantions sur la possiUlite du developpement^industrrel,

■■:' minier et agricole.; Par epcemple?-certaines terr.es se preteraient
a des cultures specifiques ainsi qu'a 1'amelioration dos sols et
permettraient de cultiver certains produits importants et necessaires

comme la canne a sucro (p. 123j par. 9)•
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H y; a; done des. centain^p de milliers d'hommes qui toute leur vie

alternent entre deux mondes et le. meme indiviclu peut Stre fermement

etabli.dans son monde tribal aussi bien que ;dans-le monde industriel

moderiie.- Ce sont les;,travailleurs migrants*.. chez eux ils font des

travaux pri^itifs ou pastorauz.., a. la Tille ils sont inte'gre's a

l'^conomie mondiale1*-^ Cette main-dfoeuvre migratoire, continue le

m6me auteur, pose de nombreuz-protlemes* ;nL'exode oontinuel de

migrants temporaires proyoque une diminution de la productivity dans

les reserves. . Durpoint: do. yue urbain., on se rend compte que le flu^E .

oontinu de travailleurs temporaires non qualifies donne .lieu a des/

problemes; de formation, a un manque de oontinuite dans l'ejnplol, kf

une rotation importante de la main-d'oeuvre et a une instability et

un mauvais rondomGnt general de la main-d *oeuvre^ En bref, le

regime des migrations de-. trava-illeurs. est ge^&rateur d& deux fl^aux .

■6oonpmiqu^ei ■ I'agrioultuirevest.negligee dans, les reserves et il se

constitue uneritiain-d'oeuvTe instable et anti-economique.. Bi outre, ij,

:is^ralne:. des-nombreuses consequences sooiales regrett^bloB,; entre autre

la rupture de la vie -.familiale*- Les centres^ urbains sont

d'hommes.dQnt les femme.s et les families haUteot .dans: les ,

ce qui cree un probleme de disproportion entre le nombre des hommes

et des femm.es-dans les .cites, et reciproquement, il y a plus de femraea

que d!liommes Vdahs les reserves* situation qui engendre les problemes

sooiaux-de la maladie, de la prostitution, du crime et de la de*linquance#

Houghton, op. oit.
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148* Les conditions regnanrt en Afrique du SuU et en Rhodesie du «fctd

existent, a un aaotndre degre, au Kenyan; Les membres de la "East Africa

Royal Commission do 1953-55" rapportent qu'e d'un "bout a. l'autre de

leur enquSte, ils ont ©u a. de nombreuses reprises l'occasion d'o"bseryer

que certaines regions sont main.tenant telleraent peuplees que la produ<>-

tion agricole s'ontrouvo retardee, les ressources naturelles meme y

sont detruites, les families, ne peuvent trouver acces & de.nouvelles .
r '"' ''"' '' " -. ' '■-'- ' - ■ ..'-.. - ■'

■ i ■

terres. et l.'1on empiete sur les terres en jachere.., ceci iraplique qu'iX

faut provoquer un changement dans 1'utilisation dps.terres ou une

r^dubtion de la population que doivent nourrir ces terresrv~. r,

149« On estime que la superficie totale des terres du Kenya est de

miles carres-. La densite de la population y est d'environ 15

personnes par mile carre, tres inegalement repartie. Presque deus>-tiers

de la supJe'rficie totale compte moins d'une persbnne par mile carrej

d'autre part, en' 1932/ la densite des reserves Kifcujru 4tait do 283

par mile oarre et bes reserves comprenant de nombreuses regions sans

eau, la densite devait de"passer ce chiffre dans certaines zones^.

150. Le surpeuplement des regions indigenes du Kenya pose l'un des

protlemes le'plus epiheux a savoir iPat>aicsement oontinu de la fertili—

te des sols dans les regions les plus congestionnees. Poury romedier,

on prend des mesures tendant'a introduire des principes de culture mixte

dans l'§conomie agrioole, Eans certaines localites la charge excessive

en "betail'provoque I1 erosion du sol et, la ou les terres sont occupees

individuellement,on encourage les cultivateurs a reduire I1exploitation

t- \] - East Africa Royal ComCiiasion, p. 37> par* 20.

2/ C,K, Meek, Land Law and Custom in the Coloniest P* 77*
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des pftturages. La "Royal Commission" remarque que dans certaines

regions il y a nan seulement surpeuplement mais enoombrement du point

de vue de la productivite agricole.

Pour re"sumer brievement, on peut dire que la pression demogra-

phique sur les terres, due en grande partie dans ces pays au systems

disoriminatoire et inequitable de distribution des terres, a de toute

evidence des repercussions Sconomiques et sociales d^eastreuses, fait

qui est maintenant bien oonnu m@me des gouvernements inte"resaes qui

s!en tiennent encore a leur politique de discrimination raoiale dans

la distribution des terres•

3» Politigue et servioes agriooles

La politique agrioole des pays dont il est question ioi ezclut

de nombreuses paeons le oultivateur africain de benefices dont joxii,esont

les noii--Africans* _C?^a s'e?Pliq.ue ^F18 une oer'taine mesure par une

politique officielle tendant a favoriser le cultivateur blanoj dans une

certaine/,mesure aussi, il s'agit peut-8tre simplement d'une politique

a oourte vue*

153» Eh Afrique du Sud regne la politique de l'Apartheid aveo supr&-

matie des Blanos,qui tend avant tout a d^velopper la productivity des

entreprises agricoles appartenant aux Blancs# H existe, bien sdr, des

programmes dont I1application doit profiter a toute la population? comme

par exemple le programme de conservation du sol, mais e'est surtout sur

les terres appartenant aux Blancs qu'il est mis en oeuvre, et meme 14.

les mesures prxsos restent tres en-deca dece qu'elles
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154- Si nous; cGnsiderpniS,: ayoc Xq Professeun?-'Kranklin j que la ■ r-.i:- s■■■ \

politique agricole devraAtavoir pour; "but de-cqntribuer au bien—©tref :

economiqu©,.: qu'ejle doiffc-fournir une abondanc© de biens, conserver : ■ :

le sol et les:..resspu-rces en-eau du;pays<.et assurer, que le sol produise ,

une subsis'tance raisonnable a.- ceux d-Ont:!le- travail est necessaire pour

produire la nourriture e't les produits do base agricoles. alors 11 sera- •

ble bian qute l'AfrlqUG du- ;&id_"ait ^ctou© dan-s ce dqmaine* . L© sol est ; •

gravement erode et epuise aussi bien dans les zones .appartenant aux ■

Blancs qu'.aux Africainsj les mesures de,contr61e favorisant les

exportations, tendent a rcstreindre les quantites de produits aliment

taires pour la.,Qonsommation. locale. L'Africain est souvent sous-

alimente eft, ains^ .qu'il ©st dit plus hau"t, il doit chercher a compl^ter

ses moyens de subsistance en travaillant en dehors des reserves^ loin de

sa ferme»

155, Le .Gouvemement do la Rhodesie du Sud considere que le developpe-

raent agricole doit e"tre poursuivi selon des voies "distinctes". La

the"orie a Xa base de oette politique est la suivantei les regimes

fonciers ©^ les methodes agricoles des fermiers africains et europeens

etant diffe>ents, chaque groupe doit ©tre considere s^parement ©t les

programmes pour ^'intensification de la productivity agricole doivent

Stre^Qon^i^s a des prganismes separes. H s'ensuit que le Departement

de 1'Agriculture^du Qouvernement federal s'occupe des fermiers europeens

alors que le Gouvemement territorial sst charge des fermiers africains*

if.S'.v franklin dp,' uoi%;'% '^I;'
iv.
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Ici encore les services et I1assistance aux fermiers europe"ens

dSpassent de loin ceux dont jouissent les Africains, mdme si la

politique officielle du Gouvernement est dlenoourager les uns comme

les autres* De meme qu'en Afrique du Sud, nombreux sont les hommes

en Rhodesie du Sud qui doivent quitter leur ferme pour chercher un

emploi afin de completer leurs maigres moyens de subsistence, ce

qui tend a accentuer encore l'abaissement de la productivity agricole

du cultivateur afrioain»

156, En Afrique du Sad et en £hode"sie du Sud il existe des services .

agronomiques plus ou moins efficaoes organises sur une base rapiale ~

tel est ,le cas aussi au Kenya - et souvent certainement en Afrique du

Sad, le groupe racial dominant b<Sne"ficie de services meilleurs et

plus complets-

157._ Sn Afrique <fci Sud, le "Native Agricultural Landsv Branch", un .,

service agrico^e special .du Departero^nt des _affaires indigenes ore's"

en 1929 a pour objet -principal de mettre en qeuvre un programme de - .

conservation du sol, d'une urgente necessity dans toutes les regions

indigenes de I1 Afrique du Sud, Selon la Commission pour le developp.©'-

ment socio—eoonomique des regions bantoues de ,1'Union sud africaine,

on 1955 seulement 1 million 1/2 de "morgen" de terres sur les 20 milliono

cvaient ete stabilises (c^st—i&,—dire que le sol y avait e"t<5 reoonstiiai^),.

Lo co;at de.ce programme.etaij;, d1 environ £3.820,000, soit £2 - 10S par

morgen. ITotons cette severe remarque de la Commission 1 wLa situation

daas les "Scheduled Areas" ne laisse pas d'Qtre -ala^iaantev ~Si 1'on veut \

\J (Resume du rapport de la Commission pour le developpement socio-

e"conomique des regions "bantoucs en Union sud-africaine5 Union sud-

africaine) The Government Printer, Pretoria, U.G* 61, 1955?

TS,— o ^h? P« C-s*
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sauver le sol, il faudra prendre sans retard les mesures ne*cessaires

pour permettre aux services" techniques de formuler et d'exe'cuter des..

projets de'conservation des sols sur^une vaste echelle... si 1'on ne

veut pas perdre definitfvement de vastes superficies. Simultane*ment,

il faudra re"s6udre non seuleraerrt des problemes financiers mais dee

problemes cbncernant la population' dans^les reserves1 ainsi que des

■>- f 1/
questions sociales connexes". liO-1 -

Le "Native Agricultural Lands Branch" a egalement un programme

de "Zones d1 amelioration" dans les "Soheduled Areas". II n'a pas ete"

tres efficace, en partie a cause du surpeuplement des reserves qui n'a

pas permis d'attribuer a chaque famille assez de terres pour qu'elle

puisse en tirer aa prop-re subsistence. Dans les regions ou leB pro— '

grammes d'amelioration ont ete realises (c'est-a—dire la ou ohaque

—■" -■->/'■■■■=■' " ■ .. f »-. ■ »
famille dispose d^une moyenne 'de "25 ""morgen" de terre) on a ^tabli ■."

qu'uhe famiiie^ffiht'ouerQoyenne de" 5 personries a besoin de :-i5'■ >\

grains par' an, '*Jiu"s" uiir reVenu: brut' 'd?au moins £60 par

faire a sel^esbins.- 'Tou'tefcis il n'a e"te possible d^odtroy'ei? a chaque

famille'^q'Ue'3» 6 morgen 'deterte arables et ass^z ;de -fj

nourrir 5?7 anitnaux, qui rappftrteht-£29 par ;an«■* Ce

clairement que ilactuell^e'ipT6^i'iique :dretablissem*e*Ht"foncie3?'-dans lea

"zones d'am^lioratiori" d'es-tre^s^TVes n'allfegi^fis^'l

des "baft-tous et que le ctief de faiil^lle, et fSventuellem©fii-':d*aatresvmerabres

de la famille, '"ddivent;'Ct3n;tiniier"a"vendre leur ^travdi1!"eri'd^Kors dee ■ ■...

reserves afin de subvenir aux besoins de la famille, rce

2

1/ Idem, page 75? par. 24- " --•■■-- .

2/ "Commission pour le developpement socio—economique dee BantouW", op. cit.

p. 77? par. 45? 46,



159. L© De-par-fcement des Affaires indigenes iCompte un personnel

technique agricole qui "est compost d*Europe"ens ayant une formation

universitaire ou agronomique 6u secondair© et de Bantous forme's dans

des eooles agronomiques, I*es Europe*ens dgtiennent des postes techni

ques administratifs ainai que les principaux postes sur le terrain

e-b ont la responsabilite" de la conservation des sols et de la production.

Les Bantous assument les emplois subalternes sur le terrain et sont

charges *>rincipalement desr tftohes de production... Bn juin 1954» les

services teclmiques comptaient parmi leurs teohniciens 480 Europe-ens

et 490 Ban:tousv.,(>n remarquait la s^rieuse p^nurie de fonctionnaires

europfiens ayant des c^ipldmes agronomiques... 45 pour cent senlement

des 79 postes prevus .Staient oqcupfis a oette e"poque • ....

160. n appartient aU ^partemen-t des Affaires indigenes et de 1 •Agri

culture de fournir les services agricoles aux cultivateurs l>eatou«e^aais;

les solus vetSrinair^s sont pour 1'ensemUe de l«Afrique du Sud ,a la _

charge de la Division aes Services veHerinaires. Dans les regions

^antoues,le travail oansiste principalement a lutter oontre les cooaes; ,

et a d^pister a temps les "maladies catalogu^es1^. Alors que dans les;

zones europ^ennes, les proPri4tairfrs de b^tail sont personnellement ■

responsaUes des bains paraseotioides- et du pansage de leur ^tail,

le DSpartemeh*^des- Affaires indigenes foumit aux Bantous des aervicea

charges de oes Operations qui, sous le, contrftle technique de la I^Lyision

1/ Idem, p. 86 par* 143,

2/ Les maladies du Detail cataloguers sont celles ^IhumerSes comme telles

dans le "Diseases of Stock Act", 1911 (acte relatif aux maladies au
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des Services veterinaires s'assurent que le betail est regulierement

et proprement balgne et ■pans*. En 1953*, 2.166 personss etaient

employees ace travail dont 2.005 dependaient du Departement des

Affaires indigenes et 161 de la Division des Services veterinaires.

En 1952-53, on a depense,£430,000 pour des soins donnes a environ

5 millions .detetesde betail. Les soins vet^inaires gratuits He

sont pas prevua. dans le cas de "maladies non catalogues".

161. Le Departement des Affaires indigenes a essaye de mettre en

oeuvre un programme de controls des paturages mais, la aussi, 11 n'a

obtenu^de.bons resul.tats, que danK,,leS fermes sous fideicommis (Trust

farms). Dandles "Scheduled,Areas", le Departement ne peut exercer

aucun oontrOle sui-l.-ut^i.^aiiioB des-terresy sauf dans ieV "zones'-

d'amelioration" qui ne constituent •qu'un.tre^fafble pourcentage de ::
1'ensemble, ., .,

162. Les-airtres-services 'agrfcoles a la disposition des Bantous "''

comprennent , formation, demonstration, aide financiere pour 1-achaf..

d'equipement agricoles et de bonnes semences, mise a disposition de'

materiel de labouragg et.de transport a un pri± raisOnnable. Les

ohiffres indiqugs ci-aPres;pour 1•annee 1952-53 montrent dans quelle

mesure limits les agrioulteurs,Ban*o«s ont reellement beneficie des ;

servioes mis a.leur dispositiom^'

,,..U 4-175, sacs, de^bonnes; se«ence3,dont 45 pour cent ont eU vendus

.,- ■ti^f1?*F«. (oorreepoadant a 0,5 pour cent des besoins en
semences des regions 'ban,toujes)v- \ •.. .'.. i ,i, . ..:; ■■■.:.

regions bantoues an Afrique
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2) 1,9 millions de "morgen*1 de 1'ensemble de la zone agricole

des Bantous ont ete laboures, dont 13» 3 pour cent ont regu

des engrais cnimiques 6u naturels-

3) L1 application d'engrais a porte sur 254*380 "morgen", a raison .

de 1,6 tonne de fumier de coral et 110 livres d'engrais chimi-

ques par "morgen" (on estime qu'un "morgen" doit reeevoir

annuelle'ment 8 a 10 tonnes de fumier et 200 a 300 livres

d'engrais chinSiques),

■' ■■ '■ .-'.}" ' ■■■ '-

IThe coraparaieon entre le rendement du mals dans les rSgipns baii'toues

d'une part et dans les regions europSennes de 1 • autre montre peut-rfttre, r. .,

encore plus clalromont l'^tat do pauvrote" ot de negligence dans Sequel se■;.

trouvent Igs regions agricoles bantoucs. En 195?~53-f 1© rendement moyon -!':

de mals dans la region europeenne ^tait de 6>98 saos par "morgenrj oontre ■

2,47 sacs pour les regions bantouos do forte pluviosite, iaais dans Igs
. , ..--■■,-. . Sic •'

regions les mtiis arrosee's, le renderaent he deipassait pas 0,36 saos
4/ . . .. ■ .,.. .... -r. ■-■. ■ ■• ■-.: •■- : : ' -■ ■"■-''■ ' v:

par "morgen**^. ' : *■ '• '

163- En Rhode*sie du Sud ^galement, il semble que l'on ait,pr,a,tiqu4 :,::-

une politique agr'icole a courte vue, Le "Select Committee" ecrit^.a.,-, ■_ : -

ce sujet x "Conform^ment au "Land Husbandry System11 (systeme.de gestion ,. :

des terres)^ les terres agricoles se trouvant dans les zones a- forte ou,

moyenne pluviosit^ sont utilis^es pour nourrir du betail qui neiyproduit qu!un

vingt-cinquieino du rovcnu quo pourraiont rapportor dos. Qultur,e^ sur- les mSmes

j ct dans los zonos de faiblos pluviosite, les terros les plus

Commission pour le developpement socio—economique des Bantous", op»cit»'!

pp. 80-84, par. 81-124.:
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favorables a l'elevage sont si mal exploitees que leur rendement n'est

qu'une fraction de ce qu'il devrait etre14-^ "Par suite d'une mauvaise

exploitation' des terres et d'une distribution inegale, declare encore

le Comite, il resso'rt qu'entre 1901 et 1950, les superficies oultivees

dans les reserves ont augments, mais le rendement moyen par acre a

diminue". On trouve, plus loin t "Aveo le mlse en oeuvre du "Land

Bisbandry Act" qui est maintenant applique* dans environ un tiers des

regions indigenes, la production agricole s'est legerement amelior^e,

mais 1'effet revolutionnaire qu'il devait avoir sur 1'agriculture"...
-,■■. ■ .■ .-■ ■■.■•■ 2/ - ; ■■.>.■-.■ :-.;'. .'-cd' ■■

n'a oertainement pas ete atteint*

164. En I9565 les Europeens ont cultive* environ 853,400 acres, et . .: . ■ r. .

poss^daient envirqn 1.765.000 tStea de betailj la m$me annee, les

Africains ont oultiy^, 3.291*600 aores et leur cheptel se montait a

environ »-J_rt8?£«000 t6tes» On evalue le rendement agricole des Europeans

a environ £52,400,000 et celui des Africains a environ £14.700.000. Les

Europeans orii oonserve £2.500.000 de Ja production pour 1'usage domestique,

le reliquat dq £49 millions a ete" -mis sur le marche, contre £3.400.000

seulement de la production africaine, le reste, soit £11,300,000, ayant

ete consomme" sur place,

165. Selon le "Select Committee"! ces chiffres sembleraient indiquer que.la

mesure dans ^l^quelle a'e capital, l:a direction et la main-d• oeuvre sont la

pour mattre en yaleur ,les -terr.es,importe ,probabp.emsnt davantage que la

superficier". , 4 . :

\] "Seleot'Committeeon- the Resettlement of ffaPtives" L.A.S.C, 3-1960,
p. 821, par. 301. \:,-.- ; .

2/ Idem, p.83, par. 308, . ,. r. . ,. , .. :. ' '"."]''

Idem, Pp^;i&>-84, par

p. 84, par, 309,
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166, he Conseiller economique aupr§s de I'Administr.ateur du Fonds

de DeYoloppement indigene? S.IU Makings, remarque dans un rapport-:

date" de decembre 1958 * "H eat interessant de comparer, dans la :

.mesure du possible, les resultats obtenus dans les entreprises .

agricoleo situe*es dans la Region d'acha_t des indigenes avec ceux -

des "Master Farmers" (maltres fermier_s)et ceux des ge.ns possedant

des parcelles dans les reserves, qui sont le.s categories atqcquelles

la pl'upart des cultivateurs de la region indigene, devraient maintemiat ■-

acofider. Selon les rapports du Directeu^_-de. l,'.agriculture indigene,

on estime les rendements moyens de diverses categories de cultivateurs

au cours des cinq d'ernieresrannees comme siiit *

■ ■■■'-' ■Ssndc.-ir.At"1 nbyfcii do' cereales - sacs (200 livree) par acre

'1953 1954 1955 ° 1956 ' 1957 Moyenne
;■■■-■ -; -■ : ■ : - ■ '• •■"■ : '-: • de 5 ans iJ "

"Master'Fanners" 7,5 7,1 6,5 $9p . ^,3.. ,.-7,3 ,,:c0--;. ;

fdissesseurs de . . ...,o ..._. : r .,.

paroeiaeAr-.<.:.■ ■ ' 7,5 6,& 5,9 7,0 5,3 '"' 6,3 """"".'

OultiYftteiir3B"1'd©" la- ' ' ■ ■ ■>.;■■*

region d'achat p::r les ,-'•'-■■■■ ■- ■"■ ■•' ■

indigenes 3,3 4,1 3,5 4,7 3,3 3,8

Cultivateurs ordi— . ' .■■;■-■ j ■.

naires ; ;^ 2?5 :1?8 ■■ 2,1 ,2,5 1,8 2,1 ;: ;-

, ;Lei taus. relaiivemen b has atteini ]p-ar les cultivateurs de la region

d'achat per lea indigene j Gem"blu indiquer que leur capacite d'exploitation est

nettement inferieuro a pjelle des possesseurs■■.£& parcelles "et dfes' "Ma'st'er'1 '-■

Farmers" (maitres fermiers)'^ * *
—-———-——^—___ ■ . ■ ■ \ ■-■■

\] African Resset-'.lenent and the Native Purchase Area Problem,
S*H» Malcings, Conseiller ecsonomique aup^e^.-^eT.'.A

du Fonds de Doveiopperaent indigene, 1958, pp. 6 sfs,,..
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167. La production des "Master Farmers", generalement parlant, nei.

se compare pa*: trop deravorablement avec oelle dee cultivateurs europeens

pour la mtoe periode. La production de.maSs par- les oultiv.ateurs eurc-

peens etait la suivante : - Renaement » " .'

•■■■■' jfanee ' saoj_pa*_2££i

1952/53 ' f?5P.
1953/54 l'l°

. .1954/55 , .■■J'^1 ■ ■
1955/5« .9'I4 1/. . ......
1956/57 ; ■■'■■-■"' "^ - ' ■

dependant, ies experiences faites a la5: station agricole de Salisbury

^ec des^engrais et des semenoe. selectionnes mbntrent que ni la produc- '

tion d^f»Ma3ter Farmers" afrioains ni celW des Europeans n'a attetot 1.

chiffre o^;^r, de productioni et <^e les deux oategories de cultivateurs

pourraient tirer grand profit des services de wlgarisation agrioole. Par

e*emPle en 1954-55 le rends^ent de **!* d'une parcelle expBrimentale a.la

station: de Salisbury etait de 28,43 sacs par acre et en 1957/58, saiso*
de faible Pluviosite, lerend.ementt.mintoum a:ete de 10,10.par acre-/,

168. Co-nme nous 1'avons deja mentionne, depuis 1'institution iu regime

federal enEhodesie du Sud en 1953, 1> agriculture europeemo depend U\
168. -ffomm. nous 1-avonsde^ mentionno, :dePuisl'institution ■du^regime

federal en Hhodesie du Sud en 1953, 1'agriculture europeenne 'depend d»

Gouvernement federal, V-.africain? du^Gouvernoment tBr^orial. , On explxwe

notamment la separation dea services, par le ;fait o^ue s>tut legal des

fermes ncn africaine3 est generalement la pleine propriete, alors.que la^

grange partW^des^tvres africaines se font sir des terres en proprxete

communatftaixe. Al'origine, 1-agriculture-afri&inS^etait basee Sur une

1/ Hg^g^cLtS^ietarx^fag^ltur^f^^ 1959.
C. Fea. 143, P-17.

2/ Ibid.p. 78.



E/CN.U/132
Page 94

•Sconomie de assistances "el elle n'evolue que lentement vers une econo-

mie marchande a la suite des reformes du regime foncier accompagnees

d'investissement de capitaux. En raison de l'importante divergence

dans le d^veloppement de ces deux sections de l'economie agricole,

il est devenu necessaire.de prevoir des arrangements administrate

scare's et des departeraents sepals pour 1'agriculture africaine et

1'agriculture non africaine.

Le rapport du Secretaire aux affaires indigenes et Qommissaire

en Chef pour les indigenes pour 1'annSe 1959 en Ehodesie ku Sud donne

.gueloues details sur les insuffisances des services agricoles a la

disposition, des cultivateurs africains,: d'autre part le rapport de la ;,v,.

mSme annee du Secretaire au Ministers Fe^ra* de 1'Agriculture mont^ ,.

<We: les.,services agricoles a la dispostion d^s, cultivateurs europe^ns > :

sont excellents.

170, lie-'Secretaire auz affaires indigenes remarque ce qui suit i

^Utantdonne la n^cessite d'employer tout le personnel sur le terrain

disponi-Ble'A 1'execution du "Land Husbandry Act" p0Ur la date limite

fijc^e - fin 1962.-r.il n'.a pas ^t^ possible de mettre sur pied les

services de vulgarisation agricole necessaires pour augmenter le rende-

ment et la production. Toutefois, sur une ^chelle reduits, les services

de vulgarisation ont permis de contrfller les travau* de 5-470 propri^taires

de parcelles couvrant un total de 26.209 acres... on espere qu»avec le

developpement du plan de credit pour les Africains mis en oeuvre au oours

de.l'annee, le nombre des propri^aires de paroelle.s !;augmentera consid^ra-

blement a mesure que plus d'agenta et de demonstrateurs' du. services: de

Dev6lopPement;agripole seront affectes a 1'oeuvre de vulgarisation, 7 compris
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les c.cjnseil.a |P(QuriV^a "bonne, utilisation des engrais chimiques?'-' EJt

plus-loin Hdanji la Region :d'achat par. les indigenes, ou.de nombreuses

fermes sont peu rentables a cause de l'insuffisance des services de

vulgarisation, on constate des debuts modestes, mais significatifs,

de planification dans les fermes et dans les aones".

171• "Les travaux de .vulgarisation dans la Eegion d'achat par les

indigenes sont devenus une pressante necessite,•• dans quelques cas

isole%le niveau;agricole est eleve mais pour la majorite il s'est , ..,;.,

deteriore depuis que les cultivaijeurs ont ete pourvus de fermes ;

inviduelles. La raison en est que le fermier n'est plus assujetti

au contrfile etroit auquel il 6tait soumis quand il recevait la forma

tion de maxtre-fermier dans la reserve indigene. La faiblesse de ces

methodes agricoles rend non seulement la ferme peu rentable, mais

deteriore gravement le sol. Mais le D4parteraent ne dispose pas encore

du personnel necessaire capable de dispenser les instructions indis—

pensables pour freiner ce recul... 1'argent de"pense pour executer le

"Land Husbandry Act" ne sera d'aucun rapport jusqu'a ce que l'on ait

depense encore beaucoup plus pour les services de vulgarisation11—'

172, Dans son rapportj le "Select Committee" remarque ce qui suit x

"les fonds pour I1execution du "Land Husbandry Act" s'elevaient a

£15«8OO,OOO pour la periode 1949 - 1958 Q* cette somme ne represents

que 5 pour cent de^l.'ensemble des depenses: affectees a la recherche,,

a la demonstration, a la formation speciale et aui. trayaux experimentaux^

2/ Southern Rhodesiaf Report of the Secretary for Native-Affairs and Chief

Native Commissioner for- the year 1959$ '(The Govorhment Printeir, ■

Salisbury, i960 C.S.R. 18-1960), p. 7o

2/ Ibid, p. 8,



.14/132

Page 9# '■

le montant des credits agricoles etait. negligeable, I1 ensemble de la

production a baisse", ces investissemonta plus ge'ne'r&ux napportant moins

que les investissements moins, importants consentis dix ans auparavant1*.

173. Le Secretaire aupresdn Ministere Federal de l'igriculture . ■ U

ddolare J "Les agents du Departement de la Conservation etde la-

vulgarisation continuant a donner des con soils aux fermiers sur le.s

divers aspects de la culture, et de I'e'leva^e du bfitail en visitant

les fermes,en organisant des "journees du fermiers" ayoo discus

sion de groupes et en publiant une grande variete d1articles populaires.

et scientifiques. Ces efforts ont ete fructueux. : _ .rr ,, ■

. "On a constate des'progres tr^sr-: saitisfaisant'S; dans le ^domaine ' ■-

de la; conservation' du sol etr &es: sauxi..-. ■: . -.■■l.- :: -::::";- ; :-.■:■ .

"Des progrfes considerables ont; e"te accomplis dans la planifioar-'.: ;

tion de l'emploi des terres.."^ en Eiiod^-sie'dai Sud, f: : : :

"Corame par1 le pass^j on enregistre" de tons progres dans les

six feriaes expirimentales dirigees i>ar le Departement et dont la

fonctioh est! d'aider a r^soudre les^problemes locaux- et de dimontrer

la valeur~:de bonnea methodes agricolee appli^ueds dans leurs regions

respectxves"—'. . . <• . . ..,; . . : -.■■■,< -. ■

174. Le'personnel du Departement d)e la Recherche et les services de

Spe'cialistes du Ministers F&d^ral comptait 304 personnesj a-la mise '&ti-:.

"Report of the Select Committoe", op..cit. p» 81 ,.par.,.f297,298,

2/ "Federation of Rhode sia and Nyasalandj t Report, of the" Secretary to ~," *\ .

the Federal Ministry of Agriculture for. the+year ended".. ^

1959?' Gov-fc* Printer, Salisbury,,:196O C.r/Fe5. 143, pp.ii-12*.
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oeuvre dn "Native Land Husbandry Act" travaillaiont 143 agonta to

Developpement^oncier, qui etaient egalemenf charges dW'certaine- '' ^ '"

oeuvre M vu^arisation"jUaa lea ^serves et'les Regions-speciales ^ ; ^

indigenes^^occupaient'de la "Region d'achat par lea indigenes* et '

dirigeaient le fonctipnnement des stations de reproduction ef

experimentales ta Departement. ; Or^ ;a rencontr^ des difficultes^ans ^

le recrutement, d'agents profegsionnels'pour ^es services agriMlea'

indigenes et il n'existe que peu >e 'd^monstrateurs africains suffisamtnent

formes.oo;;..,_ ^, _:..,,,.. v-:^:o,.;. -./,,,., " ...: ,,; ..,,.,... ,ib+e.:x,, XI ,r-

on a f^t bfese^et.-tjfle-a.e.a X^oI^b .^ai^t bonnes dans lea ^gions o^

le sol etait^^ticuliereme^t7ad^'te:araa W^tux^ep. ^stion,. et^les^

fermiers avaient Pu profiter des services de vuli^^ ^r^c^i

de taDao, la culture;_ m^rchand^ la. plua inrportante en

augments grace a 1' aaaiataloe" to persomiel de 'V&
et grace a la planification depaqrtomQ^aao,. Mais

services de: "vulgarisation et la surveillance se

On s'est rendH:compte par exemple que'! pour o£t-seulement

africainsde.ts.bao faisaient usage d'engraisi1 ;iVi-

176. L?.' Secretaire aux atffaires indi|e|e^S^st: plaint h

reprise?ai.i.an<Se de personnels il'lndique dans son rapport aue>ans

la Region ".a taohat par les^indigsnes., les.PSffres sopreiidr.e, vf$f }a. ,.l

planifioaSSf ku travairoht terttiW sbuWsrV ^t
et de ,

la
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on". ^Bien que cette Region ait en general 5te l'o"bjet d'une plus

grando attention que l'annSe precedents "le personnel "n'a pas encore

atteint i'effectif ne"cessairej sur le terrain le personnel dlsponible

continue a faire de son mieux pour maintenir le contaot", Et plus

loin "on a e"tabli des comite's agricoles dans le cadre des ConSeils

indigenes* il convient d'ericourager oes comite's, mdme s'il est clair

qu'll ne peuVent oien fonotionner sans les conseils des services de :

Tulgairisatibn did' deVeloppement foncier"~C

177« H exists encore un autre aspect disoriminatoire des services

agricoles a la disposition des cultivateurs africains, Le finanoement

de c§0 services se fait par le Fonde de DeVeloppement indigene et une■•>.

large proportion de I1 argent provient d!un systeme d'impdts sur la

2/
prqduction afriqainer% ...,-, ir. ; ,

\J Southern Rhodesia| Report of the Secretab^ for Native Affairs,

2/ En,i958f.'le Pondaetait aliraentej.comme suit s =-,.£.. -:

?xOts de l»Etat 500.000

Redevances pbur '"bains paraoiticides 166;863
Impdts sur J^e be tail,,, fr .f r : 334*556

Impdts sur lea produits 194.092

Divers ] ' ■■'■■'"-' 115.097

Octrois de fonds par 1'Stat 558.910

de 1 Office de vehte! des ceYe*ale's 604.1^

Report of^^the Ccmmission on Administrative and Judicial T^unotjon ... -..,.-, .. ;-

in the Native Affairs and District Courts Departments - Southern
Rhodesia9 ■:->■■■■■+ ■' ' ■-■• '■■■>■"-■ ■ >v ■■■•■< .t ■; ■;. ;■/ '-.-r.yA .\t \:j: ?,?.<; :.

(Rapport da la, Copniesipn sitr les fon^tions administrativea et jttdigiaire^

dans les Affaires indigenes et les Departements des trihunaux de district -

Rhode's!^ dtf aidl)^'<!.ffjfi. 22 ^1961 pi 18.1 r : ■:..-■::':
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Le systeme d'impfits est en re"alite un systeme d'epargne force'e pour

les producteurs qui vendent leurs produits par l'intermediaire des Offices

de vente legaux. L!imp6t qui se monte a. 15 pour cent du prix de detail"

de la production donne lieu a de serieuses critiques du point de vue

economique et de l'equite. Les avantages de ce systeme sont evidenta:

il fournit auFon&B de SSvcloppenont indigene une source de revenu toute

prSte; mais on peut avoir des doutes sur 1'assiette de cet imp6t. II

n'est pas necessairement vrai que les coUts de production des Duropeens

soient plus eleves que ceux des Africains? pas plus qu'il n'est vrai qiie

les Africains ne savent pas comment depenser l'argent qu'ils ont gagne.

Si l'onveut que 1'agriculture africaine se developpe, il est

essential de la considerer qomme faisant ..par.tie de 1'ensemble de

'1* economic . ......

179- Depuis longtemps, le Gouvernement reoonhait la necessity de former::

des demonstrateurs? II existe un cours de deux ans de formation agronOmi-

que dans 4 ecoles des regions africaines. ^n 1958, 318 eleves y etaient

inscrits. * * ' -

Sn plus de cette formation elementaire?;il existe" deux coll&ges,

l'un pour les Europeans et I'autre j)our:les Africains' (il s'agit peut-

6tre d'une double depense inutile), Le college pour les Suropeens a ete;.

inaugure en fevrier I956; le college pour les agronoraes afxicains en"

1961j auxquels' il offrira la meme formation qu'aux etudiant3 europ^ens,

180, La Commission consultative pour la revision de la Constitution

de la Federation de Rhodesie et de Nyassaland ( Omd ii50, octobre 1961)

presente des arguments qui militent pour et ceux qui milltent contre
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l'idee de perpetuer la separation des^services agricoles pour arriver

ceperidant a la conclusion que "quelques soient les differences actuelles

dans le degre" de^diveloppement de ces deux secteurs de l'economie

agricole, les prb'duits ultimes sont generalement les;inemes et les

principes essentieCs d'une bonne agronOmxe sont. idcntiquos dans toutes

les productions. L'experience acquise et les exemples du secteur le plus

riche en capitaux seraient plus facilement transmis aux paysan,s afrxcains

par une etroite association que ereerait automatiquement le contr?le des.

deux Departetnents par un seul: gouvernsment; le personnel et les services

pourraient.Str;e communs, ..De plus, on pourrait tirer le maximum d'avantages

d'une association dans 1'elaboration d:une politique des marches agricole's?

pour l'importation et I1 exportation. A l'appui de cette opinion," onpeut

ajouter que.certains des priucipaux produits de l'agriculture non africaine,

notamment le tabac traite "k la fumee et dans une mdindre mesure les "

produits, laitiers, ne sont pas exclusivemen't limits au'secteur'europeen".

4* Commercialisation

181. Dans les territoires d'Afrique orientale, du Kenya, de 1'Ouganda

et. du Tanganyika, la commercialisation est'en general severement contrfcL'ee

par les offices de vente et de fixation des pfix de l'Etat. Dans le ca's

des reglements contx8lant la vente des produits agricoles des Africairis, '

les procedures a suivre ont souvent un effet diocriminatoirey et parfois':

teXle est aussi Wr intention. Ces regiments tenden,t pstensilDlement

a prot^ger les inter&ts africains (et en.; toute.loyaute il faut admettre

qu'ils y parviennent dans une certaine me sure) mais ils sont souvent trop
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rigoureux et trop restricts, ce a_ui provoke 1-expansion de marches

noirs. Bien' oue les Gouvernements de ces territoires affirment aue

lee reglements de production, de commercialisation et de fixation dee

prix donnent de tons resultats, les Afrioains s'efforcent aveo perse

verance de se soustraire a ce contrflle. La "East African Hoyal

Commission" mentionne dans son rapport ,ue , "Kon seulement le reseau ■

oomplexe de restriction et de surveillance est peu rentable et

ineiuitatle dans ses effete sur les produoteurs existants et potentiels

de toutes races, mais encore on en a conscience, *<> qii a provoque-la

creation d-un reseau "clahdestin" de distribution aui fonctionne en

d4pit et6 1-encbntre de la regimentation offioielLe de commercialiaa-

tion qu-on.-dBeroK. a touxner, d'ou beaucoup de gaspillage et un dbl

emploi tent A matiero administrate ^u'bn matiero do it

182, Ce soni'des'offices gouvernementaux qui s'occupent de la vente

des cultures marchandes principales, telles a.ue le cafe, le cotdn et

le sisal. Ces offices.en contrSlent les prix, la distribution,■les

i7 East Africa Royal Commission,' £p_;_ciiM p. 76, par. 36
•-rf ' ■: ■ ■ ,:■■■■.. .: ■ ' "CO... " » ' ■ ' '■
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debouches, le "mouvemenir, la transformation'et, dans certains; cas,.la j.'

production. Ce systerae manque de souplesse et peu-t souvent fonctionner

au detriment de 1'Africain tant producteur que negooiant-'.

183. La restriction a la vente de produits de basse qualite touche

durement le.cultivateur africain. S'il etait capable de vendre des

produits de qualite inferieure a un prix corrige, il pourrait, avec

1'argent.ainsi gagne, ameliorer sa production. En insistant pour

qu1Africains et non Africains respectent les monies normes on introdiiit "

une discrimination qui aboutit a freiner la production africaineV '""

184. iCl.:.ezlote cependant un argument plausible en faveur d'une. stricte

surveillance de la qualite, de produits agricples_.d.estine*s au narche

d'expoft'feti'oli"t^ par-fexomple- p± le, Gouve,rn!eme,nrt. jLe; Ehodesie. du Sud.

permettait 1'exportation d'un tabac de qualite inferieure ou mal

prepare,; cela signxfierait la perte du marche de ce produit.

\J last 'Africa Royal Commissipn^^op. clt^.p-., 71,. par.22..
On y trouve par exemple la remarque suivantet "La distribution eat

assujettle a un systeme de licence et de eontrfile administratif.

Les droits de licence sont differents pour les Africains et les

non Africains et 1'octroi d'une licence depend frequemment de la

discretion de 1'adrainistrateur qui peut juger personnellement s'il

y a lieu d'encourager ou non la concurrence. L'imposition d'un droit

de licence pourrait 6tre un moyen legitime et pratique d'augmenter les

revenus... En outre, le systerae de differenciation des droits de licence,

les non Africains etant soumis a des droits plus eleves que les Afriains,

n'a pas pour effet d1aider les Africains comrae prevu, car les droits plus

eleves paye"s par les entreprises non africaines touchent generalement

des affaires de plus large envergure pour lesquelles.js.ea-d3£S,its-jne_

constituent pas reell'enierit *une"6haxge^ aibrs (jue"iSan's le oa;s'':de petlta!"

boutiquiersjifricains ou Arabes, un droit de 20 Shs par an peut

representer une charge non negligeable. L'octroi d'une licence de

commerce peut dependre de 1'evaluation des ressources financieres du

requerant par 1 'Administrates qui on a la direction, mais il so j-out

quo 1g requerant ait do la peino a obtenir une liconco lordqu'il vcut

s'etablir au voisinnage d'un centre commercial sur des terres non

alienees".



e/cn. 14/132

Page 103 ;,.

D'autre part, ainsi que 1'observe la "East Africa Royal Commission"?

"La restriction dans le mouvement des cultures impose au producteur

la camisole de forced ^d'e IS-production de subsistence. L.'ifricain

ne peut echapper a cette situation car il ne peut compter sur le

marche" hi pour se procurer ce dont il a besoin au moment ou il

^peiit.-l'acheter au meilleur compte, ni comme debouche pour les

ventes egalement au meilleur compte"!/.

185. Eh Rhodesie du Sud, de nombreux produits sont commercialises.,

separement pour les producteurs africains et europeens, notamment en

ce qui conoerne le systeme de fixation des prix, ooci aux termes du

"Native Development Fund Act of 1948",' du "Grain Marketing Act of 195T"

et du "Grain Marketing' (Native Producers*^Prices Order of 1956). ^

186. Le Gouvernement federal S3 charge maintenant d'une grande partie

de la commercialisation des produits agricoles dans' 1'ensemble' de'- la

Federation. Cinq offices etablis par la loi s'occupent de la fixation,

des prix et de la commercialisation des produits agricoles, a savoirt

"1) L'Orflfce de vente du Tab'ac. . :■■■ ■ :.

Cet Office ezerce un 6brftrdle iritSgral sur la culture, la: - '.

preparation, la transformation et la vente du tabac. Bien

qu'il n'y ait aucuhe restriction legale a la production &u

tabac par les Africains, cet office ne s'occupe' que d'une '

2/
quantite minime de tabac cultive* par eux-'.%

\J East Africa Royal Commission op. cit. p» 66, par. 8.

2/ La plupart des planteurs africains cultivent du tabac turc qui ne

passe pas par 1'Office du tabac, et, en outre le tabac etant "pre"-

pare fin" il n'est pas exportable. Les Africains ont recemment

commence a cultiver du tabac de "Virginie qui est exportable.
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ii) L'Office federal de vente des cere"ales et des-'garanties

-concerriant le prix du maSe.

La Commission des ^Jntrepfits fyigorifiquos* : .

Cet office accepte tout le betail qui lui est offert par les

Africains et les Europeens. II fixe le prix, amenage sur le plan local

la consOmmation, les exportations et la revente du betail qui n'est

pas prSt pour l'abiattage. ' ■ ,

iv) L'Office de vente des produits laitiers.

Cet office a ete tout .d'ahord cree en Rhod^sie du Sud et ne

fonctionne que dans cette regionj il s'occupe seulement de produits

des Europeens. ' ' r '
■■? - -. \i_ ..- ■ 'i . ■ ■ ■ . ■ •,. ..

iCt,.'.'- y) Office des industries du coton,

187; En Ehod6sie du'Sud, le D^partement. des affaires indigenes

organise et coordonne la commercialisation d'une grande partie de

la production: africaine afin d1aider lo cultivateur africala. La

ou o.eia est.nejcessaire, le Fonda de Devploppement indigene organise

des mar^ciiie^.prxciaires. Le Departeraent s'occupe de la vente du betail

et etabllt des, qen/fer^St de vente.de betail dans les regions afr.icaines.

C'est egalement le Iji^artement qui n^gocie des contrats avec la

Commission des Entrep6ts frigorifiques et qui veille a ce que le prix

du betail africaln no tombe au-dessous des cours bfficiellement gariantis.
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188. Le Departem.ent organise egalement la collecte primaire des

ales et leur transport a la station d'achat de 1'Office de vente des

cSreales. II s'occupe egalement de.la collecte et de la vente du tabac

turc cultive presque uniquement par des Africains .

189. Une Donne part des operations.].du Departement sont financees par ■

le cultivateur africain lui-meme encore qu'indirectement. Le cultiva-

teur africain paie une taxe sur chaque :Sac de cereales et chaque tete

de Detail qu'il vend; cet argent eet verse au Tonds de Developpement, :: r,

qui as3n tour-l'emplGiepour aider a^la:production agricole du . - ■ ,:

cultivateur'africain et a la commercialisation, de ses produits.; ■■■ .,

190. En Afrique du Sud, od" la* culture africaine en est encore presque

entierement au niveau de sutsistance, la commercialisation x& cree guere

de proble'mes. "En raison de la quantite limitee des eioSderitB agricoles

pouvant gtre mis sur le m&rche, il n'y a -pas en regie ge^erale. de commer

cialisation organlsee des produits agricoles dans les regions Dantoues.

C'estprincipalement par 1'intermediaire des negociants que les; cereales,

et dans une moindxe mesure les produits anlmauz .sont mis sur :le marohe. ■

Le Departement des affaires indigenes contribue a-Uorganisation. de

ventes aux encheres du, Detail et de cooperatives pour la commercialisa

tion du laiV de la creme, des peauz, .des cuirs, des cerealea et.des

marchandises perissaDles comme les legume^ ^t:i^es; fruits' .

1/Advisory Commission on the Review ofrtii(3Constitution of the Federation.

of Rhodesia and Nyasalandi Reports Appendix VI : Survey of Developments

since 1933 (Report by Committee of Officials) H.M.S.O. London 1960,

Cmd. 1149* P. .378 co.

2/Commission pour le developpement socio-economique des regions bantouee,

op. cit. p.86, par. 137*
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191. D'autre part, la commercialisation des produits agricoles des
-■'■■■;:.>:> " -■ -:■": f: :;v.l-; ,,-■•■ r ..■.-. ■ , ,

fermiers non africains en Afrique du Sud e1 applique sur une vaste

6ohf1}f.t4. la consomma'fcion locale et a I1 exportation. "Le Marketing

Act of 1937" prevoit des rouages pour la coordination des plans exis^

tants et cree un Conseil national de commercialisation et, en tant

qu'organismes non-d^literants, un Comite consultatif des producteurs

et uh Comite" consultatif des oohaommateurs. ' IV y est ^alement

prevudes ctomit^s de surveillance charges de;:gerer les plans de '-

commercialisation et^de-oontrSle competonts en matiere de tel'ou tel

prcrdjiit) oettesl6t':>«a:ig© que les ropr^sehtants dos producteurs forftent

la majorite-de ce^scomites de surveillance. Un plan de coritreie, apres

examen par le .Conseil de commercialisation, peut se,voir attrilauer

for-qe de- loi. Tout plan- de o^gonre. doit indiquer les pouvoirs qui ;

se-ront exe3ro$B-pa.T. le Comite de surveillance charge de le gerernM

192. : Les attributions de ces comites de surveillance sont les euivantesi

ils*a£Fs£$ni comine 'agents pour la Vente du'produit contrbl^j ils dirigent

ufi'e'centrale pou^ la vente de ce proiuitj sous reserve de 1 • accord; du' "*

Ministre :de"i 'agriculture, ils interdissent la v^ntV iar d'autres: '

intermediaires qu*eux-mfimesV ils fixent les coursj ils interdiaent-!^ : l

la venterJj d»iin profit sans licence. En d»autres iermes,: sous reserve - '

de 1'accord a&-Ministre, ces comites peuvent se voir attribuer un; J :

monopole atsoluJ sur un::produit determine, [ ' ■ ' ' r-^ .-.-

-p. 96.
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193. Cette loi 'ferketing Act -of 1937n a He amendee en 1946, -et bien

que la laissant inchange"e en ce qui bbhcerne ses traits essentielo,

l'amendement ar'enforce les attributions duCoraite" consultatif et -

dispose que les comptes et les bilans des comites de surveillance

sorit verifies annuellement par le ContrOleur et par le Commiseaire

general aux comptes. En 1951, de nouveaux amendements ont ete pronnil-

gue*s tendant a renforcer la dite loi, c'est-a-dire les attributions

des comites. La grande objection a cette loi et a ses'amendements

est qu'ils conferent, sous reserve .de 1'approbation du Ministre, un

monopole a des .personnes ou a. des mandatairos qui; seraient on mesure

de tirer avantage-'d'une penurie de produits aliraentaires artifioiello— r

ment orees. ' '

194. En faveur du cultivateur non Africain d'Afrique du Sud on a

oree, parallelement au d^partement de 1'Agriculture (Services tech

niques) uii Departement, fie 1'agriculture, de l'economie et des marches .

qui a ,edifie une. organisation4"technique d'ensemble. ■

195. De nos jours, les pratiques de commercialisation dans toutes

les regions que nous avons considerees favorisent nettement les .

non Africains» Le marche d'une region donnee et sa production

devraient, 6tre consideres dans leur en.semble et non sur une base

raciale, ■ . ■ ■ -: ■ -■ • .- ■ - r. ■. ;■

\] U.N...franklin, op. cit,. p. 96 ss.
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5 • LftaHQoiete3 oooper.-yti'"'es

196. Hous devons egalement ^considerer ioi 1'evolution Importante et . :■

relativement r.ecente des societes cooperatives en tant que complement

aux moyons de .comraercialisation;,et de. production dqja existants.

197. Au, .Kenya,.. l!acte legislatif : regimentant les cooperatives a $te r

l<Ordonnanoe de 1931 sur les coop4ratiYes (Co-operatives Ordinance of 1931).

"Cetto ordcnnance rSglementait mal les societes indigenes parce qu»elle

no conton^it aucuiie directive pour les doWts. En-1945> ^9. nouvelle

ordonnciice/'the Co-operative Society'Ordinance11 (Ho 38 de 1945) a ete

/
on

GGcstoe'en" Ouganda ot au Tanganyika, la legislation du Kenya

taat su* Tes sooi6^ff oobpsraiiivefl afriT3aines prSvoit la nomination d'un

gpeffiisaffr05fee-teQr.) pourvu d'un personnel d'assistants.-' Ce fonotion-

neire a re?u dos pouvoirs illimites pOu-: suTvoiller at ccntrQler, i1 inscrip

tion et pour 1'arMtrags des conflits a l'interieur des societes ou

entra ollss.

Loe coooeraxives europesnnes et asiennes existaient au Kenya

avani r'ontree en vigueur de la legislation j 11 erf-stait'egalement

quelduos societes afrioaih'oe avsnt la deurieme guerre mondiale,Mfiais

mal organises juaqu'a 1'etamissement du D^partement ooop4ratif en

1945. iopuis 1946, Igs sociites africaines prirent un'grand essor,
partioulibremen-fc leS cooperatives de production et d'ecoulement.

198. Da 1&6, lo nombre dos cooperatives africaines enregistrees

etarlt ds 9,■'lo noatoe doW membres cnc 2,515 5 8, fin 1957, lQ nombre^ des

Gocietes atteignei-t 323• Bien que les cooperatives aient un caractere

mono-racial (europsennes, an:--..og et africaines) depuis 1957 les

africains sont afiais dans 1** cooperatives europeennea. Sn plus des

l/ Les proW.ec.S3 du travail en Afrique, oy.cit p> 301.

2/ Cetto disposition concernait specialement les cooperatives africaines
et n'etait -oas applicable aux societes non africaines.
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\333 socie"tes africaines, il y avait 12 cooperatives asiennes et 12

"principalement" europeennes. ■' " "" "

199. Au Tanganyika, le premier texte le"gislatif relatif aux coopera

tives est une ordonnance datant de 1932, ajaendee. par l^rdpnnanoe No 26

de 1944 et 1'Ordonnance No 12 de. 1955* H est interessant de noter

qu'au Tanganyika ce sont les Africains plutSt que le Gouvemement ou

les Europeens qui ont pris l'initiative d'organiser des socletes co

operatives-

,.:. . "L.'organisatipn cooperative est nee au Tanganyika de la trans

formation d'une association de defense economique, qui groupait les

cul.txvat.eurs africains de la region du Kilimanjaro. Ce groupement, cre*e

en 1922, etait d'abord intitule "Association des cultivateurs'ihdigeries

du Kilimanjaro". II s1etait forme pour resister a la campagne lanc^e

par le^ colons europeens contre la culture du cafe par les indigenes.

La campagne en question venait de la crainte qu'^prouvaioirt les plaii-

teurs d,e voir se repandre des maladies epiphytiques dont etaient atteints

les cafeiers dans les plantations mal entretenues par des Africains.

I*association des planteurs africains prit sa forme cobpe'rative en 1932,

au.moment de la mise en vigueur.do l!ordonnanco sur lee socie'teB cooperatives,.

Depuis. lorsj "beauooup d'autres cooperatives se sont creees et plusieurs

offices du caf^ .indigene veillent a la quality du cafe produit par les

Africains.11-'

200.. ) La crpissance constants du mouvement cooperatif au Tanganyika'0 "

se traduit par les chiffres suiyants i a la fin de 1'annee 1947j il y '

avait au.Tanganyika, 70 sooietes cooperatives dont 55 cooperatives

africaines d'ecoulement, 2 unions africaines de cooperative, 2 'societeV

europesnnes d'ecoulement, 1 society africairie" de consommation^^sotsietes

ihidiennes de credit, 2 societes afrioaines de vente en gros at* lune. sbciete
..'.O\! •. ■ [■ ■ . • '■ ■ ,

africaihe.de transport. A fin 1955j Iqs societes cooperatives enregistrees

au Tanganyika etaient au nomfcte--de 311, groupant 237>000 .psr.sonnes. Les

l/ Les protjlemes du travail eh Afrique p. 503.
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societes africaines possedaient egalement plusieurs usines de traitement

du ria et du cafe.

201. A fin I960, le Tanganyika comptait 683 cooperatives enregistreea^

avec un total d'environ 326.000 membres. La fonction essentielle de ces

organisation eat de faciliter l'ecoulemerit des marchandises, mais elles

disposent ausei des services de traitement et de preparation, et sur une

echelle moindre mais croissante, r.ccordGnt des prets. ■

202, _ Les societes cooperatives fonctionnent dans les neuf provinces

du territoire sauf une, Elles possedent maintenant 6 usines d'egrenage

du coton, 2 U3ines de preparation du cafe, une riaerie et une usine

de preparation du tabao/dont les services sonf a la'disposition'de leurs
membres•

r

, Jne,..etude.,du. tji^_._. . c'est.en l?20 que quelques Africains

l^Manda>e;reuiiirent pour,, former 1'association^des'cultivateurs du
gan<ia,;:I,eurt.but <?tai;br,<le faire :.connaltre au Gouv|rnement 1«opinion "'

des^cultivateurs^afrjcains de coton, ce qui.etait particuliirement1 : "

ijnpor.tant.,.en raison de la puissance du groupe financier qui avait investi

des capitaux dans 1'Industrie" du coton. L'Asspciation devint en 1922'une

societe d'ecoul-ement de le. recolte du. coton. ELle s'agrandit, groupant

,ies.; cultivateurs de diverses pities, du Bougaiida, ce qui permit la for

mation d'une serie.de cooperatives'primaires de production et d'eooule-

ment affiliees a uns Union cooperative des cultivateurs de l'^Ouganda.

En 1935, l'Union cooperative fut nominalement constituee",^/

204. Avant. la promulgation de 1'ordonnance de I946 sur les societes

cooper-atives, il existait :en Ouganda, environ 50 societes d'^coulement

de Produi:ts agricoles dont 23 .etaient e.ffilices h l'Union cooperative

des.,Loultiyateurs d.e I'Ouganda. Apres 1946,. le mouvement oooperatif s'est

t ;671 ..^QQietes d',ecoulement, 3 societes de^credit, 7 societes de
, consommation et 2 societes ds transport.■ ■' (^aftganyifca Under the United
" Kt^gdGH Administration^: \Repprt ^.03; th? year I96O-,,.London, 19,61, 00I.349).
,Ge rapport Q!i,ndi<aue pas les affiliations raciales des unions mais indique
qu'elles sorit de ^composition monb^radialo. '- ■ ■'-■ ^->- ■ ■■■ ■ ■ ■?.' , ■;'. ■.-,.

2/ Les probl^mes du travail en AfriqueJ op."aTt.",~'p^~502t.
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rapidement developpe.

En"<£eceinbre 1950,' on pouvait deja compter 273 cooperatives;:

gistrees, dont 2 unions cooperatives, -255 society primaires d'ecoule-

ment, 10 societes de consommation et d'approvisionnement, 4 sooiete"s

d!e*pargne et 2 societe's de p&cheries, Eilog comptaiont au total pTesque

25.000 membres. Efc decembre 1955", on comptait 1.110 dooi^t6s en^egistrees

dont 1.066 cooperatives d'ecoulement ( groupant 117.900 cooperatours.

■■-■■- *■ ' ■ ..■■.'-■■ ■ ' ■ " ■

205. lie jaouvement .cqoperatif en Ouganda s'occupe avant tout de 1'eoou-

lement et 4u traitement du coton et du cafe". Ces marchandises forment

la tase 40 ..son commerce dl exportation et sont cuitivees sin1 de petites

proprietes.par.les methodes^pairsanne© traditionnelles. Au centre de mou-

vement se isrouyent les cooperatives d'eooulement des producteurs primai

res ou lejg .s.timuljfttitjB pre^inent la forme de poids et de paioments

equitables. Sx outre,les cooperatives avaient le'urs propres usiries

de tr^itementj d^s 1956, elles possedaient 6 des 12 entreprises de

traitement; du cafe et dix usines d'e^renage du coton. .....-,

206. ' Le Gouvernement favorise.le developpement des societea cooperar-

tives ipar'.a'intermediaire .duDep^rtomont de, Developpement cooperatif,

comme a'u-Kenya. La-aussi., le Gouvernement.a prfcte des capitaux qui ont

contribue materi,eU,?ment a ce developpement. Sous 1'egLde de ce

Depart.ementf:;des cp.urs sont donnas aux travailleurs pour leur inculquer

.les.principes et. les pratiques fee societes cooperatives.

207. La "East Africa Royal..Commission" reoommand.©;,1!,it.eiicourager les

producteurs et les cooperatives a^'Qpeuper cL© produi-ts^afrvcains et,; .

q*a!ohilieur permet;te d'&vgerer leurs propres, fonds. de stabilisation et

aetrouver leuts propras-raaroh6:s,; mais_il .lie .faudr^J, pas leur .ftonner

une situation priviaigi^ en leur perm.ettant. de-vendre aux moyens d'ar- (

rangements discrimi;natoiresIt,-/ ;. .-.--. ■ .. ,. :;

l/ East Africa Royal C6mmissioh.):'.op. oitJ. jp. 26f par* 21-;
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2fio*. ; . En Rhodeeie du Sud, trois textes legislatifs reglementent la

cooperation. nLes deux premiers sont l'ordonnance No 7 de 1909 sur:les

societes cooperatives agricoles etla loi No 34 d.e 1925 sur les orga

nisations, popper.atives (mod4.fiee par la loi No 44 de 1538)- Ces deux ■ <

instruments, different en ceoi que la loi ^ur les organisations coope— ...

ratives-ne. concerne que les cooperatives a responsabilite limiteej tandis

que 1'ordonnanoe sur les societes traite du regime des cooperatives a

responsabilite illimitee, Ces deux textes ne peuvent etre facilement

appliques aux cooperatives africaines- Aussi a-t-on adopte finaleaent

la loi No 13j de 1956, sur les societes cooperatives, entree en vigueur

le ler juin 1956. Un reglement sur les societes cooperatives fut promul-

gu^ en 1956 egalement. Cette loi et ce regloment sont conforraes a la

raglcmcntation applique0 dans les autres torritoiroe britonniques.,,.

Un "registrar", chea?ge* de s'occuper des societes cooperatives a ete

nomine, ainsi que deux inspecteurs africains des cooperatives. Les co

operatives europeennes agricoles s'oocupent principalement de la produc

tion ot: i© l'ecoulement des: recoltes de tabaO, de pommes de terre et de

graines de tournesols. Ces cooperatives re§oivent pour la plupart une as

sistance financiere de la ;Ba*ique fonci^re de la Rhodesie du- Sud"«-^

2O9» Le developperaent du mouvement cooperatif en Rhodesie du Sud

presente un caractere strictement racial. Le Secretaire aux Affaires

indigenes mentionne dans son rapport 1 "L'anne'e 1959 a vu le mouvement 00—

operatif des prbducteurs indigenes' ^reridlre une place tres- reelle et *

importante-d^is' la vie du cultivateur indigeire; Seize societ6s ont 6%e

enregis-tr^es (3 de pl^us :quTen 1956, la premiere anne©' ou fut enregistree

une so'tiie'lie cooperative pour lee Afrioaine);L■; Le nombre total des membres

esiraujourSE'litii de 1.584*". Plus:;loin il ihdique que "l|roxpansion du

vement cooperatif s'est traduite cette annee^pal?" la formation de trois

l/ Les problemes du [travail en Afrique^ op.cit.,,p-^.o;50,6? ..
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sortes de societes qui n'existaient pas auparavant.... Premierement,

une 'socreHe d:ecouleinen"t' "et d'approvisionnesient agricole creee et

:' Gnregistreea1 Nyenya&zl, la premiers en son genxe dans une reserve

■indigene.,,:. DeuxL'einement, la communaute indienne de Bulawayo a forme

et enregistre une societe d'epargno" et de pre"*.'... tfroisiemement, une

. societe de oonsommation europeenne donb les activites devaient commencer

en jan\ier i960 a ete constitutes et enregistree a Salisbury. On peut

dire qu'en rtigle generale les perspectives du mouvement cooperatif en

Rhodesie du Sud sont "bonnes, en partionlier en ca q.ui concerne les cul-

tivateurs indigenes",,-'

210. Sn plus des moyens d'ecoiilement qu'elles offrent, les cooperatives

organisent das services de pulverisation et de triage j elles ont aussi

une, fonction d'approvisionnement q_ui leur permet d'offrir a leurs membres

des prets a court terme a -J potzr cent par mois pour l?achat de somencea selection-

nee.s et d'engrais, A fin 1959? les remboursements de ces prSts et interets

avaicnt atteint un record de 97?5 pour ccut. Les cooperatives sont egaleraent

en mesure de fournir de 1(eq_uipement agricolej comiae^par ezemple des

egrenneuses de mais, et une experience de deoortication des arachides

a la cooperative de Budjga a ete,couronnee de succes, '

211. D3S -oours separ^s pour la formation de personnel cooperatif ont

ete organises pour les Afrieains et les non-Africains, afin d'encourager

le deyeloppement des cooperatives csla d'apxes des criteres raciaux* ■

'!212, -Bn Afrique du Sud, ori constate un net developpement de la coope—

rati^orfqui a prisdans la pratique un caracfere strictement racial.

EnJ 1^54") ii existait 458 societes cooperatires enregistrees se repartissant
. - .. -.■.■.. ... . ... . ■ •*...«,■..*■

1/ Southern RhoQe'sla' s Report'of the Secretary'for Native Affairs and

Chief Native Commissioner for the year 1959. Salisbury, I960, CSR

I8-I96O 5 pp. 113-114, par. 42-48. — ■ ~ - ~
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en 258 sooiltls cooperatives agricoles de production a responsa"bilite"

limit^e, 10 sooi4tes agricoles &e production a responsabilite illimitee

et 190 society's cooperatives de consommation a responsat&lite limited.

ELles comprenaient 353.114 membres.-'

213- Legalement, il ne semble pas y avoir de discrimination raciale j

du moins la loi de 1939 qui regLt les activates des unions enregistrSes

n'interdit pas la formation de cooperatives raiites ou multi—raciales.

2/
Toutefois, en pratique, les societes ont un caractere strictement racial.-'

II sem"blerait aussi que l'enseignement des prinoipes ne fasse pae partie

du programme sud—africain de developpement cooperatif.

214- II s'est encore aver6 que le secteur agricole du mouvement en

Afrique du Sud n'a pas fait de progrfes et que le nombre des organisa

tions cooperatives a decline. iJn 1959) il Y avait 311 societes coope

ratives agricoles, dont 2 africaines et 1 indienne- Avant la dcuxi^me

guerre mondiale, il existait 362 cooperatives agricoles ; ce declin,

du moins en ce qui concerne le secteur non africain de la population,

peut refleter soit une fusion des societes existantes soit une (diminution

du nomtre des cultivateurs blancs. Toutefois en 1959 on a enregistre

9 nouvelles societes cooperatives de cultivateurs europeens.

, 215. La majorite des premieres societes cooperatives en Afrique du

Sud.etaient des societes d'ecoulement, mais de nos jours depuis la

creation des offices de vente, leurs activites portent moins sur 1'ecou-

lement et plus sur l'approvisionnement et sur 1'aspeci sbrvice d» la

production agricole. Les societes offrent a leurs memlares des credits sube-

;-tanttels et des servibes largement diversifies : fourniture de sacs et de

semences, entrepSts, fumigation et "battage. des recoltes.

l/ Les problemes du travail en Afrique, op.cit, p. 517.

2/ State of the Union Year Book, op.cit., p. 202-204.
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,: :,';.;.CIest plutSt par-1"'eff-fet d'une'convention tacite quedo par* la loi,

que le; cultivateur africain est exolu du "benefice des cooperatives:qui

■se sont averees d'une grande utilite'-au1-cultivateur blanc, ' ■

216* Pour conclure, on peut dire qua dans le domaine de la cooperation,

comme prescrue dans toutes les spheres de la vie economique et sociale,

c'est le s'ecteur europeen de la population d'Afrique du Sud et de la

Ehodesi'e du Sud qui a tire les plus grands profits ; au Kenya, la .sltua-

tion est moins definie par les Africains ont "beneficie d'une aid©

su"bstantielie de la part das societes cooperatives. En Ouganda et au

Tanganyika- par contre, il semble que c'est le secteur africain, qui ait

e: plus favorise.

217. En rbgle generale, on:peut toutefois affirmer que les cooperatives

mono-racialos entrainent un doublemont des services et des frais st nuit

au developpement de la production agricole dans son ensemble ; les co

operatives nori raciales pourraient s'averer beaucoup plus productive

et efficaces pour 1'ensemble du developpement economique.

6. Credit et capital

218. Le developpement de la production agricole afri-caine .a. 6t©.; r.etarde

. a "bien des egards par le manque de credits et de capitaux. Ici se refletent

dans une.certaine mesure les politiques et des legislations disorimina-

toires du point de vue racial. Dans certaines circonstances speciales les

cultivateurs africains obtiennent des credits mais S, des conditions en res-

treignant a t-el point 1'utilisation qu'ils ne sont pas toujours avantageux

pour ceux'qui en ont beneficie a titre individuel. La penuxte de credit

*"et de capital affecte en particulier la production agrioole d'Afrique du

Sdd et de Hhodesie du Sud, et dans une moindxe mesure celle du Kenya. En

Ouganda et au Tanganyika, les Africains peuvent recevoir plus facilement

des credits preleves sur les fonds accumules grace aux taxes et aux dif-

"f'efents imp'Sts qu'ils payent eux-memes. . , ...
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219. A quelques exceptions pres, les Africains ne possedent pas de

valeurs negociables et les titres fonoiers negociables qu'ils detiennent

sont relativement rares. En outre, les capitaux europe'ens sont investis

dans des entreprises agricoles europeennes, car il regne un fort pr6-

juge* contre le cultivates africain qui est considere comme ignorant

et paresseux et par consequent comme un placement trop hasardeux, Toute-

fois au cours de ces demieres annees, le cultivateur africain, a con

dition qu'on l'encourage, a prouve qu'il ©*tait capable de produire des

recoltes qui sont competitives tant en qualite qu'en quantity avec celles

des Buropeens, > . ■

220* En Ehodesie du Sud, le manque de capitaux pour le developpement

des cultures africaines s'avere comme ur serieux handicap, Le "Select

Committee on the Eesettlement of Natives a fait le tableau suivant de

la situation (que rious'-r^eproduisons ici- en dltail) ::

"La capital d'exploitation a toujours manque dans les regions

indigenes et, si l'on admet que les terres ne peuvent plus etre substitutes

a d'autres facteurs de production, cette penurie pose un probleme assez

urgent.,. On ne peut maintenir la production a un niveau eleve que par une

combinaison de rendement de la main-d1oeuvre et de formation de capital

:ave.,c un apport adequat de capital d'exploitation sous la forme d'engrais,

semences, pompes et autres instruments, ainsi que pax I'introduption de

meilleures techniques de production.

"Pour le moment il est tres difficile au producteur agricole moyen

d'epargner assez d1argent pour commencer a acheter ces marchandises et

il ne dispcfee que de-sources tres limiiees de credit, II ne peut pas mettre

engage:tlsa terre" qu'il ne possede pas ; rares sont les negociants qui

acoeptent le risque de lui avancer-de I1argent contre ses reooltes, dont

il eonsomme la plus grahde'partie. A defaut d'une assistance supplementaire,

le producteur ne peut augmenter son rendement au point de produire assez

d'excedent pour investir ses garns en capital d'exploitation, sans abaisser

encore son bas niveau de consommation. Le seul moyen qui lui reste pour
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acquerir des capitgux d'exploitation, est la vertte de son travail et de-

'sorri/betai'l*. Toutefois, lorsqu'il a vsndu son betail., il ne disppose

pliojl.de fumuro animale, ■ . : .-. .

"Cost en 1945 .quo; pour la premise foi's on essaya de me,ttre

des,. credit? a la disposition des cul,tivateurs africains. Selon ce plan

initial, la Banq_ue .fonc-iero- cornqjejiga a avancer de 1'argent aux ciXLtiva-

teurs de' la Region d'aohat par. l,es-.indigenes, Les conditions.,de "base

pour cos prSts etedent les suivan.tes \ .1 'emprunteur devait avoir terpii—

■ ne une p.erlo.d3 proba.toire de 3; -ar^Q. ayant d-e prendre possession de'la

: nOiUvell^- ferme 5 les prots otaient lijnites a des ameliorations de oarac-

tere permanent, .et .no pouvaient exqeder 2/3 cLe la valeur de la propriete..

du.fa&+ q.ue .les. p'rets. n'etaient acoordes quo dans la Region d'achat. par

les indigenes, ils n.Vont .profite qu'a une tres petj-te region. . ,

" '" Le:' inanque de capitaiix s'est egalement fait sentir dans les reser

ves "ihdig^iiss "et Ueixs la Region speciale indigene,.... dl "a empeche la

mise' sur pied de service de vulgarisation'.*.. '

"En raison du peu de fonds disponibles environ I* YJ.000*000 seule—

ment ont ete &e*pensees au cours des neuf derni'eres annees (1950—1959)'

pour le' developpement de 42 millions d1 acres1 de terres indigenes/1 Une

grande partie de cette Sbmme est due au contribua'SLe euiropeen "blen "Que

les'Africains y aient egaleiirent participe^dans une ■raoiiidre mesiire^ par-

par 1 'interme&iaire du systeme d'imp&t sur le betail-et les pr-oduits,

mais jusqu'a maintenant celaLne repr^sente qu'un sizieme des depenses an-

nuelles.

" So, 1948j le Gouv&rneraent a cr^e le .Fqnds de.: production. indigene

et de developpement de"3L vontes ^yant pour but'd© "favoriser la vent© et

la production du betail et des produits indigenes" ; ce Fonds devait

s'approvisionner a differentes sources : consolidation de fonds peu

importants (commele fonds des arachides et le fonds de compensation du

maxs;... dons du Gouvernement et imp5ts sur les produits africains ;...
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dont la proportion affectee au credit agricole etait negligeable."-'

221." Le Comite resume la situation en c&sairb que "le manque d

taux a la: disposi-ti^n- ties- Africains" Jbikt -a l-Jimpo-ssito&ite d1 emprunter

constitue l'une des raisons de la stagnation des-^regions indigenes''..r* ;

222, IJn plan pilote de credit aux cultivateurs'africains de 'Rhbdesie

du Sud a ete mis en oeuvre en' l$j%, avec'un capital' de .base die ■£ 10,-QOO

"fournies par le Fonds de developpement indigene et limite a une di^iine'

de districts et ^'4 societ^s cbo^eratives de pxoducteurs indigenes. Au

detut de 1959, oe & 10.COO furent' compl:et^es par I. 6^*000 provenant

de lauUnited States International' Go-^op%ration Mministraiiori #Ge suppl4-

nibh't de ressources permit au Comite des' prets pour le developpenfeht indi

gene d'offrir des facilites de.■ "of'edit dans :toute la colohie, Toutes Isb

demanUes:de prets sont examinees par le Gomite des-p^Sts du district."/

qui est comjibse'du Comraissaire indigene/ president', aesis.te par ses ::

agen±s::ndu Develp^peoent foncier et ;paar un cultivateur indigene considers.

L.es oom&tes de di.s.tri,ot,,on^ les. pleins, pouvoirs d'accorder des jrevfcs ^

a oourt terme, la coordination; generale et le controle des fonds etant

toutef.ois as.sujetti au oontrSle general du comite central.^

223.: -JBn Afrique du Sudy c'est,-1jb GQuvernement. qui fournit des credits

aux cul-biyateurs africains, mais la auasi dan,s une..txop fai"ble mesure

pour qu'ils sqient reejlement efficaces. La Commission Tomlinspn^.crit

"Iho ITatiye Taust and Land Act :To,l8 of 1936""prevo.t/b .differe.ntes formes

l/-3econjd SLe^ort of rtke_ Select Committee on Resettlement of .Natives pp. 7-81,

Par, 284-88, 291, 297- '"" '"

2/lMd. p. 82, par. 299 f).

3/ Unriouv^l ©rganisme priv4, la Societe afrioaine de Credit pour le deve-
i .leppement est en cours-cLe lancement,. qui pourra aqgorder aux Africains

<ies credits a court, moyen et long terme.
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de credit pour las Bsntous. Das credits a long terme sont octroyes

indireetement' aux Bantous ne possedant pas do titre fonder par le

Trust, q.ui achete des terres pour eux et qui ei'fectue pour eux "des

travaux de conservation du sol et autres ameliorations permanentes.

Les credits a court terme sont fournis sous, la-forme de semenoes,

engrais, materiel de labourage et de transport, materiel pour "bains

parasecticides ; les vaccins pour le be"tail sont gratuits", Des ore- ■:

dits sont egalement accordes individuellement pour 1'achat de terres

et pour le palissadernent, le developpement et I1 amelioration des terres,

nHi fait, la. facon dont le Trust, fournit des capitaux pour le.develop

pement des regions bajitoues ressem"ble plut6t a des subventions qula

1'octroi de credits, II est alarmant de noter q.ue, en depit de ces

gros apports de capitaux et de ces investissements de 1'Etat, la pro

duction agri cole dans les regions "bantoue* ne cgsso dc decliner. Du point

de vue agricol'e, las ben^fices des subventions et investissements ont

et4 maigres, pour ne pas dire negatifs". —'

224- £1 y a li.eu de remarquer toutefois qua, .Qpnfprm&ment a.une po?-

litiq_ue de developpement separe, le Gouvernement a cree la "Bantu

Investment'Corporation of Soutti Africa, Ltd."'qui aide les entreprises

industrielles africaines, qui etablit des affaires e't des industries

dans-les regions *bantoueo et i&prsndctes entreprises industrielles dirigees

par des non—Africains. Cette societe »et creee pour accomplir les'taches

suivantes : ■ ■ -■ ■ ■ .■ ■;.=: n.. ■ '-"■-".. .• ..■: -■ ■ -. ;■- ■. -" ■.

i) fournir une aide en capitaux ou en nature,' assis'tanbe technique ou

autre,' con's ells d1 experts et directives 5 "

ii) encourager et creer de nouvelles entreprises, industrielles,'finanoieres

et .autres j ; ■ ■ ■ :' " . ■ ■ ' ; '■'■'■■ .^>-

Liii) -encourager 1'epargne f ■ .'.".. ,..-■..:.■'....

iv) planifier et encourager la formation_.de ^capital..5 .._.

■ v^ fiaoiliter l'independance dans le dbmaine economiqu-e-et,. .- -; >.-:.:^^;.-

l/ Resume du Rapport de la Commission sur les Bantous, op>oit«, p.86, par.

141t 142.
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vi) entreprendre toiites les autres taches que le Gouverneur general

pourrait fixer et definir par une proclamation dans le journal'

officiel.

La Section 10 de I1"Act" portant creation de cette.societe prevoit

une raise de fonds initiale de £ 500 000 a distribuer en 500 000 actions

ordinaires d'une livre chacune au "South African 27ative Trust" qui peut

etre seul actionnaire de. la societe. Le Jiinistre de 1'Administration et

du Developpement des regions bantoues peut augmenter le capital apres .

consultation avec le Conseil d'administration de la societe—'.

225, Au Mozambique, les cultivateurs africains ne peuve&t oktenir,-:-,..: .

des credits: des societes de -credit-et d1 as si stance, economique diri^ees

par> le Gouve-rliement que dan* crertaines circonsts-nces ou a eertainesi.;

fins sp5cifiq.ues. La Chart© legislative 919 du^aout 194?? qui etablit

egalement les societes de credi^tr prevoit. q.ue. les prets seront aocordes",

sans.interet, et dans le cas d'un ''Aote de Bion" comme un incendie ou

une inondation, l'Afrioain est, li!b&re du remboursement de son pr^t.

Les prets sont octroyes pour 1'achat d-'outils agricoles, de betail

de souche ou de trait, de bornes betonnees pour la delimitation des i.

proprietes, de materiel pour la constriioticin d-e.^mais.ons, seloh les spare

cifications officielles, ■■ ^"^"! -'- :i -;- ---"^ >.'■.-.-■■' ..■■. f

226. La legislation fixe a. 10 millions d'escudos, le montanfd.es fonds

disponibles pour les cultivateurs africains, maiB il no semble pB«ry.:_

avoir d'indications sur la somme maximum pouvant etre pretee a un■■ > ■

-cultivateur, ■ ' ' " " ■ ::- ";: ■ ■:..■■

Ainsi qu'il est mentionne plus haut, lo cultivateur'africain ne

peut emprunter de l'argent q.u'a des societes de credit de I'Etat, en offet,

l/ Report of 1958-1959 Department of Bantu Administration and~Davdlopsi*tt,

published by Authority, Union of S, .Africa,. .Go.yt* Printer, Pretoria,

... u.Gi.51/1960, p. 11.. :. . .-...-.. :
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meme s!il possede individuellement ses terres, le,titre ,n'en eat pas

negociable car la loi interdit de 1'hypothequer,

227. En Afrique orientale egalenient, il est difficile aux Africains

d'obtenir des credits. Selon le rapport de la Commission Royale oe

n'est pas une question de discrimination car "1'emprunt depend de

I1 existence do vjd.euiG negociables et da la disponibilite de revenus

pouvant couvrir 1'emprunt j •.» dans Ia3 economies de subsistanc.e5 ces

conditions sont inexistantes 5 il n'y a pas ds valeurs negocia"bles et?

par sa nature meme, la production de subsistance eiclut la pos,silDilite

d'un re.venu superieur a celui neoessaire a la subsistance et q_ui.

etre utilise au service du pr&t"«—' . ._ , -

228. Dans ces conditions.., lss banques n'ootroient pas de credit'aux

Africains pas plus q.ue ne le font les negociants qui ont. des capitaux

liquides. Comma peu d'Africains possedant un titre sur leuiB terrce -

qui constitue une caution acceptable,— rares .sont ceux qui peuvent

emprunter. Dans tous les territqires d'Afrique orientale, on a. essaye ,

de leur faciliter l'emprunt ; toutefois, l.es gouvernements du Kenya,

de l'Ouganda et du Tanganyika en sont venus a la suite d'experiences

a la concluaion generale que"le cultivateior africain n'est pas' encore

mur pour recevoir, en vertu de certains plans, des prets fondes' sur une

caution personhelle. les Gouvernements reconnaisserit'dependant que le

cultivateur africain devxait disposer d'-jne forme'd'e credit, lui permet-

tant de relever see hormes de' prodiictivite, Mhsi 1 'attitude d&a gouver—

nements est quelque peu contraaictoire : 1'Africain a besoin de'"credit,'

.mais il .n'est pas encore a£r p.our-!cela ;j,sa outre., a moiiis..qua-son iitre

foncier ne, s.oitcnegociable.,- ess. ciLah.e.e.s d'-obtenir .des.. .cregLl-ts sorxt'minimes

Gt-.l' octroi; da;-,f^i:tres negociabies .s^ir une vaste echelle-est. pontraire $, la

politique officielle.

l/ Royal Commission, op.cit. .p. 101* par. If*:.;- . : • . t\. ,■ ..; \f
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229» Tant qu'on aura pas ameliore" le titre foncier et qu'on ne

I1 aura pas randu negotiable, les prets qui pourront etre consentis

aux agriculteurs africains seront minimes*—' '

Ce comite a done propose que des fonds soient mis a la dispo

sition des cultivateurs pour leur permettre d'emprunter selon un plan

severement contrSle et principalement "base, en oe qui concerne la

garantie de remboursement, sur ce que les agents du Gouvernement savent

du caractere at du passe du candidat emprunteur. Cette suggestion a

ete adoptee et des Fonds coloniaux se montairfc a, fe 20.000

ont ete fournis pour I1attribution de prSts globaux aux districts

otj a titre indi-y^.duel, a des cultivateurs africains, sur avis des

e"quipes de" district, mais a dap conditions preterites par 1'Etat.

230. Cos prets ont aide certains cultivateurs africains a augmenter.

leur production, mais ce plan n'avait pas assez d'envergure pour pro-

duire das effets tres sensibles» II est toutefois interessant de noter

la remarque de la Commission royale : "Le remboursement des pr&ts et
■ . ■ ■ ; -1 ■ ■"■■■■■ 2/

le paiemsnt des interets s'est effectue sans grande difficulte". -/

231. Plus recemment, on a constate une. augmentation des prete indivir

duels aux cultivate.urs,,. insuffisante encore pour couvrir tous les ■:.. ,,

be^oins : "en 195.6-57? les cultivateuxe.. ont regu . en prets individuels:

h 22.^28 contre £• 14,130 en 1955-56"^-:Ges prSts ont ete accordes_r.;

par 1 'intermed!aire du "Land,Development Board of the Kon—Scheduled:

Areac". ■ ■.■_. : -;_ ■ ■■ ■■ ■ ■;::■.,■■.-::-._■.

■£32. En 1956, les Gouverneurs du Kenya, de:i'Ougandaj et du Tanganyika

"ei l'AdEdnistrateur aupxec' du Secretaire d'etat aux Colonies, daris^lettrs

commentaires sur le rapport de la "East Africa Royal Commission 1953-1955"'

l/ Royal Commission op.cit*', page 100, :par. 17,- 18. ■ ' "

2/ Ibid., p. 101, par. 18.

Colonial Office Report on the Colony and Protectorate of Kenya, 1957>
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ont reconnu le besoin d'augmenter les credits consentis aux Africains.

Au Kenya, 1 'Ordonnance Cap, 28l relative aux hypoth&ques sur les biens,

, meubles, autorise I'hypotheque sur les "bicns, meubles, de m£m.e que le

droit de retention sur les recoltes. Le plafond du credit pouvant etre
• ■ -' ■ .....

• accorde a un Africain selon l'Ordonnanoe de contr&le du credit aux

Africains a ete modifie par le Gouvernement, qui a publie une loi aux

termes de laquelle ce plafond est releve de t 10 a t 100, La Banque

fonciere a elle aussi etendu son champ d'action et offre des pr^ts aux

Africains ; ceux-ci, s'ils rcmplissent certaines conditions peuvent

recevoir des prets gages sur des cautions moins elevees que les cautions

exigees d'un candidat ordinaire.—'

Toutefois, le Gouverneur du Kenya disait : il est evidemment dan—

gereux d'offrir aux Africains des conditions si faciles que leur edu

cation de la dure realite economique s'en trouve retardee ou mSme empechee,

mais le manque de moyens commerciaux ordinaires dans les regions afri-

caines et les taux relativement eleves de l'interet commercial excluent

pour le moment une stricte observation des principes figurant dans cette

2/
recommandation",—'

233. Au Tanganyika, selon la "Bast Africa Royal Commission","un fonds

local de prets de developpeaent (Local Development.Loan Fund) a ete

cree en 1947* •• la plus grande partie de ce fondSj a ete employe6 en dons

ou en pr^ts aux autorites locales pour d,es projets de developpement,- et

3f jusqu'a la fin de 1953j75 prets seulement avaient ete accordes a des

particulisrs ou a des cooperatives. Les taux d'inter§t etaient .

nettement inferieurs aux taux commerciaux et cautionnes

soit par des hypothe.ques sur les biens meubles soit par la. garr^ntie d'uno

autorite indigene, soit par les deux".—'

1/ Colonial Office, Despatches from the Governors of Kenya, Uganda and

Tanganyika, and from the Administrator, East Africa Eigib Commission,

commenting on the East Africa Hoyal Commission 1953-1955 Report,

London, H.E.S.O.C. 98OI, p.31, par. 3... ■ ... .-.■■' \ ■•
2/ Ibid, page 31, par. 4.
2tj East Africa Royal Commission, op.cit. p. 102, par. 19*
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234» En Ouganda, une Banque de credit.et d'epargne.a ete fondee en 1950,

a seule fin de venir en aide aux Africains.
....

235. En 1954, un Fonds de prets afrioaih (African Loans Fund) dote d'un

capital initial de h 150.000, a ete cree pour fonctionner dans les cas

ou les terres ne pauvent etre acceptees comme caution en raison du regime

foncier. Le pret est o'ctroye selon la valeur du projet a financer et la

capacite de 1'emprunteur, dont repondent le Gouverneznent et le's autorites

locales gouvernementales de sa region. En outre, ces avances, en regie ge—

nerale, ne sont consentxes qu'a des personnes en faveur desquelles le Gou-

vernement indigene ou l'autorite africaine acceptent de garantir la moi-

tie du montant du piot-^.Ij'Ordonnance sur le credit et les. Banques d'epar-

^ie.(Credit and Savings Bank Ordinance) prevoit egalement des hypotheques

sur les biens meubles et le droit de retention des recoltes, mais en rai

son de la difficulte du contrdle du projet cette disposition n1a pas ete

tres utxle. .

236. Au Kenya, comme au Tanganyika, il existe des "banques foncieres

agricoles soumises a une legislation permettant d'accorder dcs pr§ts repre-

sentant-un/pourcentage determine de la valeur dQ la propriete. Ces iDan-

ques sont a'la disposition de gens appartenant a toutes les races, mais

,l,es. conditions dans lesquelles elles fonctionnent excluent. en fait las

Africains car ils possedent tres peu de terres en ve^tu d'un titre hypo-

-^ - .■ :\■ -. . ■ ■■ . ( ■..■-.-

23T« Les diverses commissions et comites qul :6nt fait des enquetes dans

ces territoires, ;- a ^exception de: la. Commission pour- le deveroppem:ent

socio—economique des Bantou^s - sont d1 accord pour dire que les cultivateurs

africains doivent disposer de facilites de credit si l'on veut qu'ils aug-

mentent leur productivite. '" '.'"

\J Cmd, 98Olj p. 102, par. 20, .21,. %
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238, De tout ce qui precede, on est oblige de conclude qu'en general

les nombreiises attitudes et- pratiques discriminatoires du point de rue

racial,ont e"te un obstacle au developpement plutdt-qu'un stimulant. Le -

fait de reservei des .terr-es..pour les differents,groupes raciaux a entrai-

ne l'appauvrissement de grandes superficies. et le sous-developpement de

certaines zones ; les inegalites dans les services agricoles et les res

trictions concsrnant certaines cultures ont retarde la production 5 les

stricts cont.-dles de ventes et-la'fixation de prix discriminatoire pour

Iesp2?oduits agricolas ont egalement freine le- development dafts les

regions fermieres africaines. Bref, en divisant l'economie en secteurs

africains.g-'-non sifripainsa.'."bitrsires au lieu .de traiter chaque pays et

chaque economie comme un tout, on a abouti, comrne cela etait ineluctable,

a un resultat nefaste. La Rhodesie du Sud et le Kenya s'efforcent d*uni-

fier ieur econdmie, mais jusqu'a ce que la distribution des terres se

fac?se sur une base non raciale et que tous les autres aspects de 1'agri

culture soient traites comme dss .problemeL3;ind^pendants des questions

raclales Je processus. du developpement economique sera lourdement et

artificielloment handioape.

. o

;'■ 0 e:. - ■

. 1 , \ ■ , r1 J
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IV. L1URBANISATION

239. Dans oe ohapitre, nous nous oonsacrons, pour fctre brefs, a deux

pays seulement, la Re*publique eid afrioaine et la Rhodesie du Bud, m

il existe une legislation visant a etablir, soit ouvertement, soit

subrepticement, une segregation raciale dans lea zones urbaines. Apres

avoir mis an lumiere les lois oorrespondantes, nous nous efforcerons

d'illustrer les effets de leur application dans les divers aspects de

la vie urfcaine et de mettre en evidence le gaspillage eoonomique gui

en resulte. .

240. Le phenomene de 1'urbanisation - oroissance rapide des villes,

mouvement aooelere des populations des zones rurales aux ?sones urbaines,

et problemes qui en" d^ooulent - n'est nullement partioulier a. 1'Afrique.

Mais un fait presente un interest partioulier, a, savoir q.ue, dans les

pays oonsideres, les villes, qui se sont devbloppees a un

ryfchme aocelere au cours des dernieres deoennies, abritent une popula

tion oomposee de races differentes, Europeens, metis, Afrioains,

Aaiatiq.ues (appeles aussi assimilados, evolues, assimiles, etc).

Dans oes conditions, les problemes que les nouveaux immigrants

renoontrent dans leur adaptation a. la vie urbaine sont aggraves par

l'existenoe d'une repartition par races, qui, oomme nous le verrons,

donne lieu a d1autres problemes particuliers.

1, L'urbanisation, on Republique sud a^ricaine et en Rhodesie

241. Avant de poursuivre, il ocnvient de preciser le sens du mot

urbanisation en fonotion des conditions propres aux pays ocnsideres et

de mettre en relief le probleme deraographique auquel donne lieu la

migration des ruraux vers les villes. Si I1on entend simplement par

urbanisation le mouveinent de population qui se produit entre les zones
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rurales et les zones urbaines, une difficulty surgit immediatement

du fait que, dans les deux pays, la main-d1 oeuvre migrant© instable

represents tine par±ie tres importante de la population urbaine.

Comme les chapitres ulterieurs le feront apparaitre, la politique de

segregation, parmi d1autres consequences, aboutit au fait que. 1&

salarie conservej pour ainsi dire, un pied dans sa zone rurale dfori^

gine et l'autre/ par intermittence, dans une ville,oar ni l'une ni

1'autre de ces residences n'ost a memo de lui assurer, a.lui.-et a

sa famille, des moyensd1existence suffisants et stables.

242. En Eepublique cud afrioaine, pour un Africain, les criteres

d'urbanisation sont les suivants:

a) Residence permanente pendant une periode ininterrompue de trois

annees dans une zone ressortissant a la competence d1une autorite

locale (Section 3 (2) of the Representation of Natives Act, Nq.

12 of 1936)j r :.■-::'

b) Residence1 dans une zone urbaine pendant les cinq annees anterieures

(Old Age Pensions (Amendment) Act of 1944 et.Disability Grants Act

of 1946).

Ces criteres cependant se vident aisement de toute valeiir, rpoxtr la

simple raisdn que tout Afrioain travaillant en ville est raxement libra

de deoider de 1'endroit ou:il entend viVre comme de la duree de son
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sejour dans une zone ou 1' autre—' - Quoi qu'il en soit, dans le

oas de la Republique. sud afrioaine, le critere le moins equivoque

d'urbanisation est sans doute la periode d'engagement ininterrompu

en tant que salarie, laquelle, tout en etant une variable

y
Ufce enque"te effeotuee en 1946 parmi 270 ouvriere afrioains de

l'Usine Dunlop de Durban a donne les resultats suivanta s

Cr^teres d'urbanisation Pourcentage d'urbanisation

jDomicile de la famille (dans les limites d'une

zone urbaine) , ;- 13,8

Autorite looale et regime de paiement du loyer

(o'est-a-dire autorite administrative dont
dependent les families d!ouvriers, et oondl- .;

tions dans lesquelles le Ifiyer est paye, 3. la

semai'ne, au mois ou a 1'annee; les loyers heb-

domadaires et mensuels sont oaraoteristiques en . ' ■

general dos cemraunautes urbaines, alors. que les

loyers arinuels le sont des oommunautes rurales) ' 7,4

Propriety-ou occupation d'une terre ■ ■ , : ■■. 7,1

\ Interpretation de la loi dite Natives Act No.12 de

1936 (o1est-a-dire residence permanente pendant
trois--anne,9s consecutives, sans interruption,

dans la zone appartenant a la competence .d'une

autorite locale) . ^ ^

Sapport 4o la Commission de seourite so.oiale No 14 :

de 1944 et rapport Ko2 du Conseil de planifioation

sooiale et eccnomique (o1est-a-dire, residence

dans une zone urbaine pendant oinq ans au moins sur

les sept ans precedent la demands d1admission auz

avantages de la securite sooiale; residence de la

oonjointe dans la zone urbaine pendant trois ans

des oinq annees preoedentes) 18

|Lcis Old Age Pensions (Amendment) Act cf 1944 et

; Disabilities Grants Act of 1946 (o1est-a-dire residence

j dans une zone urbainG pondant les cinq anne'es

Source! The Afrioan Factory Worker.Department of Economics, University

of Natal, Oxford University Press, 1950, page 106.
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4

m

plus faoilement calculable, ocnstitue aussi un moyen lcgique de

mesurer, du point de vue eoonomique,'le degred1integration dans

l'edon'omie monetaire. '

OEAPHIQUB A

POPUIATICN EUSAIxE ST POPULAHON URBAINE

77, J.ON

0

Millions

8
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5

4

3

2

' 1

'.' 0
1904 1936 1946 1951

N.N. Franklin : "Economics in South Africa" p. 12.
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243. En Republiciue sud afrioalne, le deVeloppement de la popu-r'

lation presents deux oaraoteristiques partloulieres* I'aooroiasement

a ete" extrfimement raplde et la population est devenue de plus en plus

1/oitadine

leatt g4

Population rurale et population urbaine

Be'pu'blique aufl afrioaine

Europe©ns Non—Europeens Toutee races

ZONES HUEALES
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47 -. !
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28 I
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6

7

,45

,88

,62

,05

$> de

Non-

tous les

Europe*ena

85

78

73

70

i Fbre en

; millions

-, 3,98

■ 6,58

; 7,27

! 7,72

. . .

96 de

les

toutea

rapes

77

69

64

61

Z OH E S URBAINES

1

•1904

jl936

;1946

|1951
1

1

1

1

,59
,31

,72

,97

53

65

72

75

: 1

i 2

= 2

,61

,70

,43

,96

15

22

27

30

i 1

■ 3

1 4! 4

,20

,01

,15

23

31

36

39

Source t Union Year Book; 7m© reoensement demographiciue; "bulletin mensuel de

statistiques; extrait de Franklin, &N. "Eoonomios in South Africa",

Oxford University Press, 1954, page 241.

Of, Graphique A et Tableau 24 extraits de N.N. Franklin, Op. oit* pp. 12

et 241.
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Entre 1936 et 1946, la population Lfric&ino dos villas est passeo

de 1.140.000 a 1.69O.OOO habitants, soit une augmentation de 550.000

habitants, presque egale a 50 pour oentj en revanche , dans les zones

rurales, I1aocroisseraent a ete d'un huitieme environ . Des 1951* la

population africaine de la E6pu"bit-qiie—eu-d?-africaine, qui etait de

9.3O6.OOO habitants, "oorrespbndaB& a 6*7,5 pojir^oent de la population

tot ale, se trouvait repartie de fao.to oomme suit: 27,1. pour cent dans

les zones urbaines, 42,6 pour cent dans les zones afrioalnds, 24,3

pour bent "dans les exploi'fa/tTdns agriooles appartenant auz Europeens

■■■.;■-■■;■■'(■' . ■ ' ■ : ; ;''•■ 2/ ■ ■ ■ ■■■■'■■■• :V> ■ r- '.:>.:: r-.sn.i ..
et 6 pour cent dans les zones rurales . Chaq.ue annee, 85.000 nouveaux

^ Afrioains.emigrent vers les villes. En 1951r sur les 2.300.000 Afrioains

....viyjant dans les zones urbaines, 1.500.000 ..etaient oonsideres oomme defi-

ni-feivemen"t! urbanises ~% '" -

244* Sh Rh->desie -du Sud, le '-mot "urbain" s1 applique a toutes les :

rauriioipdites et communes, y odmpris les faubourgs et les oommunes ■

:!"■ "minieres, ou la population non afrioaine se ohiffre a plus de 1200

(reoenseraenf de 1956). Entre 1936 et 1957, la population

°rafrioaine est passee de. 1.2l6O.OOO a. 2.350.000 habitants, dotiblant '

4/
presque en l'espaoe de 21 ans.—'Le tableau suivant, qui fait apparaltre

-1 if.K. FrarAlin, Op.-cit., p% 13. "" : ■ ■' '

2/
-y Hbrre'lly Mr'nA Purvey r.fRaToe Relations in South^-Afrioa, 1955-1956",

S.qu-^Ij Afrioan..Institute of Rape Relations, Johannesburg, .page: 53>9,

** Horrell, Op. Cit., p. 54- .
4/ .-.■..--

--' Rhodesie du sud, "Report of: the .Urban African Affairs Cwnmlttee, 1958",

p.12.
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la repartition des Afrioains salaries entre les zones urbaiaes et

les zones rurales, donne une idee de la oonoentration de la popu

lation afrioaine :&ans les villes.

:■ ;■.,;■ ■ Tableau-..2£ - -..■..■ :,.

Ehodesie du Sud - Lea Afrioaine employes

1
RECEN3EMENT KB 1951

Z.cnes .urbaines !Zones rurales

f " 183 582 ! 346,620!

! Total.

530,203

\ ESCSNSBMaNT
1

i
j Zones urbaines

224.905

IS 1956-

Zones rurales

385.648'" "

i

• Total;

i t

^609.953;

D'autre part, le nombre des hommes adultes employes dans les^Sept

Munioipalites de la Ehodesie du Su'd est passe de 45»638 err 1936 a 1-98.542

en 1956j o'est^a-dlre quJ±-l a plus que triple en vingt ans. Sur um total

de 56O.OOO salaries (hcmmes) afrioaihs dans touie la Ehodesle -du Suftr oeux

gui trsvaillent dans les zones urbaines sont au nombre de 200,000 environ,

soit largement plus du tiers du total. Si- l*on y ajoute" les femmes et lee

enfanta, les' ohiffres augmentent oonsiderablement,'

2. Legislation

245« En Afrique du Sud ocmme en Rhodesie* du. Sud,. de nombr-etrses-lols

reglementeht.,pQur diverses ralsohs, le irtuyenfent et la reeidenoe des

Afrioains dans les zones urbaines, Ci-apres quelgues exemples de oes .

prescriptions : "

^: " '' du Sud ■■"■;^ ■-■''■■'■■

Lois concernant les laissez-passer

246. Ces lois, qui ne reolament guere d1explication, ont essentielle-

ment pour objet de reglementer les mouvements et le sejour de la main-

d1oeuvre africaine de maniere a satisfaire aux besoins industriels et



Page 133

agricoles des 3uropeens,..l'excedent etant relegue- dans les. reserves*

Ces lois.ont fini par etre codifiees en une loi unique dite Kative

(Abolition of Passes and Co-ordination of Documents) Act of 1952?

qui a eu pour effet d'assujettir une forte proportion des Africains

aux dispositions prevoyant l'arrestation sommaire^ 1-'-' ^

Native (Urban Areas) Consolidated Act of 1945

247, Cette loi habilite les magistrats a reglementer les mcmvements

et l'emploi des Africains dans les zones urbaines et aux alentours de

celles-ci. Un Africain n'a pas le droit de demeurer dans une zone

"declareV s'il existe dans cette zone un excedent de main-d'oeuvre

autochtone, s'il ne s'est pas mis.en regie avec Routes les dispositions

relatives aux laissez-passer, ou si les documents dont il est porte.ur

montrent, qu'il est domicilie en dehors de la zone consideree et s'il

n'a pas obtenu de son employeur precedent un certificat attestant qu'il

est libre de toute obligation* HJn 1956, un nouvel amendement a ete

apporte a cette loi pour permettre aux autoritea locales d^xpulsef'd'eB

zone's urbaines les' autbchtones dont la presence pourrait etre pre judiciable

au maintien de la.tranquil-lite et de 1'ordre* - ,-i ,

Native Lawg Amendment Act of 1952 - ' ■-•'■■:z!-

248. Parmi d'autres dispositions, cette loi interdit a un Africain^

de demeurer: plus de 72 heur^s dan^'ime zone; "declaree" ou dans une

■. a .mpins (ju'dl n'y soii<; ^ ojut'r.ciu-'Al n'y reside enxp&rnia]Cfc«n.ce,

En 1956 les Africains arretes pour delits relevant de l'Aot oni

&te aa noml&xe.:-de lv760.237» dont 356,812 ont 0^ boftdaiBn^B pour - -
contravention au regime des laissez-passer ("South Africa.and the
Rule of Law", Commission international de' jTiribtes.'^eneVe, i960,"
page 29). ... .... „ A , ..
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qu'il n^y travaille ohez le me"me employeur depuis 10 ans au moins,

ou qu!il n'ait recu I1autorisation d'y rester d'une personne designee

par l'autorite urbaine locale. En outrej, la.loi dispose qu'un fono-

tionnaire oompetont "qui a des raiuons da croire" qu'un Africain

ou femme) habitant une zone urbaine est "oisif, debauehe ou turbulent"

est habilite a faire arrSter oet Afrioain sans mandat d*amener. Sur.

decision du magis.trat ou du oommissaire du service indigene, I1 Afrioain

est evaoue de la zone urbaine ou envoye en travail obligatoir.e dans une

oolonie de travail ou une exploitation agricole. ■ •■.-'■■

Native (Urban Areas) Consolidation Act of 1945

249. Cette loi impose d'une part des restrictions aux mouvements et
■ '[,■■■ ■.

a l'emploi,et interdit d'autre part aux Afrioains d!aoquerir d'un nan

Afrioain des .ctr.oitsfonciers ians une zone urbaine,. ... , :

Group. Areas-Amendment: Act of 1956 (et Group Areas AoJfc of 1950)

250. En vertu;-de eette loi> les zones de pleihe propriete affioaine

peuvent Qtre deolarees zones de grbupement pour d'autres races et les

Afrioains peuvent en §tre expuls^s. D'autres amenderaen-ts'a cette loi.

interdisent aux Afrioains de resider oomme de Bejourner dans les zones

deolarees blanches, frabilitent le Ministre ■d.es'Aff aires indigenes a

prpolamer qu'une terre quel'oonque ne peut pas §tre oocupee par un Africain,

La loi primitive, dite'troupe Areas Act of 195O"avait pour objet d'-61i-^

miner les non~"Europe*ens des zones urbaines reservees aux blanos et de

creerrune segregation residentielle des blanos, des Indiens, des metis

et .des; Africains, (Bantous), ■■ ■""■■ e^-:

The Natives (Urban Areas) Amendmont Act of 1955

251. Cette loi interdit que plus de cinq Afrioains resident dans un

immeuble queloonque d'une zone "declaree", interdit aux domestiques

africaines d'avoir leurs enfants aupres d'elles dans une zone urbaine,
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sans la permission de 1'autorit* locale. Les Afrioains peuvent

6tre expulses d'une zone urbaine aveo un preavis de trois Jours.

252, Cette recapitulation n'englobe nullement la totality des

lois^ehvigue-ur dans oe domainsj il'S'agit en fait .d»un- eoh'an-

tillonage i»lus ou moins representatif rSpondant aux fcesoins de la

presente ^tude.

Ehodesie du Sud ::--

Land ipportionment Act. 193Q, and 1941

253. Cett© loi (1930) divise la Ehod4sie du Slid en regions euro-

p^ennes et indigenes et interdit aux autoohtones l'oooupation d'une

terre (juelo^ue dans les zoness europ^ennes, et vioe versa, sauf

pour oertains motifs spociaux ou a oortainstitroe(par osemplo^ en

d'employ^ d'un Eurqpe'en). En oonseauenoe, nonaalement, auoun Afrioain

n'a. la possibilite de louer, par exemple, un "bureau,, ou.d1 ooouper un

magasin dans los zones europeennes. Si l'on consider© -qu-len Hhodesie

du Sud tous les centres oommeroiaux, les villes et la plus grande..

partie des oommunioations ferroyiaires et routieres ee trouvent dans v;

les zones europeennes, les Afrioains sont done exolus de toute

aotifrite lucrative dans des zones. En 1941, oertaines oat^fcoxies

d1indigenes ont ete autoris^e a resider dans les zones urbaines, a

savoir les empioy^s,afrioains loges sur des terres que possedent ou

oooupent des Buropeens. Toutefois, depuis quelques ann^es> d! autres

categories ont'et^ exemptSes dee restrictions mentibnn^es oi-dessus.

Ce sont « ■ . , '.', ."■■■■

^.(i) les perscifines engag^es oomroe prpfesseurs, oonferenoiers

I ,..r ,- ou insti;tuteurs dans: une university; ou un oo3.1ege univer-

■:■:■ sitairereoonnus ainsi-que le-ur oonjoints et leurs enfants

mineurs; les persorjies faisant des etudes ou engagers en

o^ualite de oheroheurs dans une institution de oe genre et
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XLes persomaes visitant u»e fdarcjes Institutions ,-.

pour un motif queloonque se rapportant direotement

■:"a-leufs activit^sj' ains£;q;ue l^eur'oohjointe et

.. ..leurs enfants mineurs;

ii) les pefsonties exercantv'la profession d'avooat -^, En outre,

la loi-dite-Land Apportionment Act de 1961 :a. encore attenue\

ces restrictions—'.

Natives Registration Act (1936) ; ■ .; : ; ;

254* Gette loi, analogue par ses effste ..aiix l-'i&ss ,La,trs'^.de

du Sud, 'diBposs^queVdans l&s limit©s des yill.es ,'!4e<

du sexe. ma.Bpuli.n^nont-1employe:jt.,4;.9utje femme

de son conjoint ou tout.enfant africain. non acoompagne* de ses parents

doit etre detenteur d'un laissez-passer 1'autorisant a ohercner du

travail ou a faire une visite."'" " "" ' " ' ■■■■■-■--'■ ■ ■ ■■ ■—■■ = ■■■ .*>. ■

Les autres doivent posseder un oertificat attestunt qu'ils gagnent

l^ur vie dans les limites de la ville, soit bomme employe sbii par tL6ut

autre moyeh legitiiire

' '.! ■■■' .";■.".O

Happort de 1'Urban Afrioan. Affairs Commiasion, 1958? p. 37-

—' En vertu .de Get amendement, certaines zones peuvent e"tre declarees, p

Mnon-reser~v<a"fe" " et soht alors accessiljles a1 toutes iWirtftf^al Cfe^te'
dispo^iti-pnv-a',appj?57.q>ue particuliei;ement aux zones industrielles..

II y a lieu de signaler aue ,les dispositions; ds; ,cette loi,,:^

q,ue celles de la loi dite Natives (Urban Areas) Accommodation and',

Registration -Apt oht :ete mo<Lifi:egs par. J:a :loi .dlte- Fasa

Act of I96I.) en vertu de laq,uelle il suffit maintenant aux Afrioains

d' e'fre dietehteurs!' d!un bertiffcat drimmatriculaitibn, 'S 1f

des laissez-passer urbains, des laissez—passer de visites, des

laissez—passer pour recherche de travail, etc En outre, les ^
fp.iper.d^nt-leur. ©mploiri,e aqpfe plus expu^e^.4% leur domicile urbain

■■"fc^Jtt qp.!ils:pa4:en.t letur.loyer. Le gouvenjejne.n,1( ar4'autre part lHntention

dt^nstituer u^.r5y.3teme de cartes d'identite unfformes, non raciales,

qui rompt completement avec le regime des laissez-passer raciaux»
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Natives fUrban Areas) Aooommodation and Registration Aot. Ho 20 of 1951

255r ;- ^et Act pravoit queries enjplojfeurs^ogeront gratuitement leurs

doraestiques. autoo^tones et oertaines epqusos de cos dotiostiques,, que loa

autorite"s looales oontr&leront les au^ophtones cherchant du travail

dans las zones ..de leur oompetence ou visitant oes zones; et q.ue les

o:ontrats de service int,eressant le.s doniestiq.ues indigenes seront

enregistres.. Ho plus, la 3eotion 42 ^ut?:''-t i.ct diapogo q.uo los c^utorit^e

looales des zones indigenes doivent prevoir des moyens de.logeraent pour

les Africains a la reolierolie rde. travail ou_an visite.

XWETS DES LOIS CI-iDESSUS I)^S LES CAS .SUIViNTS :

A. -Droits.de propriei:^ ret affair..es

. 256. , .En .Afrique du Sud, la Section 6 du Natives (Urban Areas) Consoli-

. v4a*i;on. _Aot of. 1945 subordonne a une au^orisation prealable I1 acquisition

d'inter^ts fonoiers dans les lieux eoartes des zones urbaines ou dans

les villages indigene.s._A, tout ^ripain qppupant illegalement un terrain,

on, ao(oordora un delai deterioin^ ^o-ur li^uider sses affaires et se trans

porter dans une. autre zone,,

.257. Cette Xoi _a touohe tres gravement les hommes d'affaires afrioains

^^.les -^rioains exercant .des professions liberales. 3n ,1955, 4a».s la

.s.eule ,viaie. de Johanneslourg 36.personnes ont et$ autorisees par le

ministerte,iop.iivpetent .a o.onolure tui bail au titre des looaux qu'elles

$$?]&$?%%£$$&{., JbJ-Q?& quoL-16Q autres n' p^tenaient ^as oette autorisa-tion,

bien que leurs patentes fussent e,n regie. II y avait parmi oes personnes

des negooiants, des oordonniers, des tailleurs, des menuisiers, eto., de

m§me que des ^eQ^^c^oiniaes ^? -loi,. des chofs syndicalisms et^autres

membres des professions liberales iui occupaient des bureaux situes a

l'interieur ou au roisinage du centre des affaires de la villa. Ces personnes

cnt ete invitees a liquidsr leurs affaires et a sollioiter des looaux dans



e/gn, 14/132 ..

page 138

lea communes afrioainea ' avatit la fin d© I1 arm"

258^ Lea Afrioaihs alnsl diplaoe's orit oertes obtenu des compensations

mais celui qui doit liQuide^ une affaire pour la retabllr ensuite

ailleurs subit inevitablement des pertes. En outre, le fait d^oarter

toua les Afrioains, oommercants ou membres des professions liblrales,

des centres oommeroiaux equivaut a leiir interdire tout aoo£s a un maroh^

important et en pleine oroissanoe et a aooorier aux Buropeens

un monopble -faoile • !

259. En Bhodesie du Sud, eomme leerifrioains ont 1Tinterdiction de

oommeroer dans lea zones europeennes, lea trsvailleura afrioaina de

oes zonea se voient prives des services aui pouri'aient leur 8tre- bfferts

par d'^ut^ea Afri^bains (restaurants, coiffeurs, etc.) et se voisnVobliges

de'paroourir de longues distances, a partir du lieu ou ils travaillent,

pour oherohflr ces^aervioes, C'est alnsi qulun\&frioain engage par une

-entreprise europeenne peut avoir souveht a paroourir une tres longue

distance pour preridre son repas de midi dans une zone afribaine avoisi-

nante, alors qu'il existe des restaurants europeens a proxifiite.

260. La lol dite'Land Appointment Aotnde 1930 a fait l'olDjet de multi

ples amenderaents. Quoi qu'il en soit, en dehors de quelques derogations

mineures dont ont beneficie dec individHin, un avocat africain par example,

auoun Afrioain n'a la possitiilite de louer un bureau cu d1 "soouper un magasin

'dans une .zone europeenne (urbaine) et la separation des races oontinu©

force dS loi dans les zcnes '

- ; Borrellt.Surfroy. of- Race Relations in South Afrtoa, p. 132.
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261. Toutefols, il convient de signaler qu'en i960, un amendement -:

a ete adopte, disposant que le Gouverneur "est hatilite'a autbriser •

lea Chemins de fer de Rhodesie ou tout autre organisme administraiif

em£loyant. des. Afrioains:-Gn nom"bre suffisant pour justifier de tell©6 I;:

dispositions...,, a ore*er une munioipalit^ (township) a I'intention-

des Afrioains ainsi employes, aooompagne"s de leur oonjointe et de '■'-'

leurs enfantsji;et de leur procurer des moyens de logement, des eooles,

des eglisers? des terrains de jeux". Cet amendement dispose en outre

que les employes.afrioains et leur famille pourront ooouper legitime-

ment un© partie de oes terrains, sous reserve de Vautorisation de ■

leurs ■emp2 oyeurs—v ' : • " ' ' '

262. Unautre, amendement, dat^ de 1961, eta"blit une nouvelle oategorie

de terres.y dirtea "terres non reserv^es" qui jieuvent'©tre- oooupees'par

des gens- d'er n'importe queller raoe,' La superfioie totaie 'de bes terres-

attein-t actuellement 600,000 hectares; '©lies sfeht suoepticXes d'etre ' c

aohetees, prises a "ball, utilis^es' ou ooeupees par des autdbh't;ones a'

des fins industriellesi. En oUti?e les prbprletaires'de terrains de'be'tte

oategorie peuvent: les. vendre, les'lotier a 'bai'l ou' les' oeder'a uit titre

quo a dGO-Gu^o^litci'.aa.-iOU'.onoorp autoricernfiia.-'ilo' soi^nt uiille^S' ou ooeupes

par des autoohtcnea. Cet- amendement pr^voit en outre qu*il sera ouvert

dans les zones- europe"ennes des" olu"ba'--multi^raoiau± ou d!autres genres "!

d1 associations destineos a renforder les bonnes relations racial©s dans

les zones tant europe*ennes'cjU

. Land Apportionment .Aniendinent'^t, Kb. 54, i960. :

2/
tt, Land'Apportionment'Amendment Act, No. 37? 19^1, et Rhodesia and Hyasaland

Newsletter, 9 Juin 1961.
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B. M0DVSB5BHT BT BBSIDBNCE '

263. Comme nous lravons vu preoedemment a plusieura reprises, la

residence et le droit de propriety ont fait l'objet d'une politique

d1 "Apartheid" soigneusement elaboree en RSpubliquo Oud africaine* Des

1913, la loi disposalt que l(aohat, la location ou X1 acquisition pax

un Afrioain d'une terre en dehors des zones afrioaines etait un crime.

En vertu de la loi dite 'Natives (Urlsan Areaa) Aot of 1923",les

Afrioains au service des "blanos dans les zones urbaines etaient entass^s

dans des quartiers reserves en dehors des zones residentielles europ^-

ennes, a 1'exception des gens de maison. La loi dite'Natives Erust and

Land Aot of 1936"ajoutait des restrictions suppleraentaires au droit de

r^sidenoe des Afrioains en dehors des reserves et des zones Hd^gag6es"

(Released Areas), aussi "bien que dans les limites de ces zones,

264. En Afrique du 3ud le Natives (Urtan Areas) Amendment Aot of 1955"

porte interdiotibn aux proprietaires d'immeu'bles situes dana un© zone

"declares^, o'est^a-dire une zone reservee par la loi aux Europ4©ns, aui

Afrioains ou aux mStis, de permettre a plus de cinq. Afrioains de reeider

dans un immeubie', sauf autorisation sp4oiale, II interdit en outre aux

femmes afrioaines employees en qualite* de domestiquee d1 avoir leurs

enfattts aveo elles - sans1 la permission de.1*autorite looale, Cette loi

porte de graves prejudioes a un grand n'ombre de domestiquea, qui doivent

passer plusieurs heures dhaque' jour en deplaoements pour se rendre a

leur travail. Dans les villes oomme Johannesburg, oette obligation peut

se traduire par un aurgroit de depensos pouvant atteindre 3 livres par.

mois et par personne en frais de transport,' sties ^placements se font

a pied, c& qui «st sduveht le das, la obnsequenoe en sera ebligatoirement

une grande fatigue pour la domestique dont le rendement se trouvera

considerablement diminue.



E/CH.14/132
Page 141

265. k©s lois oonoernant les laissez-passer promulguees en

Arrique du Sud oomme en Ehodesie du Sud portent prejudice aux deux

oommunautes, "blanche et non blanche. Un exemple fort net en est

fourai par Fioksburg/ ville frontiere entre 1'Etat libra d1Orange et

le Basutoland, en 'Afrique du Sud. Alors que la ville abrite de 3000

a 4000 blanos, des milliers de Baasoutos faisant la navette entre la

ville et les mines ou les autres industries d!Afrique du Sud utiliaent

la gare; des centaines d(autres Afrioains se rendent ohaque jour a la

ville pour des aohats ou pour consulter des Europeens exercant de«

professions libe"rales. En 1955j °n a estime" que les deux tiers du

commerce de la ville de Bloksburg etaiont attribuables aux Afrioains*

Sh raai 1955, la loi dite'Natives (Urban Areas) Amendment Act of 1955"

entrait en vigueur, disposant parmid'autres "prescriptions, que les

Arrioains devaient obtenir une autorisation pour penetrer dans une

zone' urb'aine.' Loreque les residents europeens reolamerent son appli-

' cation"'en'." aout de'la mSme annee, le commerce de Fioksburg deolina

pratiquemeni "jus'qu1 a la'stagnation, si bien que les hommeB d'affaires

europeens 'demanderent au ministre competent de rapporter sa deoision,

Plus tardV en septembre, on demanda inatamment qu'un centre oommeroial

aifrioain sipare soit cree en dehors de la "ville blanche", mais les

23urope*ens,homines d'affaires et membres des professions lib&ralos; pro™

testerent en faisant valoir q.ue le oommeroe de Fioksburg n'e"tait pas

suffisamment important pour justifier oe double-emploi* Un certain

nombre de des Europeens quitterent la ville definitivDrnent,

si bien que le maire ecrivit au ministre des Affaires indigenes pour lui
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faire savoir que la panique regnait parmi les habitants et que la

creation par voie d'^ujor-ite-^e. zones oommeroiales distinotes porterait

un ooup fatal a. la ville-/ , W

266,'-Vn autre exemple des problemes ainsl creeps ressort d'une enqueue

faite en 1945 dans lea Usines' Duniop de Durban, ou les ouvriers afrioains

doivent loger dans des dortoirs reparti s * entre plusieurs lieux de concen

tration, en raison du fait que les zones ou les Afrioains sont autorises a

residoi? -a Durban- relevent du Natives (Urban Areas) Aot of 1923. Cette

enquSte a faUt app&raltre que 38pour oent des ouvriers soni logo's a siz

kilomSt^s.rQiu plus du lieu de leur'Sfev'ail, 8 pour cent a quiiize kilome

tres mi-pilus; Erivce qui ooncernel'e' mode de emplacement ''but '§16 buvriers.

93 se rendent a pied a leur travail, huit d'entre eux ayaht a ^ar^ourir

plus de 6,5 kilo^tres ohaqiie -four. L1 insuffisanoe des mb^ens de transput

dont Durban dispose" a donne lieu'^af de; nombreuses plaintes, de m^me que

le temps perdu faute de trouver une place dans lesautobus munioipaux et
-'■?"-'' *■'-■■■ '■^:-'^ ..o '■ "■ -■ ■-';- )tp'.;. ■■■ ■ : . ■•>;■* ■.-,:-i:'! ;,.. ■ .-

les autobms-.exploites par des Indie^s^. qui scni; tdujours "bbndes. En oe

qui oono^^ls duree des deplaoeraents a pied,' 58^g6iaTE;io4nt";durent

30 minutes ou moins, et 40 pour cent entre 3d;minutes et'und heure,

Quant a oeuz qui empruntent les autobus, 1,5 pour'ceht d'entre euz

seulement prennent molns de 10 minutes et 7 sur diz une^mi-heure a

une heure pour aller a leur usine. Pour les 156 travailleurs qui paient

leurs billets de transport au oomptant, la moyenne hebdomadairei des

frais de transport atteint 2 shillings 11 penoes. Pour 79 pour cent de oes

ouvriers, les frais de transport s'etablissent entre 2 et 3 shillings'1

par seraaine, alors quo 15 pour cent environ d'entre euz ont a payer plus

de 4 shillings par semaine, et 5 pour cent, plus de 5 shillings.*^.

-^ Horrell-^, Op. d^'p. 134#

Department of EtJS&omios, University of Natal> n>The Aerioan Factory Worker",

Ckford University Press,, 1950, p. 10. .,..„,..
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267. En vertu de la loi dite "Group Areas .Amendment Act of 1956",

le gouvernement ~de I1 ii£rique du Sud est autorise a proolamer que

oertaines zones sent reservees aux: populations de oouleur, aux

- Asiatiques ou aux Europeens, A Johannesburg, le 3 aout 1956, des

zones de groupement ont ete proolame"es dans divers faubourgs de la

ville. Le resultat de ces mesures a ete le suivant s alors que It nom"bre

des "blanos oontraints d'abandonner les zones tampons a ete reduit,

quelque 9000 Indians, 700 Chinois, 7500 MtHis du Cap et 2000 Malais

ont recu l'ordre d1abandonner leurs demeures. Quelgua 800 proprietes

appartenant a des gens de oouleur et quelque 1300 pioprietes appar-

tenant a des Indiens ont ete touohSes. De 700 a 800 negooianta Indiens

et 150 ne"gociants Chinois ont ete invites a demenager-%

268. En dehors des pertes subies par les individus a l'oooasion de

oes mouvements imposes par vole d'autorite, le fait de proolamer

nau oompte-gouttes" quo oertaines zones sont europ^ennes ou afrioaines

ne peut guere qu'engendrer orainte et incertitude parrai les proprietaires

des lots en cause et oompromettre le developperaent. En outre, les groupes

non europeens sont frapp60 financierement. La valeur des terres monte en

fleohe dans les zonos que l'on se propose de oeder aux Indiens par

exempie, alors qu;elle tombe desastreusement dans les secteurs q.ue les

Indiens doivent abandonner. Dans les petites villes, les mouvements

imposes aux groupes de population se traduisent par un oh6mage oonside"

rable. En oe qui ooncerne les logements et services publiod a prevoir,

les programmes aubissent souvent des retards en raison de 1'inoertitude

qui r^gne quant a la determination des zones a. reeerver aux groupes

raoiaux. Enfin, il intervient un point qui a son importance 1 on ne saurait

Horrell,. Og1_Cit. p, 109.
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meoonnaStre les depenses que l'Etat doit subir du fait de 'ces mouvements

de population. ■ ;

C, LOGESMENT ' '"' " ' " "' ' ' ■ ■ '

269, En Rho'deaie du Sud, le'Natives (Urban Areas) Accommodation

and Registration Act No. 6 of 1946 (consolidated 195l)"dispose en parti-

oulier que :

(a) le gouverneui? peut astreindre toute autorite looale a

designer une zone ur"baine reserves aux Afrioains, a, pourvoir

dans des conditions suffisantes au logement des Afrioains

habitant les villes e--v a. fairc en sorte que le loyer de oes

logeraents soit le m§me pour un Africain marie vivant avec '

sa femrae que pour un Africain celibatalre5 lorsque cc loyer

est a. la charge de l'employeur.

(b) il pent astreindre t'oua ceux qui oraploient des indigenes a,

pourvoir gratuitement a leur logement.

Cotte loi n'a pas perrals de resoudre le probleme. Par exemple on

signftle qu'oh I958-', dans la saule ville de Salisbury, 85OO Afrioains "

vivaient dans dea constructions teraporaires et 2400 dans des construe^

tions semi-permanentes. Dans le Grand Salisbury, 21 pour cent de la

population africaine habitant des logemento prefabriques permahents

oocupeiit ces lcgements a raisori de 3 a 4,9 personnes par piece et 12

pour cent a, raison dc oinq personnes ou plus par piece. A Buiawayo, ' :z •

deuxieme ville' de Bhodesie du Sud par ordre d'iraportanoe, une enquGte j

a fait apparaftre qu'il y ifaudrait depenser plus de'6.000.000 de livres J

pour loger cotivehal)lement la population africaine de la ville, qui, 'bn:i

Second Report on the Salisbury African Demographic Survey, aofit/sept.

1958. ' ■■■■'■ ■ ■■ ..:-- ■ ■
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grande partie,.vit a raison de huit personnes ou plus par'ohambre,

dans des conditions qui font de leurs demeures "des lieux oil . :

proliferent la maladio, lo,vioo,et 1'agitation". II oonvionasait. do doubler

oe ohiffre si l'on entendait tenir oompte des besoine de Salisljary;-:

oompte tenu en outre des villas moins importantes, le: gouvernement

et les autorite*s munioipales se t.rouveraient en presence d'un proUeme

dont la solution ne sor.ait aoquise qu'au prix de 15-006.000 de livres

sinon plus H Or les proprietaires de jnaisons d'habitation et d'appar-

tements situ^e dans, les .aonee auropeonnes restent souvent sans looat'aires.

Les Afrioains du oorps enseignant, du milieu des affaires ou des pro

fessions liberales oontinuent d« n'6tre pas -autorises a louer' une maison

dans les- zones europ^ennes.- Les apparteraents h bon■ mar6he

sont.parfois demolis.ou restent vaoants dans les zones europ4ennesy alors

que des milliers. d! Afrioains vivent ^illggalement" en attendant jiisau'a ,,+

14ans parfoie qu'onileur procure un logement dans lesozones urbaines

gui leur sqnt reservees. ..■' :: ■-■ ■'-■"-'

270. , tia-munioipalite de Salisbury a ezprim^ «bn: a^rekension en presenoo

de la situation du faubourg euroP4en de Southerton en matiere de maisans

\ lQue,r*,^elon lea-renseignements communiques, 20 pour oent des maiaono de

oe.seoteur n'^taient pas Ioue"es et une reooi&mandation a 6\6 fcrmulee on

fayeur de l»abaissement dee loyers a .15 livres par mois au'lieu de l8|

or,, a moins de^deux kilometres de le zone afrioaine deifilghfield, los ':

quelques oheminats . afrioainS .qui se-sont :eleveB a la qualite-d'artisan

et dont les revenus atteignent parfois 70 livres par mois logent dans de

pauvres mai&ons quHls louent a raison de 2 a 3 litres par ^mois,. pour la

1/ Africans Vorld, mars '1961*
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simple raispn gu'il leur eat interdit de s 'installer dans la-zone ; ^ ■*■*

europeenne-% .

271. : Toutefois, afin de taire face a. 1'urgenoe de .la situation, le

Gouvernement de. Hhodeaie du Sud a lance" plusieura programmes de: logement '

en faveur des Afrioains. Les services oompetents ont etatli des projets '

en vue-de -la-oration de oites afrioaines, que l^on oonstruit aotuellement

a un rythme aul ne .oess^e de oroftre, ^si Men qu'en juin 1961, le mlnistre

du travail- et du logement a pu annonoer que 1'on avait atteint-\in "niveau

reooa^d^ en matiere de logements pour les Afrioains. A Luvever pres de -

Bulawayo, les programmes portaient sur la oonstruotion de 800 tnaisbns

jumelles et d'une- eoole primaire pouvant reoevoir 1000 e"l&ves; 300

Afrloains doivent etre employes au? travaux oorrespondants, sous la

direction d'Europeens. -Au oours des 3 dernieres annees,: 2000 maisons ont

ete oonstruites en vertu des programmes etaUis,par le ^ouvernement. De plus,

3000 maisons .pourvues de tous les services usuels devaieni!; Stre oonstruites

dans les eculoe munioipalites de l'Btat (Government townships) au prix global de

2,QQ0,;000 de livres. Caioules selon des orlteres purement eoonomiqulfe,

les loyers mensuels des maisons deLuyeve vaudraient de 4 livres 10 ahillinga

a 5 livres. Une subvention «tal.t pr^vue au titre de la loi dite "Services Levy

Act-en favour, de oeui qu± n'wraient les moyens de payer un tel loyer. Ues

paroellBs apacieuses etaient reeervees, ou un Afrioain pouvait faire oons-■■

truire sa maison, sous reserve seulement d»un minimum de speoifioations de^

oonstruotion-/. 2n; ocitre,. une nouvelle oit^ africaine, g^ui ioit revenir •:■■:

Central Afrjoan Szaminer. juin 1961 1 "Good Ground for Reform" par
Eileen Haddon

2/
Rhodesia and Nyaaaland Newsletter, 30 juin 1961.
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a 1.500.000 livres, a:e"te ouverte a'Tshabalaia le 2? 'Jufllet

Selon les projets,"elle doit abriter guelque 2500 families; son ejection

est finanoeeprinofpalement par un prSt special de 1'Stat. Une autre

nouvelle ville complete, afrioaine, baptisee Mufakose, est en projet.

Devisee a 15.000.000 de livres, elle grouperait 12.000 maisons qui

abritefaient de 50.000 a 60.:000 personnes et oomporterait un centre

oommeToiaX'. Pour Ghaq.ue tranche de 400 maisons, un centre communautaire
.-..--■ ■ ^

est pxevu en plus de terrains ,de jeux. Jusqu'ioi,. 493 maisons sont deja

oonstrui,tes et oooupees. Ces maisons, a^i sont soit. simples, soit : :

jumelles^ ooutent 565 et 510. livres respectivement, Le prix doit Stre..-;;

rembourse.en 25 ans, saris-obligation de versement a la venter • . :

272. .. hx 31 decembre 1958, les investisseraents que les prinoipales :;

munioipalitefiL.de la Ehodesie du Sud avaient oonsacres au Xogemerit

2/
atteignaient. en livres les totaux suivants r -';■:)■

„ Salisbury 3.300.000 . ■

Bulawayo 2.400.000

Umtali' .- ■ 800.000-

. . GWelp ,., -, ■ . ;■■ 400^000 ; - ;l .;

Gatocma 270.000

-.- - ■ ■. ■ ' "■ ■■■Que Que " " '" ' 140.000 " • '; ■'■"
Port yictoria 101.000 ,;:..!..'

': Total 7.411.000
. . ■ . -,! . ■ . - -. ■ :- ; :. : ■{.;, 51" i-r?i ; : '. ' '■ ' '-'■'' "

273. De plus, des cites indigenes ont ete creSes dans certaines zones

indigenes cu'les Afrioains depourvus de tout domicile permanent soit dans

les zones urbaines europeennes soit dans les reserves indigenes peuvent

Op* Cit., 4 ao^t 1961 ;:' .; ";' ;; ;"\..'

■= Advisory Commission on the Review of the Constitution of the Federation

of Rhodesia and Nyasaland, "Survey of Developments sinoe 1953 ", Conrd

1149, P. 251.
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aoquerir un -tlitre de propriete sur des lieux ou ils pourront exeroer

un oommeroe ou habiter. Trois de oes oites ont ete crepes, pres de

Bulawayo/ *ie, Salisbury et d'Umtali; elles abritent ohaoune 2.00 personnes

environ.. Mais en. depit de tous oes efforts, les-besoins enoorar a s.atis-,,

faire en matiere..de logement dans les zones raunioipales oomme dans les ,.

zones..dependant d'une autorite lopale etaient les suivants en I958:

Logements pour menage : .: ,= 12.118 au prix de 5.331.920 livres

Lcgements pour oelibataires: 11.940 au prix de 995.200 livres ,

Total 6.327.120 livrea ^ '

274. En Afrigue du Sud, la situation du logement eat assez analogue.

L'arrivee dans lQS zones urbaines d»un flot ^norms' d'indigenes a cr^l une :

penurie tres grave de logements dans les grahdes villes, oe qui s'4st

traduit par une densite excessive et par la multiplication des taudis.

kx 31 £eoembre r?51, il manquait 167.328 maisons et, selon les estimations,

I85.813 maiaons supplementaires seraient neoessaires en 196l-=C

275. On trouvera oi-apres un exemple plus detaill^ de la situation.'

A Durban, on a constate* quo 30 pour cent des Afrioains vivaient dans ■

des baraqLuements ou des compounds, alors qTie d'autres en grand nombre

venaient au travail en partant de oampements (squatter homes) de "la

oeinture noire" ou'de l'experieur. C'est une situation generale 0& se trouvent

egalementles ouvriers.de l'Usine Dunlop. Neuf sur dix des 260 ouvriers

interroges en 1946 vivaient a l'int^rieur dee liaites de la ville, pour

la plupart dans des sedteurs possedant des compounds mun$oipaux.

Cmd.. 1149 op. olt.. p^ 252.

2/
"^ Yearbook and Guide to South ^frioa, 1959.
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Sur coo 260,-74 vivaient dans des uriemea, 73 dans des baraquements, 37 en

appauteraeirt, 34 dans des "kias" (ou huttes indigenes), 29 dans des

maisdns; 3 dans des garages et 10 dans des logements auxquels auoune

definition:-ne saurait s'appliquer. Parmi ces 260, 225 acquittaie'nt

un loyer, Un quart d'entre eux payaient de 20 a 30 shillings par niois

et trois-quarts, une livre ou moins, le loyer mensuel etant de

10 shillings. En ce qui conoeme les "kias",le loyer moy©n etait de

20 shillings 6 penoes. En ce qui oonoerne les salaires, la raoitie.des

travailleurs reoevaient un salaire de "base hebdomadaire oompris .entre

30 et 34 shillings et un oinquieme plus de 36 shillings par semaine.

Les salaries \Les mieuz payes touohaient de- 40 a 41 shillings par ;

semaine. Si I'on oonsidere que le loyer moyen etait de 10 shillings

par moiSj on pourrait avoir I1 impression que les loyers etaient

raisonnableraent bas-poux; tcuri lea ouvriers. Sn fait, seule les ouvriers

log^s dans des baraquements ou compounds munioipaux, oomme dans des :

logements ■soua-faotures etablis sur des terrains municipaux forment le ■

oontingent qui paie des loyers peu eleres. Pour les autres, qu'auoune

autorite n'a pris en charge, ils sont loges dans des "kias", dans des.

■appa^tements ou dans des masures qui leur ooutent beaucoup plus oher. :

Le Sardeau.du loyer est done oonsiderablement plus 1ourd pour les ouvriers

quime, sont. pas loges par lamunicipalite*. De 260 ouvriers afrioains, '

38 pour oent seulemsnt etaient eolaires a.1'electrioite, les autres utili-

santdes lampes a petrole ou des bougies. Si la plupart des ouvriers

.avaient l'eau oourante dans leur propre logement, 15 pour cerit devaient

se servir du robinet d'un voisin ou dlun robinet commun, alors que

7 pour cent devaient se contenter d'eau de riviere .ou.d'eau de puit

The African Faotory Worker, pp. 119-122
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.Dans oes conditions, il n'est pas etonnant d© oonstater que 45,5 pour
<. - - v- . ■

oent des hommes maries.a qui l'on demandait les raises p.oux: .lesquQlles

ils ne vivaient pas avec leux femme en ville ont r^pondu que o'etait

faut© d*uii logement oonvenatle.. On ne saurait negliger la mesure, dans

laquell© le mancLu© d© logements oonvenables oompromet I1 etablissement <

permanent des ouvriers afrioains dans les zones urbaines..

276. Plusieurs mesures ont ©t© prises reoemment pour reme"dier a oette

situation. Sn 1956, le"Senior Urban Areas Commissioner"a deolar^ que

les prSts.oonsentis ©n faveur du logeraent des Jifrioains en Afrique du

Sud se.sont sieves a 787.304 livxes pour les. programmes.rentables et.

sous-rentables-; L©s Afrioaino ont la faoult^ de oonstruire leur maison

sur un terrain loue,; a oondition qu|ils disposent de 1 'argent n©"oes~

saire, oe quiest rarement le oas, Ils ont la.possibilit© d'emprunter

250 livres a l'Etat pour la construoUcn d*me maison ne revenant pas

a plus de 450 livres, a condition qu1ils deposgnt entre les mains de

l!autorite looale ^a difference entre le prix reel.de la construction

et 25p liyres. Le solde est rembourse en trent© ans (en vertu de oe,

system©, il^ est impossible aux Afrioains de faire,.des emprunts aupr^s

d©s sooie^s de construction, cpr, scion ia loi dite "Building Societiee ' Act

of 1^34'; ; oes organismes n1 accordant des prets qu'aux detenteurs d'un

"W-tre de propriete sur un terrain, alors que tout droit de pleine pro- ;

pri^te est refuse", aux Africains dans les zones,urbaines),

277, Au surplus, les cites afrioaines sont dessinees selonles prinr..

oipes de l'urbanism© modem©. A Daveytown, Denoni, pres.d© Johannesburg,

-' Horrell, Op.,Cit., p. 121.
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par" ezemple, les premieres depenses soht cbuvertes par le" Service

"Levy Fund" et par les benefices realises sur la vente de labierev: Les

;.»services-generateurs de recettes, tels Qufc, aeux qui: pourvoient a l'eau

et a l'e*lectrioite, etc., sont finances par des prets$:dl est prevu

qu'en definitive ils deviendront autonomes. Les installations atn±li-

aires qui ne rapportent rien, telles <jue les routes, les ho'pitaux,

etc., seront financees par les entreprises commerciales et les buvettes

vendant de la biere, par les loyers des. magasins, les paiements devant

Stre faits au fur et a mesure des gains. Cre^e en 1955,.la cite de

Daveytown a et€ fondee sur le principe des groupements ethniquos,

systeme qui', sel*n les pouvoirs publics, permet plus faoilement. de-s .

pourvoir' a un enseignement inoulque dans les langues matornollefi respec

tivea, de mSme qu'il faoilite It- vie oommuhautaire.

278. Ch a indiqu^ qu'au oours de oette m6me annexe, sur le" Witwatersrand

et a Pretoria, 1'Btat, avait fait construire 19.OOO logements familiaux

et deux grands h&tels a l^gements s^pares destines aux oelibataires, Le

financement a ete assure par des fonds de l'Etat auxquels s!est ajoute un

pr§t de 3 millions de livres o»nsenti par sept groupes miniers. Quoi

qu'il en soit, la crise du lrgement a continue d'etre extrfimement seVere

(selon les estimations il manque 55.000 logeraents pour families a

Johannesburg, 13.500 a Pretoria et 10.000 a Germiston, plus des dizaines

de milliers de logements pour celibataires— .

U Ibid., p, 126#
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279* Si 1© problem© du logement aemble aborde dana des oonditiona

rationhelles, 11 est manifeate gue I1 incertitude qui regn« a. Regard

des plans &&» acning racial" rGtarde les travaux dans d© noalieus ccctros.

C'est ainsi qu'a Cato Manor, fautoxirg de Durban, il exiate un oamp de

seoours et line zone de masures ou vit la population afrioaine. Si oe.

faubourg etait declare zone de. groupement dea blanos, oe qui n'eBt

invraieemblable, Durban se trouverait poss^der- ipao faotp une

population africaine. prodigieuse. Bouiv expliquer le manque de programmes

de logement en faveur des gens;de couleur et des Asiatiques, la plupart

des au-feorit€s locales avaient fait valoir qu'il etait impossible tie =

preparer oes programmes tant que les "zones de groupes raoiauxn:

n'.auraient-pas ete arrStees, a^outant qu'il ne rimerait a rien.de

oonstruire dans des ^ones. riequant; d'etre attribu4eB,-r;a d'autres. ■.,■•£■:■

-* kofrell, 'Op, Cit;, p," 128." ^'" r'-:V:" •■ ' "' '
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VU2J D

280. Les indications figurant dans ce chapitre 'tenioUgnentf'des effets

de 1(armature legislative' qui domine "et restreint 1'existence de'

l'Africain dana le cadre urbain. Cette'situation est d'autant plus

frajpante que I1 ecdnomie se devoloppe1 rapidement en 'Afrique du Sud et

en Rhodesie du Sud, ou 1*Industrie, en :ferit que distinct* de■ I'"agricul

ture" "et des mines, joue uri role dont l'importance he""cesse de crottre.

Le'developpement de I'industrie s1est traduit^par un developpemeht

correspondant des zones'urtairies, qui ^deviennent de" pl^s en" plus les

centres nerveux'de 'I1 Oconomie.' II slagi^;la '.'ii^une' fo:rme rior^ale 6.u

progres econoraique et social,' qui accompagne la diversification crois-

sante de 1'economie.

281. Eect-i-UTient encore, on considerait implicitament les villes des

'diux pa^s etudies'coraW3:des''dentri£'do^popnIation eurd^enne 'ou les" '

Africains"penetraienfpoiir;"' " peu de temp's,"" soit ■ com^e travaflleurs ■

tamporaire'sV^soiVcomme-vieitour^V mais sans ^b'nstituer un elertrent

permaneh-fe'de^a"population. .:-n ef^et, eri veVtu du- regime &i

d'oeuvreJrni:gran1eria population a,rid3;irle ' maS'cufine

passe une partie de son temps dans les reserves ■ sf

parti^3dansl'Tndustrie,-viv.ant-alor.?-dans des ■.c.Qmpomids ^e .voiles ,pu

d& mines. ■XI.en resulte que-dans les villes le.s--;..h^i;1rties sont ,plus

femmes, alors que dans. les,reserves, .-C^sst le con/fcraire

les... reserve.-: qu'une ciri^iantaine

l:T- a^eousrent :plusieur :

poua?fun*-'C«n*aine de' femmes africaines). ;-Da»s ces : oonditi-pns^ . les:,r; .

menagdB---atfr±eaihB sont a vrai.::dir.e des. :"iii^nage^,,clironi(iueinent prises",

ce qui se traduit inevitablement par un tauz-: tre>.releve. de divorqe, .

de polvgamie, de prostitution, d(ivrognerie, de criminalite et

d'agitation dans les villes. Dans les..reserves, la moralit"e"'des" femmes

tend a se relacher. Dans certaines des regions du Copper Belt, la

pratique des "mariages de circonstance" s'est repandue, les ouvriers

vivant avec une "epouse temporaire»pendant la duree de leur sejour
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en ville. Cette pratique a naturellement pour resultat une multiplier

tion des enfants ille'gitimas et des vagabonds. Quant aux travailleurs

qui viennent vivre en ville avec leur famille, ils butent sur une autre

serie de probleraes. Arrivant en ville, l'epouse se voit contrainte,

pratiquement d'un jour a I1 autre, de tenter d''etablir de nouvelles fon-

dations sur les sables mouvants d'une evolution sociale extr&nement

rapide. La "famille elargieri se .trouve remplacee par la "famille noyau";

si anterieurement, les vieux avaient coutume^'elever les enfants et de

s'ooouper de leur "bien-Stre ecohomique et spirituel, oette tache est ::

transferee "brutalement a la mere de faraille, laquelle n'y est pas tout

a fait preparee ou est incapable d'y faire face, surtout si elle doit

egalement travailler de son c8te".

282. L'instabilite de 1'existence dans les zones urbaines a une autre

consequence qui interesse la sante de la oommunaute africaine. On es^

fonde de oroire que, parmi tous les pays qui.etablissent regul^ferement

des statistiques dignes de foi, 1'Afrique du Sud est oelui qui ppssSde

la J#lus foriie incidence de maladies veneriennes et de tuberculose

dans'la populatioh africaine.-'

283* Dans dTautres oasj les meres travaillant comme domestiques et

vivant ohez des Europeens ne sont pas autorisees'parfois a avoir leurs

enfants avec elles, selon ce qui a ete dit precedemment a propos de

I'Afrique du Sud. Les meres sont alors obligees solt d'abandonner-'leurs

enfants a eux-m§mes, soit 'de les confier a des voisins. Prives de leurs

parents pendant la plus grande'partie de la journee, sinon toute la

journee, ces enfants sont comdamnes a sombrer dans la delinquanc©

juvenile des zones urbaines. .:.

l/ Franklin, H..N. op.cit>, p. 121.
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284. .n Rhodesie du Sud, toutefois, cette situation s'est legerement

amelioree. Les amendements apportes a la loi dite "Land Apportionment

Act of 1941",diaposont qu'il est i:legitime pour v.n Africain et sa

famille d'occuper une terre dans une zone europeenne, a condition

que oet Africaia soit au service de la personne qui possede ou occupe

legitimement cette terre, dans la mesure ou l'emploi de oef Africain

justifie sa presence sur cette terre".

285. D'autre part, les conditions de logement mediocres dont il a ete

question precedemment, les salaires insuffisants et la sous-alimentation

ont des effetB nefastes sur la sante des travailleurs, dont le

rendament, aussi bien qualitatif que quantitatif, se trouve diminue.

286. Dans ces conditions, oe qu'il faut absolument, ,p'est une politique

appropriee du bien-8tre social urbain qui perraette^de faire face aux

si^akons dynamiquee qu'engendre la rapidite de I'evolution urbaine.

On ne'saurait negliger 1'aspect humain du developpement des yillee, et

en l'ocourenoe, la mission de l'Etat est double : il doit tout d'abord aider

oaux qui s'etablissent en ville a acquerir le sens de la permanence

de la communaute et ." preyenir tout eolatement qui ferait surgir des

problemes sociaux. On pourra obtenir ceresultat par la creation de

services sociaux en faveur des families, tels que centres communautairee

ou bureaux de consultation a 1'usage des citoyens, destines a aider les

femmes venant s'etablir en ville ou deja etablies a s'adapter aux

conditions ou au mode d'existenca des vilies. En favour dos meres qui

travaillont,la creation de services de bien-Stre des enfants, tels que

. oantines, garderies,.pour les enfants qui sont d'age prescolaire

Qui ne scat, pas a 1'ecole, serait tres preoieuse. ^uis l'Stat^ibit

prendre des mesures de redressement et, creer des services qui auront

a s'occuper des problemes que posent la desorganisation sociale, la

delinquanoej la cximinalite ou la misere, a mesure qu'ils se presente-

ront sous 1'influence de devolution. Ces services comprendront des clubs
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et organisations de jeunes, des institutions pour lea enfants sans ;

foyer, les jeunes delinquents, les enfants moralementjn danger et las

enfants mentaiement deficients, des maisons de redressement^et des

foyers d'accuei'l pour les enfants qua n'ont pas ds maison.: Pour la

famiile urtaine en general, oes centres oommunaUftaires urbains a services

multiples pourraient offrir aux Afrioains instruits les moyens de

developper leurs interSts oulturels nouvellement aoquiB et de susoiter

parmi les masses des sujets capables de les orienter socialement.

287. Pour louabies que puissent fitre les efforts que l'Stat d^ploie

en Afrique du Sud et en Rhodesie du Sud pour mettre a la disposition

des'Africains qui s'etablisaect en nombre toujours croissant dans lew

viiies dos possibilites de logement suffisantes, on peut se demander

dans quelle mesure oes efforts.et les depenses oorrespondantes repondent

a des lois de segregation oui imposent des restrictions oontre nature

a" divers groupes et aussi quelles pont leurs repercussions eoonomiques

pour I1ensemble de la aommunaute. .

288. On a signale qu!un probleme apparent de logement. a souvent pour

origine une mauvaise repartition g^ographique des logements. Toute

legislation en vertu de: laquelle'on est contraint de prevoir pour, les

maisons d1habitation ou pour les zones urbaines en general des empla

cements tels que ni le temps ni la distance ne se trouvent economises

par rapport aux lieui de travail, aboutit a un mauvais.usage ou au

gaspillage des ressouroes. de la oommunaute. -n: outre, les maisons,occupees

preoedemment par tous oeux qui' ont ete, contraints de d&nenager restent

Tacea-tcs oar il pout y avbir uno loi interdisant 3, d^autres personnos d!y

emminager, oe ^'i ffe traduit par :de nouvelles pertes pour; la societe.

Le loyeret la Valeur de oes maisons baissent inevitablement,. et les

pertes qui en decoulent -correspondent au,temps pendant lequel ces

maisons resteront enbbre'i:'debout. ■ ,- *;



289. Si'pour des raisoms raoiales T'ltat s'immisce dabs le! jitarche ;?'
! .;.--■. • I j. i '■',

normal :cLu logement, la situation ne peut que s!aggraver encqre> £n

Afrique du Sud oomine en Rhodesie du Sud des lois, ont ete prqmulgu6e's,;
' : '-.,■■■'.■.■' i- : ! ^" '.

comme nous 1' avons vu, qui n'accordent (.ou qui n1 accoriiaient rice^iment

encore)1 a un individu leidroit. d'occuper une rnaison que| s(i3, p|o^s6de;;.

un emp^oi-dans la region, a liinterieur ou a prozimite !de la^ujella la

maisonjest situee. Cette i condition interdit. done a ce.ttp peilaonne' de ,^

songer''a un "bail a long terme;ou a un titre de pleine proprietej etamt

donne iu'elle n'est pas oertaihe de conserver son smploi, ddnC; le droit

de resided dans, la zone, he risque ...q.u'implique. tout inyestissement

n'est donb pas dans ce ca.s unjrisque commercial normal, car ,il|:depend

de dispositions legales tjui s4pent ,1a securite, ds"1 qiiiconque 4e^ire louer

une maisori ou l'acheier §1 temperament. ' ■ ^ *"■'

290. jOn av-ance un autre aEgument au eujet de -1'impossibillte pour les

Africaineide s'etablir eft ■ permanence dans les zones urbaines :; les : .■.'■

occasions laur fbnt'defaiit de ^'assurer par leur travail un jrevenu H;; .

suffisint pour leur permettre :de payer les loyers pratiques je-n:ville.

Les chiffres fournis au debut de ce chapitre au sujet des lpjjre^B par;-;
! : ' ! ! fl'V I i '■'■ \

rapport aux revenus confirmenf cet argument. Tant que Iss sklalrea -: :
i . ( * ■ ■ '

payes i-ox^Africains se maintiendr-ont au niveau indique; au Cfcapitro V,.

la plus :grunde partie des traTfailleurs. africains n'auront pas Ja ; ,.

possibili-fce de profiter des programmes de logement offerts p;ar! 1'Etat.,
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291- Sn derniere analyse, il y a lieu de citer l'opinion de la . .

"Southern Bhodesian Urban African Affairs Commission", qui dans son

rapport pour 195^ s'enprime comrae suit :

"Nous reoonnaissons qu'il existe une penurie de logements dans les

zones'urbaines africaines de Rhodesie du Sud, mais, a. notre sens,

ce n'est pas a cette penurie elle-mSme q.u'il. faut attribuer-16

principal obstacle, mais a la politique de l'Etat en matiere de

developpement urbain dans ces zones. Car, tant que le logement

: des Afrioains ne sera consider^ que sous la forme:d,'un probleme

de logement, etnon sous la forme d'un probleme du developpement

urbain, aucune: solution ne sera possible. Cette solution se trouve

. dans: la determination de faire disparaitre ces entraves q-ui inter-

disent aux Africains de devenir des citadins normaux, joujssant de

'":■■' la mte security pour 1' avenir que les autres citoyens vivant dans

ji- -les. zones, urbai.nes", , ■ :■ • . ■■..-; ■

"Des que les droits des Afrioaixe dans les zones urbaines seront

proteges au me*me titre que les droits de tous les autres citadins,

une grande partie de ce qui a l'apparence d'un probleme de logement

se trouvera rlsolue par'l«s voles normales de la construction et

du finanoement. II convient de deployer tous les efforts possibles

pour contribuer au fonotionneraent normal du marohe de la construc

tion, enyecartant tous les obstacles qui existent encore aotuelle-

ment". -'

292. En Afrique du Sud une opinion analogue a ete exprimee pax

il. H.F. Oppenheimer, President de 1'"Anglo-Ainerican Corporation of

South Africa Ltd.;" qui estime "qu'il fut un temps ou il pouvait fitre

raisonnable de considerer le gros des Africains vivant dans les zones

urbaines oomme des residents tempcraires. Ilais cette epoque est revolue

depuis longtemps et aujourd'hui ... il y a dans les villes une popula

tion afrioaine tres nombreuse et en voie d1accroissement, dont les

attaches avec leurs anciens foyers tribaux ont presque ou ocmpletement

disparu. Par ailleurs, ces Africains des villes sont absolument

=* Ehodesie du Sud, "Report of the Urban African Affairs Commission, 1958"

■p. 61.
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indispensables a, la vie industrielle du pays. Neanmoins, ils sont

traites en migrants et les lois concernant les laissez-^passer et autres.

lois ont pour effet de leur interdire le droit d'oocuper en permanence

la seule demeure qui soit la. leur. S'ils perdent leur emploi et n'en trou-

vent pas d'autre rapidement, ils peuvent 6tre deraoines et oontraints

de s'insiialler dans une toute autre partie du pays, De oette maniere,

les families sont brisees et l'on refuse a l'ifricain des villas oe

sens de la permanence et de la se*ourite* qui est un des besoins essentiels

des.dtres humains". En oonolusion, M. Oppenheimer declare 1 "11 est

difficile d'exagerer le sentiment de frustration que oes oaraoteristi-

quesde 1!existence urbaine des Afrioains font nattre, partioulierement

ohez les hommes intelligents et instruits qui, de plus en plus nombreux,

occupant des postes de ^

1/ South Afrioa and the Rule of Law, op. pit., p. 37,
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V. LA MAIN-D'OiSUVRE JUT LA DISCRIMINATION RACIALE DA2TS L1 INDUSTRIE

293.- '-Dans tQUs":Jes pays qu'englobe la presente etude*"&e riombreuses' ■

pratiques, discriminatoires existent, legales, admin±S-tfative"sk, tradx-

tionnelles ou:autres'quij de ^diverses manieres, influent sur la-mobi

lisation, /la product!vite et le rendement de la main-d'oeuvre. Le cadre

dang.Sequel ces pratiques sont operantes est subordorme a de multiples'

facteursj^parraiLesquels on peut mentionner les suivants :

i) au depart, penurie ou absence de main-d'oeuvre qualifies et _.

c£c£66it6 d'attirer cette raain-d'oeuvre d'outre-mer ou de

■ : ■ :" ■■ 1;|importer ; • ';- ':"v-' ..■■-.

. ii)' abondance relative de main-d'oeuvxe autochtcn© non qualifies

'" ..st adoption'de methodes de production intensive, largement

: ■ : -.fondees sur:-lrutilisation d':un© maih-d^oeuvre "bon marche",

in-stable etsur la necessite d'-aSsurer son renduvellemeht '

1 iii) .iden-tite, des.interets existant au--depart,'6u dans certains -:

.■. -caB-cbntinuant' d'exister, ontre :la itfain-d'oeuvre et les eirployeurs

au s^indes'communaUtfeEs' ouropeenncD c-nracinees et desir ;

d'eyiter .la concurrence.de la main-d1 oeuvpe .autoohtone j ,

iv). existence de regimes fonciers ^iscriminatoire,? et. restricti.fs ,

..pour des motifs r.aciaux qui ont ac.celere la croissance.4,!.une nG

duaiite.d'econojiiies 5., ., - • . •.. ,■ ,. .: .-. .-. :^y--;.[;:.■.;■

v) apparitipn,,..©t developpement- de.. syndicats ouyerts.a.un seuleA:_• .

groups ethnique,, et ..... ,.. ■ ■ ■ . ..;;-■■..■.■;:.■ ■■. -■ ■

vi) existence, comme nous le verrons dans le prochain chapitre, ^

de systepies $.' enseignem.ent appliquant la segregation racial^. \^

^ ";c£uVgsa\cL a' oes'facteurs.'l.es' pratiques, teiles quTelle.S'Se presentent

peuvent etre etudiees oommodemint^'BOus les1-rubriques suivantes i empl^is,

^ ti f at'

salaires.
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I. MPLOIS RESERVES

295. Une forme tres courante de discrimination sur le marche du

travail est la pratique qui consiste a reserver les emplois, o'est-a- .

dire a limiter ou a reserver .les possibility d'emploi, deliberement r~

et arbitrairement, pour des motifs raciaux, II s'agit la.d'une forme

de discrimination qui non seulement influe sur la mobilite de la main-

d'oeuvre dans l'espace geographique oomme dans le domain? des metiers,

mais qui contrive en outre a accroitre les- frais de main-d'oeuvre fct

de production dans les secteurs proteges du marche du travail ou de

l'economie en general.

296, Les emplois reserves peuvent exister directement ou indirectement

en vertu de la loi, en Afrique ^du Sud par exemple. C'est ainsi ^u'aux

termes de la section 77 de la loi dite"Industrial Conciliation Act"

(1956):, le ministre du-travail et le tribunal industriel sont habilites

a prendre des Besures de:protection centre la concurrence entre les

races sur le marche du travail^aloro que, d'autre part, aux termee
des dispositions de la.loi dite'Mnes and Works Amendment Act of 1926"

les Africains sont-^clus de presqu-3 tous les postes qui visiblement

impliquentune responsabi-lite -fci^

297. L'ouvrier qualifie blanc est en outre protege par les "Building
Workers Acts of 1951 and 1955}'" aux termes desquels ii est interdit'aux

employeurs ^'engager dca Africains pour des travaux de construction

exigeant une qualification particuliere, dans une zone urbaine autre

qu'une cit4 indigene, sans l'accord du ffiiaiefro du travail.1 Ces lois

ne se bornent pas a fixer des limites au domains reserve'aux'Africains

1/ On trouvera une etude detaillee de ces lois et de quelques autres dans
: I ^fJ ° ^ Y Pi^c "Sttt Wk R

et de quelques autres dans

I ^fJi n ^ Y' Pi^cy "Statutory Work Reservation in the Union of
South Afrioa", The South African Journal of Soonomics. Vol. 28, No 3
(sept. I960),, Cf. ^galement Vol. 28, No 2. ~^~" ". . '

% ^* g^r.^anklin^op^cj.t., p. 263- Cf. aussi..The Year. Book and Guiria to
Southern Africa, 1959 Edition f-ftnW* Hale Limited, London), p. 128.
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en raatiere: A^emplois, mais elles legitimerit en outre; une difference

entre.los :salaires des Europeens et ccux des Africains- pour un travail,

egal-. Lea sal.aires des Africains sont fixes a moins d'un tiers de

4es artisans blancs,=* \- ■ ■ ; ■

298. ■ '■ men qu'on ait -justi'fie cette legislation' en diaant qu'elle

tend a reduire' le prix-de rsvient des logeraents africains, du fait ■

qu'elle'permet aux Africains de'odnstruire leurs-maisons en payant

des salaires plus""basY e1 est-a^-dire'en employant des Afrioains q.uali- '

Jfles a des taux de -remuneration' inferieurs a ceux qut- seraieni appli- ■■

ques a des Europeen-s-,1' en pratique, un des effets de ces mesures :est :•■■■■'■-

de maintenir une offre'raciaiement- limitee, d'arti-saris eurbpeehs qua- ' "{-

lifie"s pour la construction-dans les regions europeerm^s. Simultanement,1 ;

elle^ ecartent les Africains qualifies de oe:isecteur .quij. depuis la

:-dernler'e guerre, est tres actif et lu'cr^atif^ comma le demohtre le tableau

299. D'autres exemples existent en Afrique du Kud de ces emplois re

serves par voie I4gale ou reglemsntaire j leMCustoms Tariff Act",en

particulier, dispose que la continuation de la protection effective

de l'industrie locale peut Stre subordonnee a l!existonce parmi les

ouvriers d'un rapport numerique entre "blanos et noirs que le Departement
■■■ ,. ., ::■.-:• -'j-m ,.. 3/''■■■■" ■•'-"■ ■ ■'■ " ' ■ ■ >.- • ■ "iVT:>i '■

du travail juge satisfaisant.-'

1/ Cf. N.N. Franklin, op. cit., pp. 183-184 i The tear Book and Guide to
Southern Africa. 1959 Edition, p. 128 ; les proUfemes du -tfravaftiETen ^ -

Afrique (O.I.T., Geneve, 1958)) PP. 306 et 318.
2/ Le rapport special Wo 235 ("Labour Statistics : Wage Hates, Earnings

,: and Average ao.urs Worked in the Building. .Industry"). publie par;-.le ,
Bureau de statistiques del'Union sud-africaine, septembre 1959^ (Pretoria,

■■ ■ the Government Printer )i-tid±'que les salaires ;minimuniset les salaires

■ -■ reels inoyens pa.v6s.aux artisans, blancs, et metis., mais ..settlement ceux :.

des manoeuvres africains. On peut en deduire que les Africains n'occupent

pas d1'emplois exigeant une qualification dans le sebteur 6onsiderei--':-o

Cf. Tableau 26a ■ ■

3/ Muriel, Horrell-, South Africa's Non-White .Workers (South African Institute
of Eaoe Relations, 1956), p« 85 5 qf, .aussi IT,N. Franklin, opff cit. ,p;'l88.
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300. D'autres pays fournissent aussi des examples de lois prevoyant

des emplois reserves j II en est ainsi de la Rhodesie du Sud, ou

jusqu'en I96I la loi interdisait aux Africa!ns l'acces de la fonction

publiqueet indirectement les ecartait aux Africains l'acces de la fonction

En effet, en excluant le travailleur africain ("native") de la defini

tion du terme "employe", 1'Industrial Conciliation Actf1 (1945) soustrayait

les Africains aux procedures de conciliation industrielle et reputait

leurs syn&Lcats.nuls et. non.avenus, tout en reconnaissant les syndicate.

europe'ens* Btant donne que les ouvriers qualifies europeens s'organisaient

en syndicats,-' desquels, en vertu de l.'W* les Africains ^taient exolusj

comme, d'autre part, les organisations d'employeurs avaient tendance et,

dans certains cas s'engageaient effectivement, a n1employer que les aemtres

des. syndicate en question aux postes impliquant une qualification partir

culiere, oette pratique revenait en fait a reserver. des emplois aux arti

sans europeensW Les employeurs ne cessaient de craindre que les Europeens

ne se mettent en greve au cas ou ils emploieraient des ouvriers qualifies

africains .. et, dans les metiers de la. construction par exeraple, les syn-

dicats europeens etaient assez puissants pour empecher que l'on engage "

des ouvrier africains qualifies a des salaires. inferieurs a ceux des

Burop^ens. Dans cca conditions, sans que les emplois fussent directement

reserves par la loi, 1'effet de 1'Industrial Conciliation Act}1 avant qu'il

fut amende en 1959» 6tait d'aboutir indirectement aux me.mes reeul-tats; de

tiiv;e:rses fa9ons, ii a laisse un heritage d1 emplois reserves qui se perpetue

par ..tradition. ■ .,. . . ' ■..'. ; '■■"

301. II est .possible que la pratique des .emplois reserve's procede de .:

la politique gen^rale de l'Etat, comme nous.l'avons vu ci-dessus,"sans s'ap-

puyer necessairement su3r;une base legale., En Afrique du Sud, la. politique

de la "main-d'oeuvre blanche", renforcee-hi-^riqueraent par le problems du

pauperisme blanc qu'avait connu le 19em6 siecle et.par la depression des

1/ Les ouvriers qualifies eur0p'^ens: ne Bouhaitaien* pas 4ue les Africains
fus^eht admis dans leurs syhdicats. ' ' ;

Central African Territories ; Comparative Survey of flative Policy
8235, U.K. 1951), P» 84-85.
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annees qui ont suivi 1930,-' est maintenue dans la fonction publique,

lea ohemins de fer, les industries sous contrfile de 1 Etat et I1adminis

tration locale/ Cette politiqus consiste generalement a employer des;

ouvriers "blsncs; memu aux postes de manoeuvres, pour des salaires dits

"civilises" (europeens), de preference aux ouvrieas non blanca auxquels

on aurait paye de3 taux qui, d'un point de vue economique, eussent ete

2/
plus normaux et plus realistes.-'

302. La politique des "salaires civilises" (civilized wages), adoptee

officiellement par l'Afrique du Sad en 1924, afour-ni une solution par-

tielle au protleme du.pauperisms "blanc* Les travailleurs "blancs non

specialises ont ete employes a des travaux qui jusqu'alors avaient ete

regardes corame destines "principalement a la main-d'oeuvre autochtone"

et les salaires qui leur etaient offerts etaient superieurs k ceux

qu'auraiii re§us la main-d'oeuvre indigene non specialises^ L1 expose

des motifs de cette politique, publie" officiellement en 1924, declarait

que "le travail civilise doit etre considere comme etant le travail

fourni par les porsonnes dont le niveau de vie est conforne aux normes

admises generalement comme etant tolera"bles du point de; vue europeen

usuel. Le travail non civilise doit etre considere comme etant le tra

vail fourni par les personnes don*1; les aspirations se "hprnent aux neces-

sites ^lementaires de l'existence* telles cue les comprennsnt les popu

lations "bar"bares et non evolueea"^ Dans la pratique, travail sivilise

1/ Les destructions provoquees par la guerre des Boers .(1899-19^2),
possi"bilite ou s'est trouve le regime Kruger de susciter immediatement

la prosperity, les effets du la premiere guerre monOialej toutes^ces influ

ences ont communique une impulsion a la demande d'emplois Reserves aux

travailleurs "blancs. Cf. Hector Menteith Eo~berteon.--South Africa -^ Econo

mic and Political Aspects, (Camtxridge University Press, London, 1957),

pp. 26-27. , ■■'■no
2/ N*K. franklin, op_.cjt. pp. I88-I89 5 Muriel Horrei;, ^QP^cit, pp. 84-85 .

3/ Mary V. Piercy , "Statutory Wprk Reservation - fteiguirement of a Static
or of an 33xp£Jiding Sconomy?1', dans The South African Journal of Economics

(Vol. 28, No 2, juin 196O)9' pp. 121-122. ; = , ,.
Extraitde la circulaire Up 5 du Premier Ministre en date du 31 octolare

1924, cite par Mary V* Piercy , op.oit,, p. 121.
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signifiait travail fourai par les blanos et travail non civilian, tra

vail fourni par les autochtones, Cette pratique reposait et continue

a reposer sur une premisse erronee, a sayoir que "si l'on entend que

l!Afrique du Sad reste veritablement un pays;de l'homme blanc, il importe

que l'homme blano soit protege de l'Africain, et de l'Asiatique, lesquels,

en I1absence do cette protection, eu Sgard a^leur niveau de vie bas, le

chasseraient fatalement du raarche" du travail.*-* ••

303. Fondamentalement, comme on 1'a observe recemment, nle secteur

public est le domaine principal de la politique des "salaires civilises"

2/ ■
et le lieu de concentration de la main-d'oeuvre blanche,"-^ comme le fait

apparaftre la structure de l'emploi dans les chemins de fer et; les ports

de l*Afrique du Sud (Tableau 27). Une autre indication veriant a l'appui

de cette observation peut 6tre tiree d'un rapport paru en 1951# d'oti

il appert que la politique gouvernementale consistent a remplacer-la

main—d'oeuvre africaine des services publics par une main d^oeuvre

"civilisee" blanche a: abouti de 1944 a 1951 a substituer: 1696 Europeens

et metis a 1290 Africains, au detriment du contribuable qui, de ce fait,

a du d5bourser 250.000 livres sterling de plus par exercice^_.; Selon une

observa-tion du professeur N.N. franklin', il" s'agit la" d1 une o^erbtion

qui ne se caracterise pas seulement par un gaspillage eoonomiqjue, mais

encore par le fait que le bien—etre economique se trouve subordonne a

des considerations politiques-*' .

l/ The Year Book and Guide to Southern Africa, 1959 Edition, p. 128 j.
of, aussi State of The Union Year Book for South Africa, 1959-60. p. 91-92.

2/ Mary V. Piercy , op.cit., p. 139-140.

N.N. Franklin, op.cit.. p. I88-I89.

ma., p- 189.
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304. II existe. une autre maniere de menager des emplois reserves,

par voie d1 accord entre syndicats et employeurs europeens. On l'u-

tilis#it-dans ie Copperteel.t de la Rhodesie du Kord ayant'1957 (annee

de I1 adoption d'un. plan pour la promotion des mineurs africains)-' .

• Elle etait egalement utiiisee par le,s. chemins, de fer, de Rhodes}.-©, oti

jusqu'en i960 les enplois .demattres. d'hdtel et de serveurs dans.les

wagons restaurants, de meme que les emplois de.chauffeurs, etc. 6taient ;.

reserves aux, Burope ens 5 les syndicats europeens s'.opposaient avec

acharnement % toute promotion des Afripains. Cette pratique admet souvent

un fondement historique, etant donne q.ue les ouvriers qualifies; ouropeens

ont pris des emplois a une epoque ou. il n'y avait pas d'ouvriers quali- v

fies africains et, par la suite, ont defendu leur situation privi-leglee

par des pressions syndicalistes et des pratiques restrict!ves.

305. IlexL^te de noinbreuses -autoes me"thodes de menager des emplois-

r3serve"itj belies que lrinterdiction faite aux Africains de" frdquohter les

iris-tituts techniques de forma-fckm, ce qui les empeche- d1 acquerir des
p / ■ .. . . n ■■

lifications^ J ou;leur exclusion■■'&<&& cours d^apprentissage, ' ce'qui leur

l/ Jusqu^lorsj3 les emplois dits Schedule A Jo"bs etaient reserves en
vertu d'un accord conclu entre les syndicats europeens et les entre-

prises, aux meinbres du syndicat (europeen) Northern Rhodesia Mine

Workers' llnffon^et i! etait interdit de promouvoix un Afri'cain a un

emploi de ce^fcte c^egorie (poste exigeant une qualification ou impli-

quanf une respbnsaliilite) sans 1^dssentiment du syndic'at europeen.

(of. Ted Soanri^el1, '"The "itfrican Advancement Agreement",; danb Horizon,
Magazine:of the Rhodesian:Selection Trust Group of Companies, may I9

2/ Cf. section consacree a l'enseigneinent et a la formation professionnelle.
- - . ■ 1 . - . L ■-■.-'-■■ -;■'- - _■..".

■'A
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fcrmo aos emplois reclamant un apprentisoage prealablo=^, ou encore

l'application rigoureuee du principe -d'uno Remuneration donnee pour un metier

donne, qui provoque un"gonflement artificial-do's salaires 5 dohfe ce dernier cas,

l'employeur, place devant; le choix entre un Europe"en et un Afrioain a '- :

un meme salaire* pref&rera l'Burop^en-, mSme s'il doit le; fair© venir de

l'exterieur. En l'ocourrence, le prinoipe "a travail dgal, salaire ^gal"

joue en fait au detriment de l'ouvrier afrioain^j d»ailleurs l'emplbyeur

ne se risque pas a engager des Afrioains a des salaires plus realistes -

(plus hauts que les salaires africains courants, mais .plus "bas que ceux

dea Burope"ens), par crainte des greves que pourralent susciter les

306. D'autres exemples plus ou moins signifioatifs de la pratique'des

emplois reserve's pourraieht fetre trouves dans les pays considers dans

la presents etuds. Nous nous bornerons a dire que oette pratique fohde"e

sur des criteres raoiaux n'est pas seulement oontraire aux droits moraux

des individus comme a leur droit au travail, mais elle peut encore atxmtir

a un accroissement des frais de prqduotion comme. a un relevement des prix

que doit payer le consommateur. Dano la plupart des oas, les emplois reser

ves sont ceux qui donnent lieu a des salaires sieves, oeux ,qui se caraot6-

risent par un emploi non Sconomique de la main-dToeuvre europ^enne, r6ola-

mee souvent de l'exterieur, plut6t que ie la main-d'oeuvre africaine.

1/ Par exemplej;: aux termes d'uhe ordonnance de 1946, l!apprentissage
n'etaii; pas'ouvert aux Africains en Hhodesie du Nord, alors qur.en
Rhodesie du Sad et en Afrique'du Sud, des pratiques restrictives
imppsees par les syhdicats fermaient pratiquement les portes de l^p

(, prentissage aux Africains. Bn Rhodesie du Sud, 1 'Apprentioeship.Ab^^
de I960 s'applique a tous saris distinction de race. " " ' '

Cf. Report of the Board of Inquiry Appointed to Inquire into '-^e Advancement
of Africans in the Copper Mining Industry in Northern Rhodesia (.Govern-

aent Printer, Lusaka, 1954) > ^galement Report of the Commission Appointed
to Bnouire into the Advancement of Africans in Industry (Northern Rhodesia
Government Printer, Lusaka, 1948) ; Central African Territories x Compa
rative Survey of Native Polioy (Cmd« 8235). Dans tous ces rapports on si-

gnale explioitement que l'application du principe de la remuneration donne'e

pour un metier donne" avec les hauts salaires pratiques couramment, a milite

contre l'avancement des Africains<
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Cette pe"nurie artifioielleraent provoque*e de main—d'oeuvre qualifiee

amene une tension egalement artificielle dans aa demande. .

2, Les mouvements de la main—d'oeuvre

» 3O7. La reglementation des mouvements de la main-d'oeuvre africaine

s'applique aux mouvement internes d'une part, et il s'agit alors de la

reglementation du oourant de travailleurs en direction des zones ou le

travail salarie existe dans les centres urbains et les exploitations

agricoles; dfautre part, aux mouvements de main-d?oeuvre en provenance des

pays ou territoires yoisins, mouvements faisant' intervenir des travailleurs re-

crutes a l'exterieur oomme des txavailleurs se deplagant de leurplein

gre a la recherche de salaires plus eleves et de condition de travail

meilleures que ceux qu'ils trouvent chez eux.

308. Sans dout© la pratique.discriminatoire des emplpis reserves^est-.

elle contraire au dogme economique selon lequel, dans 1'interet d'une

eoonpmie efficace, il importe que les travailleurs puissent se diriger

litsreraent vers les postes ou ils peuvent produire au mieuz et a des

taux de remuneration realistesj mais il existe aueei d'autres obstacles -

importants euz aussi-a la motllite de la main-d'oeuvre j ils affectent

principalement les deplacements dans l!espace.

309* ; Pour riglementer les mouvements de la. maa.n-d.'oeurre,. et les diri

ger vers de» secteurs de l^economie-: qui n.'exOrceni aucune ati;.ra,ction,

• on se sert couramment. d© regimes de laise.ez-passer,, ■ qui impliquent une_

discrimination raciale. C'est ainsi qu'en Afrique du Sud I1 entree de la

•* main-d'oeuvre dans les zones urbaines est reglement^e et limite*e en vertu

d'un oertain nombre de lois, dontle'Natives (Urban ireas) Consolidation

Ao-'»,-/Aux termes de cet"Act" comme nous 1'avons vupreo^demment, les

Africains sont non seulement requis de se procurer des laissez-passer pour

entrer dans les zones urbaines et y resider, mais ils doiveni; aussi posseder

If Plusieurs autres lois ot reglements off.ioiel.s.. .existent .poux. .a.ervir a ret?le-
nenter--directpmenA.:ou an^ircc^er^ent les^-.ciouyan^nts de la main-d'oeuvre

africaine en Afriqus du Suci. Oitons le Group Areas Act. No .77 of 1957 "

(promulguee d'abord tin 1930), le Natiys Labour He^lation Act x^Jo 13 of 1911,

le Natives (Abolition of Passes and Co-ordination of Documents) Act No 67
of 1962. Pour une etude plus approfondie5 cf. G.V. Doxeys The Industrial."

Colour Bar in South Africa (Oxford University Press, 1961).
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une oarte attestant qu'ils sont employes ou au "benefice d'un contrat. Blen

qu'en vertu du'Natives (Abolition of Passes and Co-ordination of Doouments)

Aot of 1952"les multiples laissez-passer preoedemment requis aient 6t6

ramen^B a un "livret" (referenoe book) unique que tout Afrioain de

plus de 16 ans doit posseder constamment but lui, le regime oomplexe

des oontr&les subsiste. -

310* Ba general, le regime des laissez-passer ne oontribue pas

seulement a reglementer le chdmage dans les zones urbaines, mais,

ce qui est plus important, il permet aux pouvoirs publios de diriger la

main—d'oeuvre vers les exploitations agricoles europ^ennes et les autres

centres de travail qui inanquent d'attrait, A leur tour, l'abondance &Y~

le contingent imm^diatement mobilisable de la main-d'oeuvre a bon maroh6

ainsi mise a la disposition des exploitants agricoles contribuent

au maintien a la terre de cultivateurs inefficaceset perpetuent les

mauvaises methodes de cultures, car rien n'inoite les exploitants agri—'

coles,,a .rationaliser leurs methodes de travail et a ameliorer leurs ■ "-1-

systemes.de gestion.. ■ ."•" ■ ■

311. On dit souvent que le systeme des laissez-passer a pour objet

'de stabiliser la main-d'oeuvre et l'agrloul'tiire" africaines. II peut

eh Stre ainsi dans certains oas, comme, semble—t-ilf au Congo sous la

domination "belge^ • Mais dans'le oas de 1'Afrique du Sud, comma aussi

de la Rhode*sie, la raison d'etre de ce systeme est de^mobiliser une ■ 1

mainT-d'oeuvre abondante, dite"a bon raaroh6", pratique qui, economiqxiement

parlant, correspond a du gaspillage et qui derange la vie sooiale, oomme

nous avons eu l'ocoasion dele, re'pe'ter dans la pr^sente 6tu.de.

312, II existe une autre m^thode qui consiste a reoruter de la main-

d'oeuvre a bon marchS Hbrs du territoire, c1 est-a—dire, pour l'Afrique

du Sud, au Mozambique, dans les territoires de la Haute Commission

tcritannique et au Nyassaland. C'est ainsi qu'en 1958> la"Vitwatersrand

Native Labour Association"et laxative Recruiting Corporation"(l'une et

l/ Cf«.- U1ISSC0, ASpocts sooiaux do I1 industrialisation en Afriquo
.:.r.au Sud du Sahara? 3me partie, p. 313
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l!autre sud-africaines) ont recrute plus de 180,000 hommes hors de

la Re"put>lique sud africaine, auxquels il oonvient d!ajouter 32»0OO

hommes vessnt de 1! exteri ©ur sans avoir ete recrutes prealattlement*

Tableau 29

1

Pays d'origine

Bassoutoland

Betchouanaland

Swaisiland

Mozaiabique

Regions.tropicales

(Nyaasaland, eto«)

liain-d'oeuvre recrutee - Afriqu©

1958 uniquement

Recrutes

29,482

1U.797

6,413

; 74,H8

61,413

181.911

9ouroe.i Witwatersrand Native Labour Assooiation* 1958

du Sud

Nob. reorute*s

22,431

4.84O

1,643

3,798

—

32.712

• Rapport,. p,l -

Les chiffres,oi-d©ssus ne. correspondent qu'a une petite fraction do

la main—d'oeuvre venant de l'exterieur du pays. II est proTaaiale que

oette maiDrCl'oeuvra represent© plus de 500,000 hommes. Le professeur

J.L, Sadie a estim4 que sur les 9 millions d'Afrioains d© 1'Afriq.us du

Sudj 700.000 sont dTorigine etrangere, les deux—tiers a peu pres d©

ces derniers etant des immigrants essentiellement temporairee (ouvriers)-',

II en decoule que 20 pour cent environ de la main—d^oeuvre africaine

de la Reputliqu© sud africaine sont d'origlne etrangere.

313# . L'importation ou I1engagement en proportion aussi forte d'un©

main-d'oeuvre non qualified fourni© de l'exterieur correspond en un sens

l/ Cf. Muriel Horrell, South Africa's Non-White Workers, p# 58.
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a tine pratique discrimingt^ire a criteres raciaux, par on y a. souvqnt

recours po.ur servir. les interets economiques de groupes economiques v.r ■ ;

ethniquement differents, Mais, plus .grave encore, cette pratique inonde

inevitablement le marche du travail interieur d'une main-dToeuvre impor-

tee "a bon marche", cp qui est; prejudiciable _a ;la jnain-d1 oeuvre autochtone

et condamme les Africains du pays aux bas salaires. On peut soutenir que

dans le cas d'une economie du gonre de cello de l'Afrique du Sud ou ds

la Rhodesie, s'il n'y avait pas de main-d'oeuvre non specialises importee,

il on resulierait une reduction de la quantite d© main-droeuvre disponible,

ce qui aboutirait a une amelioration et a une rationalisation ds la main—

d'oeuvre. Lfimmobilite, ou plus Gxactement, 1'abondanco de la main-d'oeuvre

africaine a dos plafonds de salairos pratiquomont fixes trbs bas1limite

la concurrence aux domandos dos oxploitants agricoles et dos compagniea

minieresi- En- outre, los pays qui oxportont do la main-d1 oouvre en gr'ande

quantite ont tondance a adopter trop aisemont uno politiquo do facilite

ot do laissoz—fairo, a negligor los problomos do progrbs economique, tout

on s'ofiforc'ant' de ca'nalisor e^roitoraent 1' 6xpo3rta'tion;de main^d|;oeu'vTo"

recrutee en concluant des accords avoc los pays qui rocrutent. Par oxomple,

on vortu drun accord conclu entro le Portugal ot I1 Afriquo' duiSud'/ colle-

ci est autotiseo a recruter au Mozambique 100,000 Africains par an, rakis' elle
" ■"- ■ 1 - " ■" \j-"~'T "f1 ' ' ' ' »r "

s'ongagd on rotour a faire pass'or par lo port de Louronc'b Marques 47 pour

cent du trafic qui so fait a destination et on provenance du Rand,

314* ;.,^ans l°s torritoiros portugais, un systemo .do travail obligatoiro existo*

Pefini commo travail force, ou sous contrat, co systomo so fonde sur une tiieo- :

rie, d'aillours soutenable^ , solon laquello l'hommo doit admettro quo

lo travail est un element indispensable do la poursuito du progrbs™', Mais

cette theorio "a forcement conduit a dos a"bus de la part dos agents loc'aux

charges'do'son application, en sorto quo, si lo travail force aete

l/Codo du travail dos autochtones do 1928 ot Statut dos autochtonos portugais
do 1954-
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lgal*8--p-oli:L"b5 co"sr-o'*^1-"^. cr» c^_h&3 :uo dans la pratique il n'en sub

sist© pas wotosr* * Ea effe-cs lies conditions permettant de prouver qu'un

individu ost employe ot recoit un salaire a co titro5G:i cor to que son

• rocrutement ost intordit, laissont le champ litre a de multiples pratiques

oontraires a la loi. Parmi les conditions qui peuv'ent donduire au racrutoment

on'peut citor t le non-paiemorit dos iap6ts> 1'inaptitude apparente a

sIassurer des moyens d!exLstence (riourriture, habillement, log^ment), le

fait de ne pas vivre dans une maison saine*', le fait de ne pas oocuper

un emploi salari^ 6ta"bli ou de n'avoir pas travaille pendant six mois

sur une anneo^, Dans ce cas egalement, ce systesie a generalement pour

consequence une offre do main-d'oeuvxe considerable a la disposition

des exploitan-ts agricolesj que rien nflu6lte alors a am^liorer les oon—

ditions de travail de telle mainitire que I1 offre puisse jouer oonfor*-

moment 'aux car'actbreH d'un marche du travail normal. La reiflunaration

que revolt dotte main—d'oQuvre e'st a pSihesuperieure a un Salaire" de'

subsistance^, comme dans les autres 'pays, Par~ ailleurs, la'tootdlit^

6conomique de la main-d^euvre'africaine, qui n'a jamais ,^t4 tres grande,

risque d'&tre limitee enoore davantage, a un niveau tres "bas, du fait de

6/
la raain-d'oeuvre que representent les immigrants pQrtugais—' •

l/Protdbe pour les fins privees, mais auijorise pour l'exeoution des trar-

vaux publics,' d^ 1'E-fcat ou des munici'pali'tes ( '0i:?-5 Les Tjroblemea
du travail en Afrique, 1958? P* 339 j' of * Consi;^ution portugaise, Art. 145

et 146). . ,

2/Cf, James OXiffy, Portuguese Afriqa (Harvard University Press, 1959) jP* 317*

p. Clement. C. Egerton3 .Angola in Perspective 1 Endeavour and Achievement in

Portuguese West Africa (Routledge'and Kegan Paul, London, 1957) > P* 261.

4/Bryoe J.M. Kcirn, O.B.E., Portuguese East Africa (Her Majesty's Stationery
Office^ London, 1955) j p. 43. ■■■i : «■ - "-■ ■ ■■

Le salaire msnsuel moyen des ouvrier agriooles au-Mozambique est de 160
escudos environ, cVfst-fe-dire 1' equivalent de 6 dollars B.U. a peu pres,

6/Au cours des 20 dernieres anneos la population blanche a augmente comme suiti

Angola* de 45-OQQ a 160,000

Mozambique: de 27*000 a "70.000 '

D'apres les renseigtiements disponibles, il est douteux que le revenu annuel

par habitant soit superieur a 15 livres ou 45 dollars B.U. aussi bien en

Angola qu'au Mozambique.
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-,i Pans la plupart des, pays faisant l'objet de la presente Stude,

la mobilite et.le rendement de la main-d'oeuvre subissent en outre les

consequences defavorables de la separation territoriale obligatoire des

races. Comme nous l'avons vu prece"fiemment, cette separation est appliquee •

d'une maniere plus atricte en Afrique du Sud en vertu du'Land Act"(l<913)

et du!^lroup Areas Aotn(l950), oomme en Rhode*sie du Sud,. en vertu du "JJaad

Apportionment Acf.^Comme les reserves, dans les zones rurales, sont le

plus souvent surpeuple'es en mSme temps qu'elles sont economiq.uement depri—

mees, ces zones sont pratiquement des rSservoirs de main-d'oeuvre "a "bon

marche" dans lesquelles 1'agriculture de subsistence se perp^tue,. Les

habitants, dans ces conditions, sont pontraints d'en sortir pour cheroher.

du travail, en tant gufouvriers migrants, sur les exploitations, agricoles

europeennes. ou dans les centres industriels urbaine, ou I1on accueille .

volontiers lours services mais a des salairee de subsistance, et ou, nor-

nalement, ils n'ont pas la possibilite de s'^tablir en permanence, ou m£me

aasez longtempa pour acque"rir une qualification.

316- II est evident que les conditions qu'etablit cette main—d'oeuvre

migrante et mo-uvante (qu*il s'agisB© du resultat des influences eoonomi- «'

ques et sociales normales, ou de quelques contraintes subtilep -^- systome

des laissez—passer, reserves, recrutements) se traduisent par un gaspillage

des ressouroes humainee* Contrairement auz anciennes theories selon les^»

quelles cette oategorie de main-d'oeuvre est peu ooiiteuse,.en fait,elle revient cher

faute de iefidement et de productivite» Le systeme dans'son ensemble - ?

ne permet pas aux travailleurs d'acquerir des aptitudes et de se stabi

liser. II abbutit en revanohe a une gesiion negligente et ineffioaoe,

car, alns3l:qu'on l'a fait observer, nla majorite des employeurs en sont -

venus.\ considerer l'ouvrier bantou (africain) comme ne valant pas la peine

qufon s'en soucie", outre que, de toute facon, il est tres faoilement

remplagable j de son odt6, l'ouvrier africain finit par acque*rir, vis. h vis

du travail, une mentalite caracterisee par 1'instability, due dans une

l/ Cf, section consacree a la terre et a I1 agriculture (ci-dessus)._
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large mesure a la maniere dont il est traits . On. admet ge'neralement,

mSiae en Antique du SucF' , ou le regime' da" la main-"ctro'euvTe Abatable ou

migrante est soutenu artiiloieiiemeiit, gu'il &\^-u c'ixjus ±r ."iquo

:(lVEi^ ^oonomiguementj entretient le gaspi11age, alors que socialeraent

elle est.. ^.estructrice, ■ ' - : ■ ■■

*• 1:' 3* Lea. Byndloats'et les pratiques restridrives ■■■■■•■■

31?j ',Les traits; domiants de la dis'cribinaiion raoiale dans les syndicats

.sont les-suivants t :.-:t ■ ...

i) existence de lois de discrimination raciale en vertu desquelles

. ;i les syndioats europeens-sont'legaldirient reoonnus," aldrs que les

ctot* ;■;'■ 9yn^0a"fcsi;a!^ioains ne le sont pas, ce -qui-" 6oea?terI*Afribaiii des

.prQoeduros_ de la conciliation indus-triellej le privesdtu droit aux

negociations collectives et le met \ .la meroi de d-eci^ions prises

par les employeurs europ^ens e.t la main—d'oeuyre^europ^enne,, en

ce quil concerne les salaires en particulier;

^ ii) creation de dcrrr. ou trois syndicats monoraciaux dans le m.Sime. corps

•V~T1'"-'.' 'ie metier (dans les cas ou la loi reoonnaft les syndicats afrioains)j

! »■ 'eysteme qui contri^me a una multiplication des greves simultanees

f.■ .: oomme &©s jours de travail perdus et q-ui expose0 lbs employeurs a la

. tentatioix; d-Vop-poser un s^idioat (monoraoial^^ un1 autre^syniaioat

(monoraoial)j representant tous deux le meme oor.p©;de metierj

iii^prise de4 conscience tr^s t&t ohez les Burop^ens d^'l^utilite et de

: . I1 importance des syndicatf,, oreation. ot maintien-i© ■ syndicatsr.eu-

ropeens dont les pratiques restriotives^ nqn ,neoessairament. soutenues

par la loi ou la politique de l*Etat, ont eu pour effet 1 institution

d'un regime d'emplois reserves at une p^nurie artificielle de main-

d'oeuvre dans les seoteurs exigeant une cLualifl*oatfoa*"'ptir"iC^eli"aeDii-

---- • ■' ■"quaiificati-bn' (fermes aux Africains), et. TaenefiG^-ant de; .sal^

e'leve's ;

l/Hotart Houghton,"Men of Two Worlds:Some ispeots of Migratory La"bourrt,JTlie
South African Journal of 2conomics, Vol. 28, No 3 (sept. i960).

2/Gf. Summary of the Report of the Commission for the Sooio-Bconomio Develop

ment of the Bantu A"?eas» within the Union of South Africa (Pretoria, Govern

ment Printer, 1955)f p. 96- Cf. aussi G.V. Doxey, op.oit.
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318* Du point de vue du droit, les syndicats africains en Afrique du

3ud existent de facto et non de .jure car la definition du terms "employe"

exclut en fait les Africains. L'"Industrial Conciliation Aot of 1924*

de"finissait le mot "employe" sous une forme telle que les personnes. dbnt

les contrats de travail relevaient du regime des laissez-passer ou de

la rSglementation indigene echappaient a_. son application, ■ L' "Industrial

Conciliation Act of 1937" (qui s'Stait substitue a celui de.1924) excluait

Sgalement en definissant l'employe,les personnes dont les cdntrats rele

vaient du. "Native (Urban Areas) Act". Dans ces conditions, si ceux des

:-Africains qu^eta.ient exemptes des-dispositions legales concernant les

laissea-^asser pouvaient participer aux procedures deJla cohcialition

industrielle,' en r^alit^ ils etaient cependant quantites negligeablesj

e£ cohJseq;uence, les syndicats africains ne pouvaient 8tre enregistr4s.

Le "Wage Act" (1925, 1944, 1955), qui prevoit la creation d'un Bureau

des salaires (Wage Board), les conditions d'emploi, etc, n'estpas

applicable a la main-d'oeuvre agricole et aux services domestiques^;

Daoeii ces conditions, : du point de vue de l'Ktat et des employeurs, les

syndicats africains n'ont pas d'existence legale. A vrai dire, bien

qu/U.yaii; piusieurs syndicats africains, il ne sont pas reconnus comme

etant des organes l^gaux et legitimes de negociation. De m8me ils n'ont pas

la pogsibilite* de recourir a, des actss de greve qui sont ilte"gaux. Lea

oonflits intervenant entre les employeurs et les employes sont regies en

vertu du""Native Labour (Settlement of Disputes) Act" (1953), dont l'effet

1/ On irouvera des details dans Jfeiriel Horrell, Racialism and :the Trade
:Unlonfs (Si>uth African Institute of Race Relations, Johannesburg, 1959).

■J ii-
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principal, est d'eoarter les syndicats, africains pour acoorder les pou-

voirs jtftreBsairaS'aux commissions et oonseils 9Urop4ens, docdnSs par

1-Btati/. Mais, oomme on l'a deja vu, meme oette loi ne a'applique pas

aux ouvriers agriooles, aux gens de maison, aux ouvriers do I'adminis-

tration, des chemins ae fer, des mines d<or et de char^on, etc., ce qui

revient a dire qu'un tres grand nomtee d'ouvxiers africains sont privSs

dn tenefioe de oes dispositions, oependant restreintes, permettant le

reglement des oonfllts du travail dans 1'Industrie.

319. lux termes des dispositions de 1 '"Industrial Conoiation Aot of

1956»,ies 'i^ndtcatt intor-raoiaux d'AXriq.ue du Sud ont eU Partag6s en

groupes ethniaues ) oha4ue groupe ayant ses propreB'servioes et tenant

ses propres reunions, mais les uns et les autoes etaient tenus i'avt»ir

un oomite exeou^f Uaho. Les syndics devaient se mettre en regie aveo

oes dispositions avant le ler Janvier 195^, «*!■ Us ne semtlent pas
It avoir fait. Selon le»State of the Union Yearbook for South AfrioaP-

(1959-60)', il y avait en de'oemtee 195« un total de 183 syndioats enre-

VStr4S,parnfl. ie^ueis 62 nixtes et 121 a race unique, o'est-a-dire

<!ue leurs memtees etaient soit -blanos soit de oouleur^ .

1/ M vertu de oette loi, les syndioats afrioains ne sontj>as interdits,

puis iispeuveS etre pbrtes devant le Uoneeil central pour^ etre ensuite

7 SISiS2£?£\S5K2 p£

part! Zs certains etaUissements particuliers, ^^°ffB *^^er
toavailleurs afrioains existent, mais ils ne sont ^aMlites a negooier

. aveo les Conwdssions rSgionales de la mai-n-d'oeuvre indigene.

2/ Directory of LaDour-Organizations. TJB Departoent of Latour, fev. 1958,
Office of International Altairs, p. 3>.>. :

3/ State of the Union Yearteok for South Africa, 1959-60, P. 334.



14/132
Paga 180

320. Bn Rhodesie dn Sud, . jusqu'en i960, lea syndicats africaihs se

heurtaient a une barriere analogue^. Aux termes de 1' "Industrial
Conciliation .kofpromulgue en 1959 :et mis en vigueur en I960,, les,. ....>...

employes pouvaient adherer aux syndioats quell© qa»,BQi*:-Leuat..:a»oe.

Cep^dant les ouvriers agricoles at les gens de maisotf^talent exolus-

do 1-t application de la loi et par consequent des procedures de la-, :

conciliation induatrlelle^- Par ailleurs,, cette loi a,eU critique ,-;
a propos des clauses qui portent obligation-.aux syndicats de prevoir

dano leurs stat^ts une representation et une protection suffisantes des

"interets des ouvriers qualifies et des minorites».de meme qu*un sy^teme

do vote pondere, L'Btat peui, ,quand il 3e veut, eriger que. lee syndicate

inscrivent ops dispositions a leurs statuts. Les critiques craignent

que oes dispositions ne soient interpretees oomme tendent h- la protection

dss interSts europsens, etant donne que les Buropeens .repr^sentent'f

l[in:posante majorite de la main-d'oeuyre qualifiSe^/. MaJ^'la, critique'
e^sentiello dont cetto loi fait l'objet repose sur le fait que, meme

si olle e'^carte effectivement. de l'VIiidustrial Con^iXiatiQn^Act of 1945"

qui etait ouvertement discriminatoire pour des motifs, raciaui^ elle

continue sopendant de tenir a l*ecart plus de la moiWde'la main-d'oeuvre
africaine (gens de maiaon et ouvriers agriooles) de la Bhod^sie du Sud

e-fc priyc ainsi cette par tie de la population qui travaille des moywis de

se protegor par ollo-meme et d'ameliorer son sort dans le secteur de l'Sco-

noid.e ou les salaires sont trbs tas, les conditions de logement excessive-

nont mediocres et ou la plupart des exploitants agrioolesrestent attaches

h la -iebrie qui veut que la main-d'oeuvre migrante soit avantageuse.

Of section consacree aux emplois reserves (ci-dessus).

'•; ;g/' ZStefeigl Conciliation Aot. 1959 (Preliminary, section 47, subjections
■^ 1 '\d;jt or Act).

'2/ Cf. i) fedustrial Conciliation ActT 1QSQ. Section 47, sub-seotions 11
4- et 5 J ix) Critical Review of Trade Unionism in Southern Rhodesia,
publie dans: fhe Central African Examiner. Vol. 4, Ho 19, avril i960,
(Salisbury, Rhodesie du Sud), ^ 9
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321. Dans lea terrxtoires portugais, la legislation

discrimination oon.tre la formation de syndicats par les Africains,

dans la mesure ou: tous les non civilises, c1 est-a-Hlire les autpphtones

qui n'ont pas accede a la condition "d1 assimilates11 ou de "oitoyens"

3e voient refuser, du fait qu'ils .sont consideres comme etant eous tutelle,

les dxoits de negotiation collective,.comme d'ailleurs les droits poli-

tiques te,ls qie le droit de vote-'« II en resulte que la grands majority

ie la main-d'oeuvre est laissee entierement sans moyens legalement reoon-

aus d!autoproteotion et de negpciatipn collective, alors que les asaimil^s

ou les descendants d'Buropeens soht ha"bilites a constituer des associations

aconomiques et profesaionnel'lea^"-1 qUeiJ..V4ixe puisse ^tre I'inter&t pratique

de cette mesures On avan.^-.ll'iargimieriii.-iu.'il n'y a pas discrimination raoiale

e:tant.-danne u.j.e les Afrlcains J3iYiUse"s sont traites comme les. Jhiropeens*

322.. . _-.La^.Qu les syndioata se sont-developpes sur les "bases mono—

^aciales (en;vert^i-soit de la- pplitique de l!Stat soit des conventions)

on peut affirmer q.ue l'apparaiion de syndicats distincts et rivaux au

sein d'une Industrie paxticuliere represente a la foisune forme de dis

crimination' raciale et un gaspillage, oar elle a pour effet de dresser

-es .syn.di_oats._dIune..race contre 1 '.autre .e.t. d1 amener un douTxlement.de

■gceveB*':-C|1e'st ■aihsi q.ue les evenenients (jui-se sont produits dans iek

Jopper"beit'de Eh.odesie du Hord entre 195'3 e* ^-957 donnent apenser q.u'un

l/ En substanoej ces gens nesont pas consideres oomme oitoyens «t ne

peuvent done jouir de drtfits -reserves exolusivement. aux oitoyens.

Cependant, l'Btat s'engage a les proteger, tant que dure leur periode

de tutelle et de preassimilation (of, Statuts de 1954 ©t Code de la main-
d^oeuvro africaine de 1-928). Of, OIT? , Les problbmes du travail en

Afrique, 1956, p. 258.' -- ■■ -
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tres grand iioinbre de jours de travail ont ete perdus a cause des' greves

declenche"esprincipalement, darts la meme industrie, par les deux syndicate

rivaux, a savoiV TVBuropean Miireworkers Union" et ^"African Mineworkers

Union-', oomme semble l'indiquer le tableau 30. Do mal a septemtxre 1956

seulement, 460.000 journ^es de travail ont ete perdues a la suite d'une

serie de greves declenchees par les Africains dans toutes les grandes

entreprises miiiieres du Copperbelt j oe mouvement a provoque la decla

ration de l^tat d'urgence, qui n'a et^ Iev6 qu'a la fin de i'annee.

Tableau 30

■■.. .. : i Hhodesie du Nord , ;.

.—.; ■ i- Confute du travail

IVU " -■■■■ ■■'->■ '-■ 1TTr'

.;.-.:, ■ ■;. Afrioains

1953

Europeens Africains

1957

Buropeens

Oreves r~ : -■■■■-■- ■. 92 ' 2 ' 65 11

Jburn4'es'■ de travail3' y " *'"'"■
,perdues 22.422, ■„ : 1,808 180.936 • .29.134

Source* 02TU, Progres realises par. les texritoir,es non autooom«e en

application de la Oha^to, volume 5 (OMU,, How York 1960)^

*

#

l/ L IBuropean Mineworkers Union, syndicat reoonnu par les entreprises
en 193Tj a fait obstacle pendant longtemps a la promotion des Africains

aux emplois qualifies dotes de salaires plus eleves, par entente aveo

les societes. L'African Mineworkers Unxon->-r-eoonnueen 1949r -s-'-Bflt opposee

-, a oette attitude a partir de 1950 5 le syndicat africain a aoquis par la

^auite la sympathie; <les sooiet^s, qui QQmmenoerent alors a proposer des

programmes, de promotipnsafricaines, lesquels ont ete contreoarr^s sans

oesss par, les syndicats europeens, II en est resulte jusqu1 en 1957-58

;_:- ■ une s^rie de: greves declenchees par les deux, syndio^ts, Le .syndicat

'" europeen a "fini par acoepter de mettre fin aux exclusions rao^ales, les

deux syndicats restant cependant distincts.
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En 1937> a la suito de co-iili-us decle:4cl]e*s, par les Europeens dans

I1 Indus-trie r.iniere ot qui avaient principaleroont pour .origino leur

l/
opposition ■& la promotion des,AdTricain:;-^ , le nombre ies joumees de

travail por&ues a ete de 2-9.134- L'accord a ete finaleraent realise

en 1957? date a 1&<tuo11c un plan do promotion dos travailleurs afri*-

cains a ete applique u un certain ribinbra d'eaiplois q.ui jusqu'alors

avaicnt 6i-5 t^nua cxclu^ivsacnt par dos Shropoena, -Hais o'e^t-en i960

seuleme2i1l;1"(iuo le proVCLbno a 6to tcqoIu;,'- nvco le vote de-I'^uropo^i
2/

lUneworkerc Union"r^ favo*jr-do"-l1|abbl'iulon doc exclusions raciales^ .

323. ■ Ii3 point ir\pcr'i£at en I'occurGnca n'ost pas de savoir si les

syudicr.t3 ront nouorsc'.rr.;z du.fait de la loi cu d^3 conventions, encore

qvo co-uto pratique inpliquo uao restriction do la li^berte do 1'individu.

Co cui ost decicif d^ns ootts pratique dos syndicats monoraoiaux, e'est

qu'olla a conduit h deu accords rcstrictifs ot monopolisateuxs entr'e uh

certsin t;y;-id"!.or..t cthr.iqv.G at lev emplcyeurB, nooords qui bnt eu'pour

effet' do reservEE? let' 'cziploio1 r-aolarp.-^it ■un'e1 ■qualification, de meme .queries

hauta 'Galairca, our. S3ulc n^fittorcs d'.-.c ?.-!; Eyndioai^^ be qui a donne* lieu

a des'^evcri" e'l1 b~ Z?, pcr'tb de'" jct^?n6es ■do-"-travaii'"> pour ne rien dire

de cg qu^'en r xozse/rAo. lfo-uvrior p.fricoira,■■qui, ■ tsrit ■ que le sys-'teine dure,

n^a'p'aa 1^. p^n'riVili-to :illl£c'"i£#ir "dss ^ualifiratibns- ou d'ocouper,,' ■ ■.

avec une tchunorviicn Gqui.ta'Dio. don o:iploia ord.gecn-b; une- qtialification.-

qu'il' r." : ■'.".'■'■ pu ;!:tivi;:i:i?, " .■'...■.■

324. L'apparii.-io-;! rlo ^u'.csi^io .'viidJ.oatG non raolwrx: pourrait

r. cxe^r lo ec.3s d:une i^iito roii raciaio paxmi les travailleurs," de

qu.'ur. zor.z Co ^^torni'.uai-icM. dc socv-rito et do fierte dens le

l/ C'J, Prn. -:^_rc:lj.f:cs ps^ les territoirc ■ a on autonones' en' appliciation

de' ia ^'T^'^V^Jolv^P^; (-"^ >■•."•'' -^■j ' 19--,1 - ' -' ■■ '■ ■ ;-

2/ C/"L.";. A/i.0#jp/li.334 - la d.-',Gcrir.ir-^ticn raciale dans les territoires non
(r:.ai*;3 196l) p« 17*

3/ Par exc^le, aoco::0- entro los oatreprises et la'JTorthern Rhodesia Mine-

worker3 Unio:.ih (,:.1ido)n
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du syndicate, tous elements qui oontribueront a l'instauration d'un sens

plus aiga.de la responsabilite, de la discipline, et a une amelioration

e>entuel;le de la productivite, pour ne rien dire de 1!amelioration des

conditions de travail-
■■■■■■■ ■ . . . ■- . - ...

.•■■•■.:■. , 4. Les salair 9s

325. i)ans le chapitre II de la presente etude, quelques chiffres

ont ,ete cites pour permettre de comparer les traitements et salaires

moyens selon les categories dlemployes et selon les races en Afrique

du Sud, dans la Federation de Rhodesie et Nyassaland, au Tanganyika

et en Ouganda (of, en particulier le tableau 14). On y trouvera e"gar-

leWeht des renseignements concernant la repartition des metiers et

prbfessioiis par race. Or. essaiera dans le present ohapitre de comple"ter

les ddnhees statistiques d6ja fournies et de considerer iDrievement les

consequences des differences de salaires selon les races.

326, Comme le fait apparaitro le tableau 14» des differences tres

importantes existent entre les salaires moyens pay^s aux Africains et

les traitements et salaires moyens des Europe"ens• Le tableau 31 fait

resHOrtir des differences analogues dans les mines d'or de l'Afrique du

Sud ou en 1958 lo calaire noycn annuel etait de 116 livres pour les non-

Buropeens alors qu!il etait de 1,057 livres pour les Buropeens, c!est-

a-dire neuf fois plus eleve que celui des non-Burop^ens (Africains,

Asiatiques et metis)* Dans l'industrie manufaoturiere privee, l'Scart

etait "beauooup plus faible, mais toujours notable, le salaire moyen

des Africainsrepresentant a peu pres 20 pour cent de celui des Buropeens

(tableau 3l). Les gains indirects percus par les Africains sous la

forme de rations "-slim-^ntair-es et de logement gratuit ne sauraient combler

ces ecarts d'une maniere appreciable. A vxai dire les salaires payees
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aux non—Buropeens dans Ie3 nines d^or'/cUAfrique du Sud, tels qu'ils

ressortent des chiffres oi—dessus et du tableau 31, comprennent des

salaires paye"s en nature-' •

327» Dans la Federation de Rhodesie et Byassaland, les ecarts eont

encore plus grands, comma 1g fait appaxattre le tableau 32, En I960?

le gain moyen total d'uri Africain (y compris la valeur du revenu en
2/

nature t nourriture, combustible, habillement et logement)—' corres—

pondait a 87 livres par an, alor3 que l'Europeen reoevait 1.209 livres,

soit 13 fois plus.

328» Mame quand il s'agit d'emplois comparables, c'est—a-dire des

oas ou les Afrioaine occupent des postes specialises ou semi-spe'cialiseE^

dans une categorxe plus ou moins equivalente a cell© des Buropeens, oe

que lfAfrioain perjoit correspond a 10-pour cent du gain moyen de son

homologua europe*enj coinme le fait apparaitre lo tableau 33 etabli pour

txois Industrie: de la Rhodosie du Word.

l/ L© salaire moyen annuel de 116 livres pr\ye gux non-Buropeens tel qu'in-
dique ci-dossus et au ■L^.'blc^u 31 so decompose comme suit:

Salaire paye e:a espbecs L 67 4s. 10d.

Salairo paye en nature fe 48 1^3, 5d.

soit au total h 115 17s. 3^

o—a-d. environ 116 livres.

(State of the Union Yearbook fcr South Africa, 19^9^60, p. 154),

2/ Federation of Rhodesia- and Z~■/?.?;?!end.? Economic Report (1961, p. 25)B

2j Par ezemple, macons, rae::.uisiersj monteurs electriciens, mecaniciens
de garar,a (cf. •:-~SS'..qc-:\ 33). La formation et 1'experience de l'Africain
peuvent etre differentes de colles de: l'Buropeenf. mais.il s'agi.i; souvent

du resultat de la discrimination raciale dans Ict domeines de l'ensei-

gncn^nt et de l'apprentissage. De touto maniere, par le jeu de Inexpe

rience pratique et m&me de I1 instruction, l'Afr.lcain peut a'Clover au

niveau de l!;3urop&3n et rendre lee momes services.
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Tableau 31

Afrique du Sad

Salaires moyens des ouvriers des mines d'or - Par an~^

1934 .-■■■ 1958

Europeens .' 383, 1.057

Non-Europeens 47 116

Salaire par employe dans I1induetrie manufacturifere

2/
. (PriveeW- 1959

883

Africaina (Bantous) I65

1/ State of the Union Year Book for South Africa, 1959-1960, p. 154.

2/ IMd, 1960-1961, p. 431. ... ,/"" .-
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Tableau 32

Shode'ele ot Kyassaland

Gains moyen-g-'dans la F3<i6ration

par territoire et par race et pour

I1 ensemble de la Fe'de'ration

h par an

TERitlfGIBE' ST ■ RACE ■ ■■ ■'

EHODESIE DU 3UD

Africains

Asiatiques et me*tis

Europeens

RH0D3SIE DU NORD

Africains

Asiatiques et rae'tis

Europeens

FTASSALAND ,.. ■

Africains ....■■ . •

Asiaticjues et mfitis

^Europeens ...

FEDERATION

Africains

Asiatiques et metis

Europeens

■: 1954

56 ...

424

875

7.1

445

1.162

34 ■

448

■■■ a-' 922

" 57

435

"" 954

1959

79

' 532

1.070:i

97

.569 ..

1.314:

46.,

515 ;

1,106

78

544 .

1,134

I960

. 84,.

-.■'■■ 569

ui.ll7

119,"

; 611

1,464 .

51

87

576

: 1,209

Sourc'ei Federation 6t Rhodesia- and Nyasalahd, Economic Report, 1961.

/l.X Ciompris" la yaleur du reyenu en nature, nourriture, combustible,

" /yhabil.lement ^et logeigent *et dans l:e. oas des employeurs importants^

la contribution a la caisse de pr^voyance et aux autoes' oeuvres- :

sociales a participation collective (Economic Report 196l9 p. 25)•
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329, J$n ce qui conoerne 2&■ salai£ft--Bkgw*t, .andapendam.m.Gnt do la

profession ou du groupe d'^mplol^-oji^W4jl avancer que JLeniveau

el:©v&\j&ie6:;salaires payes au2E-Surpp4ens ou ^ux^iaatia^ coia:^s-pori;d au

niveau de leur formation professionnellB, d© leurs ""y.uai-if£Ba-tionB

et de leur experience-' . II se peut qu'il en soit ainsi, encore qu'on

puisee y voir une indicati-on yies effets ao la diocrimination racialg en

matiere d'enseignearent e"t de^fbrmation^ du regime djss emplols reserves

et des pratiques restrict!vesfdes syndicate, De "t^lte maniere, cet

argument fonde sur la difference des qualifications ne suffit pas a

expliquer les raisons pour lesquelles on rencontre un tel ecart entre

r.Xes- salaires que percoivent un Africain et un Buropeen dont le travail

■ est le m&me. II serait sans dpute plus exact de dire due pour les
i *

Buropeens, les salaires elevens sont a la fois le resultat de la formation

et des aptitudes professionnelles, comme des pratiques restrictives

, de'caractere racial, et que, de plus en plus, ce sont sur ces pratiques

que ;s'edifient les hauts salaires.

330.; Ce qxd. a ete dit des salaires s'applique tout aussi "bien

aux^primes, aux allocations de vie chejre, aux subventions, etc. Le tableau 34

rel©T?o' qu'o dans le cas des remunerations payees 4ai>£ les mines de

;Ouivr© de la E3xodesie du Kord ces elements du revenu sont etablis suivant

un schema racial. ; '■■.■■ !

331- Le niveau extremement "baa des salaires payes aux Africains, qui

-^ien souvent se situe a peine au—dessUs du niveau de subsistence, a un

6ffet deprimant sur la productivite eti le rendement. Son influence est

decourageanjte, ce qui se repercute a la fois sur le renouvellement de la

main-dlSeuvre et sur le niveau de la productivite. On a constate que la

ou I1on a augments les salaires, la production a augments, en raSme temps

1/ Les differences de salaires fondees tsur la race peuvent etre en fait

des differences de qualifications (of« Revue internationale du travail
(OIT»X Geneve), Vol. LXCTIII, No 1, "
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Tabloau 33

Rhodesie du Nord

Salaires horaires moyens des salaries adultes

africains et europeens dans trois industries

Octobre 1956 - Europeens qualifies, Africains

qualifies et non qualifies.

Industrie et metier

1. Fabrication de materiel de

transport

(reparation de vehicules

automobiles) :

Mecaniciens de garages services

generaux

2. Construction :

Macons

Monteurs de charpentes metalliques

Finisseurs(beton)

Menuisiers

Peintres

Plombiers

Installateurs d'appareil^

electriques (cablage interieur)

Manoeuvres (nor. qualifies)

3. Blectricite (lumiere et force)

Installateurs d'appareils

electriques (lioness exterieures) |

EUHOPBBNS

(a)

PEFCE

138

132

132

132

132

120

132

126

-

132

AFRICAINS

PENCE

7>o

15,5

10,5

15»5

15,5

10,5

15,5

12,0

5,5

12,0

Pourcentage du

salaire africain

par rapport au sa

laire europeen

(b) x 100

(a)

5,07

11,74

7,95

11,74

11,74

8,75

11,74

9,52

9,09

Sources HiO, "Interracial Ua^e structure in Certain Part of Africa",

International Labour Review, Vol. LXXVTII, No.l, July 1958, p.22,

La valeur du logement fourni n'eet pas connue, mais elle n'est

probAblement pas-asses importante pour-fauseer les chiffres cites,
cf. tableau
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T,:::l e(:;,:1.~
Rho des i e duN c r d

Rl..~muneration annue Lle totale d e a Africa.ins et u e s Buropeens
t rrva i Llan t -ia.."1~~ 18;3 .mines de cuivre aux poste::; les plus pay';;s et

les moins payos, 1956

"1','

50

09

f: - s - d

100J9-10-0

62- 8-0
49
*

paye, mais non classe comme ouvrier.
Ie lliieux pays, mais non class8 comme artisan.

au

D "
~

1"(

LA SUHFfl..CE

Artisan (european)
G,~~lilrie 18 rni.eux paye

. ,.,~~'""" (Afr'icain)Y
, • Ind1ce ! .Sc=e I Irid i ce

-s-d c. I b-s-d
23-18-0 4G "977-18-0
6c)- 8-0 6:::.- 8-0

41- 3-11

509- 1-9
1 ••:88-15-3

i 1J- 7-6

-x- :1 ~ _ s _ d \

" Ii 49 'I 885-10-0 I
! : 62- 8-0 I

: 15-17-6 I j 14- 7-6 j 16-17-6

. I I,! I
699- 4-0 I :i· 633- 2-8 I ' 743- 4-10 i

1.755- 7-6 89 'i 1,.,95- 8-2 ; 88 !1 0062- 0-4 !
48-17-11 I It 44- 5-6 I I 51-19-6 I

1.529-19-2 : 90 1.804- 5-5 ! 91 'I 1.639-13-8 ! 90 rl.913-19-10 i 92 II

' I, I
i 157- 0-0 I 157- 0-0 i II 157- 0-0 I I 157- 0-0, I

19-16-0 , 19-16-0 I 'f 19-16-0 ., 19-16-0 'I
U.70,6-15-2 I' 100 1· 981- 1-5 i 100 I 1. 816- 9-8 100 t 2. 090_15-10''--'''IC'''''O~_-'1
i !:'

i 87-10-0, 5 33b-15-0 17 I 95- 0-0 5 I 346- 5-0 17! 7-16-8 ! 7-16-8 7-16-8 I .7-16-8
• 9-15-0 I 5C- o-c 11- 0-0 ')2-10-0 Ii 1-15-0 I 10- 0-0 I 2- 0-0 I 10- o-c I
, 1- 5-0 -- -- - I 2-10-0 -- -- - J! 108- 1-8 I 6 406-11-8 i 21 I 118- 6-8 7 i 20

I' l ,'I3- 0-0 j 9- 0-0 ;. 3- 0...,0 9- 0-0 I ,

chere

TOTAL . Y
F' RIC i\ I 1) ,:)

Prime de lO€8ment
Prime §lectri,cit~ et eau

Prime lagemellt §lectricit&
et eau

Salaire de bo.ce
Allocation de vie
Primes en espec8s
Prime de No~l
Prime de rendemen-t

111- 1-8 7 ! 415-11-8 I 21 q 121- 6-8 I 7 i 425-11-8 ! 20
SourCe OIT, l1evue internationale du Travail, Vol. LX;VIII, No.1, Juillet 1958, p , 25·
* Total :G,'~,")~en = 100·
.~ Calcul ~onde sur 300 jours de travail par an.
(a) Buropeen Ie mains paye - classe GOffim8 ouvrier;i Africain Ie mains
(b) Eur-cpaen Le rni cux puye, exo cutarrt un travail d ' artisan; At.cicain

nTTVI:r [1.::;

~ ~ ouvr i or (europ~8n)
Genre de r erauner-at i on I _. , . ,

I au s2.1::lr].~_~ Le mOUiS l~ay\.,;O

!... I ( l; f' (, -; r--~l'i -·1 ')?:./

I . Somme .
r i I I q 'I I
r" U non ,~ ,1 0 , . ' .::j

J:J . Jt r D .G L d ~

I Sal~ire de Lase :. 8
( l~llocations d.e vie che r e
I JOUI:-3 f,..:ri(~s ;ublics -0~"yeE ! I
~ (cinq par an)I Prime d i t e 'I copper bonus" l

(7 "" r:; no"~ c ent du, -"./.i.' '-'U.- ,,,.w \.-
I . . \
\ caLa i r-e Lie bace J

\ Caisse cia p8n~ion (COll-
t t.r i l.ut Lon de I::'!. societe)

i
!,
IA,,
j
•
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Tableau 35

Ehode*sie du 8vd

Groupee a depenses et a reyenus moyens

Families de flew Highfield (cite africaine)-^

Revenus de toutes sources en juillet 1957

Depenses

Rubrique's et -articles

Alimentation

Feculents

. Viande ■ ,.:' .

Pain

Sucre

Divers

TOTAL POUR L'ALI^FTATICN

Habillement

Loyer

Combustibles et lumiere

Divers

■ DEFENSES'TOTALES" ■■ !'

Revenus

inferieurs

ou egaux a

fclO.lQs.Od

b s. d.

0-14-8

1-8-1

, 1-0-4

0-13-0

1-15-0

5-11-1

0-7-2

2-11-0

o-n-5

0-13-0

9-13-8

GROUPS

1.10.15s. Od

a

fel3.10s.0d

fe. S. d.

0-15-8

1-18-8

1-12-8

1-1-3

2-4-11

7-13-2

0-18-2

3-3-8

0-16-9

1-16-1

14_7_1O

j Du REV.JNUS

il4«0e.0d

a

tl7.3s.8d

h. s. d.

0-12-3

1-12-10

1-10-5

0-14-0.

2-1-0

6-10-6

1-12-1

4-6-0

0-13-6

2-4-6

15-6-7

£l8.0s.0dtRfyenus

a

t22.0s.0d

h" s. d-

0-16-8

1^18-7

1-6-3 :

C-18-5

2-18-11

7-18-10

1-13-4

■3-2.-4

.. 0-18.-4 ■

4-8-7- i
.—■........ ~\

l8—1—*5
. ..

outosuro-

h s. d.

0-15-2

2-6-7

1-11-0

0-13-7

3-2-4

8-8-8

3-15-6

3-10-9

1-2-1

3-16-3

20-13-3

Source; Report o£ the Urban African.Commission 1958 (S. Rhodesia, Government

' Printer'1958). p.195* of. aueei" Urban African Budget Survey "in Salis-.
bury, 1957-58 (Central African Statistical Office, juin 1958).

a/ Les Africains habitant cette cite appartien.ient a la olasse la plus aisee.

Les calculs du revenu englob^nt 55 menages repr^sentatifs (families de 5

personnes -en moyenne - ne 'b^n^ficiant pas de rations gratuites).

L'enqu§te a fait ressortir que 47»2 pour cent etaient "eitrOwement

apprauvries"} contre 57»1 pour cent dans les autres zones africaines

ot elle a egaleraent eto- effectuee.
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que le taux de renouvelloment du personnel .£lechisscit d'une maniere

sensible, C'est ainsi que> ss fondant sur'le" prinoipe qui veut

::q'.'.e laa iia::. ta £jj,.l^:.rc-a incxtc-ni;-piv.-s^aar^t'len organisues de

gestion a realiser des ameliorations' en matiere de productivite et de

rendement, lesquellcs perme-ttsnt a leur tour d'autres augmentations de *

salaires", la 3Ociete..Dunlop; South Africa, Limited., a eugmente" de

6 a 13 pour cent les 1030:211163 de salaire de 1000 de ses manoeuvres et

manoeuvres specialises, on a nignale qua le resultat de cette mesure

a ete que "la main—d'oeuvrc non europeenne a reagi a ces ameliorations

de salaires par un scc.-poisseraent du rendement, des aptitudes profession-'

nelles et de la productivite11. En outre, la hausse de leurs salaires a

coramunique ;aux oiOTiers non "blancs interesses "le sens de la response- :

bilite et de I1 application, oe qui s'est traduit par le fait que le

travail fourni st;est maintonu regui-ierement a un niveau de qualite tres

^Isve"., Le .roulement -de.la main-4!.oeuvre est tombe au tauz de 8,3, qui

' peut se comparer favora"blemont avoo ce que l'on obtient dans les pays

"d'outre-mer ; quant a 1'absenteisme, il s'est etabli en i960 a 2,0

pour oent-'. II s'agit peut-etre d'un exemple isole ; quoi qu'il en soit ;

il est significatif et il fournit une indication de ce que l'on peut

fsire. Le vieil argument selon lequel augmenter le salaire d'un Africain

i-liclto cb-', >i.:'rica:V': a travailler pendant roinB longtempc, c'os'u-a—dire juste

c.o..cu*il 2x'~. X'G.it .po'.ir cc.&\n- 1 'argent n00cii3air0.au paxement do sa capita

tion ct clc P'-.-.'br'-r.ir.r c. a-^fj bot^oins r.in^numc, puis a abandonner sen travailj

contient pdut^-etre qualque ver'ite dans le cas d'un systeme caractsrise

par une main-d'oeuvre jiigrante et mouvante, max s.. partout .ou des logements

permanent^ et les autres conditions de la stabilisation de la main—

d'oeuvre existent, I1 argument n! esi; ,mani,festement plus valable.

332'. Xes t)as salaires africains n'ont pas pour seul effet de limit or

le pouvoir d'achat des Africains, car ils abaissent aussi leur niveau de vie.

l/ South African Industry and Trade -- Vol. 57, No 2



B/CN.14/132
Page 193

II y a un ecart sensible entre les revenus des Africains et les depenses

que les ne'oessites les plus llementaires de I1existence exigent, comme

le r6vele le tableau 35 dans le'bas d'une enqu&te faite en RhocLesie du Sud.

333. On pourrait souvenir que le fait d'augmeiijter. Ie3'salaires des Afri.

cains augmenterait les prix de revlent, mais on pourrait tout aussi bien

re"torquer que, la ou le niveau de' la production subit les repercussions

nefastes des bas salaires qui agissent comme un frein, une augmentation

de leurs salaires peut inciter les ouvriers a s'appliquer a leur travail

en sfy int&ressant davantage et aveo une efficaoite plus grande, ce qui

aura des effets favorafrLos sur la productivite. L!aug-aer.tation des sa

laires peut en outre inciter les employeurs a rationaliser ^utilisation

de la main-d'oeuvre et a reduire sinon 4liminer les aUtres formes de

gaspillage et de mauvaise gestion#

334« Si conclusion, il est evident que le systeme d'attri"bution des

terres et le regime foncier, la pratique des emploio reserves, les res

trictions en matiere d1 enseignement, 1 interdiction faite aux Africains

d'adherer aux syndicats et leur exclusion des'procedures de la concilia

tion industrielles, le systeme des laissez-passer, les bas salaires et

l'importation de main-d'oeuvre qualifies ou nbn> ^cutcontribue : a

l'abondance d'une fflain-d:!oeuvre noh qualified instable et fIa bon march^".

Mais la main-d1 oeUvre "&;bbh marche" n'est pias en realite bon marchl, ''

car, essentiellement,-elle est ineffioacej elle est instable et couteuse.

II s'agit d'un gaspillage des rQssources humaihes. ■ ■ . ■

335» En ce qui concerne les possibilites d'emploi, le regime des

emplois reserves a sans au~un doute bioqu^ la promotion africaine, Meme

les pressions les plus subtiles exercees en vertu du principe "salaire

dohne pour emploi donne" ont de la meme ma^ibre joue au detriment de la

promotion africaine, oar, en substance, ce principe est une forme d'insti-

tution d1 emplois reserve's, etant donne qu'il limit© la concurrence.
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336, . Le principe des emplois reserves pour des motifs raciaux n'lnf-lue

pas seiQoment sun? la mobilite de la main-d'oeuvxe, aussi bien sur le

plan geographiquo que dans le domaine des; professions, mais 11 abdutit

en outre a un accroissement des frais de nain—d'oeuvre comme des frais

de production dans les secte^xs proteges du marche du travail aussi

bien qua dsns l'economie en general. L'icpossibilite qui en decoule

d'exploiter la pleine productivity de la main-d'oeuvre comme de repandre

a toutes les demandes du raarche du travail constitue h la fois un

gaspillage economique et un obstacle intempestif au developpement d'une

economie unifiee et au progr^s de la main-d'oeuvre africaine.

337* ■ L'immo.bilite, ou pour mieux dire, l'abondance de main-d'oeuvre

africaine disponible a des salaires tres oas et pratiquement constants

& limite. la :conci;xr3nCQ aux seuls exploitants agricoles. Dans un pays

sous—developpGj seule l'immigration selective d'ihdividus qualifies -peut

contribuer plus directement au progres economique. Le recrutement ou

I1importation d'une abondante main—d'oeuvre non qualifiee ne peut avoir

pour effet que de deprimer le marche local du travail, - r:' ■

D'une maniere generale, l'identite des interSts qui existait

au depart entre les employeurs europeens et la.main-d'oeuvre europeenne,

e'est^a—dire au soin de la communaute europeenne^ et d'autre part, la

crainte generalisee do la concurrence des Africainsjont ete a l'origine

d1accords visant en tout premier lieu a ecarter les Africains des emplois

les mieux payes et ont abouti, de la part des syndicate europeens, a des

pratiques monopolisatrices et restrictives, Ces mesures, certes, ont ete

souvent imposees a des employeurs qui ne les approuvaient* pas et qui,

pour leur compte, ont du s'apercevoir assez t5t que 1'utilisation d'ouvriers

qualifies.a des salaires pluo "has aurait pu contribuer a reduire les prix

de production,.
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339. Sans les sooietes multi-raoiales dominess par les immigrants,

la question des syndicate est d'une importanoe e*conomique cruoiale*

L1 exploitation de la main-d'oeuvre africaine n'a pas 6t6, fre*quemment,

le resultat de la politique ou de la gestion de l!Etat (qui) dans

certains oas, pourrait reduire les frais de main-d'oeuvre, en ampl

les Afrioains a den salaires plus realistes), mais le re"sultat des

tendances restrictives des syndicats europeens.

340. Oh admet, certes, que, dans les zones rurales agricolesf oh

la main-d'oeuvre migrante est la regie plut6t que 1'exception, le

syndioalisme est extr&mement difficile k batir. Quoi qu!il en soit,

dans le oas d!un pays a races multiples, ou l!eoonomie est entre les

mains d'un gpoupe ethnique partioulier, le fait de ne pas favoriser

la creation de syndicats dans les zones ruralos aboutit presqiie invarialiLe-

ment a des pratiques alaufiivea et h. 1'exploitation des travailleurs sans

defense qui appartiennent au groupe racial domin^» II incombe a 1'Btat

non seulement dfi^stituer des "bar&mes de salaires minimums offioiels et

de reglementer les conditions generales do travail, mais aussi Ae pro-

t^ger le travailleur en creant le os,dre legal et administratif n^oesaaire

a la creation de syndicats, II n'en a pas toujours et6 ainsi, et les

consequences en cnt ete desastreuses.

341. fiifin, la politique do In segregation raoiale sur une "base g^o-

graphique et son application, ont eu pour consequence que les centres

urbains et les centres industriels se sont trouves prinoipalement, sirton

exolusivement, dans les zonas europ^ennes. Dans ces conditions, les

industrier se sont etaTxLies a l'ocart des reserves africaines, o'ertt-a-

dire tres loin des centres de main-d'oeuvre. Oes oiroonstanoes ont impo

se et entretenu le rythme de la migration de la iaain—d^euvre, en raisoa

surtout de l!inexistence generalisee de mesures de stabilisation, mais

en outre, de oe fait, oes zones ge"neralement sont devenues des centres e"oo—

nomiquement stagnants, prives du meilleur de l'e"le"ment masoulin et inoapables

d'attirer les capitaux privds, pour lesquel-': Ma Staiont denu^s dTattrait«
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VI. INSTRUCTION PUBLIQJE BT FORMATION

343. Si a bien des egards, 1- instruction" est la cle qui doit nous
permettre' de resoudre le probleme du progres social et economique en

general, la discrimination raoiale dans 1'enseignement et la formatxon

professionals est la forme la plus grave et la plus lourde de

consequences de la discrimination. Bll. se trouve a la base des

nombreux problems exposes dans cette-etude, et ses consequences se

ramifient inevitablement a travers toute la texture des society que

nous examxnons ici. Bile determine le fondement et le.s lignes. generales

du progres, ell. en regie et en oriente le cours, surtout en ce qux

con.erne 1■inv,s,issement aumain et la mobilisation efficace des ressources

humaines.

344. : Les problems que cree la: discrimination raciale sont imtnenses

et cette etude n-a pas 1. pretention ,d. faxre plus qu'esquisser I'^pleur

de cette question; elle ne tend qu'^en .xpliquer, dans ses grades

lignes et a 1'axde de quelques exemples, le caractere general. :

345. J La discrimination raciale1 dans 1-enseignement se re*ele:d»une v

maniere caracteristique sous les formes suivantes :

a); L.--6tablissement de regimes i'enseignement separes, ce qui,

. =,'. dans- certains cas, ne signifie pas seulement 1-existence
d'ecolea et de corps enseignants distincts, mais aussx des
progpffljites differervts p.our..Hs divers groupes ethniques;

V'; b) Lldnstruction.obligatoire et^ouvent gratuite pour les enfants

de la cominuiaaute ^irigeante; . ; ._ , ,-
c)UnedePense plus elev^e'par t6te pour l-instruction des Buropeens

due pour celle.des populations, africaines, asiennes ou metxs;

. d)"D.. eooles primaires et secondaires meilleures et en plus grani

nombre, proportionnellement, pour les enfants europl.no,
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e) L'enseignement du degre superieur reserve exclusivement a la

■cpmrounaute dirigeante oujplus generalement, etablie sur le

principe d'une selection tres stricte des etudiants en faveur -

. de oetts mime communaute dirigeante. De meme, l'etablissement

de la formation professionne.lle et technique sur une bass •

raciale favorable au groupe ethnique dominant.

1- Regimes separes ,

346. Pour des raisons non seulement historiques, mais aussi socio-

politiques et economiques, des regimes d'enseignement differents et, en

tout cas, des departements de 1'instruction publique differ :nts ont

ete etablis sur une base raciale dans presc:ue toue' les pays qu'embras-se-

cette etude.

347* . ., Prenons les deux principaux exemples de notre etude, la Republique

sud-africaine et la Federation de Bhodesie et Nyassaland. Bnj ce qui

concerne oette Federation, 1'enseignement dispense dans le^ trols ' :;

territoires qui maintenant la composent l'etait sur la base d'une ' :

segregation raciale avant que la Federation fut creee en 1953* C'est

alors que tous les genres d(instruction pour la population africaine ,

(a I1exception de l'instruction universitaire et de l'instruction

technique avancee) furent pris en charge par les gouvftrnements terri-

toriaux. aXors que tous les genres d'instruction pour les populations

non-africaines (europeens, asiens st metis) et l'instruction du degre

superieur. pour les A£rioains etaient confies a la Federation* En Afrique *

du Sud, ou la discrimination raciale sa aussi toujours ete de rdgle dans

I'-ensei^iement, le "Bantu Education Act of 1953"a transfere l'administra-

tion :et le contr&le de I1instruction des populations africaines des

gouvernements provinciaux au Gouve.ynement de 1'Union - la Hepublique -

alors que,.1'instruction des populations europeennes restait, dans une

large mesure, confiee a la province. Dans le cas de la Federation, la

segregation dans 1'enseignement ne comporte pas tant I1adoption de
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programmes d'etudes differents que la creation d'ecoles meilleures et

plus nombreuses pour les communautes non africaines - ainsi que nous

le. versons plus loin. Cependant, en Republiquo sud-afrioaine, le

regime de la segregation signifie les deuz choses et metre davantage.

L'enseignement pour la population afrioaine a eta etabli de facon a

repondro aux besoins d'une communaute dont le mode et les conditions de

vie doivent rester complement differents de ceux du groupe ethnique

dirigeant. C'est ce qu'a declare, en 1953, le Dt Ver-ioerd, alors Ministre

des Aftaires: indlgenest

"Chacuii doit reoevoir une formation et une instruction qn± le

prepare aux debouches que la ,vie pourrait lui offrir, selonle

■■■ Milieu dans lequel il eat appele a avoluor. II ne saurait y avoir

- de "bonnes relations entre races la ou le aoin de' l'enseignement

des gens qui font naltre de faus espoirs'ohez IHndi-

k^ gene... .^'anaeignement. des indigenes doit Stre dirige ke'fagon a

'■'-' s^accorder avec la politique de. l'Jtat...". -

348. - Orv-Ia politique de V^tat, c'est-a-dire de l'Afrique dv -A

ie^-iJ n- .vv:t^:^j^0^st-a-dire un ayateme politique' impliquant a "la'foia

la disorifflination raciale ;et la suprematie blanche. Te ca fait, "dans

ce pays, l'enseignement est-partie integrante d=une politique de cloi-

sonnement dans,1'evolution des differents groupes otiniquds et de

^uprematleeuropeenne, ce'qui donne a ponser que 1'instruction des

.populations. afriqaines peut etre associee a la pratique des bas, salaires,

des restrictions, frappant la" main-d'oeuvre de coulour, dos reserves

indigenes, etc.;, clest-a-dire a la politique tendant a eviter la

1/ (Cf. 14 House of Assembly Debates (Hansard), Vol.83, col. 3575)- Citation
" reprise dans South Africa and the Rule of Law (international Commission

,, -of..Jurists, Geneva, I960), pp. 76-77*
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concurrence entre Blancs et Noirs et maintenir les Africains, en

general, dans une situation de.subordination.

-■'' Le "Native Education Ao*'de,;1253;pr©vpit la-creation . :■ (i)d|ecoles

communautaires bantoues - fondees par, un.' oonseil ou une communaute" : afri-

cainej subventionnees par le gouvernement quij par le truGhement du.Ministre *

de 1'Instruction publique, conserve toute;latitude pour reduire ou

suspendre son aide financiers; (ii) d*eocles offioiel.les bantoues, :

etablies et adrainistrees par le Ministre des Affaire^ indigenes,qui

a egalement, Ja haute main sur les ecoles bantoues qui existaient avant

1953; (iii) d/.ecoles missionnaires pouvant egalement recevoir des

subventions susceptibles d'dtre retirees, suspendues ou reduites a'

la discretion de I'iDrfcat -', La gestion de l'ensemble de 1'enseignement

africain releve de la division de, I1 enseignement "bant.ou du Ministere

des Affaires indigenes. De plus,, la segregation s'etend maintenant

egalement a 1'enseignement universitaire,^en vertu du'!Sxtension of

University Education Act" de 1953> auquel nous noue refererona encore,

■549* .-: Alors ,qu',en Re^ub^ique sud-afpicaine,, la segregation est etablie

m§me au, nive.au de .ll,.uniyer.site, en Rhodesie, par contre, elle disparalt

a ca.niveau,, bien que, jour, les^ Africains, _lee possibilites d( inscription

a une uniyexal,t.Q restent. extrSmement limitees.

Une des odnseq-yenceB "de /la ^giogation dans I1 enseignement,-

ef'tbut particulieremerit !en Afrique darBud, .est I1 existence de. programmes

d'etudes differehts. Ainsiy: d'apies une dtwde faite en .1957 sous les

auspice's "des Nations Unies, ^aucdegre infftrieur 4e I1 enseignement primaire,

en Afrique du Sud, le programme de I1enseignement africain met I1accent

sur- les. ^angues bantoues, 1'l^istoire.et les affaires locales':

1/ South Africa and the Rule of Law (international Commission of Jurists
Geneva, 196O)? p.77.
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' -' Pour les Africains, le programme d'etudes comprend un cours but

" I1 administration locale, les legendes "bantoues et la vie de

->■ Bantoua eminents. D'apres ce programme, oes etudes ne doivent

pas depasser les limites du district et doivent §tre adaptees

au milieu dans, lequel 1!enfant vit. Les enfants blancs,. au m§me

niveau, etudient 1'histoire et la geographies leur programme

comprend notamment des cours sur les liens qui rattachent leur

province au reste de 1'Union sud-africaine et dans lesquels

on fait faire aux enfants des voyages imaginaires par trains

par automobile ou par avion-' .

351. Be plus, ainsi que l!a fait observer la Commission intsrnationale

de Juristee en I960, il se peut que 1'introduction dans l'enseignement

bantou de programmes differents, insistant surtout sur la formation

manuelle, soit conforme a la politique economique du gouvernement...

mais cela n'assure certainement pas aux Africains toutes les possibilites
2/

d1instruction et de developpement. -*

352. Lornque 1'enseigneaent est mis au service d'une politique visant

a cloisonner Involution dee differents groupes ethniques, on ne voit pas

ires bien comment empScher qu'il no devienne 1'instrument de la domina

tion et de !•exploitation d'une race par une autre. Un enseignement

aispense dans un regime de segregation raciale tend forcement a

lfinegalite»

2. Enseignement gratuit et obligatoire

353. Tous les. degres de I1enseignement primaire et secondaire (au

moins deux annees de ce dernier) sont obligatoires pour les Suropeens

dans la plupart des pays sur lesquels porte cette etude, alors qua,

1/ Charles D. Ammoun, Op. cit., p. 14. . .■„ ...

2/ South Africa and the Rule of Law, p, 78» ; '
~ Of. la politique de oloison*«erit dans 1 • evolu'-fci'on des different^

groupes ethniques, et les proles du Dr Verwoerd, paragraphe Ro 347

oi-dessus.
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tout en etant subventionne pax 1*3tat, l'enseignement africain n'est

pas obligatoire et a ete dans une grande mesure laisse aux.missionnaires.

354* Jiin Afrique du Sud, 1'enseignement est obligatoire et gratuit

(dans les ecoles publiques) pour les ^uropeens de 7 ans a 16 ans -{ Au

Natal et dans la province du Cap, il est egalement obligatoire, jusqu(a

1' ags de 14 ans, pour les enfants asiens et metis, lorsque les circonstances

le permettent, c'est-a-dire, suivant la demande et la disponibilite

des locaux.

355» II s'en suit qu'en 1950? 99 four cent environ des enfants blancs ages

de 7 & 15 ans frequentaient les ecoles publiques et subventionnees par

l'IJtat, alors que durant la m§me periode 80 pour cent des enfants

8b pour cent des enfants asiens et seuleraent 37 pour cent des enfants
2/ -

africains du me"me age allaient a l'ecole —' • Cn estime qu'en 195O»

(et le tableau 36 le confirme) 19,4 pour cent de la population europeenne

de I1Afrique du Sud frequentaient l'ecole oontre un pourcenta^e de

19>4 pour cent pour les metis,de 17,3 pour cent pour les Asiatiques et

de 9)2- pour cent seuleraent poux les Africains -'• En 1958> 3.©s ppurcentages

coxxespondants etaient de 21,9 pour cent pour les £uxopeens, .21,5 pour

cent poux ltjensemble des metis et les Asiens, et 13,9 pour cent pour

les Africains (voir tableau 36). Selon un rapport publie: par l'UHSSCO

en 1952j le taux d'alphabetisme des Bantous etait de 21,8 pour cent.

Selon le "State of the Union Year Book for South Africa',1 de 1961, oe taux

etait monte a 35- pour cent environ. Ce chiffre signifie que, sur un

total de 10 millions de Bantous, 3 millions etaient capables de lire

et, ecrire - et avaient probablement fait 5 annees d'ecole. Toutefois,

le .rapport indique plus loin qu1on s1attend a ce que ce taux s'eleve

1/ State of the Union Yearbook for South Afxica, 1959-1960 (Da Gama
Publications, Johannesburg,South Africa)? p. 120.

2/ Charles D. Ammoun, 0p> cit., p. 12-15. . ".'_[" ~;7:

3/ Ibid. : ' ; :; ''■:
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jusqu'a 90 pour cent d.ea* I'ospr-ce d'uno generation et a ce que: d'ici

a la fin du siScle, la totalise *de la population tantou de l'Union sache

- ■ l/ "'
lire ex ecrire -' «

356. Ce qui vient d'etre dit au sujet de l'Afrique du Sud s<applique

plus ou moins exactement a la Federation de Rhodesie et Nyassaland,

mais plus par+iculieremont a la Hhodesie du Sud. En Rhodesie du. Sud et

du Ho-d, l'easeignement set otligatoiro pour les Europeens mais il

ne 1'oBt pM povx loo Axricain,. Ce qui revet une importance tout aussi

granto ost le fait que 1'.nsoi^emont rfricain. ob* dispense presqup

entierement dans loe eoolss liissionnairoa (sutventionneos paf.1'Stf^t),

aloi-3 quo i-oneoignraent europccn l^st erf nature partir dans les ecoles

de TBtatj c'est ce que entrant lea .tableaux 37 et 38 pour la Rhodes^

du Sud, 0* la presque totolite &B enfantp europeens, asiens et metis font

8 anneas d-eoolo elora qu'approximatiTement, 80 pour cent des enfants

africrins coiuwnosnt leur classe mais que 7 pour cent d'entre eux .

ssulenent iTont: 8 annees fl.'ecole -I.

1/ State of the Uniior. Yearbook for South lAfrica; 1961, p. 94.

2/ Professo:.' Bnsil' Fletcherj The Baakgro^jjid of Educational [Development in
" the Fedoration (University College ofjiEhodesia and Nyasaland, 1959),

pag? 1. . ; • : * .■
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Tableau 57

Egoles africaines

Hhodesie du Sud

Pgge 205

Total de l'Etat Missions, eubventionnees par »Etat

£rimaire

1955

1959

1961

Seoondaire■

1955

1959 :;

1961

2*447

2.683

2,814

14

23

34

27

43

56

1

5

8

2*420

2.640

2.671

13

18

26

1/

Source > Rapport de ]a; "Advisory Commission on the Review of the Constitution

of the Federation of Rhodesia and Nyasaland - Appendix VI - Survey

of Developments Since 19539 and, Southern Rhodesia," Division of

Native JduGation, Statistics, 1961, (Mimeo).

\J En 1961, on coinptait 56-ecoles de l'Etat, 26?1 ecoles missionnaires,
18 Council Schools, 56 Committee Schools, et 13 ecoles non confessionnellesp

au total de 2*814 ecoles pour Africains. ■
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357, La situation etait a peu prSs identique au Kenya, au Tanganyika

et en Ouganda. Mais ici elle evolue vers 1'integration sans distinction

de race, Men que peu de progres aient ete faits jusqu'a present. -

Signalons auesi un net progres dans I1augmentation des faoilites d1ins

truction offertes a tous les groupes ethniques,ainsi que le montrent les

tableaux 39 ot 46 pour le Kenya qui prouvent ausai oombion l!ehseignement

afrioain 6tait neglige auparavant.

358. Au Mozambique et en Angola, 1'enseignement primaire est obligatoire,

en theorie, pour tous les enfants, quelle que soit leur race, qui

habitent dans un rayon de 5 kilometres environ d'une ecole. Mais I1im

portance et la portee de cette disposition ne jeuvent e"tre appreciees

que s'il existe des renseignements detailles sur les concentrations de

population et I1emplacement des ecoles. Le tableau 40 donne a peiser

que, au Mozambique, un nombre proportionnellement tres bas; d!enfants

africains frequentent les ecoles secondaires, par rapport aux enfants

europeens dont 70 pour cent y sont inscrits. De plus, au Mozambique, ;

les eooles primair^s publiques ne sont ouvertes' quf*aux; Suropeensj aux

mul^tres, aux Africains et non-Elanos asgimiles parlant couraniment le

portugais. Les non-assimiles, et, par consequent, la majority ^ciasante

des enfants africains vont a des ecoles "rudimentaires" appelees,dcoles
2/ . i .

d1adaptation -'qui sont non pas des ecoles officielles mais miss^onnaires,

bien que subventionnees par l'Hltat -, . '

1/ L'Ouganda introduisait 1'integration raciale des 1954, le Tanganyika

~ en 1959. Le Kenya adoptait en I96I le principe de lTadmission en 1962
des enfants des autres races dans les ecoles secondiairas et primaires

europeennes, a condition qu'ila satisfassent a certaines normes academiques,

culturelles et financieres. ;

2/ La distinction que l'on fait entre les ecoles primaires usuelles et
les ecoles d1adaptation est fondee surtout sur leg (differences

de langues. Dans les ecoles d1adaptation, 1!instruction lest donnee

dans le langage local. Apres les examens du 3e degre, les eleves de

oes ecoles sont promus au 3e degre del'ecole primaire, e'est-a-dire

qu'ils refont ce degre au niveau des ecoles primaires.

3/ On peut noter que, tout en etant non racial, ce regime favorise neanmoins
les "civilises" (Europeens, mulatres,: Africains assimiles) plut&t que
la masse de la population. Pour^a position juridique generale, voir ■

Sstatuto dos Indigenas Portugueses das provincias da Guine, Angola e -t-

Mo9ambique (Decret-Loi No 39.666 du 20 mai 1954* art. 6). • :■ • ■
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Tableau 40 PaSc 2°9

" ■"" ''•'"'" ::-Mozambique --"".:. ' .-.- !■.

" Nombre d'ele'ves ■ - ■ :-

Ecole-s d'adaptation . . . ■ ■ . . .

(nominees egalemant ecoles rudimentaires.) Grande .majo.rite d 'indigene;

Ecol-es-priraaires. A&f° d'^uropeensj 60^

;-...:,.. ■ ■ . . . d'autres races

Eooles seconda.ires •»....... 70% d'Europeens

Ecoles de .formation: professionnelle du second .d^crs...••••• .45$ d'Europeens; 55 L/°

.... ... . . d'autres races

■ Source: 'Renseignements; fournis directement'par les services du-\ . ..

Ministe~re de 1'Instruction publique du Mozambique. ;■ ■ . -

L : ' Tableau 41 • ■ ■ ■ : . ■ •■.•-,

Mozambique

■ - . Nombre d'instituteurs

't)and les ecoles d ^adaptation- .. .^ :...... Presque tous Africains

Dans le:s ecoles primaires 90 i» d 'Europeans j 10 -fo de

1 " '■'■■ ■: '■ "' - . , ■ Noirs e.t d'Ind.iens .;.

I5aris les lyc^es^ dans les etablissemonts ■ .: • . • . , ,.■■ .-

d'enseignement technique et d'education superieure ....... .-Presque,,.tous Surppeens.

Source: RenseignementB fournis, cirecteinent par 3es services du Ministere

,■„.. .de 1'Instruction publique du uozambique*
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3. Depenses de l'Etat et enseignement

359, Les consequences ds la segregation raciale dans 1'enseignement se

rev&lent nettement dans la grande difference entre les depenses per capita

faites par le gouvsrnement pour I1enseignement aux anfants europeens et celles

qui sont effectuees pour lee enfants africains, ainsi que le montre le

tableau 42 relatif a l'Afrique du Sud et a la Rhodesie du Sud. Cet ecart est

a la fois la cause et la traduction des facilites plus grandes et plus commodes^

offertss a la minorite dominante. Dans la Federation de Rhodesie et Hyassaland

pour chaque L depensee pour un enfant africain dans la seule Rhodesie du Sud

en 1958, pres de 14 h etaient depensees pour un enfant europeen. En I960, le

"budget moyen pour un enfant europeen s'elevait a 100 h environ, alors que

pour un enfant africain il ne se montait qu'a 8 h approximativement. On

pourrait noter, en passant, que le Premier Ministre de la Rhodesie du Sud a

declare publiquement que cette question financiers etait la raison pour

laquelle I1 integration raciale ne pourrait jatr.£±s §tre appliquee a I1 ensei

gnement dans ce pays, car l'Btat ne pouvait pas depenser les m§mss sommes

pour un enfant africain que pour un enfant europeen. ~>

360. En Afrique du Sud, les depenses courantes enregistrees en 1958-59j Par

elSve africain, se monterit a T & environ* Bien qu'il n'ait pas ete possible

de oalouler les depenses se rapportant a I1enseignement europeen durant cette

m6me periods, on peut neanmoins se faire une idee de la difference entre les

sommes depensees si lf6n salt que, en 1951? la depsnse pour 1'enseignement

europeen etait evaluee a 43 it par tSte. ^ S'il y a eu changement a la date
de 1959? ce ne peut e"tre que dans le sens de lf augmentation.

361. Ce quiP pour nous; est d'importance immediate est que oette

situation se rctrouve dans tous les pays qui appliquent la segregation "

raciale a leur regime d1enseignement. Ce qui frappe, ce sont les depenses

beaucoup plus considerables oonsenties au groupe dominant et qui ne

sauraient se justifier par des imp&ts plus eleves que paierait oette

comnrunaute.; contrairement a ce qu'on dit souvent. Cette difference est

plut6t attribuable a la politique et au but deliberes du gouvernement

qui sont de fournir a. la oommunaute minoritaire, mais dominante, un

1/ Rhodeoia Herald (Salisbury) 4 juillet 1961*

2/ Charles D. Ammoun, Op. cit.
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Tableau

jsJLSvb^ africaint 1959 -

e.t par; nivoau

Ehodesie du Sud

r type d'ecole

Eooles subventionnees

Categories Depense par

eleVe, a la

charge de; l'^tat

Nombre

d'eldves

Ecoles de

Depense par

eldve, ^ la

charge de 1 'Etat

Niveau inferieur -.- Niveau

III

Niveau IV - Niveau VI

Ecoles normales :

Secondsire

Industriel

3,53;

;.. 8,10 j

42,67

' 28,41 :

25,26

376*000 •

36.000

0 £Lr\r\
4kOUU

2.325

:"493

8,96

!

77,94''
74,27*

59,33

Kombre

d'el^ves

29,760

406

916

686

Enseigneraent special et

artisanat

Total

20,12 647

418,065 :31.768

Source t Report of the Advisory Commission on the .Review of the Constitution

of the Federation of Rhodesia, and Hyasaland: - Appendix VI 1 Survey

of Developments since 1S53»" P,
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enseignement universal pratiquar"3nt jratuit, Les raisons de cette politique

sont multiples? nolens coulensnt les &uivantas : la necessity, tant

dans le present que dans le parse, d'ettirer une main-d1 oeuvre qualifiee

dr outre-r.sr en lui offrail u des conditions &fenseignement oomparables a

cellos qu3 les enfants rocoiv-ont choa oux, la neoossr.te d1 offrir dos

traitements eleven pour attirer las maltros curopeens, le fait que

la construction est plue oli^ro dans ler, regionc urbainca oii sont ooncontres

la plup^t iV.-c ^Jiirc^t'ensj quo cans I03 regions ruralos ou habitent la

plupart des Africain^, I'impopr.iijilirS materiulle et finanoiere dans

laquelle 30 trouvent lc plus crend nc~i"bro des pays en voie de dtveloppement

de dispenser uno instruction universello et le choix impitoyable qui

B'iinposs lorsquc len moyens , j:"+ li^.tea et qu'il faut choisix ontre

les tasoins i'u^i' daveloppomsr.-t eocnociqu.3. immedial -jt I1 enseignement.

Et pou^'tantj dans tou-t cjc:., il u'exis'to pas ds raison serieuse de

favoriser une race plutot cue- 1'autra.

36.2. Le.nonbre rel&tivoTiont sieve i-cnS des ecoles secondaires que

primaires h la disposition de& iSurcpeeno, ot, par consequent, le

nombre relat?vement el eve doo inscription's particulieroment au niveau

secondair&j oomx in rep; X- fe ,«t:?o;.t woe tout oe qui a ete dit oi-dessus

ot en proc^den';, vo^itabDer.ant; o'ept cc quo nontrent les tableaux 37

ot 38 pour la Ilhodesio du Sud, 16, A-.- ct 45 pcur 1'Afriquo du Sud, 46

pour le Korya'j' c't "40 pour le Mcop^iouc.

363. II eet sisiiifioatix, quo, dr/aa -fcous leo payc que nous etudions ■

dans oet ouvra°3j nouE. voyonc la mSnio situation so dessiner clairemSnt,

c'ost-L~di7?e que, dene la py^'-nii^ ie - 'enscigneraent pour les 3uropeens,

le pourcenta^e d1 eleven dos Scoles primr.ires qui feront des etudes eeoondaires

et n§me 3uperieui-c3 cal, plus eleve. En ce o.ui concern3 1*enseignement

africain, le ncrJbro d'elSves dininus tros censiblenent au cours des

premieres annees to 1'ecole primairo, puis la pyrami&e s'effile fortement
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du fait de la netts diminution des inscriptions dans les ecoles seoondaires.

Ainsi quo le montrent les tableaux 44 et 45j «t 3.© graphique^ B, le . .;

das sud-africain est oai-aoteriatique> et illustre bien ce phenome"ne.. II

^T a „ --."■ -■- ..-■ -: -r, •■ -tjI-. - :. • l1 ■■ fait nsis il exists sans

aucun douta une cbrrc'lat: on entre cs phenomSne et le nombre d1 ecoles

diaponibleo. Historiquc-nent, il sa peut que la repucnance qu'ont manifestee

les Afrioains au debut pour lcs etudes ait eu pour consequence de

freiner la construction d'ecoles, ainsi que la creation d'autres services,

mais cela Rtresquc; certain.:ment oesse d'etre le cas, et ce sont bien

plutot le mj^iqiT? de services dieponiblec et la difficulte dans laquelle

se trouvent la plupart cles parents pour se procurer les fonds necessaires

pour paries frais a.e soolarite qui, d'une maniere directe, limitent

ie uonore d:s ir.ssripticns. Le fait quo les services n'existent qu'en ■

nombre limi-:;o prcvie^it a'une mul-citurle de facteurs, au nombre desquels

la politicuo e:t los coutume^ da la discrimination raciale et de la

domination ne sont pas sans :' mportanco. Bien souvent? il ne sert a rien

a un Africain d<-: reoevoir v.n snseignoment secondaire car il est destine

?, gtro victi-ne de la diacrinination raaialo dans 1 "Industrie et a recevoir

un calaiTt tz:'&? inierietiv :, oclui de non horaologuo europeen pour un

r.6me traviAT. ~ :; oe xaii; tend a le d.e,-ourager. Ces differentes formes de

dj.cori'ainatioi; i.-ipXJ.cur-rit ur? pori,e immense de ressources humaines,

r^urtcut en niv^au de 1'ecole zGconC.ci.xo*

5, J-nsri^pcmv^t riijpi-irvp^j^Unzyorr'ijaire et Technique

Do zome, la rlir^ir-in^icn dens 1? enseignement supsrieur

favoroiso It sroupe e-'b^ioio ecninant. iSn Afrique du Sud, non seulement .

l'ensei-;rnei:.?n-l uiijversi^cirfi eat 3oumi.3 a la segregation, mais il y a

une differor.co tz-'Js na^to nrtro los nombT-es d1 universites destinees aux

differents grouper- cthnique-. Avant le vote■ du"3xtsnsion. of the Univeraty

Sdubntiuu Act *■; 1959,- wr 9 univereites, 4 seulement admettaient les

etudlantj v.yo blfincs (e* es L--a-dir.e latTiatersrand, 1 'Universite du Cap,

la section rcn £-u^opctano d^ l'UrJ.v«rsite du Fatal,: et Fort Hare qui

et^.t u:i ^otJ^Cgo- ^n-tiiremftn-fc ron blanc)* Depuis le vote de cette loi,
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des universitsc banW^Ao+inctes, reservees ■ exoluei-veaent aux

Africains, sont en voie ds creation, et il y en aura,^si ce n'est deja

le. cas, trois par region"trlbale, reoervecs aux etudiants de la

region —' o ■ , . .-

36^/- Mgm3 avant-i:'adoption de.lUniversity Education Act cf 1959'i le

nombre d» inscriptions d'etuOi-ants non-blancs aux Univtoites aui alors

les acceptaient etait ti-fes restraint, ainsi que. lo tableau 44 ei-deasus

le montre. Bn ce qui ooncame la Federation de Bhodesie et Nyassaland,

la restriction des inscriptions We manifeste au niveau de -l'ecole ■

secondairc. Far exemple, en Rhodesic du Sud5 il axiste une yingtaine,..,.

d'ecoles secondaireo europoenncs' ot dans un bon ncmbre d'entre elles'

les.etudiants peuvent obtsnir le 'tambridge..-.Higher School Certificate

(Form VI)"qui cst. indispensablo pour etre adais dans le1:'diversity College

a and■ .Myasal^d'i alors- du'il n'axiste..^ue deux eooles slcon^aires
pcur Afr: cains ?/. Par consequcnty-le University College

est irMi.:..!, neis pour ohanue etudiant africain on conipte 4 a 5

etudiants europSens inscriis ^- E'aprSfl le tableau 44, en Afrique du Sud,
la situation oct idor.Uouo, et m6ne piro. En 1957, pour chaque Africain

inscrit dans une ecole i.-c:oondairo, il y avait 5 Europeens au mgme niveau

d'etudec,.,alcrK aue pop ^Africain a I'Uniyersite, il y. avait plus

de 18 iiuropoons.

est

1/ (i) Univ^STtrCoTloeo of tlio Forth a Tm-floop, Transvaal du nord,
* pour lee populations Sotho, Venda et T.onga? (ii) University College

au Zouloulr-nd a %oye au W^al, pour Ids populations Zoulous; et linj
Fort HaJ:e dans la Province du Cap pou- lus populations Xhosa.

2/ En realite, il y v. on tout 34 ecoles cooondaires pour Africains; mais
J dans dou,: d'entre elles seulomont (CJoromonzl et Fletcher Hxgh School)

les etudes so prolongant jusou-au nivoau de la Form VI (etudes secon-
daires oomplotes donnant acces a 1'universite), alors que dans les
autres, les G';-des ne s'ebendent que jusqu'Jl la Form II (Junior
secondary) ou : la Forrp IV (Senior secondary). II eiciste egalernent 19
ecoles industriellos ot profcssionnelles post-pnraaires.

3/ Par exemple, on 1959, ™r un total do.l66 fitudiante, 132 etaient
" europeens, 32 africainc ot 2 autres (Cad. 1149, P- lo<!;
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Tableau 44

Afrique du Sud t Inscriptions acolalres

Ecoles de l'Etatj. ou subventionnees par,, l'Etat, ecoles privees, ecoles des

departemencs de 1 instruction, des Arts et de la Science et de l'enseignement
bantou- 1957.

Blancs Metis Asiatiques Bantous

Ecoles priinaires

Scoles secondaires

Eooles professionnelles 18.003

445.007

172.197

18.003

4.943

27.336

13.883

233.477

21.788

1.109

1.631

501

224

91.115

IO.O46

255

384

996

107

1.056.457

34.144

6.720

5.743

1,460

Eooles normales

(etudiants reguliers) 4.943

UniVersites

Autres institutions

Total . 681.369 258.730 102.903 1.104.524

Source 1 International Yearbook of Education, Vo\P XXI, 1959t p.442.
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366. Ce qui vient d'Stre expose au sujet de I1enseignement universitaire

s'appTique'avec encore plus de rigueur "a I'enseignement technique du

"afegre superisur, bien qu'au Kenya par exemple, a ce niveau, l'in^gration

avance a grands pas et que de tr£s bons resultats aient dejl. ete

obtenus en faveur de toutes les couches de la population.-' Srv Rhodesie

du Sud, seuls les siuropeens avaient acce"s a 1'enseignement technique

du degre superieur jusqu'en 1959» annee ou les monies facilites furent

offertes aux etudiants asiens et metis. Toutefois* les Africains nAy

2/
ont pas encore acc£s -i II s'en est suivi qu'au"Salisbury Polytechni_que

College" et au'Wawayo Technical College", les Africains ne pouvaient

pas suivre les cours de construction mecanique, d'imprimerie, et de

commerce, par exemple. Dans le Copperbelt, en Rhodesie du Nord, la

situation est la me'ine'J la"Copperbelt Technical Foundation",est fermee

aux Africains, et le recent rapport du"Keir Committee" a critique

sSverement cette exclusive reclamant que 1'integration raciale soit

etendue a un champ plus grand de la formation professionnelle, dans

lequel serait corapris 1'enseignsment de la mecanique automobile et de

1'installation electrique.-'La situation est la m&ne en Afrique du

Sud, -' ■ ou la discrimination est renforoee par des usages etablis

limitant les possibilites d1apprentissage, et par la legislation du

travail. Par exemple, en 195&* les institutions suivantes, relevaient

: 5/
du D^partement de lTnaoigneriGnt des Arts et de la Science & :

1/ Cf. The Royal Technical College (devenu le Royal College) & Nairobi,
ou les etudiants non-blancs sont en majorite -

2/ C'est-a-dire, non compris les ecoles commeroiales pQSt^pr.imaires, ^

existent deja depuis longtemps et le Luveve Technical Teacher.Training
College dont la creation prouve qu!une: nouvelle orientation est prise

et dans lequel 8 cours de 4 anneessont offerts, aux Africains qui se

destinent a 1'enseignement technique, comprenant les techniques elec-

trique et .automobile, la plombeTie, la;charpenterie, la fiia^ohnerie,etc.
. .■ ' - .i . . ' - . ■ ■

3/ The Times, London, 17 rnai 1961*

4/ State of the Union Yearbook for South Africa, 196lf page 90.

State of the Union Yearbook for South Africa, 1961, page 90-
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Nombre d'institutions Nornbre d'etudjants

Blanos ffon-Blancs Slancs Bantous Metis ABia»-

tiquea

Colleges techniques

(subventionnes par 1'^tat 8 1 50.566

Cours a temps partiel dans

les ecoles superieures,

commerciales et techniques ,,

departementales et dans les 4«44i-
colleges techniques de

1'Stat

Ecoles professionnelles

departementales (Scoles

superieures commerciales, ,

ecoles superieures tech- 4J - »1
niquesj etc.) et:colleges
techniques de 1'liitat

367- Toutefoiss il existe plusieurs ecoles a^xicoles et industrielles

pour les Africains, dans lesquelles l'enseignement difiere de niveau

selon les ecoles chacune d'entre elles etant adaptee aux necessites de

developpement des diverses races. Par exemple? deux centres de formation

agricole (Fort Cox Agricultural College et Tsolo Agricultural School),

st quatre autres institutions en cours d1etablisscment ou a l'etat de

projet; quatre ecoles industrielles ou les Africains ap^renuent les

metiers dc macon, de charpentier, de plombier? de mecanicien ou d'ouvrier

sur cuir -^ • . '

"V IMdv, p. 98-99. . ~

x. 'Dont 42.262 etaient a temps partiel; ce chiffre comprand aussi

qiieiques etiidiants nOn blancs.

xx:,: G'set-a-dire les Asiatiques du M«L« Sultan Technioal College a Durban?

4*676, d'entre eux etaient a temps partiel.
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368. Ce qui est grave, et ce 4ui, du point ae vue economise, est

lourdde; consequences dans toute.eetie discrimination dans. 1'enseigne-nent

est le fait qu'elle se profcuit dans des societes qui souffrent d-une

Penurie de main-d•oeuyre speoialisee ou aya^t reSu une formation

professionnelle, et dans lesquel^s les travailleurs specialises

doivent etre attires d& Hetranger et retries a des taux.exageres,

alors que si la segregation: etait supprimee dans 1 • enseignement

et a**"l'«.ploi, i'l^ens^. Po.s,sibili*e.a Ser^i.^t,.ouverteS a.1'expansion

dfevx.economie et 5 1'absorption de ,1a main-d'oewre locale. Toute cette

politic de segregation raciale entraine un immense gaspillage des

ress^urces humaines.et,. de plus, pour de pauvres.interets de classes,

elle grave I'economie en creant une penurie artifloi.Ho de. .main-d«o?uvre

speoialiseo.
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VII. „ -u BSPASTITION DU K3733U NATIONAL E^SON ACCROISSEMSNT ' '

369- Nous nonB-pPopoBona dans le present chapitre d'indiquer et de

discuter, en t;ermes generaux, la repartition du revenu national et

l'aocroissement global de la production au coups des dernieres annees

dans quelques-uns des pays qui fontl'qbjet de la presente etude.

Nous nous bomerons dane la plupar-t des cas a une sl^ie presan-

tation, car.ni le temps ni la documentation disponitles ne permettaitnt

une analyse eonvenable des problems qui se posent. Cependant, nous

esperons que ce chapitre suffira |t'ioettre en evidence 1'importance

de ^uelques-uns da ces problemes, de m8me que la necessite d'un com
plement d'etude.

1» Repartition du revenu national

370. On s'est efforoe dtestimer et de comparer la proportion du reve

nu national revenant a chaque groupe ethnique dans les pays conside-

r€s, mais cette entreprise souleve des questions auxquelles il est

difficile de repondre d'une maniere sa+-isfaisante; les resultats ob-

tenuS ne donnent gaere qu'une idee de ce que la situation reelle

pourrait §tre. La plupart des pays ne fournissent pas dans leur comp-

tabilite nationale des renseignements statistiques par race aasez

precis pour permettre une analyse approfondie des parts du revenu qui

reviennent auz divers groupes ethniques. Quoi quHl en soit, les ren

seignements disponibles suffisent a fournir ^Te indication assez juste

des ecarts considerables qui caracterisent la repartition du revenu

entre les races, comme de la faiblesse extreme du pouvoir d«a»hat des

non Suropeens, par rapport au revenu national global et a la part revenant

aux Europeens, phenomdne qu'il ©ot sens doute difficile de dissocier du

^eveloppement realise soparement pat race, de la barriere misc a l'emploi

des. gens do couleur dans 1»Industrie et autres pratiques discriminatoires.
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371 • Dans les chapitres II—' et V—', nous avons deja vu que des ecarts

considerables existent entre les revenus individuels des Europeens et

des Africains qui proviennent des gages et salaires, Ces ecarts sont

etroitement lies au fait que les Africains detiennent generalement ids

emplois les moins payes? alors que les Europeens travaillent surtout

dans ceux des seoteurs de I'economie ou la remuneration est la. plus

e"levee. La remuneration moyenne des Buropeens et celle des Africaina

se aituaient dans la proportion de 18:1 en Ouganda, de 15:1 dans la

Federation de Shodesie et Nyassaland, de 15:1 (mines) et de 5(1 (in

dustries privees) en Afrique:du Sud. MSmee large s disparit^s en ce qui

concerne le revenu national par habitant et par groupes ethniques

(tableau 15)» le rapport entre le reyenu par habitant chez les Buro

peens et chez les Africains sfechelonne de|11i1 en Re"publique sud-

africaineja 24s 1 dans la Federation cte Ehodesie et Nyaasaland et a

30:1 en Ouganda. !

1/ Cf. specialement les Tableaux 14 S. 18

2/ Cf, les Tableaux 31 &■ 34-
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372. Dans le cas de la Federation de Rhodesie et NYassaland,<.:les

tableaux 47 e"t 48 mettent en evidence la meme situation* C'estivainsi qu1 en

1954 et en I960, la part des Africains au revenu total cj.es partiOuliers a

ete de 50,7 pour cent et de|47 pour cent respectivement,, conire 49j>3 pour

cent et 52»3 pour cent pour'les non-Africains (£uropeen$, Asiens:e;t Me*tis).

La population africaine representait 9&96 pour cent de Xa po;j>ulati:on totale

en 1954s et 95,8 pour cent en I960, et la population non africaine: 3»4

pour cent et 4*2 pour cent respectivement. Bans le cas de lalseule; Rhodesie

du Sud, m§me si I1on exclutle revenu des interets, dividendes, benefices

et transferts (dont le gros revient aux Luropeens), la part combinee | des

iSuropeens, Asiens et metis .qui en i960 representaieht J,Q pour centjde la

population) a ete de 60,7 pour cent du revenu des particuliers (table&6 48).

Quant aux Africains, qui represen.taient 92,2 pour. .cent, d© la1 population,

leur part s'est etablie a 39,3 pour cent. II est egalement interessant de

signaler l'importance du revsnu net par factours'paye a ,1'etranger. II |

s'est etabli a 35.667.OOO livr^s en 1954 et a 45-152-000 livres en

soit respectivement 10 et 9.pour cent du produit interieur net de

au oodt des facteurs. \ ■ ■ ■ . }[■;

373. ^in ce qui ooncerne l'iAfrique du Sud, selon une de'claration pf^icielle

"la contribution de la communaute metisse au revenu national est estimee

a 4 pour cent, contre 71 pour cent pour les Blanos, 1,7 pour cent poijir les
I ■ 1/ ■ ; i:"

Asiatiques et 23 pour cent i>our les Bantous", -' : i ,'

374. II est manifests que cette estimation ne s1applique pas seuleifent

a l'Afrique du Sud, rriais aussi au Sud-Ouest africain, au Betchouanaland,

au Bassoutoland et au Swaziland. En outre, le revenu des domaines de:

l'Stat et l'epargne des Jsocietes peuvent avoir ete attribues a la population

euroDeenne. Quana on tente d'estimer la part des Buropeens dans le e

1/ State of the Union Year Book for South Africa, 196l,;p.
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total des paxticuliers..en..i^riaue du Sud en 1959> avant deduction des

impfits,directs et des transfer-fcs, on about! t a un chiffre compris entre

65 et. 7Q pour-oontji'oette part etant A'ailleurs plus proche vraisembla-

bleinen;ti;du maximum que du minimum. A titre de comparaison, on peut indiquer

qur$n Afrique-du 3ud? la population europeenne represente 19>4 pour cent
"■■■■" £/ - ■ ■ ■ ■ , ■-.■■■ ■ r--..-.t\,,.u " :

de la population

375. "Nomtireu-ses sont sank doute les1 causes des larges eparts que l'on

otserve dans la repartition du revenu, ecarts qui, sans auoun doute.) ne :

a*expliquQ»t pas enti&reraent par des,pratiques de discrimination raciale.

Cepeadant, oonirae nous lUv:ons ru au..long;.de la .presente etude, les pratiques

artificielles des exclusions raoiales dans l'industrie et leurs multiples

formes.d'expression, les pplitiques.diflpriminatoires et inequitables

appliqu&es dans, le domaine fonoier et I1agriculture, les formes oomportant

des.restrictions raciales de 1'inTestissement humain, particuliereraent dans

,.3-e, doiiiaine de l'enseigneraent et de la formation technique, tous oes elements

qpncourent I. ciroonscrire et a limiter la prbductivite de l'Africain et,

[:par. consequent, -ses gains.

376. .11 y a, de plus,-dTautres causes, qui procedent de 1*importation

d'une-raain-dfoeuvre qualifiee tres qouteuse, de I1exportation des Tsenefices

■ des entreprises etrangSres ou du versement \ lretranger de fortes remune

rations et, auiet,.:!, p.eine a"bord^jianB .la presente etude, des politiques

- fisoales dispriminajjoires yisant en particulier 1'assiette de I'impftt et

la structure du "budget des depenses de 1'Etat.

377. -Le fait que la population europeenne,i;qui,se,.;(partage d'une maniere

plus large entre ies diverses actiyit.es eppnpmiques, a atteint un degre

plus elere de dereloppement. eoonomique ^t.;.se caraoterise par une permanenoo

Jy On a utilise les estimations du revenu7 tiaTiohal Stabiles par la South

. Afric(a: Reserve Bank qui englbbeht la Edpubli^ue sUdjafricaioe ©t la

rt. ; x&gipn. Jnentip^mee, Tsi-dessus*." Le-s ie^tim%tioh:S: odrrespondanrtes du Bureau

v of Censua,;and ^Sta'fistics,' XPreto.ritt) ^qui hje coricerneht que la Bepublique
■.-,■> sud afrioain©4 et les estimations jiu'Vevenu'ria^ reyehaii't aux

Bantous, iJu^.li^e.s dans, "Industry and Trade", Vplume $6f N° '10,

octohre 1960, page 5^ • " ~ ""' '" " '--—'—---- .':... X-"-iii '-'■■■" \:i

2/ Cf. tableau 1.



E/CN. 14/132 ■"■
Page 230

plus grande, explique probablement dans une large mesure qu'en Afrique

du Sud les disparites dans la repartition du revenu soient moins prononoees

dans oe' pays que dans d'autres sur lesquels porte la presents etude. Les

taux de traitement et de salaire^ qua representent une bonne part du

revenu individuel des Europeans dans la Federation, dans l'Ouganda, dans

le Tanganyika et au Kenya sont probablemont le risultat den* une large

mosuro do I1importation d'Europeens qualifies ot de l^oxpatriation •

en- general. Ces elements jouent egalement un role en Afrtque du Sud, mais

probablement moins marque. . .. .„

378. II oonvient de noter que le seoteur public peut avoir une oertaine

importance dans la repartition du rerenu reel des habitants d'un pays

donne. L'intervention de l^tat^ par le.jeu des impfits directs et inij-reote

d'une part, oomme par les virements d^argent et les prestations offertes

a»autre part, peut influer sur la redistribution du revenu, .... .,;

379. On peut tenir pour certain que la plus grande partie de 1'impot

sur le revenu est payee par les 3uroj?eens7 et" que, en raison de: la faiblesse

de leurs revenus, les Africains qui oontribuen.t a l»imP8t, general progress!*

fffi3*-iW reVenursbn^ti^-pe^i nombreux. Cepandant, les Afrioains sont soumis

a diverses formesde contributions speoiales, souvent percues.a un taux

forfaitaire, et qui, si l'on oonsidere encore la faiblesse du revenu

moyen des Africains, peuvent avoir une influence regressive, -/ Par ailleurs,
dans les pays studies, on peut attribuer aux consommateurs afrioains une

proportion notable des droits d'importation et des dxoits.de regie percuB

■ sur les articles de grande oonsommation.

380. La redistribution du ravenu:par le jeu des transferts ne semble pas

tree lmpartante*..3» Afrique du Sud, par exemple, ou l*Stat, avec la parti

cipation des gouvemements locaux dans certains oaSi_se charge de financer

des pens^sdevieillesse, le total des soMmes^versees au titre des \-

■ pensions en -1954. s'etablit, oomme suit -J J ■ , . - ..... „. -la
. 1/ Bn Ouganda par. exemple,. les Africa^n.-.ne paient pas I*imp6t sur le

' ^ ^yenu mais une oapitation (6 shillings, par haUtant et par atx,^plufl une
■'■ 3S^1dS^gw^W'^peidtoV'dur««foi) et contrib^nt aux-^^evenuB

Cl«Stat par ies'droits per9us sur l^xp-6rtation des g^roduxts agrx coles.

2/ BIT, Les problemes du travail en Afrique, 1958, p. 446.
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Race Nombre de pensions , Sommes totalea versees

(en livres)

Blancs . 8O.II4 . 7,774.000

Metis 4O.892 I.5O4.OOO

Indiens 6.I65 214.000

Indigenes 214.224 ' 2.293.000

381. Dans ce mgme pays, en vertu du "Children's Act of 1937" (amende

en 1947), 1'Etat, en 19^8,. averse 934.254 livres pour 1'entretien

de 14.743 enfants europfiens appartenant a 6.834 families ne*cessiteu-

ses. En 1958 egalement, 37-505 livres ont ete de"pensees au benefice *■

de 4.861 enfants bantous (afrioains) appartenant & 1.174 families^/.

Nous ne oitons ces chiffres q,ue pour donner une idee de la nature des

problemes qui se posent, sans pretendre les utiliser pour etayer des

conclusions,

382. Si ce qui concerne les services fournis par l'Stat, il n'est

guere possible de rapporter a un groupe particulier de beneficiaires

les grandes categories de depenses telles que celles qui ont trait a

1'administration, a la defense nationale, a, la justice et a la police,

II est significatif cependant quTen Afrique du Sud, par exemple, une

importante portion des fonds publics soit consacree a des services

generaux tels que la defense et la sflrete interieure de 1'Btat (police),

comme le tableau 49 semble le fair© apparaltre. C'est un element qui

doit §tre juge en tenant compte du fait que la tSche principale du

gouvernement est d'appliquer 1'Apartheid et de maintenir la suprema-

tie blanche, ce qui implique forcement une augmentation considerable

des depenses consacrees a la surete interieure.

383. Les divers gouvernements fournissent en outre des services tres '-

avantageuz aux Africains en leur qualite de producteurs,comme de .

consommateurs (services economiques et oeuvres sociales). II y a lieu

1/ Beport of the Department of Social Welfare and Pensions, 1952-1959,
Union of South Africa (Pretoria, U.G. 57/1959), p.p.53-54.
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de■'■8lfgi:ale^ b^Jfen.cLant qu'en ce qui concerne; par exemple 1'enseigne-

ment, les Europeens en profitent9 par habitant, dans une plus large

mesure que les Africains-^. II semble "en e"tre de mSrae dans le domaine

2/
de 1'econorai© et en particulier dans les services agricoles—' .

384« Tout le monde admet maintenant que les transactions de 1!Etat

doirent se traduire par une redistribution du revenu reel, Cependant,

les openseignements' dlsporiibles^ n'indiquent pas si et dans quelle mesure

ce r81e a e"te reellement assume par les gouvernements des pays faisant

I'objet de la presente etude; On pourra obtenir des' rSsultats tres'

interessants en poursuivant et en approfondxssant les etudes sur ce

sujet,1 particulierc^ont si on les combine a un exameh critique des

programmes de recettes et de depenses des Stats, dans leurs rapports

avec:le developpement ^conomique et sbcial.

1/ Cf. tableau .4.2a

2/ Cf. chapitre II,
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Tableau 49 : ,

Depensea prelev&es sur le compte revenu

(Anne'e finissant le 31 narsj en millions de.£)

1951; 1955 1961

D^ttes publiques

Caisses de retraites, services sociaux

PGstes, Telggraphes eV Telephones !

Defense ■

Subventions auz administrations pr6vihciales

Police" '■ ' - ■ ; ' "; "i ■ ■' ' ■-■;..-

'■Sant'S'""'■ i;:;:" ■ ■

Affaires indigenes (y compris I1enseigriemerit
- ■■•■ ■ aux Ban,"fcdus) .; ■ " ■ ,A. ■ ■ ■■--. .. .

Snseisnementi? A^ts et Science v.

Travaux publics

Divers ......

13,2

14,8

13,6

9,0

25,5

8?4

18,4

7,4

9>l.i. ■

4,i:?.

4,1

27,8

15,7

27,2

19,5

rl9 A'

40,7

12,0

23,4

9,o

.13,9

7,0

. 54,4

21,2

37,2

30,7

21,8

65,8

18,1

:26,5

13,6

.17,8

11,7

9,3

45,9

Dgpenses totales , ... . ■• 155,5 248,9 320,1

Source s State of the"Union Yearbook'for South Africa 1961, Johannesburg

196l:s page 223. ' iV ' ' ' ?['~: ' '' ' ■■-■■.■=. '

r.lr1 ',:' ;l
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385. En general, les disparites que I1on observe dans la repartition du

revenu peuvent §tre rapportees au niveau atteint en matieTe de progrfes

eoonomique, d'une part, et a la structure eoonoraique et sociale du develop-

pement dfautre part, A la lumiere des renseignements obtenus, il apparatt

que la presence d'ecarts tres sensiblas est une caracteristique essentielle

d'un grand.nombre des pays insuffisamment deyeloppes.

386. Les ohiffres cites pour 1'Inde par exemple font apparattre que les

10 pour cent de. la population situes au sommet de l'echelle percoivent a

peu prSs 34 pour cent du revenu national avant deduction des imp&ts, alors

que les 50 pour cent situes au "bas ne recoivent que 25 pour cent du revenu

total. Pour Geylan, les chiffres sont sans doute comparables. Une disparite

encore plus frappante semble §tre un trait commun a de nombreux pays

d'Amerique latine. En 1957> au Mexique, on a estirae que 16 pour cent de la

population,vrepresentant les families aux revenue les plus eleves, ont recu

56,5 pour cent du revanu total; on rencontre d'autres pays d'Ame*rique latine,

ou une fraction de la population ne depassant pas 20 pour cent per§oit une

proportion du revenu total non inferieure a 60 pour cent, laissant le

reliquat de dQux cinqcienca av.x 80 pour cent rostant de la population.

387. On peut avancer que la grande inegalite des revenus est une oarao-

teristique des economies partiellemont evoluees et on couth de transfor

mation et que l?inegalite a tendanoe a s'attenuer iiuand les pays atteignent

un niveau plus eleve de develTtppement. Les groupes qxti ont les revenus

les plus faibles (la moitie la plus pauvre) tendent a recevoir une plus

forte proportion du.revenu total dans les pays plus evolues, -alors que-la

part du fciOno lo pluo richo de la population dans des pays tels que le

Canada, le Danemaikrla Suede, les- 3tats-Unis:-et le Royaume-Uni, est torabee

au-dessous du tiers dans les recentes annees et presque au quart si I1on

tient compte de 1'incidence de I'imp6t.

388. A n'importe qual stade de devsloppement economique, on observe des

ecarts tr&s importants dans la repartition du revenu, selon la structure

sociale et eoonomique du pays et la forme prise par Involution economique.

Les disparites ont des chances d'etre beaucoup plus accusees dans les

pays dont le developpement est une consequence des investisaements Strangers

1/ Rap-port sur la situation sociale dans le monde (196I), pp> 67"69.
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6t ou 1'cntroprisG ost un cQOtour etroit de l'economiG, quo dane cgux oil le

developpement pivote autour de l'evolution de l'econoroie traditionnelle

de la production paysarme pour I'-exportation. Lorsque les fnvestisseffieiits

strangers s'accompagnent de l*etat)lissement a grande echelle^ dfimmigrants,

commeen Afrique du Sud et en Rhode sie du Sud, et les inegali-fces eoonomiques

sont encore accrues par lee differences raciales, les disparite"s dans la

repartition du revenu risquent d'etre.plus ^randes encore. Dans les pays ou

la population europeenne est proportionnellement importante, le niveau

moyen du revenu de la population africaine n'a guere "de rapport aveo les

moyennes nationales.

389« Une comparaison sommaire aveo les ohiffres d'Amerique latine confirme

l'idee que les inegalites dans la repartition du revenu sont beauooup plus

prononoees en Republique sud-africaine dont la population europeenne, qui

represente 20 pour cent a peu pr6s du total, percoit prfes de 70 pour cent

du rdvenu national net, et dans la Federation ou la population non africaine

constituant leg&rement plus de 4 pour oent de la population totale, percoit

52,3 "pour cent de la totality du revenu des; pa'rticuliers. ' •

390. Le principal argument econoinique invoque en faveur d'une repartition

inegale' du revenu s'appuie sur le fait qtie cetie inegalite conddira irbta- .

"blement a une epargne relativement considerable qui a sbn tour eniralnefa

peut-e"tre une formation de capital relativement importante", et par la mSine

un accroissement rapide "de la production totale. Mais il existedes arguments

qui militent en sens coriiraire. Par exemple, la repartition ifaegale favorise

non seulement l'epargne, mais aussi Ta consommatiDn des biene et des

services que 1'on peut considerer comme un luxe du point de vue de lreoonomie

dans son ensemble. Ce genre de consommation porte en particulier sur des

articles durables souvent iraportes. En revanche, le faible pouvoir d'aohat

du gros de la population contribue a limiter la production..des a.rticle.s_J.e

consommation non durable g. e-t des autres "articles.de grange, ^cpnspmnia^ion :

vendus sur le marche interie-ur.: L!importance de <5es"-f"abteurJB est-subordonnee,

en: P^S-0^^?^- h^cP?oV°?Qon: ^e la P^Q^uotion reelle pomme de la, production

possible destinee a I1exportation. A vrai dire, le fait que le marche.inte-

rieur soit restreint peut ne pas avoir une influenoe notable sur le develop

pement economique global tant que les possibilites d'investissement restent
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bonnes dans le seoteur de 1!exportation. Cependant, avant de soumettre ce

proble"me a un examen plus approfondi, il pourra Stre utile d'etudier le

taux d1 expansion atteint effectivement dans quelques-uns des pays au cours

des demieres annees*

2. Accroissement de la production

391. La production totale de biens et services a sensi"blement

oes derniSres annees ^ dans la plupart des pays qui font 1 'objet <te la

presents etude. C'est ainsi que I1on a estime a 7 P°ur oent et a 3>5 - 4

pour cent respectivement 1?elevation du revenu reel par habitant au Kenya

et au Tanganyika de 1952-1954 & 1957-1959- ^ On trouvera au tableau 50 une
estimation de 1'acoroissement du produit interieur brut, en prix constants,

pendant I95O-I96O," pour 1'Afrique Sud, la Federation et certains autres

pays.

392. Les donnees qui figurent dans le tableau sont reprises de l'Stude

sur I'Eoonomie mondiale pour I960 qui fournit ces renseignements pour 37

pays insuffisamment develpppes. Au oours de la periode consideree, 1^

d'entre eux ont snregistre un taux annuel draccroissement de plus de 5 pour

oent, taux atteint notamment par l'Afrique du Sud et dix autres pays. Le

produit interieur brut des onze autres s'est elere de moins de 5 pour pent

par an. II ressort de ces donnees que l'expansion enregistree par l'Afrique

du Sud de 1950-60 n'a rien d'exoeptionnel.

1/ Dans le cas de l'Afrique du Sud, les estimations disponibles indlquent
un accroissemeht annuel du revenu national par\habitant, en prix

constants d'environ 2,5 poui; pent ^epuis 1938.

2/ East Africa. Report of the Economic and Fiscal nnmm-iaRiont Lonares,196l
pi-ges 20-21- .
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Tableau 50

Taux d1accroissement de la production et rapport entre

1'invsstissement et la production dans auelaues pavs 1950 - 195Q (&

Taux d'accrois- Formation inter- Rapport d'ac-

sement du pro- riaure brute de croissement

duit interieur capital, ezprimee capital/pro-

brut (c) (pour- en pourcentage du ductioh (c)
centage annuel) produit inte"rieur .-.•'<

brut (d)

VENEZUELA (V)' 8 27 3
RHCD3aIE-J.1T NYA^oALAJTD (il) 7 29 ' ' 4

biiuanis (1) 6 19 3
iie/j^us (iii) ' 6 16 3
BRE3IL (II) ■ 6 16 2"
PHILIPPINES (II) . 6 . 9 1
TOHftUIE" (Iir) 6 14 3

CONGO, LEOPCLDVILLE (i) 5 26 • :' 6
AFRI4U3 m 3U3) (IV) 5 . 23 .. 4
E^UATLTJH (II) 5 ' 14 3

GHANA (II) 5 11 .3
PCRTO-niCO (V) 5 ' 20 4
CHILI (IV) - 4 ' 10 ' 3 '
CEYLON (I) ,. . . . 3 ■ ,11 4
AHGEHTIHE: (V) 2 20 12

Source .: Organisation des Nations Unies; Dtude sur l'Sconomie mondiale, I960

(JTo. de yente 61.II.C.I.) Tableau 2-1, page .. ,- .

(a) Les cM'ffre's-' remains indiquent le g-roupe auquel le"pays appartient du
point de vue da:. son- revenu national moyen (axprime en dollars des IDtats-
Unis) par habitant pour la periode 1956-1958. Ces.groupes. spn.t etablis
conune suit; is en des sous de 100§ II . 100 a 199; III 3*200 a 2995 IV s
300 a 399? V.i,:.au-dessuB de 400. . ■, : : ; . J : ;

(b) La pjriode consideree,:est differente, pour les- pays suivantas Mexique,
195O-1958| Argentine, 1951-19585 Afrique du SudJ 1953-19595 Ghana, -.
1955-1959;-HHddesiS eVNyas'salan&i 1954-1959. '

(c) Lee taux d^accroisse'riient du produit interieur brut sont en general des
tauz annuels composes pour la periode de 1950-1952 a 1957-1959; mais>;"
lorsque la periode est plus courte, on a employe, la moyenne fournie, par

la premilre et la derniere annee. Pour le calcui des taux d'accroisse-
ment^et d^s rapports d1accroissement capital/production, toutes t$ffi
donnees de base ont.ete exprimees en pri>: constants. £uant au^ rapports

d1accroissement capital/productions on leu a calcules en divisant la
part ,du pro duit interieur brut consacree a l'in-vestisseraent brut en

capital fixe ;mr le taux d'accroisseraent annuel du produit interieur
brut.

(d) En pri:c courants. '
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393. II ressort du taoleau 50qu'il n'existe pas de rapport constant

entre l?ac.Qr.Qissement.de la production et celui- du oapital, mais dans

la plupart des pays le rapport d'accroissement.capital/production -

s'Sieve a 3 ou 4. Ce dernier chiffre est valable pour 1'Afrique du

Sud et la Federation qu±- ont respectiveraent consacre 23 et 29 pour

cenVdu.produit interieur brut a la formation de capital (voir tableau

50). Comme on peut le voir dans le tableau 51, ces taux d'investisse-

ments sont lies a un tres fort volume d^pargne interieure. De plus

la Federation a beneficie de tres grosses entrees d'epargne Strangere

sous la forme d'un deficit de la balance exterieure des marchandises

et des services, Cette epargne etrangere a joue un r8le beaucoup plus

modeste en Afrique du Sud mais 1'expansion de ce pays pendant la

periode de l'apres-guerre a ete facilitee par une entree considerable

de capitaux etrangers prives qui se sont places dans des investisse-

ments comportant des risques,

394- Le volume eleve de l'epargne interieure de la Federation traduit

la nature et la dimension du seoteur exportation qui a fortement con-

tribue tant a l'epargne des societes qu'a l'^pargne de l'Btat, Entre

1954 et "t959> les imp8ts directs verses par les sooietes ont repr6-

sente environ la moitie du revenu disponible de l*Stat. Les exporta-

tions sont egalement une source importante dfepargne en Afrique du

Sud mais c'est surtout la forte tendance des particuliers a 4pargner

sur leur revenu prive qui caxacterise ce pays, C'est ainsi que, entre

1953 et 1959, l'epargne des menages s'est elevee a 10 pour cent de

leurs revenus disponibles, Compte tenu de la repartition du revenu

des particuliers en Afrique du Sud, le pourcentage correspondant pour

les menages europeens pourrait approcher 20 pour cent. Ce pouroentage

reflete egalement le taux de l'impfit direct qui est bas si on le

compare aux normes occidentales. Cela n,'a pas empSche le secteur de

lfEta'o de contribuer largement a l'epargne intSi'ieure totale, oes

depenses en marchandisss et services pour les besoins courants 4tant

faibles par rapport a cellos non seulement des pays industrialises

d!0coident, mais aussi d'un certain nombre de pays mOins developpes

ou le revenu par habitant est moins eleve qu'en Afrique du Sud (voir

tableau 52).
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Tableau 52 : :

Volumes du revenu disponible, de la con sommatidn et d!e .

1'epargne nette de l'Etat dans quelques: pays 1950 }- 1959 (a)

(Pourcentage du produit national bruiO

Pays. Revenu dis

ponible (c) . Coneommation (d)
..EpeLrgne

nette (e)

VENEZUELA (V) ■.

EQUATLiUR (II)

CONGO, LEOPOLDVILLE (l)

24

16

16 13

10

. 4

4

BIRIiANIE (I)

BRBbIL (II)

CEYLAS. (I)

HHOEE3IJ3 ZT ITTAQbALAj

AFRiqUB IU SUD (IV)

CHILI (IV)

PHILLIPPINE3 (II)

i

i

*D (II)

16

15

15

14

14

12

■ 9

13 :

12 : :

13

so.
11

9 ■ .

"CO

3

3

, 5:

3

" 3-

1

SouTce s Organisation;de^ Nations Unies, Etude sur l'Economie mondiale, I960
(No. de vente 6l.II,C.I.) Tableau 2.1. : \'

■ a) Pour certains decalages entre les pgriodes de reference, voir notes au
bas du tableau 50.

b) Pour le classement ;des pays selon le revenu national par habitant, voir
notes au bas du tableau 50. r :

c) Le revenu disponible correspond a la somiae des impots directs et in-
directs moins les subventions et les transferts nets.

d) La consoramation e'gale les depenses en raarchandises et services pour
les besoins courants.

e) L'epargne nette est egale au revenu disponible moins la consonunation.
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395* II est impossible, dans le cadre de I1etude actuelle, de dormer

tine analyse suffisante des facteurs determinants de la croissance

econoraique dans les pays de 1'Est africain, de la Federation et de

l'Afrique du Sud. Cependant, quelques commentaires s'imposent touchant

certains aspects de leur develpppement economique pendant les recentes

annees et les perspectives d'une croissance continue.

396. Jusqu'ici le developpement economique de la Federation et des

pays de 1 !Est africain a ete principalement tributaire des exporta-

tionsj quoique les industries secpndaires et tertiaires aient progres-

se* particulierement en Rhodesie du Sud et au Kenya. Le premier de ces

pays est le plus developpe, mais en termes de revenu national par

t§te, il n'est pas plus avance cue l'Afriqus du Sud d'il y a'25 ans.

Les perspectives d'une continuation de la croissance- sont encore etroi-

tement liees a. celles des exportations, mais ces pays semblent resolus

a, poursuivre leurs efforts de diversification economique. Dans ce

contexte on peut noter, que, contrairement a ce qui s'est passe en ••'

Afrique du Sud, a une etape correspondante de son deveaoppenlent ecc— -

nomique, et vu 1'absence d• immigration sur une graride echelle, un

elargissement appreciable de la base economique exigerait un inves-

tissement aocelere en raain-d'oeuvre africaines qui a son tour serait

accompagn^ d'une diminution des disparites actuelles des taux de sa-

laire et de traitement entre les groupes raciaui.

397. Si les exportations.de produits de bass et de metaux,:d,§::l,'-Afrique

du Sud ont continue a jouer un r6le important dans la-croissance eco

nomique, l'expansion des exportations traditionnelles a ete accompa-

gnee d'une croissance appreciable de llinduatrie secondaire travail-

lant pour l'exportation et pour le marohe interieur. L'existence d'une

population europeenne relativement importante, qu'on a favorisee sys^

tematiquement dans le domaine de 1'education, de la formation et dans

la distribution' de postes, a facilite ce processus. Cependant au fur

et a mesure que l'economie se developpait et s'elargissait, il est

devenu necessaire de compter sur les Africains dans une mesure



Page 242

croissants pour nombre d'emplois semi-specialises. Ce developpement

a en.tralnS, sans doute, un relevement du pouvoir d'achat africain en

tormes reels et il ne semble pas avoir eu d'effets appreciables sur

la part des Africains dans le revenu global personnel. En outre, le

revenu, source de la .demands des biens industriels, d'e la vaste majo-

rite des Africains, est reste a un bas niveau.

398. Dans la derniere partie de la decennie 1950-1960, le taux de

1'expansion de la production totale a diminue, quoique les exporta-

tions 1'or y compris, aient continue a se derelopper en valeur resile

a un taux tres eleve-^. Durant la derniere annee, toutefois, les

exportations semblent avoir subi le contre-coup du boycott general

..des.prodults d'Afrique du Sud,qui se generalisait^/. Les exportations
ont pu..souffrir aussi de 1'abolition de la preference de Commonwealth

consecutive au retrait de 1'Afrique du Sud^A En outre, a la suite '
d'evenements politiques, les-entrees traditionnelles de capitaux pri-'

v^s ont fait place a, des fuites de capitaux qui, a leur tour, ont

conduct.a 1 'institution du...contr8le des changes.

399. Hans ces conditions, de nombreux economistes et industriels sont

arrives a la conclusion que le developpement economique ulterieur

doit reposersur le developpement du marche interieur. Les arguments

qu'ils avancent impliquent u£e nette critique de la politique raciale

du gouvemement et de la traditionnelle exclusion raciale. On a eigria-

le que, bien .quo. la Republique sud-africaine ait une population de

-1/ c^tV^i!on,,of South Africa, National Income and Production Indices
1945-1959. The Standard Bank of South Africa, Ltd, . , .

ll Cf*. Eulletin economique pour I'Afrique, Vol.11, No.1, janv. 1962.-;

Ce retrait, qui a eu lieu en mars 1961, a ete accompagne d.'un
moratoire -cohclu avec le Royaume-Uni pour la duree d'une annee.
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15 millions d'habitants en acoroissement,."son marche interieur est

plus petit 'que..celui de 1'Anstralie" parce que la plus grande pa**19

de sa population est extrdmement pauvre^. En raison tie la demande de.la
population non europeenne en produits industriels et agricoles, il

semble que ce raarche pourrait §tre considerablement elargi "si le pou-

voir d'achat des masses non europeennes pouvait §tre augmented".Les

industriels ont fait valoir que "le gouvernement et non l'industrie

devrait prencLce la direction de oe raou-yement en relevant los baremes

des ialairea"^. Le plan annonoe rloemment par les industriels sud-

africains prevoyant un relevement de 10 pour cent par an dee salaires

de:la population non europeenne pendant les cinq prochaines ann^ee3'

peut par consequent montrer le caractere d!urgence que revStent les

augmentations de saiaires. Ce plan implique des depenses totales de

200 millions de £ grace auzquelles la"Federated Chamber of Industries"

(South Africa) s'efforcera de creer une classe moyenne non europeenne

bien payee, a fort pouvoir d'achat et d'une productivity am^lioree.

Les, industriels soutiennent que, du point de vue des conditions d'exis-

tenoe, les salaires payes aux non-3uropeens sont beaucoup trop fai- ,

"bles. C'est pourquoi 1'augmentation des "salaires de la main-d.'oeuvre

non. specialisee de l'Afrique du Sud .doit- augmenter de 50 pour cent par

cinq, tranches de 1.0 pour ceni^ si l'on veut aboutir a une expansion

reelle du marche ouvert aux produits industriels et agriooles, ;

jj Cf.Prof. D. Hobart Houghton (Rhodes University, South Africa),dand
Spu,th African Industry and Trade, Vol.57, No.2, f^vr, 196U

2/ N.N., Franklin, Op.Cit., p.164. , .- ':

3/ G.C.V. Graham, President, de la Midland Chamber of Industries (South
Africa), in South African Industry and Trade, Vol.57, No.2. Egale-
ment "'Increased ITon-Suropean Semi-skillfed and Unskilled Wages -

The Order of the Problem in I-ianufacturing. Industry" - Soluifion ,
proposee par G.C.V. Graham, Race Relations Journal (South Africa),^

* Vol.XZVlli, No 3, juillet-^septembre 1961.

4/ Plan appuye par la South African Federated Chamber "of Industries,
The Sunday Mail (Salisbury, Rhqdesie du Su&jT, 8 octobre 1^61 • ' ' ,

5/ President de la Midland Chamber 6f Industriesy South Africa,":(i

The Sunday Mail (Salisbury, Rhodesie du Stid) , 8 octobre .19?;U
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400. II ne fait pas de doute que les economistes et les industriels

cites ci-dessus ont mis le doigt sur un problems de grande importance.

Cependant, il fauto.a un complement d'etude pour analyser les conse-

quences economiques et sociales des augmentations de salaires pendant

les annees a venir et rout rechercher comment de telles augmentations

pourront Stre combinees avec 1'action gouvernementale dans divers

domaines economiques et sociaux afin de jeter une base solide pour le

deVeloppement continu.

on l'a vu dans le, present chapitre, plusieurs pays

latine ayant atteint le m§me sta.de de developpement ^conomique que .

l'Afrique tjur Sud se sont egalement developpes a un rythme sensiblement

comparable au cours des dernieres annees, tout en laissant subsister

de grandes inegalites dans la distribution du revenu et de la richesse.

II semble par consequent indique". de se reporter'brievement jci aux: ...

■conclusions d%agees par le- Groupe d'experts des aspects sociaui; du ; v.

d4yel0j>pesient e"conomique. en Amerique latine, qui a ete r#uni en i960

sous, ie-S'auspices; de.-1'OUU et de 1'UNESCO^. . .■..:■. ; -

402. Ce groupe de travail a note que le deVeloprtement eoonomique de

oette region, sous sa forme actuelle, n!a pas conduit a une integra-

txbn" sociale et nra pas reussi a maintenir une expansion soutenue sur

line longue p^riode} il' a conclu qu'uh effort considerable sera neces-

saife'pour aiteinire un deVelOppement rapide bien coordonne en vue

d'augmen'ter ia productivite da tous les groupes d!habitants et de

repartir ^quitablemen.t I1 ensemble du produit national-^ .. De 1'avis

des expertsV cet effbr't devrait tenire:-k un aocroissemen^*-'du revenu du

capital qui soit suffisamment important pbur que-la population' en

ai-fc conscience et en constate les effets par 1'amelioration des pos-

sibilite"s qui lui sont offertes. En outres il devrai-t permettre d*at-

tenuer les inqgalites de revenus et de richesse entre les regions et

les couches de la societe" et d'amener une diminution sensible du ch8-

2/
mage: et du sous-emploi—' ,

1/ Economic Bulletin for Latin America. Vol.VI, No.i Santiago,
mars 1961, pp. 55 a .63*

Z/ Op*' Cit., pp. 58 et 59. : ■•'-"' "' /' - :'-:i
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407, En essayant d'appliquer les theories de 1'Apartheid, on ne pour-

ra aboutir qu'a, un gaspillage des ressources existantes et a de .< gros

besoins d'investissement a un moment ou les capitaux prives fuient

1'Afrique du Sud. On peut noter une fois de plus, dans ce contexte,

que, en depit de la politique et des pratiques raciales, le develop-

pement economique passe etait lie au melange des races puisque c'est

en utilisant la main-d'oeuvre africaine qu'on pouvait developper tous

les principaux secteurs de l'eoonomie.
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■■'■■■•: '■'■ -Till. CONCLUSIONS ET COHoiLSRATIGHS GSIJERALES

4O8.;,.I;es problemea :des societes mul.ti-raciales sont . au,fond les mSmes

que.;oeux qui:se posent .a touts societe heterogene; la complexity des

forcesnatureUes:et,artif icielles, des causes et des effets n'est

souvent que trop.difficile a-demeler. ■ Toutefois, a l'encontre d'autres socJtes

:de,composition raciale semblable ou comparable,, les pays dont.il eat question

dans cette etude se distinguent par,,une'legislation,., une politique et des

reglements officiels - pour ne pas parler des traditions - qui creent des

barrieres artificielles inspirees de considerations raciales et donnent

lieu a des pratiques discriminatoires qui taillent dans le vif du corps

socio—econoraique.

409. Nul doute que, dans ces pays, de nombreux facteurs naturels non

raciaux modelent l'activite econoraique et deterrainent le niveau de

production des differents groupes socio-ethniques, et, par la, leur revenu

et leur niveau de vie. II est evident, par exemple, que la pratique

historique et continuelle de 1'agriculture de subsistance, les regimes

fonciers traditionnels et communautaires, les reactions engendrees par

l'etat social envers 1'epargne, 1'investissement productif envers aussi

1'effort soutenu que necessite le progres materiel - oela et une foule

d'autres facteurs non raciaux determinent dans une large mesure la contri

bution des Africains a la production nationale. II s'agit la d'un

probleme de caractere fondamentalement sociologique et educatif, commun a

tous les pays sous-developpes, et qui montre Men 1'importance vitale des

investissements humains. II faut egalement tenir compte de facteurs

freinant le developpement et qui dependent en general du type de

ressources naturelles et humaines disponibles, du manque de capitaux,

du stade des connaissances technologiques et de l'etat ou se trouvent

les moyens de transport et de communications.

410, Dans cette etude, nous n'avons nullement songe a minimiser 1'impor

tance de tous ces facteurs. Considerant qu'ils sont connus, nous avons

concentre notre attention sur la description des barrieres artificielles
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qui s'opposent au developpement, pour autant que l'on puisse en discerner

1'origins dans la discrimination raciale, et meme la nous ne pretendons

pas avoir traite a fond ce vaste domaine. . Nous ne nous sommes pas

attaques a certains aspects cruciaux du probleme dont seule une analyse

plus detaillee, exigeant beaucoup plus de temps que nous n'en avons

pour cette premiere phase, peut mettre en evidence 1'importance et la

connexite avec la presente etude.

411. Toutefois, a la lumiere des elements fournis ici, il ne fait pas

de doute qu'il existe de nombreuses pratiques discrirainatoires du point

de vue racial et qu'elles entrainent des consequences economiques et

sociales de longue portee..

412, La presente etude a montre ^u'il existe une discrimination raciale

nette et deliberee dans la distribution et la possession des terres,

appuyee par les lois et la politique generale de l'Etat, penchant lourdeinent

en faveur de la minorite raciale dominante en Afrique du Sud et en

Rhodhesie du Sud, et en faveur des interets' africains en Ouganda et au

Tanganyika. Cette discrimination dans la distribution des terres entraine,

non seulement la segregation geographique des differents groupes raciaux,

mais aussi une distribution:inequitable des terres, des pratiques raciales

restrictives touchant le droit de propriete, des politiques agricoles et

services de vulgarisation differents, des facilites de credit et une

commercialisation distinctes.

413« De meme on observe des pratiques discriminatoires dans les zones

urbaines ou elles restreignent severement la liberte de residence et le

droit de propriety commerciale et ceci invariablement en faveur de la

minorite^aciale dominante.

414. Dans le domaine du travail, de nombreuses lois et pratiques discri

minatoires reglementent la mobilite de la main-d'oeuvre du point de vue

geographique et professionnel et renforcent la position privilegiee de

certains groupes raciaux. Nous avons etudie les differentes formes de

l'interdit racial dans l'industrie : emplois reserves, reglements

relatifs aux laissez-passer qui visent a controler les mouvements de la
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main—d'oeuvre 3t a diriger celle—ci vers des regions economiquement

deprimees ou non rentables, regime de la main—d1oeuvre migratoire, recru—

tement exterieur de travailleursj lois et pratiques syndioalistes

.discriminatoires-et restrictives et taux de salaires differents selon

les races. Ici les pratiques discriminatoires ont eu principalement

pour but de protegerle marche du travail pour les Europeens et les colons,

d'eviter la concurrence des non—Europeens et d'assurer d'abondantes

reserves permanentes de main-d'oeuvre non qualifiee, dite "bon marche",

a. des taux de subsistance ou de quasi-subsistance.

415« C'est dans le domaine de 1'enseignement et de la formation profes—

sionnelle encore plus qu'ailleurs peut-Stre, que prend racine et se

renforce la discrimination. Car 1'enseignement est non seulement soumis

a un regime de segregation, mais ancore 1'enseignement est obligatoire

pour les.Europeens et non pour les Afrioains et les depenses consenties

par 1'Etat sont beaucoup plus elevees pour les enfants europeens que

pour les enfants africains. Les eleves du groupe favprise par des.

ressources d1enseignement meilleures et plus abondantes sont plus nombreux,

aussi bien au primaire qu'au secondaire. La discrimination regne

naturellement au stade de 1'enseignement superieur, en partipulier,. de

1'enseignement technique pousse. Le resultat ultime est non seulement

1'enseignement universel pour la seule collectivite europeenne, mais ■

aussi 1'apparition d'une classe minoritaire dominante, bien instruite et

bien formee, au milieu de masses africaines mal instruites et largement

analphabetes.

416. Toute cette discrimination racial© entraine d'innombrables

repercussions nefastes d'crdre economique dont on peut resunrn1 comme.

suit les principales :

a) Les ressources humaines ne sont exploitees ni pleinement ni

efficacement en raison de la discrimination raciale dans

1'enseignement et la formation, lfemploi-et la remuneration;
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t») Les couts de production sont eleves en .raison des salaires

inflationnistes pratiques dans les secteurs de l.'economie ou

la concurrence du travail est artificiellement supprimee par

les restrictions raciales en honneur dans les syndicats et par

le systems, appuye par l'autorite, des emploia reserves, qui

joue en faveur du groupe dominant; le jeu de 1'offre et de la

demande est fausse; on fait appel a une main-d1oeuvre specia-

lisee importee, en se gardant de former une main-d'oeuvre locale;

c) Le gaspillage de ressources foncieres, la concentration des

masses dans des regions surpeuplees ou appauvries, alors que des

superficies restent en friche et sont reservees poior le groupe

europeen qui domine en Afrique du 3ud§ au rebours, protection

excessive des droits fonciers des Africains, ce qui empeche

les apports de capitaux priyes non africains dans ces regions et

leur exploitation economique sous un controle approprie de l'Etat;

d) Les effets cumulatifs paralysants des restrictions frappant la

main—d1oeuvre et le regime foncier sur la mobilite geogra—

phique des travailleurs, la perpetuation d'une main-d'oeuvre

migratoire incompetente et inefficaoe;

e) L'evolution, conduite par races separees, qui tend a. perpetuer

la dualite des economies — economies desintegrees ou. le secteur

de subsistance e3t principalement africain et le secteur monetaire

principalement europeenj

f) Les effets deprimants sur les niveaux de production, dea

politiques discriminatoires en matiere de droit de propriete,

de politique du credit, de services de vulgarisation et de

moyens de commercialisation5

g) Le gaspillage de ressources resultant du maniement meme des

instruments de discrimination, en particulier : doubles

emplois dans les services et les immobilisations de capitaux;
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h) ■ Les larges ecarts entre revenus des differents groupes raciaux

et, par voie de consequence> des niveaux de vie}

i) Le retrecissement des marches interieurs en raison du faible

pouvoir d'achat des masses, qui decoule d'une distribution

inequitable du revenu national au milieu des politiques et des

pratiques de restrictions raciales.

417. En ce qui concerne le dernier point, une distribution equitable des

revenus n'est pas une solution en soi, cela est evident. Si 1'on voulait

supprimer cette disparite en augmentant les salaires par exemple, l'on

risquerait d'aboutir a, des couts de production eleves, a des pressions

infiationnistes et a des difficultes de balance des paiements, si l'on

n'avait soin, parallelement, d'augmenter le rendement et l'efficacite de

la production. Le probleme du pauperisme ne peut etre resolu que grace a

un programme de developpement base sur un meilleur rendement. Mais ce

rendement meme peut etre freine par des facteurs apparentes aux obstacles

artificiels de nature raciale discriminatoire. Ainsi un relachement ou

une abolition des restrictions raciales dans les differents domaines de

1'activite economique ne.pourrait manquer d'elever le niveau de production

et de grossir le revenu nationalj et en augmentant la proportion de revenu

de la section de la colleotivite souraise jusqu'alors a des pratiques

raoiales restrictives, on pourrait augmenter son pouvoir d'achat et

elargir le marche.

418. Les preoccupations des economistes _t des industriels sud africains

laissent entendre quo 1'Afrique du Sud, quoique le pays le plus avance

de l'Afri^ue, est inutilement genee, et privee d'un marche interne

puissant, par des pratiques et des craintes.raciales anti-economiques.

Liberee de ces pratiques paralysantes, sa croissance economique pourra

etre meme plus frappante et plus benefique pour toutes les couches de

sa population.

419- On ne peut pas fermer les yeux sur cstte situation qui exige

imperieusement d'etre changee. La ou 1'action gouverneraentale, par des

lois ou par d'autres moyens a ete 1'instrument de la discrimination
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raciale, elle pourra aussi "bien detruire ce regime et creer des conditions

ignorant les races dans lea divers domaines de l'activite economique et

sociale. De meme, les firmes et les individus qui pratiquent une discri

mination traditionnelle pourraient efficacement prendre les devants.

II est a craindre que la politique gouvernementale, la legislation et

les mesures administratives ne puissent pas eliminer le nre.iuge racial,

quoiqu'elles puissent faire beaucoup pour faconner et diriger 1'opinion

publique. Mais la discrimination raciale peut etre eliminee ou, du moins,

diminuee par des lois et des reglements administratifs. En resume, les

gouvernements nerpeuvent pas obliger une race a. en aimer une autre, mais

I1action gouvernementale peut sauvegarder et garantir les droits econo-

miques de 1'individu, sans acception de race et contribuer a eclairer

■1'opinion publique sur les consequences economiques desastreuses de la

discrimination raciale.

420. Quelques gouvernements ont pris, ou commencent a prendre consci3nce,

de la gravite de' la situation, du gaspillage entraine par la discrimi

nation raciale, et des exigences du developpement economique equilibre.

Le Kenya, par exemple, dans cet ordre d'idees ou tout au moins pour faire

face avec realisme a une situation politique changeante, se prepare dans

presque tous les doraaines a une rupture avec le passe et a un avenir

debarrasse de l'hypotheque raoiale. Dans les Rhodesies, encore que plus

lentement et par des voies moins directes, l'on s'oriente dans la meme

■direction. Dans les territoires portugais, le non-racialisme a- fait un

pas en avant avec I'annpnoe de 1(abrogation de 1'Estituto dos Indigenas,

. c'est-a-dire, 1'abolition de la distinction legale entre "citoyens" (por

tugais, mulatres et assimiles) et indigenas (la vaste rnajorite de la

population africaine). Hais il reste a voir ce que ce changement

implique dans la pratique. Jusqu'ici le nbn-racialisme a achoppe sur

la misere atroce des uaases africaines et de dures lois de travail.

421. Actuellement, en Afrique du Sud, le gouvernement poursuit une action

encore plus rigoureuse, plus vigoureuse de disOrimination raciale et de

developpement separe. Outre le gaspillage economique direct et le prix

qu'il ooute, ce processus a entraine pendant oes dernieres ann4es des
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tensions et des conflits raciaux qui ont entraine a leur tour une augmen

tation des depenses de securite. De plus, la discrimination raciale et la

repression, tot ou tard, augmentent les risques grevant les investisseraents

et dirainuent le credit du pays5 et c'est la, une menace qui pese clairement

sur un pays oomme 1'Afrique du Sud.

422, Bref, tout montre que la discrimination raciale signifie a, coup sur

une mobilisation totale des ressources aussi inhumainement qu'inutilement

avortee. Elle signifie aussi que des ressources sont affectees a une

action administrative et de securite inutile. La discrimination raciale

divise la societe du point de vue social, gaspille les ressources du point

de vue economique.et n'est pas productive. Le demantelement des barrieres

raciales artif icielles q.ui s'opposent au developpement pourrait permettre. une

production accrue, une augmentation et une distribution plus equitable du

revenu national.

t On ne pretend pas que les colonies europeennes n'ont pas oontribue

vigoureusement au developpement econoniique. C'est le contraire qui est vrai.

Elles en ont ete les chefs de file et les inspiratrices, en apportant les

aptitudes et le capital necessaires et un marche initial tout trouve.

Nous disons plutot que la discrimination raciale qui restreint la concurrence

et engendre de larges disparites dans les revenus par tete raoiaux et qui

provoque aussi un dedoublement des services et augmente les depenses

relatives a la surete interieure, engendre le gaspillage et retarde gravement

1'integration nation-ale. En outre, quand les pratiques discriminatoires

revStent la forme d'interdits atteignant la main-d'oeuvre industrielle,

s! etendant a la formation technique, elles aboutissent ineluctabletnent

a 1'immobilisation verticale du.producteur humain. De meme, en concentrant

le revenu entre les mains dTune petite partie de la population, selon

un processus qui peut, au debut, provoquer une formation de capital a.

rythme relativement rapide - comme en Afrique du Sud et dans les

Rhodesies — ces pratiques ameneront un jour ou 1'autre 1'economie a un

point ou l'etroit marche interne resultant du pbuvoir d'achat limite

de la masse, bloque le developpement economique ou, a tout le moins,

desequilibre gravement l'economie.
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424« II importe, pour conclure, de marquer que la presente etude n'a pas

d'autre prevention que de definir et mettre en relief quelques-uns des

aspects fondamentaux de la discrimination raciale. kais, cornice onl'a

deja signale, d'autres aspects essentiels du problems n'ont pas encore

ete abordes ou n'ont ete qu'effleures. Or, le probleme pose par la

resolution qui est a. 1'origins de la presente etude est immense et le

temps dont on disposait pour la premiere phase etait liiaite; c'est

pourquoi il a fallu ici choisir et elaguer. Si tel etait le desir de la

Commission, des etudes complementaires pourraient etre faites dans des

domaines d'importance cruciale tels que "i 'investissement humain, le

rythme de 1'expansion, 1'ampleur des inarches interieurs et le develop—

pement des industries nationales, les structures de 1'industrialisation,

les depenses de l'Etat, les impots et. les mesures de securite sociale.

Ce sont la des facteurs sounds a I1influence de la politique raciale

et qui a leur tour se refletent sur la structure du developpement.

425» La discrimination raciale est, a. bien des egards, un probleme

persistan.t dont 1'immense importance, aussi bien sur le plan economique

que politique, ne doit pas etre minimisee. Dans la presente etude on

n'a pu que dormer un apergu rapide de ses multiples aspects et ramifications.




